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4. 	 u1plànus lib. 1 ad Legem Juli'am et 

Papù.m. 


Si liberlinus per collusionem fuerit pro
nunciatus ingenuus, collusiolle detecta, 
in quihusd ..m causis quasi libertin us inci
pit esse. Medio lamen tempore, ante<Jl1àm 
collusjo delegatur , et post senlentiam de 
ingenuilate tatam, utique quasi ingenuus 
aecipitur. 

5, Hermogenz'anus lib. 5 jun's Epito
mari/III. 

Senlen:iam pro illgenuitale diclam, et 
collusionis prrelexlu seIllel œlractare 
permittitur. 

S. 1. Si rImes ad collusionem nete
gendam parilff accedant , causa cognita, 
quis rleoeal admitti , compal alis omniulU 
morlbus et œtatiblls, el cujus magis in
tefesl, statui oportet. 

XL, T 1 T 1\ E X V I. 
,.. Ulpien au liv, 1 sur la Loi Jultà el 

Papia. 
Si un affranchi a été, par collusion de la 

part de son patron, prononcé ingénu, la 
collusion étant découverte et prouvée, il 
est re~ardé en certaines choses comme af
flanchi. CependAnt dans le temps intermé
diaire entre la senLence qui prononce l'in
génuité et la découverte de la collusion, il 
est toujours regardé comme ingénu. 

5. 	Hermogénien au liv. 5 de l'Abrégé du. 
drozl. 

On ne peut revenir qu'une seule fois, 
sous prétexte de collusion, contre un juge
meut qui prononce l'ingénuité. 

1. Si plusieurs se présentent en même 
temps pour prouver la collusion, on exami
nera en COIllloÎssaIlce de cau&e lequel mérite 
la prétërence, et on se décidera par la 
comparaison des mœurs, de l'âge, et sur
tout par la considération de celui qui a un 
plus grand intérêt à faire cette preun~. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 

LIB E R QUA DRA G E SIM US P R 1 MUS. 

DIGESTE ou PANDE eTES, 
LIVRE Q UARAl\lTE-UNIÈAfE. 

T 1 T U LUS P R 1 MUS. 

DE ADQUIRENDO RERUM 

DOMINI(). 

J. 	Gaius lt'b. !II Rerum cotlidi'anarum, 
sille aureorum. 

OUARUNtHM rerum dominiumnancis
Ci:ilUl' jure genlium, quod raLione nalu
rali inter Ollllles homines perœquè serva
tur: quarundam jure civIli, id est jure 
proprio civitatis nostrre. Et quia antiquius 
ius gelltium clIm ipso gei.\ere humano 
pl'Odilll:1l pst, opus est, ut de hoc priua 
IefcleuJum ~it. 

T 1 T R E PRE MIE R. 

DES MANIÈRES D'ACQUERIR 

LE DOMAINE DES CHOSI!S. 

J. Ga'ius au lit'. 2 du Journal, ou des ChOS83 
remarq uables. 

IL y a des choses dont nous acquérons 
le domaine par le droit des gens, (llle les 
lumières de la raison naturelle font également 
observer par tous les llOmmes, et d'autres 
que nous acquérons par le droit civil, e'est
à-dire par de-s manières qui sont propres à 
notre gOllvernement. Et comme le droit des 
gens est le plus ancien, puisqu'il a. pris nais
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sance avec le genre humain, il est convena
ble d'en parler d'abord. 

1. Ainsi tous les animaux qu'on peut pren
dre sur terre, sur mer ou dans les airs, 
c'est-à-dire les bètes sauvages, appartiennent 
à ceux qui les prennent. 

,z. Florentin au tif). 6 des Institutes. 
Il en est de même des animaux qui sont nés 

de ceux-là dans le temps où nous les avions 
en notre possession. 

3. 	Gai:us au liv. 2 du Journal, ou des 
choses remarquables. 

Car ce qui n'appartieut à personne est 
acquis de droit naturel au premier occu
pant. 

1. On ne distingue point pour l'acqui
sition des bêtes sauvages et des oiseaux. 
si queltlu'un les a pris dans son fonds ou 
dans le fonds d'autrui; mais seulement si 
celui qui voudroit entrer dans le fonds d'au
trui pour y chasser peut avec raison en être 
empêché par le propriétaire, s'il connoît son 
dessein. 

2. Lorsque nous nous sommes une fois 
emparés de ces choses, eUes nous appar
tiennent tant que nous en conservons la 
possession. Car si elles viennent à s'échapper 
et à recouvrer leur première liberté, elles 
cessent de nous appartenir, et peuvent être 
acquises de nouveau par le premier occu
pant. 

4. Florentin au liv. 6 des Institutes. 
A moins qu'il ne s'agisse de bêtes appri

voisées qui sont dans l'usage de sortir et de 
revenir au gîte. 
5. 	Gai'us au IiI'. 2 du Journal, ou des 

choses remarquables. 
Les bêtes sauvages sont censées avoir re

couvré leur liberté naturelle dès qu'elles sont 
hOl'S de la portée de notre vue, ou même 
quand elles restent sous nos ye!lX de manière 
qu'il soit difficile de les poursuivre. 

1. On a demandé si une bête sauvage, 
blessée de manière à pouvoir être prise, 
nous appal'tenoit dès ce même instant? Tré
batius étoit d'avis qu'elle nous appartenoit 
dès cet instant même, et qu'elle continuait 
de nous appartenir tant que nous la pour
suivions; que dans le cas où nous cesserions 
de la poursuivre elle cessoit d'être à nous, 
et éloit de nouveau dans le cas d'apparte
nir au premier occupant. Eu sorte que dani 

S. J. Omnia igituranimaliaqureterra, 
mari, cœlo capiuntur , id est, ferre bes
tire t et valucres, pisees capieutium fiunt. 

2. Florentz'nus lib. 6 Instltutiollum. 
Vel qure ex his apud nos Iltlnt edita. 

3. 	Gaius lib. 2 Rerom coUidianarum, SÙ'f: 
aureorufIl. 

Quod enim nullius est, id ratione na~ 
tUl'ali OCClIpanti Concetlit ur. 

S. 1. Nec Înterest, quod ad feras bes
tias et voilleres, utrum in suo fundo 
quisque capial , an in aliello. Planè qui in 
alienum t'undum ingredilur venandi au
cupandive gralia, potest Il. domino, si is 
providerit t jure prohiberi , ae illgredere
tur. 

S. 2. Quidquid au lem eorum ceperi
mus, eOllsquè nostrum esse intelligitur. 
donee nostra custodia coërcelur. Cùm 
vero evaserit custodiam nostram, et in 
naturalem liberlatem se receperit: nos
trum esse desillit 1 et rursus occupantis fit. 

4. Florentinus lib. 6 InstÎtuûonum. 
Nisi, si mansuefacta emitti ac reverti 

solita sunt. 

5. 	Gat'us li'h. 2 Rerum cottidùlnarom, sii,lt: 
aureornm. 

Naturalem autem libertatem recipt're 
intelligitur, cùm vel oculos nostrCils effu
gerit , vel ita sit in conspectu nos11'o, ut 
diflicilis sit ejus persecutio. 

$. 1. IIlud quresitum est, an f-era bestia 
qUle ita vulnerata sit, ut capi possit, sta
tim nostra esse intelligatur? T1'ebatio pla
cuit statim nostram esse, et eousquè 
nostram videri, donec eam persequamur: 
quod si desierimus eam persequi, desi
nere llostram..,esse,et rursus fieri occupan. 
tis. ltaque si pel' hoc tempus, quo Î>al1l 
persequi mur, alius eam cflperit eo animo, 
ut ipse lucrifaceret; furtum videri nobi. 

5~ .. 

De oeeupati&
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et de ediu$ el 
illis. 

DI! vulner.. 
,ioue. 
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ne gaU'nis el 
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en-m commisisse. Plrri(r"C' non /llitt'r pu
1a\'t'nl"t l'am I\O,lrdill p,~r, quilm si l'am 
ceperimlls: qll;a lUulla aceidel'e pOSSlIllt, 
ut cam non cdp.amus. Quod ve-riu,s est. 

s· '2. Apillm quoqile natma fera est. 
Itaque qua' in arbore nüstra consederint, 
anleqllàm à nobis alvl'o concludanlur, 
non magis llostrœ esse inlf'lligllulur, quhm 
'iolucrt's qIHe in nostra, al bore nidum 
frcerinl. Itlt'ù si alius eas incluserit, ea
rum dominus erit. 

S. 3. Favas ql10qne si quos IUll ft'ee
rinl , sine l'min <)Ililibet pOjsidere potest. 
Sel! (ùt suprà quoque diximus) qui in 
alienum (undulll il1i2;rt'di~llr, polesl il. do
mino. si is providerit, jure prohibe ri ne 
ingrt'deretur. 

!). il' Examen, (fl10d ex alveo n05tro 
evolaveril, eousquè nostmlll esse Înlelii
gitur, donee in conspectu nostro est, nec 
dilficilis ejns pprsecutio est; alioquil1 oc
cupalliis fit. 

S. 5. Pavonmn et colu!1lb~rom fera 
natura est. r\ec ad l'l'Ill perlilll:'l, quorl ex 
cOllslleludinf' avoiare et revolare salent. 
Nam et apes idem t:lciunl . qllarum cons
tat léram esse llaturam. Cervos qU(lllue 
ita qniddil mansuelos habent, ut in oS) 1
vas ean! , ct redpant : quorum pt ipsoruffi 
feram esse naturam llemo lH"gal. In l,is 
autf'llI <lnimalibus <Jure eonsuetmline <Jui. 
re et redire soient, lalis regula cOl1lpro. 
bata est, ut eOllsquè nos/m esse in/efti
ga/1lur, dOl/ec re~'er/eJ1dlantimuli hab(,(/I1/: 
quùd si rJCSII'l'/i</ r<:1Jerlendl {!fllit/wu IU/he
rc, deslÎwl/l Ilosl!a essc, et liant occupal/
til/ill. Intelligulllllr aulem desiisse rever
tpndi animum J.abplï'> tune, cùm rever
tendi cou"ueluùincm descruennt. 

s· 6. Gallinarum et anserum non est 
fera na!nra: palàm est enÎm alias esse l~
ras galiillas, el ahos leros anseres. Haque 
si quohbet modo anserPs mei et gallillre 
mtre tUi balÎ tu rbatorve adeo longiùs evo
laverunt, ut ignorclllus ubi sint/ tamen ni-

le cas où nous la pousuivrions, si un autre 
la prenoit poUt' en faire son profit, il semit 
censé nous taire un vol. Mais la plupart des 
jurisconsultes ont pensé qlle la bêle n'étuit 
à nous que du moment que nous l'aurions 
prise; parce qne plusieurs événemens peu
vent nous empècher de la prendre. Ce ùer
nier sentiment est plus juste. 

.2. Les abeilles sont sauvages de leur na
ture. Ainsi, si elles s'arrêtent sur noire arbre, 
avant qlle nous les ayons l'enfermées dans 
ulle ruche, elles ne sont pas plus censées 
nous appartE'nir que des oiseanx qui auroient 
fait un nitl dans notre arbre. Par conspquent 
si lIll autre les renterme , il en devient le 
propriétaire. 

3. Chacun peut aussi sans vol s'emparer 
du miel qu'clips auront lilit. Mais, comme 
nous l'a\'ons dit plus haut, un propriétaire 
a droit ù'el11ppcher d'entrer dans son tonds 
celui à qui il cOlluoitroit le dessein de pren
dre ces choses. 

4. Un essaim d'abeilles qui s'envole de 
notre ruehe est alls;,Î il nous tant qu'il est 
sous nos j'E'IlX, et qu'il n est pas dimeile de 
If:' iJOursui vre. Aprè" il appartieilt au premier 
OCClipilut. 

5. Les paons et les pi!i!;("ol1!l sont aussi sau
vOIg€'s de leul' nature. Peu importe que ces 
animaux ah-nt la coutume de sortir et de 
re:ltrer. Car If's abeilles qui sont constam
ment d'ulle nature sauvai2;e en 10llt aulant. 
II y a mf'ml:' (les personnes qui ont des cerfs 
si apprivois,:'s qu'ils vout dans les forèts et 
en revÎPl1nent: on ne peut cf'pendant pas 
niE'r '1"(' les c('L'fs ne soient ~atlvat:e!i de leur 
natme. Par rappol'\ aux animaux qui ont la 
coutume d'all!'r et de revenir, on a adopté 
la r1>gle suivante, savoir qll'ils nous appar
tielldroient lant qu'ils auroipnt consprvé l'es
pl il de retour; dès \.fu'ils ont perdu cet 
esprit ils eesse-IIt de nous appartenir, et 
peuvE'nt être :1cquis par le premiE'f occu
pallt. Ils sont cellsés avoir pE'rclu l'esprit <I,e 
retou~, quand ils ont perdu l'habitude de 
revelllr. 

6. Les poules et les oies ne sont pas sau
vages de Ipur nature; car on sait qu'il y 
a des espèces dilIërenles de 1101lies pt d'oies 
s,n·:vages. Aimi , si mE'S oies ou mes. poules 
aj ant été agitées s'envolellt assez lom pour 
que j'ignore où elles soient, j'en conserve 
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néanmoins le domaine, et j'aurois l'action 
do:; \ 01 contre celui qui les prendroit pour 
en faire son profit. 

7' Ce qu'on prend sur les ennemis ap
parlieu! aussi, suivant le droit des gens, à 
celui qui le 'fJ1"(,lld. 

6. Florentin au l/v. 6 des Institutes. 
Il faut aussÎ ajouter les animaux qui sont 

nés de c€ux qui nOLIs appartiennent. 
7. 	GuÏus au lt~J. 2. du JOl/rnal, ou des 

Choses remarquables. 
Il est si vrai qlle les prises faites sur les 

elllH'llllS nous apparlif'llllent, que les person
nes libr~s ellps - mf>mes deviennent esclaves 
de cpux qui les prenneut; mais dès qu'elles 
salit ;;ortit's de la puissance des ennemis, elles 
recouvrent lel'f allcit'nne liberlé. 

1. On acqllipft encore par le droil des 
gens ce tlui est ajoulé à notre fonds par 
l'accrue 'lue fait ulle rivière. On t'utenrl par 
l'accrue t.tue tait une rivIère, ce qui est 
ajouté illsell~ibJt'mentà notre lerrain par une 
rivIère, en SOI te qu'on ignore préci~ément 
la ,!uuutilé el le temps de l'accroissement 
qui e~t survellu. 

2. Mais si une rivière en se débordant 
violpllHllt'ut entralne une padie de votre 
fonds et rajoute au mien, il est certain que 
celte parlie Ilt' cesse point de vous appartenir. 
Cppt'ndallt si vous la laissez long - temps 
réunie à mon terrain, de manière que IflS 

arbres qui ont été entraînés prennent 1a
cines dans 111011 iimds , cetle partie dès ce 
moment me St'l"H acquist'. 

3. Une ile qui s'élève dans la mer (ce qui 
esl raie) appartient au premier occupant: 
car elle e"t ft'gardée comme n'étant fi pt'r
sonne. A l'égard de me qui s'élèv t' dans une 
ri"ière (ce (lui arrive plus fi équellllllt'nt ), 
si elle est au milieu de la rivière elle ap
partient 11 ct'IlX qui ont des terres le long 
des deux bords de la rivière, à proportion 
de I"étend\le que ces terres ont le long de 
la rive. Si l'île est plus proche d'un bord 
que de l'autre, elle appartiellt st'ulemenl à 
ceux qui ont des terres le long du bord où 
l'île s'est tormée. 

4. Si une rivière se débord .. d'un côté, 
et se fait un nouveau lit olt elle l':llule, et 
qu'à une certaine distance ce nou veau lit 
vienne se rejoindre à l'anciell , les terres qui 

hilomillÙs in lIostro dominio tl'nen 'ur: 
qua de causa llirti lIohls tenebitllr, qui 
quid eOlum lllcranoli animo adpf('hell
derit. 

~. 7. Item qure ex hostibus cap;nntuf, 
jure gentium slalim capieutium Hunt. 

6. Florentinus lib. 6 Institutiollwn. 
Item qure ex allimalibus duminio nos

iro eodem jure subjectis llata sunt. 
7. 	Gaius Ûb. .z Rer/un cotiù1ianarum, 

SliJe aureorum. 
Adt'o quidem ut el liberi lwmines in 

servitulem deducantuf : qui tamen, si 
evaserint hostillm potestatem, recipiunt 
pristillam libertatem. 

S. I. Prret,:,rea quorl per alluvionem 
agro l1ostro Humen adjicil, jure gelltiuffi 
nobis adquiritur. Per alluviouem au leIII ili 
videtul" adjici, qllorl ila pauhfim adjlci
tur, ut inlelligere nO,1l possimus quantum 
qu0'lUO momento temporis adjiciatllr. 

S. 2. Quod si vis fluminis partem ali
quam ex tua pr~dio detraxerit, et meo 
prre,lio altu1e!i!, palàm est {'am ttlam pt'f
manere. Pianè si longiore tempore rUlldo 
Ineo hœseril, arboresque qllas secum 
traJ\t'1 il, in llIeUI11 t'undtllU radict's ege
rinl, ex eo tempore videtllf meo fliUdo 
aÙ'luisi!a esse. 

S 3. lnsula qme in mari IHlscitllr 
( quu,j rMo accidil) occllp'llltis fil : 1l111
lius enÎm esse cl'l'ditur. 111 flllmine n<>ta 
(qllod freqllt'ntfl" accidit), si quidt'ln I1lP

diam parlE'm fluminis lenet, cOllllllunis 
t'si eorum qui ab ulraqlw parle tlllillinis 
prope ripam pra-dia pos~iJellt , pro modo 
la!itudinis cujus'llIe pm-Lili, <Jua~ lb.tÎlllÜo 
propp ripam sil. Quùd si ,dt .... , i parti pro
:ximior sit, eol"tlm {'st lautùm qui ah ea 
parte prope ripam prœdia possident. 

S. 4· Quèd si llno la fere perruperit 
fllllnpn, t't alia parle novo nvo fluere 
cœperit, deinde inrra novtls isle nvus in 
veterem se couveLterit: ager qui à duo-

De r.pt" .r, 
h(l~'ihu, > ef de 
aUllUl!ttUrt.l fœlu, 

el de pv,tluui
nio. 

n~ hi. '{ure ,d 
tlumina et ma
rla pertinent. Ue 
alh.lVivll~. 
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D. alveo, 

De inundationo. 

De specitica
tione. 

bus rivis comprehensus, in formam insu
Jm redactus est, ejus est sciâcet, cujus et 
fuit. 

§. 5. Quod si toto naturali alveo relido 
flumell alias fluere cœperit , prior qnid(,111 
alveus eorum est, qui prope ripam prm
dia possident, pro modo scilicet latiludi
Dis cujusque pncdii, qure latitudo prope 
ripam sil: novus autern alveus cjus juris 
esse illCipit, cujus et ipsum fJumen, id 
est, publicus juris gentium. Quàd si post 
ali'luod temporis ad priorem alveum re
versulll fuerit et flumen: rursus novus 
alveus conllu esse incipit, qui prape ri
pam ejus prm(lia possident. Cujus tamen 
fatum agnun novus alveus occupaverit: 
lice! ad priorem alveum reversum fuerit 
flumen : non tamen is cujus is ager fue
rat, stricla ralione quicquam in eo alveo 
habere potest : quia et ille ager, qui fue
rat, desiit esse, amissa propria forma; et 
quia vicinum prmdium nuliulD habet, 
Don polest ratione vicÎnitatis ullam par
tem in eo alveo habere, Sed vix est, ut 
id obtineat. 

6. g. Aliud sanè est, si cujus ager to
tus inundatus fuerit: l1amque Îllulldatio 
speciem fundi non mutat : et ob id cùm 
recesserit aqua, palàm est eju:tdem esse, 
cujus el fuit. 

S. 7· Cùm quis ex aliena materia spe
ciem aliquam suo nomine fecerit : Nerva 
et Proculus putunt hune dominum esse 
qui fecpril : quia quod factum est, auteà 
nullius fueral. Sabinus et Cassius magis 
naluralem raliom'm efficere putant, ~ut 
qui materire dominus fuerit, idem ejus 
quoque quod ex eadem male ria fd.ctum 
lIit, domintlS esset; quia sine materia nulla 
species cfUci possit : veluti si PX auro, vel 
argento, vel <cre luo vas aliquod fecero: vel 
ex tabulis tuis navem, au! armarium, aut 
lul,Jsellia. lecero : vel ex lalla tua vestimen

se trouveront entre les deux lits et qui ror~ 
DJeI'ont une espèce d'île, continueront à 
appartenir à ceux il. qui elles appartenoient 
auparavant. 

5. Mais si la rivière abandonne absolu
ment son lit, et prend son cours par ail
leurs, le lit abandonné par la rivière ap
partiendra à ceux qui ont des terres le long 
de la rive à proportion de la face qu'au
ront ces terres le long de la rive; le nou
veau lit sera de même nature que la rivière, 
c'est-à-dire que par le droit des gens il de
vient public. Et si après un certain espace 
d~ temps la rivière reprend son ancien lit, 
le nouveau lit qu'elle aura abandonné ap
partiendra à ceux qui auront des terres le 
long de la rive. A l'égard de celui dont la. 
rivière aura pris toute la terre pour se faire 
un nouveau lit, si eUe vient ensuite à se 
retirer dans son ancien lit, on ne peut pas 
dire à la rigueur qu'il ait aucun droit sur 
le terrain abandonné par la rivière, et qui 
étoit à lui auparavant. La raison est que ce 
terrain, qt1t était à lui, a cessé d'être son 
terrain, puisqu'il a perdu sa première forme. 
D'ailleurs cet ancien propriétaire à qui on 
suppose qu'il ne reste plus rien le long des 
rives, ne peut pas réclamer ce lit aban
donné à raison de son voisinage. Il est ce
pendant dilficile et dur de s'attacher en ce 
cas à la rigueur du droit. 

6. Il n'en seroit pas de même d'un pro
priétaire dont toute la terre auroit été cou
verte d'eau par une inondation. parce que 
l'inondation ne change pas la forme du ter
rain. Ainsi, lorsque l'eau se sera relirée, il 
est évident que le terrain appartiendra à. 
celui qui en étoit propriétaire avant l'inon
dation. 

7. Dans le cas où quelqu'un aura fait en 
son nom un ouvrilge avec une matière ap
partenante à un autre, Nerva et Proculus 
sont d'avis que la propriété de la chose ou
vragée appartient au maître de la façon. par 
la raison que celte façon avant d'exister 
n'apparteuoit à personne. Sabin et Cas$ius, 
qni s'attachent plus à la raison naturelle, 
estÎmf'ut que le rnaltre de la matière ou
vragée devient le maître de l'ouvrage, parce 
quïl ne peut pa:; y avoir de façon sans ma
tlère: par exemple si je fais un vase avec 
votre or, votre argent, votre cuivre; si je 
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fais un vaisseau, une al moire, des bancs 
avrc vos planehes; si j'emploie votre éloHe 
ponr me taire li? habit, Y~lre vin èt vol! e 
nliel Ilour en faire une bOlsson, vos dro
gues !mur en iilire un emplàtre ou un mé-
c:licaUlt'IlI, volre nlisin, vos olives, votre 
nl0l5S0n pour en laire du vin, de l'hUIle 
ou du blé. Il Y a cependant un sentiment 
mitoyen, qui est raisonnable: c'est celui 
de ceux qui distinguent si l'ouvrage peut 
relouruer à sa première matière, et qui 
en ce cas sont de ravis de Sabin et de 
Cassius; ou s'il ne peut pas retourner à 5a 
première matière, auquel cas ils préfèrent 
l'avis de Nerva et de Proculus : par exem
pIe un vase peut être réduit à la première 
nHltière d'or, d'argent ou de cuivre qui a 
été employée pour le faire; au contraire 
le vin, l'huile ou le blé ne peuvent point 
retourner en raisins, en olives, en paille. 
Il en est de même de l'hippocras, qui ne 
peut point retourner en vin et en miel, et 
des ,drogue/> composées, qui ne peuvent 
plus ètre l'éduites en drogues simples. Il me 
semble cependant que quelques-uns n'ont 
pas eu tort de penser qu'on devait décider 
que le blé qu'on a tiré de la moisson d'autrui 
devait appartenir à celui à qui éloit la mois
son, par la raison que le grain ayant sa na
ture parlititt' dans les épis, celui qui a hattu 
le blé n'a point fait uu nouvel ouvrage, 
mais seulement développé celui qui étoit déjà. 
contenu dans les épis. 

t). La volonté de deux propriétaires à qui 
il plaît de mélanger leur matière fait que 
le tolal du résultat de ce mélange est com
mun entre eux. soit qu'il s'agisse de ma
tières du mpme genre, par exemple de vins 
mêlés ou de pièces d'argenterie fondues en
semble, sOit qu'il s'agisse de matières de dif
tërent genre: par exemple si dans le mé~ 
lélnge l'un a mis du vin et l'autre du miel, 011 

si l'un a mis de la. matière d'or et l'autre de la 
matii>re d'argt'nt, quoique le mélange qui a 
été fait forme en ce cas un résultat diffé
rent de ce qu'étoil chaque matière aupa~ 
ravant. 

9- Il faut dire la même chose lorsque les 
matières de même ou de diHërent genre ont 
été mélallgées par hasard, et sans leur COll
senlement, 

lU. Si quelqu'un bâtit sur son terrain avec 

tum: vel ex vino et melle tuo nmlsum : 
vel ex medieamentis luis emplastrum, aut 
t'olly~ium: vel ex llvis, aut oli~is, aut spi~ 
CIS lUIS Vlllum, vel oleum, vel frumenlum. 
E:.t tamen eliam media sententia l'ectè 
existimautium, si species ad maieriam re
vertÎ possit , l'erius esse quod et Sabinus 
et Cassius sensenmt; si nOl! possit reverti, 
vel ius esse quod Nervée et Proculo pla.
cuit: ut ecce vas conflalum ad rudem 
massam auri, vel argenti, vel !l'ris re
verti poh'st : vinum vero, vel <.Ileum, vel 
{i'umentum ad uvas, et oli\'as, et spicas 
reverti non potest: ae nf' muisuffi quidem 
ad mel el vinum, H'I emplastrllm, ant 
c(,\lJria ad medÎL'amenta. rI' n'l'li possunt. 
Videlltur tamen mihireClè quidam tlixisse, 
non debere dubitari, quin alicnis spicis 
excussnm frumentum t'jus sil, cujus et 
spiere fuerunt : eum enim grana ql1ée spi
ds contillenlur, pedectam habeant suam 
speciem, qui excussit spicas , non llovam 
speciem fiiCit, sed eam qure est, deteglt. 

S. 8, V01untas duorum dominol'um mis- De conClisiont>. 
centium malerias, commune totum cor
pus etficit : sive ejmdem generis sint ma
terire, VPlllti villa miscuerunl , vel 81gen
tum conflaveruut ; sive diversée, velnti si 
alius vinulll contulel it, alius mel, Vf"1 alius 
aUfum, alius argentum, quamvis et wul~i 
et electri t navi corporis sit specie$-. 

S, 9' Sed et si sine l'olllntate domino
rUn! èaslI ('ontiJ-a' sint dllorum m,Jtetlre, 
vel ejusdèUJ genet is, vel dlv!'t ~a: : i,lem
JUIl,., t'si. 

!i. 10. Cùm in suo loco aliquis aliena Deùisqtta150
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10 t>eJllnl. De 	 materÎa œdificaverit, jps~ dominus inlel
lIlddicatiune. 	 ligilur redificii: qtlÏa Oll/Ile guod inœdlji

catur, solo ceclil. Nec tamen idt'o is qui 
materire uomiuus fuil, desiil rjns domiuus 
esse: sed lanlisper neque vindicill e eam 
polesl, neLlue ad exhibelldum d .. pa agen~, 
p!'Op!er legem duodecÎm tahnlarum, qua 
cavt'Iur, ne quis tignwlI a/ielllllll œdlbus 
suis jUllclul/1 eximere cogatur, sed duplwn 
pro eo pras/et. AppelintlOne au!rlll t/gni 
omll~S Illatpri..e siguificilu!ur, ex qUlbus 
œdilkia fillll!. Ergo si PX aliqua causa di
.utum sil a;'dilicium, poterit matf'riœ do
minus nunc eam vÎlldicare, et ad cKhi
htndum agere. 

S. rI. Jllm! rectè qnrerilur, an si id 
œdiGeium "endiderit is qui œdifîcaverit, 
et aL> emploie longo tempore captum, pos
teà dirotum Sl.t, adhue domillus maleria; 
vi.ndicati onem ejus habeat. Causa dubi
tatiollis p~t, an eo ipso quo uni versilas 
rodlticii lougo tpmpore capta l'si, singula; 
quoque l'es, ex quibus conslabat, caplœ 
essellt. Quod nun placuit. 

s. t 2. Ex diverso si quis in alieno solo 
sua materia. redificaverit, illius fi! redifi
ciUIll, cujus el solum est. Et si scit alie
llum solum esse, sua vol uniate amisÎsse 
proprietatem matrrire Îlltelligitur : itaque 
ueque dirulo '1l1idem œdificio vindicatio 
~us rnateriœ cumpdit. Certè si dominus 
I>oli pflat a:-difiLiulll, nec solvat pretium 
malel iœ , et mel·__'edes fabrorum, poterit 
per exet'ptionem <loli mali repelli: utique 
si nesci! , qui redifieavit, aliellum esse 
.sOIUlll , et tanquam in sua bona fille œdi
pC8vit. Nam SI scit, CHipa ei objici pOlest, 
quàd temelè a'dificavit in eo solo, quoll 
jJ;.U;lllgerel ahellum. 

XLI, T 1 T R li: J. 
les matériaux chutruÎ, il est censé maUre 
du bàtlll:Ul! , pal,'e w'e Il;ul çe (l'.i est bülit 
est 1aceessuÎle duwl. Cf'pellddllt celui qui 
ploît prop,:ètâlre de, mat~ria\lx lie perd pas 
puur cela sa pruj)f'flé: il est \ rai que pi'll
daut un temps ii n'a puint droil de réd,.mer 
ses matél Îallx IIi d'adion pour .se les faire 
repré,eu!pr, i:t cause d'oue dispo,itioJl de la 
loi des douze lables , qni pOrll~ que Pf'I'"oune 
ne soit f()rcé il tirer d un édlfic(' Ips maté
riaux appartenans à autrui, mais qu'lI paye 
le double de leur valeur. La loi!'f' s!"rl du 
mot tignwn pour exprimet' tous les maté
riaux qui peuvent elltrer dans un édifice. 
Il s'ensuit delà que si léJifice est délruit 
par <jnelqll'auh e raison, le p,'op\lélaire de 
ces matériaux pourra les rf'vendlquer et aura 
une action pour se les faire représenter. 

1 .. On a élevé la que,tion de savoir 
si , dans te cas où celui qui a bàti sur son 
tel rain avec les matéridllx d'autrui auroit 
vendu ce bàtimPllt à lin liers qui t>11 auroit 
aClluis la pl'opriélé par la presLTlplion de 
long temps. l'é,litÎl:e venant à èlre détruit 
après ce tpmps, l'ancien propriétaire des 
matériaux pOUl! oil encore les i·éclamer. La 
raison de doulp/, est que quoique l'universa
lité dun bàliment ail élé acquis par la pres
cription. il ne s'ensuit pas qne chacun des 
matériaux en parliculier dont l'éditice était 
composé, ait aussi élé prpscrit. La ques
bon a été décidée contre l'ancien proprié
taire des matériaux. 

12. Dans l'autre cas. c'est-à-dire si quel
qu'un bàtit avec st's matériaux sur le ter
rain d'autrui, l'édifice appartiendra à ce
lui à qui appart;ellt le sol. El 1'1 celui qui 
bàtit ainsi a conlloissance que le sol est à 
autmÎ , il est censé consentir à pt'rdre la 
propriéle de ses matériaux: ('n sorte qu'il 
ne pourra pas les réclamer, même après la 
destruction de l'édifice. Cependant si le mai· 
trI' du sol, n'étant pas en posst'ssion de l'é
difice, intente UNe action pour ra voir, sans 
othir de payer les matériaux et Ips salaires 
des ouvriers, il sera déboulé de sa de
mande, parce qu'on lui opposera la fin de 
non-recevoir tirée de sa mauvaise foi; l'n 
supposant que celui qui a bâti ait ignore que 
le' sol étoit à autrui, et ait cru de bonne 
foi bâtir sur son terrain. Car s'il a eu l'on
ooissance que le terrain étoit à autrui, H 

doit 
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doit s'imputer d'avoir b;Î!i sur un sol qu'il 
savoit ne lui pas appartenir. 

6. Si je plante dans mon terrain un ar
brisseau appartenant à autrui, l'arbre est 11 
moi. Et par la raison contraire, si je plante 
dans le terrain d'autrui un arbrisseau qui 
m'apparticllt, l'arbre sera à lui. On suppose 
dalls les deux cas que l'arbre ait poussé 
des racines; car, avant ce temps, il ne cesse 
pas d'appartenir à l'ancien propriétaire. Il 
s'ensuit delà que si l'arbre de mon voisin 
s'est tellement déjeté sur mon terrain qu'il 
y ait poussé ses racines, cet arbre m'ap
partient. Car la raison nous dicte qu'un arbre 
ne peut pas appartenir à un ;mtre qu'à celui 
dans le terrain duquel il a pris racine. Par 
la même raison un arbre placé sur le boni 
de deux terres, qui aura poussé une pàrtÎe 
de ses racines sur chaque lerre, devient 
commun entre les propriétaires, 

t;. Marci'en au it'v. 3 des Institules. 
A proportion de la place qu'il occupe sur 

chaque terrain. 
1. De même, si une pierre se forme sur 

les confins de deux terres appartenantes par 
indivis à deux copropriétaires, cette pierre, 
lorsqu'elle sera tirée de la terre, sera com
mune entre eux par indivis. 
9' Gu'ius au liv. 2 du Journal ou des Choses 

remarqblabtes. 
Par la même raison que les planles qui ont 

pris racine dans une terre deviennent un 
accessoire des cetle ferre, on peut dire aussi 
que le blé est un accessoire de la terre dans 
laquelle il est semé. Au surplus, de même 
que celui qui a bâti sur le terrain d'autrui 
peut repousser celui qui lui cl emanderoit ce 
bâtiment eu lui opposant l'exception til ée 
de sa mauvaise foi, de même aussi cette 
exception pourra être opposée par celui qui 
aura ensemencé à ses frais le champ d'au
trui. 

J. Les lettres, fussent-elles d'or, sont un 
flccessoire des tablettes ou du parchemin sur 
lequel elles sont gravées, comme nous l'a
vons dit des édifices Obi des semences étant 
sur un so\. Ainsi, si j'ai ecrit sur vos ta
blettes ou sur votre parchemin un poëme, 
une histoire, un discours, c'est vous, et non 
pas moi, qui aurez la propriete Je tout l'ou
vrage. Mais si vous intentez action contre moi 
pour me redemander vos tablettes ou votre 

Tome YI, 

g. 15. Si alienam plantam in meo solo 
posuero, mea ('rit. Ex di verso , si meBm 
plantam in alieno solo posuero, illius erit: 
si modü 11 troque caSll rad ices egerit: ante
quàm ellÎm radiees ageret, illius perma
net, cujus et fni!. His conven;pns est, 
quàd si vieini arbol'pm ita terra presse
rim, ut in meum fundulIl radices egerit, 
meam effici arbon'm, Ralionem enitn non 
permittere, ut a!lerius arbor inteiligatur, 
guilm cujus fundo radiees egisseL Et ideù 
prope confinÎum arbor posita, si eliam in 
vicinum fundulll radices egerit, commu
Dis est, 

S. Marc/anus lib. j Insfi'tutlonllm. 
Pro regioue cujusque pr~dii. 

S. 1. Sed et si in eonfinio lapis BaRca. 
tur, et sint pro indiviso communia prœ
dia: tunc eril lapis pro illdiviso commu
llis, si terra exemptus sit. 

9. 	Gaiu$ lih. ,2 Rerum coltidianarum, 
SlPC aureorum. 

Qua ratione autem plantro quœ terrll. 
coa!escunt, solo cedunt: eadem ralione 
frumenta quoque quœ sala sunt, solo 
cedere intelliguntur. Cœterùm sirllt is 
qui in alieno solo œdificavit , si ab eo do. 
minus soli pelat œdificium, defendi potest 
pel' exceplionem doli mali: ita ejusdem 
exceptiOtlÎs allxilio tu tus esse poteril, qui 
in alienum fundum sua impensa conse
vit. 

S. I. Lifterœ qnoque, licl-t aureœ sint, 
perinde chartis membt'anisque cedunt, 
ac solo cedere soIent ca qua> œdificAntur, 
aut serunlur, Ideoque si in charlis mem. 
branisve luis carmen, vel historiam, vel 
orationem scripsfl'o: lJUjus corporis non 
ego, sed tu dOIllÎnus esse intelligt'ris, Se,l 
si à me petas !\10S libros tuasve membra. 
nas, llec impt>!1sas scripturœ solve!'f ve
lis: potero me defendere per exceptionem 
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doli mali, utique si boua fide eorum pos
sessi em nanctus sim. 

s· 2, Sed non, utj litterre chartis mem
bra'1is\'e cedunt, ila solellt pictural tabu
lis cedere : sed l'X diverso plal'uit tabulas 
piclune cf'{lere. Utique tampn conveni~ns 
est domino lauulanllll adver~U!l eum 
q\li pillxerit • si 18 tahulas PQssideat. uli
lem acllonelll dari: qua ila etficélciter f>x
p~riri poleril, si picturœ impt>ClS::lm exsol
l'a1: a/jo, pl in nocebit ei doli mali ex('eptiu; 
utique SI Lnna fide pO!isessor fuerÎ!, cui 
50lvl'riL Ad\'ersus dominum \'1"1'0 tabu
larulll ci yui rllnxcril, l'edam vindicatio
nam compf'tere dicilJ1uS : ut tal1l~n pre
tium taimlanllll Înferat; alioquin nocebit 
ci doli mali e.x.ceptio. 

S. 3. Hre quoque tf'S qure traditione 
l'lostr<c fionl, jure gpntium nohis adqui
J'twlur : nillÎl enim tam convenieCls est 
naturali a'guilati, qllàm voluntatem do
milli volenlis rem suam in alium trans
ferre, r;tlam haberi. 

S, 4- Nihil autt'm inlerest, ulrùm ipse 
dominus per se tradal aliclIi rem, au vo
lentate ejus aliqnis. Qua ralione si cui Ji
bera lleg(,tÎorum admillisll'iltio ab eo qui 
prregl è proliciscÎlur , permissa fuerit, et 
is ex negotiis rem" endident et tradide
rit, Idcit eam acci pieutis. 

S. Ii. Inlerdum efiam sine traditione, 
nnda volllnta~ domini sulficit ad rem 
Iransferel1lbm : veluti si rem quam corn
nwdavi aut locavi ',bi, ant apud te de
posl1i, vendidero tib'!. Licèt enim e}( ea 
ca'ls<t tibi cam non tradiderim, eo tamen 
ipso quoll patio!' cam ex ~ausa emptionis 
apud te esse) tuam etficio. 

parchemin, sans vouloir me tenir compte des 
dépenses de récdture • je pourrai vous oppo· 
ser l'exception de la mauvaise toi, pourvu 
que je sois moi -même possesseur de bonne 
foi. 

2. Néanmoins, ce que nous disons des 
lettres yui sont racces!<oire des tablettes ou 
du papi~r SHI' le· :uel E'l1e-s $Oilt gravéf's, n'a 
pas da~)plicalion il la ppÎnture, qui n'est 
point a":Cf'S"OIre de la tot!:' ou autre surf,lce 
sur layuelle eHe est f'mprtinle: on a décidé 
au contraire que la toile sl"'oit l'accessoire 
de la peinture. JI est cependant juste que 
le maître de la toile ait contre celui '-lui a 
peinl, et qui est en possf'ssion du tableau, 
une action utile, dont il pourra mprn!:' se 
servir l'fficacement en uff..ant de rembour
ser les fiais de peinture. AulreUH'nt on pour
roit lui opposer l'excf'ptioll de la mauvaise 
foi; et supposez toujours que celui à qui 
il ofIi'e ce rembUI1rSemellt soit lui - même 
de bonne foi. Mais l'action directe en ré
clamation du tableau appartient à celui qui 
a peint contre le propriétaire de la toile: 
il doit cependant offl ir de payer le prix de 
la loile, autrement on lui opposera avec 
fondement l'exception tirée de sa mauvaise 
foi. 

5. Les choses qui nous appartiennent en 
vertu d'une tradition liOUS sont aussi ac
quises par le droit des gens: car rien n'est 
plus conforme à l'équité naturelle que de 
taire exéeuter la volonté de celui qui a l'in
tention de transtërer sa chose à un autre. 

4. On ne -distingue pas si c'est le pro
priétaire lui-même qui tait la tradition de 
la chose, ou un autre de son consentement. 
Ainsi celui qui est chargé par un particu
lier qui part pour un voyage éloigné de la 
libre administration de ses biens, et qui 
dans les bornes de la gestion vend un eflet 
appartenallt à l'absent, et en fait délivrance, 
en transmet la propriété à celui qlli le re
çoit. 

5. Il y a des cas où la simple volonté 
sans tradition suffit pour transférer la pro
priété d'une chose: par exemple, si je VallS 
vends une cho~e que je vous avais précé
demmf'nt prêtée, louée ou déposée. Car, 
quoique je ne vous aie pas livré cette chose 
à titre d'achat. par cela même que je vous 
la laisse à ce titre je vous en transmets 
la propriété. 
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ô. De même, si on vend des marchan

dises renfermées dans un grenier, la pro
priété de ces marchandises passe à l'ache
teur dès le moment qu'on lui a donné les clefs 
du grenier. 

7. n y Il plus, quelquefois la volonté du 
maitre transfère le domaine, quoiqu'elle n'ait 
aucune personne déterminée à qui la tra
dition doive être faite. C'est ce qui arrive 
à celui qui jette de l'argent au peuple : 
car il ignore combien chacun en ramassera; 
néanmoins, comme sa volonté est que ce que 
chacun ramassera soit pour lui, ceBe vo
lonté transmet à l'instant la propriété. 

8. Il n'en est pas de mfime des choses qui 
sont jetées à la mer dans une tempête pour 
décharger le vaisseau. Elles ne cellsent pas 
d'appartenir à leurs maîtres, parce qu'on 
ne les jette pas dans l'intention de ll's perdre, 
mais parce qu'on veut se souslraire avec 
le vaisseau aux dangers de la mer. C'est par 
ceUe raison que celui qui les trouvant dans 
la mer, ou sur les bords où elles sont rejetées 
par les flots, les prendroil pour en faire 
Bon profit eommettroit un vol. 

JO. Le même au liv. la des Institutes. 
Nous acquérons le domaine des choses 

non-seulement par nOlis-mêmes, mais en
core par les personnes qui sont sous noire 
puissance, par les esclaves sur lesquels nous 
avons un droit d'usufruit, par les personnes 
libres et les esclaves d'autrui dont nous 
sommes possesseurs de bonne foi. C'est ce 
qu'il faut examiner en détail. 

J. Ainsi, ce qui revient à nos esclaves 
en vertu d'une tradition, ou ce qu'ils ac
quièrent par stipulation. ou par tout autre 
moyen, nous est acquis; parce que celui 
qui est sous la puissance d'autrui ne peut 
rien avoir en propre. Par conséquent, si mon 
esclave a été institué héritier, il ne pe-ut ac
cepter la succession que par mon ordre; 
et si je lui donne cet ordre, alors la succession 
m'est acquise comme si j'étois moi-même 
inslitué héritier. Conséquemment un legs 
DOUS est pareillement acquis par notre esclave. 

2. Ceux qui sont sous noire puissance 
nous acquièrent non-seulement la propriété, 
mais encore la possession. Car, lorsqu'ils ac
quièrent la possession d'une chose. nous 
iommes censés la posséder nous·mêmes. C'est 
çe qui fait que lorsqu'ils ont possédé uno 

S. 6. Item si quis merces in horreo re
positas vendideril, simul atque claves 
horrei tradiderit emptori, tr allslert pro
prietatem mercium ad emplorem. 

S. 7· Hoc ampliùs} illterdum et in În
certam personam collocala volulltas do
mini, transfel't rei propriotatem. Ut ecce 
qui missilia jactai in vulgus: ignoraI enire 
quid eorum qllisque exœpllll"Us sil: et 
tamen, quia vu\[, quod qUlsque excepe
rit, ejuli esse, stabm eum dominum effi
eit. 

s. 8. Alia causa esl earum rerum ql1ffi 

in tempestate maris, le\'andœ navis causa, 
ejiciunlur. Hre enim dominorum penlla
nent ,qllia nOil eo animo ejiciuntur ,quod 
quis eas habere non vult, sed quod magis 
cum ipsa nave periculum maris efl'ugiat. 
Qua de causa si quis eas fluctibus expul
sas, vel etiam in ipso mari nanclus, lu
crandi animo abstulerit, furtum committit. 

10. Idem Nb. 2 Insll'luttÎmum. 
Adquiruntur nabis non solùm per llOS

metipsos, sed eliam per eos quos in po
teslale habemus; item per servos, in qui
bus usumfructum habemus, item per ho~ 
mines liberos et servos alienos quoI! 
bOlla fide possidemus. De quibus singulis 
diligentiùs dispiciamus. 

§. t. Igitur quod servi nostri ex fradi
tione nanciscunlur, sive quid Iltipulentuf, 
vel ex qualibet alia causa adquirunl, id 
nabis adquirilur : ipse euim qui in potes
tate alterius est, nihil suum habere po
test. Ideôque si heres institulus liil, nisi 
nostro jussu, hereditatem adire non po
test: et si jubentiblls nobis adi!:'ril, her&
ditas nobis adquiritur, perinde alque si 
nos ipsi heredes instituti essemus. Et his 
COli venienter scilicet legatum nobis per 
eundem adquiritur. 

s- 2. Non solùm autem proprietas per 
eos quos in potestate habernus , adquiri
tur nobis: spd eliam possesllio. CUÎusqu6 
enim rei possessionem adepti fuerint, id 
nos possidere videmllr. Vnde etiam per 
eorum longam possessionem dominium 

54 11 

De tradition. 
cltlVlU1U. 

De miuilihŒJ, 

ne l.i. quOI! jll 
té upe,fate, le
v~nj<c rlavl~ cau.
,1., ej ici uuLu.r. 

1'''''f'l'' l'er
sonas oobil ae.... 
quiritur. 

Ds servi, no.
tri•• 
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n" ":8i" 'lui
hu<; usul'Hfruc 
i"m hab.mus. 

Dt" houa Ild" 
pOisessiG. 

n" difTC!<,ntia 
IruClUari Î ~ t't 
l""HC l;,t·, 1'0'
be;\SQ!lS. 

De pupillo. 

De lacu11l!, 
•!alluiS. 

n ... ped~ ra~l. 
n ine un u.• et 
.'geule alle,il/l. 

nobis adquirilur. 

S.!If. De his autem servis, in quihus 
tantùm uSllmfrnctum habemlls, i!a pla
cuit, ut qllidqllid ex re nostra vel ex 
operis suis <!(l'luirallt, id nobis adquira
tur Si quirl "en', extra eas CittlSilS perse
cllti sint, id ad dominum proprie!;"'i~ per
tineL ltaque si is servu~ heres Înstitutus 
sil, legatumve quid , ant ei donatum l'ue
ril, non mihi, sed domino proprietatis 
adqlliritur. 

S. 4· Idem placet de eo qui à nobis 
booa fide po!'sidetur 1 sive liber sit, sive 
alienus servus: quod enim placuit de 
lIsufruduario, idt'm probalur etiam de 
bona' fidei possessore. lta{\ue quod extra 
duas causas islas adquiritur, id vel ad ip
SUlll pedinet, si liber est: vel all domi
num ejus , si servus est. 

S. 5. Sed honre fidei possessor, cllm 
t1Suceperit servum, quia eo modo domi
nus fit, ex omnibus causis pel' enm sibi 
adquirere polest. eslll'ructuarills vero 
uSllcapere servllm noo potel>l: prÎmùm, 
quia non possidet, sed habet jus utendi 
fruendl : deillde, quoniam scit servum 
alie.uum esse. 

1 J. ]l.Jarcianus lz·b. 3 !Ilst/!utiollum. 
Pupillus, quantum ad adljuirendu:n. 

non iudiget tulorÎs auctorilate: alienal'e 
verù l1ul\am rem potest, nisi prresentc tu
tore auctore: et ne quidf'm possessiollem, 
qure est naluralis, ut Sabinianis visum 
est. Qure senteutia vera est. 

12. Callistratus lih, 2 InstÎtutionum. 
Lactls et slagna, licet interdum cres

canl, illlerduUl exarescant, suos tamen 
terminos retinent : ideoque iu his jus al
luviouis non adgnoscit1!lr. 

S, 1. Si œre meo et argento tuo con-
Rato aliqua species tacla sit, non ed! ea 

chose pendant long-temps, le domaine de 
cette chose nous e~t acquis par la prescrip
tion. 

5. Par rapport aux esclaves sur lesquels 
nous n'avons qu'un droit d'usufruit, on a 
décidé que nous acquériollS par eux tout ce 
qu'ils acquièrent en faisant valoir notre bien, 
ou par leur travail personnel. Mais ce qu'ils 
acquièrent d'ailleurs appartient à celui qui a 
sur eux le droit de propriété. Ainsi, si un 
escla\e de cette espèce a été institué héri
tier, Iii on lui a ülÎt un legs ou une dona
tion, il ne l'acquiert pas Il l'usufruitier 1 mais 
au maître de la propriété. 

4. 11 faut dire la même chose d'une per
sonne que nous possédons de bonne foi 
comme notre esclave, soit qu'elle soit libre, 
soit qu'elle soit esclave d'autrui: car on doit 
appliquer au possesseur de bonne foi ce que 
nous avons dit de l'usufruitier. Ainsi, ce 
que cette personne acquiert par des causes 
diHërentes des deux dont nous avons parlé, 
appartient ou à elle-même si elle est libre, 
ou à son maître si elle est esclave. 

5. Néanmoins, dès que le possesseur de 
bonne foi aura prescrit l'esclave, comme 
de ceUe manière il devient propriétaire, 
il pourra acquérir par lui de toutes sortes 
de manières. Mais l'usufruitier ne peut ja
mais prescrire l'esclave sur lequel il a l'u
sufruit: premIèrement parce qu'il n'a pas sur 
lui un droit de possession, mais seulement 
un droit d'usufruit; et ensuite parce qu'il 
a cOlllloissance que l'esclave appartient il. 
autrui. 

1 I. Marcien au liv. 3 des Institutes. 
U 0 pupille n'a pas bl"soin pour acquérir de 

l'autorisation de son tuteur; mais il He peut 
point aliéner sans être autorisé par sen tu
teur présent; il ne peut pas même trans
mettre la possession:1 quoiqu'elle soit na
turelle (ft de fai 1 ), suivant les Sabilliens. 
Ce sentiment est juste. 

I:;!. Catlistrate au liv. 2 des Institutes. 
Les lacs et les étangs sont susceptibles 

d'accroissement, quelquefois aussi ils se des ... 
sèchent, mais ils gardent toujours leurs li
mites. C'est pourquoi on ne connoÎt point par 
rapport à eux de droit d'alluvion ou d'accrois
sement. 

1. Si on a fait un ou vrage en fondant en
semble une pièce de cuivre qui VOIlS ap
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parlienl, pt un lingot d'argent qui est à 
moi, cet {jUVl'age DI' sera pas commun entre 
110US; paru;, (j'le ces deux rlillërentes ma
tières IWllH!l1 être séparées pal les gens de 
l'art, et relourIlf'r à If'ur plemière uature. 

13. Nérahjs a/l liv. ti des Règles. 
Si Illon fondé de procuration nfachète une 

chose en vertu de Illon mandat, et que 
la d~livrance lui en ait été hâ:e en mon 
nom, la propriété m'en est acquise même 
à mon insu. 

1. Le tuteur d'un pupille ou d'une pupille, 
de m~Ule qti'un fondé deprocuri.ltioll, ache
tant une chose pour ses pupilles en leur Hom 
~eur en acquiert la propriété même à leur 
lUSU. 

14. Le même au li'V. 5 des Feuil/es. 
Ce que qlwlqu'un bâtit sur les rivages de 

la nlH hli appartient. Car les rivages €le la 
nH'f Ile doivent pas être assimilés à ceux qui 
sont dans le patrimoine du peuple Homain , 
mais il ceux que la nature iii. d'abord formés, 
et (l'li ne sont encore tombés dans le do
Dlaille de personne. Jls sont de mi'me na
ture que les poissons et les bêtes sauvages, 
qui, dès qu'on s'en empare, appartiennent 
il. celui qui s'en est rendu le maitre. 

J. Mais lorsque l'édifice sera détruit, de 
quelle nature sera la partie du rivage SUI' 

laquelle II était élevé? Rf'stera-t-elle à celui 
à qui appartenoit l'édifice, ou rentre-t-elle 
dalls sa pl emièl e condition, en sorte qu'elle 
devienlle commune à toul le monde, comme 
si on n'avoil jamais Mti dessus? Ce dernier 
sentiment paroît le mieux i(mdé, pourvu que 
cette place continue de faire partie du ri
vage. 

15. Le même au lri,. 5 fies Règles. 
Mais cel ui qui bâ li t sur les lives d'nn 

fleuve n'acquiert pas la propriété du bâti
ment. 

16, F lOTenttÎl au !t'v, fi des Institutes. 
Il est certain qlle le droit d'alluvion ne 

peut point avoir lieu dans les terres born~es 
et limitées, Cela a même été décidé par une 
constitution de l'empereur Antonin, Tréb<1
tius décide qu'une terre prise sur les enne
mis vaincus, et concédée sous la COll
dition qu'elle appartiendroit en enlier à 
une ville, a le droit d'alluvion, et qu'on 
ne doit pas la regarder COlllme une terre 
mesurée et limitée: au lieu que les terres 

nos!ra communÎs : (luia cùm diversœ ma
teriœ ces alque argentul11 SI!, ab artifici
bus seraI ari, et in pristinam matenalll 
œduci solet. 

13. Neratùis lib. 6 Regularum. 
Si procul'ator rem mihi l'merit ex mall

data meo, eique sît tradita llleo nomine : 
duminium mihi ,id esl proprietas adljui
âtur, etiam ignoranti. 

S. 1. Et tutor pupiHi, pupillre, simili
ter ut procuralor, emendo nomine pu
pini, pupîllœ, proprietalem illis adquirit, 
eliam igllorantibus. 

14. Idem lib. 5 MemOranarnm. 
Quol! in li\lore quis œdificaverit, ejus 

crit. Nam littora publica non Ïla sunt, ut 
ea quœ in patrimonio sunt populi, sed ut 
ea quœ primùm ù nalura prodila sunt, et 
in nullius adhuc dominium pervenerunt. 
Nec dissimilis conditio eorum est, alque 
piscium, et ferarum, qllœ sîmul alque 
adprehensœ sun! l sine dubio ejus, in cu
jus poteslatem pervenerunt, dominii fiunt. 

S' 1. Illild videndum est, sublato a·di· 
ficio quod in littore positum erat, cujus 
cOllllitionis is locus sil: hoc est, utrum 
maneat eius cujus fuit œdificiuill, an rur, 
sus in pristinam causam recidal, periude
que puhlicus sil, ac si mmqu1\m in eo 
œdifîcatull1 fuisset. Quod propius est, ut 
existimari debeat ; si modà recipit prisli~ 
Dam littoris speciem. 

15. Idem lib. 5 Reglilarum. 
Qui alltem in ripa ihuninis redificat, 

non suum {'aci!. 

16. FlorenflÎllls lib. 6 lnstÈtutionum. 
ln agris Iimitatis jus aIll1vionis locum 

non haoere COllstat. Jdque et di vus Pius 
constiiuit. Et Trebatius ait, agrum qui 
hostibus devictis en comlitione concessus 
sil, ut in civilalem veniret, hahere nllu
"ionem , neque esse limitatulll : agrum au· 
tem mallucaptum, limitatuU1 fuisse, ut 
sciretur quid l'uique datulll esset, quiJ 
venisset, quid Il1 publico reliclum esset. 

De procuratote. 

De lutore. 

ne liuore ~t 
",dificlo iLi p"
s1H.i' 1 

DeindeSlthlato. 

' De ::edificio in 
Tlp" pOWu. 

De agris limi
tatis t et h;~ qui 
hOi)lihu<; ùe,,!ctis 
ea cOllùitione 
concusÎ sunt; ut 
in Cl vi tateul ve
nin:nt. 
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De seno COIll' 
muui. 

De seno hore· 
ditafio. 

Dc lihcro ho
ulÎ"., b,,"a /ide 
$tfvîeute. 

17, Ulplanus !t'h. 1 ad Sabmnm. 
Si duo domini servo commuui rem tra

diderint, adquirit alteri ab altero. 

18. Idem lib. 4 ad Saillnum. 
Per hereditarium servum, quod est 

ejusdem hereditatis, heredi adquiri non 
polest, et maximè ipsa hereditas. 

[9, Pomponius !t'h. '5 ad Sabinum. 
Liber homo qui balla fille mi hi servit, 

id quod ex operis suis, aut ex re mea pa
raret, ad me perlinere sine dubio, ArÎsto 
ait. Quod vero quis ei dOllaverit, aut ex: 
negotio geslo adquisierit, ad ipsuro perli
nere. Sed hereditalem legatumve non ad
quiri mihi pel' eum; quia neque ex re mea, 
neque ex operis suis id sit: nec ulla l'jus 
opera essel ill legato: in hereditate ali
quatenus, quia pel' ipsum adiretl1L Ql10d 
et Varium Lucu\lum aliquando dubitas5e. 
Sed vt'rius esse non adqniri , etiamsi te5
tatar ad me volllissct perlinere. Sed licèt 
ei minimè adquirit, attamen si voluntas 
evidens testatoris appareat. reslituendam 
esse ei hereditatem, Sed Trebatius, si 
liber homo bona fide serviens, jussu ejus 
cui serviat, hm'edîtatem adiisset, heredem 
ipsum 6eri: nrc illteresse quid sense rit , 
lieù qlli,j tecerÎt. Labeo contrà , si ex ne
cessitate id fecisseL QuM si ita, ut et 
ipse vellet , ipsum fieri heredem. 

prises p~r les particuliers sont limitées. et 
qu'on sait ce que chacun en a eu, ce qu'on 
eu a vendu, et ce qui est resté public. 

'7, Ulpien au li". 1 sur Sabin. 
Si deux copropriétaires font à leur esclavlJ 

commun la délivrance d'une chose, il ac
quiert à l'un de ses mailres la portion d. 
l'autre. 

18. Le même au Ilv. 4 sur Sabin:. 
Un héritier ne peut point acquérir par 

l'esclave d'une succession les effets dépen. 
dans de la succession, encore moins la suc
cession elle-même. 

19, Pomponius au lliJ. :) sur Sabin. 
Un homme libre que je possède de bonne 

foi comme mon esclave m'acquiert sans con
tredit. suivant le sentiment d'Ari~lon, tout 
ce qu'il gagne par son travail, ou en faisant 
valoir mon bien; mais il acquiert pour lui 
ce dont 011 lui fait donation, ou ce qu'il 
gagne en faisant des affaires. Néanmoins ce 
jurisconsulte pease que je ne peux pas ac· 
quérir par son ministère une succession ou 
un legs. parce que cela ne lui vient ni 
de son travail, ni de l'administration de mon 
bien: d'abord il n'y a aucun travail de sa. 
part pour acquérir un legs, il Y en a un 
en quelque sorte pour une succession. parce 
que c'est par son fait qu'elle est acceptée. 
Ce qui avoit dans un temps jeté des doutes 
dans l'esprit de VarÎl1s - Lucullus sur cette 
question. Mais il est pIns vrai, suivant Aris· 
ton, qu'une succession ne peut pas être 
acquise en ce cas à mon profit, quand même 
l'intention du teslaleur au l'oit été telle, Néan
moins, quoique celle personne ne m'acquiert 
pas directement la succession, si cependant 
l'intention du testateur étoit évidente. il 
faudroit qu'elle m'en fit la remise. Mais Tré
batius est d'avis que si un homme libl'e que 
je possède de bonne foi accepte par mon 
ordre une succession qui lui est délërée, 
c'est moi qui suis héritier. et qu'on ne fait 
pas attention 11 ce que cet homme a voulu 
faire, mais à ce ql1'il a l'ait. Lahéon est d'un 
sentiment contraire, dans le cas où cette 
personne auroit été forcée à faire Cf'lte ac
ceptation. Mais si elle a eu illleution de 
m'acquérir cette succession, Ldbéon pense, 
comme Trébatius, que c'est m()i qui suis 
héritier. 
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20. Ulpien au lill. ?-9 sur Sahin. 20. Ulpianus bb. 2~ ad Sahlnum. 

La tradition ne peut et lie doit transférer 
Il celui qui reçoit plus de droit que n'en 
avoit celui qm tait la tnldilion. Ainsi, si 
Cf'lui qui fait ta tradition éloil propnétaire 
du t(lIlds, il en trammet la propnété; s'il 
ne t'éloit pas, il Ile transfère nen. 

f. Dans le cas l'Ô la propriété est tran8' 
feree, elle est teUe c1H'z celui qui la re
çoit I./u'el;e étoit chez celui qui la transmet. 
Si le lunds étoi! asservi, il passp à celui 
qui le reçoit avec les c11arge8 des sfrvi
iudes; S'Il est franc, il passe tel qu'i! esl ; et 
8i çe fonds a des servitudes qui lui boif?nt 
dues, il conserve ces M"rviturles en passant 
À un autle. Ainsi, si C('lllÎ qui fàit la dé
livrance d'un fonds le déclare franc ('llibre , 
quoiqu'il suit asservi, sa déclaration ne d imi
nue rieu des charges auxquelles le tunds 
est slIj('t : il est seulement obligé personael
IeOH'nt à fournir ce qu'il a promis. 

2. Nous a \ ons acheté Titius et moi un 
fonds, la délivrance en a été fitite à Titius 
tant t'n SOli nom quI" COlllllle Illon fondé 
de procuration. Je peme que la propriété 
m'est aus~i acquise; parce qu'on ('st d'ac
cord que la po,~session peut être acquise à 
<Juelqu'un par le ministère d'une pprsonne 
libre, et en conséquence de cette posses
sion la propriété. 

l!. r. Pomponllis au lt't,. JI sur Sahùl. 
Dans le cas où l'esclave qui m'appartient, 

et ljue vous possédez de bonne foi comme 
votre esclave, viendrait à acheter une chose 
dont la délivrance lui seroit laile, Procu
lus décide que cette chose ne m'appartient 
pas, par la raison que je n'ai pas 1esclave 
acquél""f'trr en ma possession, et qu'elle ne 
vous appartient pas non plus, à muins que 
la 0l.105e liait p\p achetée" de vos deniers. 
Mais Il dit que si un hOl11me lib, e que vous 
posspc!pz de bonne loi comme VOtlt' f'~clave 
achetoit unt' chose, t'lit' lui appartiendlUÏt. 

1. Si VOliS êtes en posse"sion d'une chose 
qui m'arparhellt, pt que je veuille vom E"n 
transfèrer la prop' iété je puis le liure , 
quoiyue la dwse ne soit pas en ma pos
sessiun. 

22. 111pien au Nv. 40 sur Sahin. 
On I,e prut tien Clcquérir par la stipula

tion ..h,J) esclave qu'on po~!>ède \'Î,)lem
ment 1 claudestmement ou précairement, uon 

... 


Traditio nUat all'pliùs tram.rerre debet 
vel pole~t ad eum qui accipit, qn11ll1 est 
apud eum qui Ira,ht. SI Igitur quis domi
Ilium in fUlldo habuit , id Iradendu trans
fert : si non habuit, ad eum qui accipit 1 

nihil transtert. 
S. 1. Ql10tiens autem dominiulll trans

fertur ad eum qui accipit, laie transfer
tur, quale fuit apud eum 'lui tradit. Si 
servlls l'nit fundus, cum sen ilutihus tran
sil; ~i liber, uli fuit: f't si fortè servitules 
debpânlllf fundo, qui tradlilis est, cum 
jure Ilervitutum debitarum transfertur. Si 
qld~ igitur timdum dixerit liherum, cùm 
tradt'ret eum qui senus sit, nibil ju ris 
servillliis {"undi delrahit: verullltamen 
obligaltlue se 1 debebilque prrestare cluod 
dixit. 

S. 2. Si ego et Titius rem emerimus, 
eaqut' Titio et quasi meo procuratori Ira· 
dita sil, puto mihi quoque quœsitum do
minium: quia placet, pel' liberam perso
nam omnium l'erum possessionem qureri 
posse, el per hanc domil1ium. 

2 r. Pomponius lih. 1 1 ad Sahùmm. 
Si servus Jlleu~ libi boua fide servÎret , 

et rem emissel , traùita4ue ei f'sset: Pro
culus nec meam fieri, quia servum 1"10n 

possidf'âm ; nec tuam , si nou ex l'e tua 
sil parata. Sed si lihl'f bona. fide tibi ser
viens emerit, ipsius fieri. 

S. 1. Si rem meam possideas, fOl eam 
veltm tuam p"se: fipt tua, quamvls pos
sessio apud me non fuerit. 

22. lTlpianus lih. 40 ad Sahinum. 
NelUo serVOHl vi possl,lens . <Jill clàm, 

aut prt'c!lrlo, per hune stip"laulem ve1 
rem accipielltem potesl acqUlrere• 

De traditione. 

De ae'Iuisitione 
pcr lIheram pel"'" 
30nalll. 

ne eo qui bona 
fide .c<e-rvit.. ue 
alieunnte reG} 
qn3ru nOD po,
.,,1"1. 

Oe st!T'VO vi) 
eH IH "t f ! preo." 
ru, p\i'sseaso. 
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De eo qni bon. 
iJile serlit. 

~ '5. Idem b'h. 1.') ad Sal'!Îwm. 
Qui bond fide alicili St'r\'idt, sive I>er

vus alienus est, sive homo liber t'st: quic. 
quit! ex re ejus cui servit adquirit, ci 
adquirit cui bona lide sf'nit. Sed et si 
quid ex operis suis adquisierit, simili 
nwdo CI aJquirit ; nam et opera: quodam. 
modo ex re ejns cui servit, habentur; 
quia jure operas ei exhibere debe!, cui 
bona fille servit. 

S. r. Tandill r.lutem adquirit, quandiù 
bona fide servit Ca:terùm si cœperil sci
re esse eum alienum , vel liberum, vi
deamus an ei adquirit? Quœstio in eo est, 
utrull1 initium spectamus, an singula mo
menla. Et magis est, ut singula momenta 
spectelllus. 

S. 2. Generaliter dicendnm est, qnbcl 
ex re sua, hoc est ejus cui bona fide quis 
servit, ei adquirere non potest, sibi eum 
adquisiturum: quod autem non ex re ejus 
sibi adquirere non potest, ei adquisilu
fum, cui bon a fide servit. 

S. 5. Si quis duobus bona fide serviat , 
utrique adquiret, sed singulis ex re sua. 
Quod autem ex re alterius est, utrum pro 
parte ei cui bona fide servit, pro parte 
domino, si servus sit: aut si liber sil, ei 
cui bona fide servit: an vero ei debeat 
ad'Jllirere totum ex cujus rI' est, videa
mus? Quam speciem Scœvola quoque 
tractat libro secundo qurostionum, Ait 
enim, si alienus servus duobus bona fide 
servint, et ex unius earum re adquirat, 
ratÎoOFnt fàceœ, ut ei duntaxat Îusoliduffi 
adquirat. Sr-:d si adjiciat ejus nomen, ex 
cujus rI.' stipulatur, nec dubitandull1 esse 
ait. quill ei soli adquiratur : quia et si !.'x 
re ipsius stipularetur, alteri ex dominis 
nomlnatim stipnlanrlo, solidllm ei adqui
rt't. Et in infecioribus probat, nt qU<lmvÎs 
non l.lominatim 1 nile jussu meo, ex ra 

tamell 

plus que par la tradition qlti lui l'si faNe. 
23. Le même au liv. 4) sur SahùJ. 

Toute personne qu'on po~sède 01" honne 
foi comme son esclave, soit qu'elle soit 
libre, soit qu'elle soit l'esclave d'autrui, ac
<luiert au possesseur de bonne (iJi tont ce 
qu'elle gagne des deniers provenans de ce 
possesseur. Il en est de mème de ce qU'l'ile 
acquiert de son travail: car le travail d'un 
prétendu €sclave fait en quplque sorte partie 
du bien de celui qui ra en posspssion, parce 
qu'il doit son travail à celui qui le possède 
de bonne foi. 

1. .Mais cette personne n'acquiert que 
pendant le temps qu'elle est possédée de 
bonne toi comme esclave. Ainsi, drs qlle 
le possesspur commencera à savoir que cc\ui 
qll'il po,sède est un esdave appartenant à 
autmÎ, ou une personne libre, dira- t-on qu'il 
continue d'acquérir pour lui? La question 
se réduit à savoir si nous ne devons faire at
tention qu'au commencement de la posses
sion, ou si nous en devons compter tous 
les momens. Je suis d'avis que tous les mo
mens doi.ent être comptés. 

2. En général, il faut dire que ce que 
la personne possédée de bonne foi ne peut 
acquérir au profit du possesseur de ses 
deniers, elle l'acquiert pour elle-même, et 
que ce qu'elle ne peut acquérir à son profit 
avec d'autres deniers que ceux du posses
sem', elle l'acquiert néanmoins au posses
seur. 

3. Si une personne est possédée de bonne 
foi comme esclave par deux maîtres, elle 
acquerra à chacun d'eux, mais en tant qu'elle 
aura employé les deniers de l'un ou de l'autre. 
Néanmoins c'est une question de savoir si 
ce qu'elle a acquis des deniers de l'un des 
deux appartiendra en partie au véritable 
propriétaire si la personne possédée de 
bonne (oi est l'esclave d'autrui, ou au pos
sesseur de bonne foi si elle est libre, ou 
enfin si elle doit acquérir le tout an profit 
de celui dont elle a employé les dpniers. 
Cette espèce est aussi traitée par Scé\'ola 
au livre deux des questions. Ce juriscon
sulte pense que si l'esclave appartenant à 
autrui est possédé de bonne foi par deux: 
prétendus maîtres, et qu'il acquiert df'S de
niers de l'un d'eu"~ , la raison veut qu'il ac
quiert à son profit pour le tout. Ce mème 

jurisconsulte 
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jurisconsulte dît qu'il ne, peut f avoir d~lfi-
cuIté si l'esclave a nomme le pretendu maltre 
avec les deniers duquel il stipuloit, puis
que s'il avoit stipulé expressément au llom 
de l'un de ses prétendus maîtres en four
nissant les deniers de l'autre, il acquerroit 
néanmoins au premier en total le profit de 
l'obligation. Cependant ce même juriscon
sulte est d'avis, dans un autre endroit, que 
celui qui est possédé de bonne foi par plu
sieurs acquiert toujours au profit du pos
sesseur dont il emploie les deniers. quand 
mêmA il ne stipulerait pas en son nom. 
ni par son ordre : d'autant plus qu'il t'st 
généralement reçu que lorsqu'un esclave ap
partenant à plusieurs ne peut pas acquérir 
au profit de tous ses propriétaires. il ac
quiert pour le seul d'entre eux qui en peut 
profiter. J'ai souvent dit que c'étoit ravis 
de Julien, et nous le wivons dans l'usage. 

24. Paul au lif). 14 sur Sabin. 
Toutes les fois que les choses peuvent re

venir à leur premier état. il faut décider 
que si la matière reste, et qu'il n'y ail que 
la forme qui soit changée. le maître de la 
matière reste aussi propriétaire de 1'0u
vrage, par exemple si vous {ilites une sta
tue avec mon métal, ou un vase avec mon 
argenterie; 

25. Callt'strate au ll'V. 2 d~s Institutes. 
A moins qu'on ne suppose que l'ouvrage a 

été fait au nom d'un autre du consente
ment du maître de la matière: car alors, 
à raison de la volonté du maître, la chose 
appartient entièrement à celui au nom du
quel elle a été travaillée. 

2,6. Paul au li\J. 14 sur Sabin. 
Mais si vous prenez mes planches pour 

construire un vaisseau, le vaisseau est à 
vous; parce que l'arbre dont ces planches 
ont été formées n'existe plus, de même que 
la laine n'existe plus quand elle est em
ployée en habit: il y a alors un nouveau 
corps de matière de bois ou de laine. 

1. Proculus nous apprend que, dans ru-
sage, on suit le sentiment de Servius et 
de Labéon, que voici: Dans les cJlOses qu'on 
considère par leur qualité propre, ce qui 
est ajouté est l'accessoire du total; il en 
est ainsi d'un pied ou cl 'une main ajouté 
à une statue. d'un fond ou d'une anse ajoulé 
à un vase , d'une barre d'appui à un Lit. 

Tome Pl. 

tamen mea stir~ula!lls ,sit, d~m plu~'ihus 
bana fide Senlrf't, mlhl soit adqmrat: 
nam et illud receptnm est, ut quotiens 
cOl11IUunis servus Ollihibus adquirere non 
polest, ei soli eum adquirere, cui potest: 
et hoc Juliauum quoque scribere, srepe 
retuli: eoque jure utimur. 

24. Paulus lih. 14 ad Sahi'num. 
In omnibus qure ad eanùem speciem De speciliea. 

reverti possunt, dicendum est. si ma- tiol'u:. 
teria manente species dunlaxat fortè 
mutata sil (veluti si meo œre slaluam, 
aut argenlo scyphum fecisses), me eoruln 
dominum manere: 

25. Callt:~tratus lib. 2 Instituliol'lum. 
Nisi voluntate domini alterius nomine 


id factum sit: pro,pter consenSUlll ellim 

domÎni tota. res ejl.'s fit, cujus nOlBine 

facla est. 


26. Paulus lib. 14 ad Sabùmm. 
Sed si meis labulis navem fecÎsses, 

tuam navem esse: quia cuprrssus non 
maneret, sicuti nec lana vestimento facto; 
sad cupresseum aul laneum corpus fie
ret. 

S. J. Proculus indicat, hoc jure nos De acces:;ofte. 
uli, qnod Servio et Labeoni placuisset: 
In quibns propria qualilas ('xpec!ar{'l-tur 1 

si quid additulll erit. lolo ccdit; ut statu<e 
pes ant lllallUS. scypho fuudl1s aut ansa, 
lecto fulcrulll ,navi tabula. redificio cre
menlum: to,ta enim ejlls sunt 1 cujus anlé 
fuerant. 
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S. 2.. Arbor radicilus erota, et in aliû 
posila, priuliquàm coaluerit, prioris do
mini e~t : ubi coaluit, agro cedit ~ et si 
rursus erlita sit, non ad- priori/lU domi
num revertitur. Nam credibile est alia 
terra! alimenta aliam tactam. 

$, ~ .Si meam lanam in feceris purpuram, 
nihilomi"ùs llH'am esse Labeo ait: quia 
nihil illtere~t inlpr purpuram, et eam la
nam quœ in Juluill aut cœnum cecidis
set, at'lue ita pristinum colorem perdi
dissel. 

2'7" Pompon/us lib. 30 ad Saliinum, 
Quidljuid III ti.clo argenta alienÎ argenti 

adJJden", nUl! e~;.e tUllm totum argen
tllm lil1endulll esl. At conlt'à si tuum 
scypl:um alÎello plumbo plumbaveris, 
alienove arg"nl+.l fl'ITuminaveris, llon 
dublliltur scyphum tuum esse, et à te 
reclè vindicllri. 

s. 1. Ubi simnl plura coutriouunlur, 
ex quibus Ullum medicamelltum fit, aut 
cadis odoribus unguenta facimus: llihil 
hic suum verè dieere potest priaI' domi
nus. Quere potissimum existimari 1 cujus 
Domine factum sit 1 ejus esse. 

S,2, Cùm partes dUorum dorninorum 
ferrumine cohœreant , ha! cùm qurerere
tur utri cedant? Cassius ail pro porti"ne 
rei œslimandum , vel pro prelio l'ujusque 
partis. Sed si nelltra altel i acce.'lsÎoni est, 
videamus ne aut uhiusque esse dicenda 
sic siculi massa confusa, aut ejus cujus 
Domine fenuminala est? Sed Proculus et 
!JegaslIs existimant 6uam Guj1.il5que rem 
manere, 

d'une planche à un vaisseau, des pièces 
ajoutées à un bâtiment: le total appartient 
à celui à qui le tout appartenoit aupara
vant. 

2. Un arbre arraché jusqu'à ses racines, 
et plauté dans le fonds d'un autre appar~ 
tient à son premier maître jusqu'à ce qu'il 
ail pris racine; lorsqu'il a pris racine, il 
devient l'accessoire du fonds où il est planté. 
et si on l'en arrachoit de nouveau, il n'ap. 
parliendroit pas à son premier maître. Car 
il est probable qu'il a changé de nature en 
se nourrissant d'un suc diHërent. 

3. Si vous avez teint ma laine en couleur 
de pourpre, elle ne cesse pas pour cela 
de m'appartenir, suivant Labéon; parce qu'il 
n'y a point de diflërence eutre une iaine ainsi 
teinte, et celle qui am'oit perdu sa couleur 
pour être tombée dans la boue ou dans la 
fange. 

27. Pomponius au liv. 50 sur Sabin. 
Il faut convenir que si vous ajoutez il une 

masse d'argent qui vous appartient, une 
quantité de matière d'argeut qui appartient 
à un autre, vous n'êtes pas propriétaire de 
toute la masse d'argent qui en résulte. Ail 
contraire, si vous soudez voire vase avec da 
plomb ou de J'argent appartenant à autrui., 
il est certain que le vase vous apparlicl'l 
et que vous pouvez le revendiquer en entier. 

1. Lorsqu'on mêle ensemble plusieurs 
drogues appartenautes à di.fférentes person
nes pour n'en faire qu'un seul médicament, 
ou plusieurs herbes aromatiques pour en 
faire un onguent, aucun des anciens maî
tres ne peut dire proprement que le r~~ 
sultat soit à lui. Ainsi il y a plus lieu de 
croire que ce résultat appartient à celui au 
nom duquel il a été fait.. 

2. Lorsque des parties appartenanfes il. 
deux propriétaices sont jointes ensemble 
par soudure, on demande à qui des deux 
maîtres eIles appartiennent? Cassius est d'a
vis qu'on doit eu décider à raison de la 
portion que chacun a au total, ou à raison 
de la valeur de chaque partie de la chose. 
Mais si les parties sont égales, en sorte qu 'au
cune ne puisse être regardée comme l'ac~ 
cessoire de l'autre, ne pourrait on pas dire 
'lue le tolal appartient aux deux maîtres 
(par indivis), comme il arrive dans le cas 
~\i il Y a coùfusio.Ll. enIre deux masses de 

http:co�fusio.Ll
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matière, ou qu'il appartient en enlier à celui 
au nom duquel la jonction a été faite? Pro
culus et Pégasus pensent que chacun reste 
propriétaire de ce qui lui appartenoit avant 
la jonction. 

28. Le mGme au liv. 33 sur Sabin. 
Si votre voisin bâtit sur votre mur, Labéon 

et Sabin pensent que ce qu'i,1 a construit 
lui appartient. Mais Proculus décide avec 
plus de raison que celte construction ap
partient au propriétaire du mur, de la même 
manière que si on avait bâti sur son sol. 

29. Paul au liv. 16 sur Sabtil. 
Une île venant à se former dans un fleuve 

est commune entre ceux qui ont des fonds le 
long de la rive la plus proche de l'île, non 
par indivis, mais par cantons distincts et 
séparés; car chacun aura dans l'île autant 
de terrain qu'il a de face sur la rive, comme 
si on tirait une ligne dmite entre chaque 
fonds jusqu'au bord de l'ile. 

50. Pomponius au li",. 54 sur Sabin. 
Ainsi, supposez qu'une île qui s'est for

mée ait accru à mon fonds, et que je vende 
la partie inférieure de mon fonds qui n'est 
point en face de l'ile, l'acheteur ne pourra 
rien prétendre dans cette île, par la raison 
qu'il n'y auroit eu aucun dr'Ûit dans l'ori
gine, quand bien même il eût été proprié
taire de cette partie de mon fonds lors de 
la formation de l'île. 

1. Celse le fils est d'avis que s'il s'élève un 
arbre sur la rive d'un fleuve au long de la
quelle s'étend Blon fonds, cet arbre est à 
moi, parce que le terrain de la rive n'ap
partient qu'à moi en particulier, quoique 
l'usage en soit public, D'où il arrive que 
lorsque le lit d'un fleuve vient à se sécher 
le terrain appartient au voisin, parce que 
le public ne s'eH sert plus. 

2. Une île se forme dans un fleuve de trois 
manières: 1.0 lorsque l'eau du fleuve en
toure un terrain qui ne faisoit pas d'abord 
partie du lit du fleuve; 2,0 lorsqu'elle laisse à. 
sec un terrain qui fàisoit d'abord partie du 
lit du fleuve, et commence à couler atltour 
de ce terrain; 3,0 enfin lorsqu'en élevant 
insensiblement des matières crasses et gras
ses elle forme une éminence au-dessus du 
lit du fleuve et l'augmente par l'alluvion. 

LE DOMAINE nES CHOSlS, !!.7 5 

28. Idem lih. 53 ad Sabt1wm. 
Si supra tuum parietem vicinus rediS

caverit, proprium ejus id quod redifica
verit fieri, Labeo et Sabinus aiunt. Sed 
Procullls, tuum propriulll, quemadmo
dum tuum fieret, quod in solo tuo alius 
redificasset. Quod verius est. 

29. Paulus lib. 16 ad Sabùzum. 
Inter eos qui sewndum unam ripam 

prredia habent, insula in flumine nata, 
non pro indiviso communis fit, sed regio. 
nibus quoque divisis ; quantum enilll ante 
cujusque eorum ripam est, tantum, veluti 
lineR in di rectum per insulam trallsdueta, 
quisqlle eorUIn in eo habebit cerlis regio
nibus. 

3Cl. PomponÎus lih, 34 ad Sabinum. 
Ergo si insula nata adcreverit fundo 

meo, et inferiorem partem ftindi vendi
dero, ad cujus frontem insula non respi
cit, nihil ex ea insula pertinebit ad emp
torem : eadem ex causa, qua nec ab initio 
quidem ejus fieret, si jam tunc cùm in
sula nasceretur 1 ejusdem partis dominus 
fuisset. 

S' 1. Celsus filius, si in ripa fluminis, 
qure secundùm agrum rueum sit, a/bol' 
nata sit, meam esse ait; quia solum ipsum 
meum privatum est, usus autt'Dl ejus pu
blicus intelligitur ; et ideà, cùm exsicca
tus esset alveus, proximorum fit: quia 
jam populus eo non utitur. 

S' 2. Tribus modis insula in flumine 
fit: uno, cùm agrum qui alvei non fuit, 
amnis circumflllit; altero, cùm locum 
qui alvei esset, siccum relinqllil, et cir
cUlllfl.lere cœpit; tertio, cùm palllatim 
col\uendo locum eminentem supra al'/eum 
fecit, et eum alluendo auxit. Duobus 
posterioribus monis privata insllÎ,1 fit l'jus, 
cujus ager propior fuerit, cùm ptiml'lIll 
extitit. Nam et natura flullliuis ha'c est, 
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Veh1U!1a.t:~ne 
et natuta flümi
rois. 

De <ellificalÎs 
in mari. 

De muTa tra
dit',me. 

De th esauro. 

ut cursu suo mulato, alvei causam mu
tet: llec quil'Cjuaru inlersit , ulruru de al· 
vei dunlaxat 8010 mutato, an de eo quod 
slIperfusum solo et terrre sit, qllreralur? 
utrumql1e enim ejusdeUi generis est. Pri
mo autem illo modo cama proprietatis 
non mulalur. 

S. '5. Al1uvlo agrum restituit t'um, qnem 
impl"tus flumÎllis lotum anslulit. lIaque si 
ager. qui inter "iam puhlicam et ilumell 
fuit, illundalione flUll.Îllis ocel1 patus esset 
(sh'e paulalim occvpatusest ,si l'e non pall
latim), seù eodf'm impelu recessu flumlllis 
reslÎtulus, ad pristinlllll domillUl1J perti
11el. FlllmÎlla e!lim censilorum vice flln
g1ll1tur, ul ex pri\'ato in pllblicum addi
cant, el t'x publico in privah11Il. I1aque 
SiCliii hic f!Jndos, cum ah"eus lluminis 
factus esset, fuisset :Jublicus: ila nunc pl'i
vatus ejus esse dthet 1 cUJUS aulea fuit. 

S. 4. Si pilas in mare jacfaverim, et 
supra eas ina:'dificavNim, continuô rodi
ficium meum fil. Item si insulam in mari 
a:'clificaverÎm, contiuuo mea fit: quoniam 
id yuotlnu!lius sil, occupantis fit. 

::; 1. PwtlllS lib. :; 1 ad .Edictum. 
Nunquam nuda Ira,Jilio transfert do

minium: sed ila, ~i velldilio aut aliljua 
jllsta cans" p"a:'cesserit, proptec quam 
traditiJ st'lluerelur. 

S. r. Thesaurus pst vefus quredam de
positio pt'cunire , cujus non extat memo
ria, ut jaill dominum non habeat. Sic 
enim fil ejus qui invenerit, quàd non al
terius sit. Alio(jl1in si quis aliquid vellucri 
causa, vel metus, vel custodire, condide
ril sub terra, non est thesaurus, cujus 
eliam furtum fit. 

Dans les deux derniers cas l'île appartient 
en particulier à celui qui éloit propriétaire 
du fonds le plus proche de l'île lors de sa 
formation. Car il est de la nature des fleuves 
de changer leur lit, lorsqu'ils détournent leur 
cours. Et peu importe que le rît du fleuve se 
soit changé lui-même, ou que le change
ment arrive par l'élé\'ation des terres qui 
formoicnt ce lit; puisque c'est toujours le 
même lit qui est à découvert. Mais, dans 
le premier cas, l'état de la propriété ne 
c11ange pas. 

3. L'alluvion remet un fonds dans l'état 
où il éloit avant que l'impétuosité du fleuve 
ne l'eût entièrement ôté à son maître. Ainsi 
supposez qu'un terrain situé entre un grand 
chemin et un fleuve ait été couvert d'eau 
par Iînol1dation du tleuve, soit insensible
meut, soit autrement, le fleuve venant à 
se retirer avec la même impétuosité, le ter
rain reste à son ancien maître. Les fleuves 
peuvent être comparés à ceux qui sont char
gés de marquer les terres, et qui les ad
jugt'nt tantôt des particuliers au public, et 
tantôt du public aux particuliers. Ainsi 1 

comme le terrain dont nous parlons est de
"enu publie dès qu'il a commencé à servir 
de lit au fl<,mve, le fleuve étant retiré il 
red:vient .particulier et appartient à 85'" 
ancien maItre. 

4. Si je plante des piles dans la mer ,et 
que je construise dessus, le bâtiment m'appar~ 
1Îent aussitôt. Il en est de même si je par
viens à former une île dans. la mer; parce 
que ce qui n'est à personne appartient au 
premier occupant. 

5 !. Paul au lLV. 5! sur 1'.E(lt't. 
La simple délivrance d'une chose n'en 

transf'ere jamais le domaine, elle n'a cet 
eUel que lorsqu'elle est précédée d'une vente 
ou d'une aulre cause légitime qui a donné 
lieu à la tradition. 

1. Un trésor est un ancien dépôt d'argl"ot 
dont il ne reste plus de mémoire, en sorle 
qu'il n'a plus de propriétaire. Gest pour 
cela qu'il appartient à celui qui le trouve, 
parce qu'il Il'appartient pas à tm &ulre. Au 
contrai re , si quelqu'un cache de l'argent ou 
autre chose saLIs terre pour en tirer du pro
fit , par crainte, ou pour Le conserver, ce 
n'est plus lIll trésor, et celui qui le pren
droit cOlllmettroit un vol. 
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J:,. Gaïus au là). II sur l'Edit provincial. 

Nous acquPI'OJ:s par nos t'sc laves , mrme 
malgré flOU;;, tout ce qu'ib acquièrent pres
qu'à quelLjue titre q,uc ce soit. 

5'). U/Plen au liv. 4 des lJisputes. 
Marcellus, au livre vingt, examine la 

question de savoir sur quelle personne il filUt 
se régler pOlir juger des acquisitions faites 
à titre de legs ou de stipulation par un es
clave qui composoil le pécule castrense d'un 
tils de t'an.ille au service avalll l'é.cct'ptation 
de son hérédité. J'approuve la dlSllllclion 
dont se sert SeP\ ola, el MalTellus lui-tnème: 
.i la succf'ssioll de ce fils de bllllllp est ac· 
ceptée, toul se 1èglt' ccmme ddns le l as des 
acquisitioll~ ((lÎte.- par l'c~da\'e, d'UlH:' ~ucces
sion vacan le ; si ell,e n'l"! poiut accpplée, 
on doit l'Pgardf'r ces acquisitiolJs C(,1l1l1Ie 
faile!! pal' I.n esclave ilpparlt'IlJIlI ail pèle. 
S'lI s'agissoit d'li Il u,>ullLlil légllé à cel es
clave, on pOlir! oit déCider tadôt LIli il est 
cew,é laissé an ['è. e, et taltlôt qll'il est ceusé 
légué à l'hérilier du fils, .,all~ qu'i 1pllisse ètre 
regardé comme étant pa~,\é de 1Ui1e de ces 
persolHles à l'autre. 

1. On se servira de la m(.me distinction 
pour décider s'il y a ou s'i! n'y il pas action 
de \'01 dans le cas où on a\1I oit détourné 
'luelque chose appartenante ft cpt esclave; 
si 1hé. ilier accepte en vertu du leslalllen! il 
n'y aura point d'action de vol, parce que 
le vol Ile peul pas tomber sur ulle succes
sion "acaBle. Si l'bé. éclilé n'est pas accpp
tée"le pèrf' allia l'action personnelle du \01; 
car il il mème en ce cas la condition lur
tive. 

2. Quand l'esclal'e dépend:mt d'une suc
cessiun vacante stipule ou acquiert par tra
dition , c'e.~t la personne du défunt qui rrgle 
la nature de l'atI'aire : tel e.:il le sentiment de 
Julien, qU'OH suit encore, lorsqu'il dit qu'il 
faut considérer la personue du testaleur. 

34. Le même au tl'P. 4 des Cens. 
Car la succession vacante représente non 

l'héritier futur, mais If' déhl1lt, comme on 
le voit par plusieurs texles du droit civil. 

55. Le même au liv. 7 des Dùpufes. 
Si un fondé de procuration au un tuteur 

livrent leur propre chose comme apparle
nante au constituant ou au pupille, ils n'en 

:l2. Gaius lib. Il ad Edictum provinciale. 
Etiam iuvitis nabis per servos adquiri

tur pelle ex omnibus causis. 

33. Ulp/anus lib. 4 Disputatt'onum. 
In eo quod servo castrensi ante aditam 

hereditatem filiifamilias militis legatur, 
,'el eo quod stipulatur servus, tractatul' 
apud Marcellum libro vicesimo, ex cujus 
persona vel stipulatio vires habeat, vel 
It'gatum. Et puto verius, quod et Screvo
lre videtur, el ipse Marcellus tractat, si 
quidem adeatuf hel'editas , omnia ut in 
ht'rl'ditario SE'rvo: si adita non sit, ut in 
proprio patris esse spectanda. Et si usus
fructus fuerit huic servo relictus, modo 
patri vide ri delatum, modo heredi: nec 
à persona in personam creditur transisse. 

S. 1. Eadem distinctione qois utetur, 
eiiam si l'es tuerit sublracta : aut cessitre , 
aut lion, fucti aclionem dicet , si ex testa
mPllto adierit : quonillm hereditali furtum 
non fit. Aut si non adierit, patri dabitur 
furti acLio : nam et condictio. 

S' 2. Quotiens servus hereditarius sti
pula! ur, vel pAr traditiouem accipit, ex 
persona defullcti vires assumit, ut Ju
Itauo placet: cujus et valuit sententia t 
teslantis persouam spectandam esse, opi
nantis. 

34. Idem bo. 4 de Censiblls. 
Hf'redit'ls ellilll nOIl hen'dis personam, 

sed del'ui/cti sllstillel: ul muilis argulllen
lis juris ôvilis complobatul11 est. 

3:;. Tdem b'h. 7 Disputatiol/wn. 
Si p.'ot'urator llIf:US vel lulor pupilli, 

rem SlIéil11 , quasi meam, "el pupiili, alii 
tradiuerinl; non reces~it ab eis dominiuID: 

De acquisilio' 
ne per serrOi. 

De ,ervo pe-
culti castreflJi.t~ 

ne re c.~tre!\3; 
sublraola. 

De 'cno here· 
.J.itario. 

De bereclitalc. 

ne c"rore Ira
dt;ll.lts. 
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et nuUa est alienatio: quia nemo errans 
rem suam amlttit. 

36. Juliallus li'h. 13 Diges/orum. 
Cum in corpus quidem quod traditur, 

consentiamu,s, in causis vero dissentiamus: 
non animadverto, cur inefficax sit tradi
tio : veluti si ego credam, me ex testa
mento tibi obligatum esse, ut fundum 
tradam: tu existimes, ex stipulalu tibi 
èum deberi. Nam et si pecuniam numera
tal'l1 tibi tradam donandi gratia, tu eam 
quasi creditam accipias : constat proprie
tatem ad te transire, nec impedimento 
esse, quod circa causam dandi atque ac
cipiendi dissenserimus. 

37' Idem lih. 44 Digeslorum. 
Per servum , qui pignori datus est, cre

ditori nec possessio adquiritur: quia Hec 
stipulatione, nec mandatione, Hec ullo 
alio modo per eum servum quicquam ei 
adquiritur, quamvis possessio penes eum 
/lit. 

S. r. Si unus ex dominis servo com
muni pecuniaUl d.mavit, in potestate do
mini est, quemadmodum servo cOUlmuni 
pecuniam donet : nam si hoc solùm ege
rit, ut ea separetur à suis rationibus, et 
in peculio servi sit, munebit ejusd!:'m do
mini proprietas. Si verb eo modo pecu
uiam servo communi donaverit, quo 
modo alienis servis donare solemus : fiet 
sociorum communis pro portione quam 
il! servo habebunt. 

S. 2. S""d ut sequens quœstio \ocum 
habeat, coustituamus socium ita servo 
communi pecuniam donasse, ut proprie
tatem suam manere vellet : si ex hac pe
cunia servus t'undulll comparaverit, erit 
is fundus commu!lis sociorum pro por
tione dominii. Nam et si t'urtivi; uumm.is 
servus communis fundum comparaverit, 
8ociorum erit pro portione dominii. Ne-

E XLI, '1' 1 T lt li: 1. 
perdent pas la propri~!é, l'a1Îpnaiion est 
nulle; parce que personne IlP pPII! perdre 
par son erreur ce (l'II lui apparflellt. 

36. Julien au liv. 15 du lJigeste. 
Quand OR est d'accord slIr la chose dont 

on hut la délivrance, et qu'oll n'e"t divisé 
que sur les causes qui donnent lieu à la 
tradition. je ne vois pas pourquoi la tra
dition n'auroit pas d'l'fi;'t: supposez, par 
exemple, que je me croye obligé en vertu 
d'un testament à vous donner une chuse, 
et que vous pensiez que j'y sois obligé en 
vertu de ma promesse. Car si je vous fais 
la délivrance d'une somme d'a.rgent dans 
l'intention de vous en faire présent, et que 
vous pensiez que je n'aie envÎe que de vous 
la prêter, tout le monde convient que la 
propriété vous en appartient. et qu'il ne 
faut pas faire attention à l'intention diffë
rente de celui qui donne et de celui qui 
reçoit. 

37' Le même au kil. 44 du Digeste. 
Le créancier à qui le débiteur a donné 

un esclave en gage ne peut rien acquérir 
par le ministère de cet esclave, pas même 
la possession; parce qu'il ne peut rien ac·, 
quérÎr ni par la stipulation de cet esclave, 
ni en vertu du mandat qu'il lui donneroit. 
ni de toute autre manière, quoiqu'il ait cet 
esclave en sa possession. 

1. Si un des copropriétaires donne à un 
esclave commun une somme d'argent, c'est 
à lui à voir de quelle manière il entend don
ner cet argent à l'esclave commun; car s'il 
n'a intention que de retrancher cette somme 
de ses comptes particuliers, et de la laisser 
dans le pécule de l'esclave, la propriété lui 
en reslera. Mais s'il fait donation de cette 
somme à l'esclave commun de la même ma
nière qu'on fait une donation à l'esclave d'au
trui, cette somme appartif'ndra aux copro
priétaires à raison de la portion de propriété 
que ehacun a sur l'esclave. 

2. Cependant, pour donner lieu à la ques
tion suivante, supposons qu'un coproprié
taire ait donné une somme d'argent li. l'es
clave commun dans l'intention d'ea conser
ver la propritlté : si I"es!'\avt> aC4uiert un 
fonds des dt>nipfs qui lui ont été donnés, 
ce londs appartiendra à tous les COpi oprié
taires à proportion de la propriété que eha
cun d'eux a. sur l'esclave. Car, quand lllème 
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l't'sclave commun auroit acquis ce fonds des 
dt"niers qu'il auroit volés, il n'en appartielll.
d-roit pas moins à tous les copropriétaires 
dans la même proportion. En effet on ne 
peut pas dire de mf'>me que l'esclave sur 
lequel un autre a l'usufruit, acquérant des 
deniers de l'usufruitier n'acquiert pas à son 
maître, de même l'esclave commun acqué
I"ant des deniers de l'uu de ses maîtres n'ac
quiert pas à l'autre maître. Il faut dire au 
contraire, de même que dans les choses ac
quises d'ailleurs que des deniers de celui 
qui les donue, il Y a de la dilrérence entre 
l'esclave sujet à l'usufruit et ['esclave com
mun, en ce que le premier n'acquiert pas 
pour l'usufruitier, et que le second acquiert 
pour ses propriétaires, de même ce que l'es
clave sujet à l'usufruit acquerra des deniers 
de l'usufruitier appartiendra li l'usufruitier 
seul, ce que l'esclave commun acquerra des 
deniers de l'un de ses maitres, il l'acquerra 
au profit des deux sous la puissance des
quels il est. 

5. De même qu'un esclave commun en 
stipulant nommément pour un de ses maîtres 
n'acquiert qu'à lui seul, de même aussi il 
n'acquiert qu'à lui seul ce qui lui est livré en 
son nom. 

4. Si un esclave qui n'a qu'un maître, 
en recevant ce qu'on lui délivre, déclare 
qu'il en reçoit moitié pour son maître et 
1llOilié pour un étrauger (Titius) ,il aC(jutert 
la moitié à son maître; par J'appol'! à l'autre 
moitié, son acceptation n'a aucun effet. 

5. Si l'esclave sujet à l"usuf'ruit a déclaré 
que ce qui lui étoit livré à l'occasion des 
deniers de l'usufruitier, il le recevait pour 
son maitre, il acquerra le tout à son maitre; 
car s'il laisoÎt de la même manière une stipu
lation avec les deniers de l'usufruitier, ïl 
en acquerrait le profit à son maître. 

6. Vous aviez intention de me faire une 
donation; je vous ai dit de faire la déli
vrance de la chose à un esclave qui m'est 
commun avec Titius; mais cet esclave la 
reçoit dans l'intention de l'acquérir à Titius 
seul. Son acceptation n'a aucun effet : car 
il en serait de même si vous faisiez à mon 
fondé de procuration la délivrance d'une 
chose pour qu'elle me fût acquise par lui, 
et qu'il eÎlt en la recevant l'intention de 
l'acquérir pour lui-même: S011 acceptation 
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que enim ut frucluarius servus ex rI.' [ruc· 
tuarii non adquirit proprietario: ita et 
corn munis servus ex rI.' alterius domini 
non adquiri! alteri domino. Sed quemad. 
modum in his qUal aliunde adquiruntur, 
diversa canditlo est fructuarii et servi 
communis ( velnti cùm alter fi'ucluario 
non adquirat, aller dominis adquirat): ita 
quod ex re quidern tructuarii adquisitum 
fuerit, ad eum salum pertinebil; éJllod ex 
re aHerius domini ~ervus communÎs ad
qnÎsierit, ad utrumque dotuinum perti~ 
nebiL 

g. 3. Sicut servus communis sfipulando 
nominatim alteri ex dominîs, ita per tra
ditionem accipiendo, soli ei acquirit. 

S· 4· Quod unius servus per traditio
nem accipiendo ,se accipere dixerit do
mino el Titio, partem domino adlltliret J 

in parte nihil agit. 

S. 5. Fructuarius servus, si dix:erit, se 
domino proprietatis pel' tradilionem acci
pere ex re fructuarii, totum domino ad
quiret: llam et sic stipulanclo ex fe fruc
tuarii, domino proprietatis adquire1'et. 

S.6. Si cùm mihi donare velles, jusse
l'im te servo communi meo et Tilii rem 
tradere, isque hac mente acciperet, ut 
rEm Titii faceret, nihii agetul'. Nam et si 
procuratori meo rem tradideris, ut mf'am 
faceres, is hac meute acceperit, ut wafU 
faceret: nlhil agetur. Quoo. si servus COUl~ 
munis hac mente accf'perit, ut duorum 
dominorum faceret : in parte alterius d~ 
milli nihil agelur. 

De seno "ni",. 

Oe 'ei'VO frôle 
tuanC). 

De .~rlC corn· 
muni. Oe l'roc,," 
rature" 
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58. A!ftnus 	 Parus lib. 4 Dlgeslorum a 
Paulo epitomatorwfl. 

Attius fundum habebat secundum viam 
publicam : ultra viam flumen emt, et 
ager Lucii TilH, Fluit flumen paulatim, 
prÎlllum omnium agrUll'l, qui inter viam 
et f1umen esset, arnbedit, et viam sustu
lit: postea rursus miuulatim rece~sit, et 
alluvione in anliquum loeum rediit. Res
pondit, cùm fllllnen agrum et viam pu
blicam sustulisset, eum agrum ejus tac
tum esse, qui trans Humen fuudum ha
buisset: postea cùm panJalim retro rt'dis
set, ademisse ei cujus faclus esset, et 
addidisse ei cujus trans viam esset: l[1l0

niam ejus fundus proximus tlumini esset. 
Id autem quod publicum fuisset, nemiui 
accessisse. Nec tamen impedimento viam 
esse ait, quomillùs ager qui trans viam 
alluvioni relictus est, Albi fieret: nam 
ipsa quoque via fumti esset. 

39, Julia/lUS lib. 3 ex Minido. 
Etiam furtivus servus bonre tidei emp. 

tori adquirit qllocl ex re ejus stipulatur , 
aut per tradilionem accipit. 

40. Afi-leanus lib. 7 Quœsttonum. 
Quœsitum est, si is cui liber homo bona 

fide serviret, decesserit : eique is her0s 
extilerit, qui liberum t'unl esse sciat, an 
aliquitl per euro adquirat? N,Hl esse ait, 
ut hic bona fide possessor videaiur , qllan
do sciens liherum possidere eœprrit : 
({uia et si fundum suum quis legav~rit, 
ht'res (pli emu legatulll esse sciai, procu! 
dubio fructus ex eo suos non faciel: et 
mullo magis si testator eum alienum bona 
fi,ie emp!um posseclit. Et circa servorulIl 
igitm: operam ae ministerium eand~m ra

tlOnem 

seroit nulle. Si en ce cas l'esclave Commun 
accepte la chose pour l'acquérir à ses maîtres, 
son acceptation n'a pOÎllt d'effet pour l'un 
des deux. 
58. 	 A!fènus - Varus au !t'v. 4 du Digeste 

, abrégé par Paul. 
Attius avoit \ln londs de terre le long 

d'un !l;rallù chemin; au bout du chemin 
étoit un fleuve et un fonds appartenant à 
Lucius- Titius. Le fleuve se détourne insen
siblement, et entoure un fonds qui étoit du 
côté opposé au fonds d'Attius , entre le che
min et le fleuve, et finit par couvrir le 
fonds et le chemin: ensuite il se retire peu
à-peu, et par alluvion il rentre dans son 
ancien lit. J'ai répondu q tle le fleuve ayant 
couvert d'abord le tonds de tene rt le chemin 
public, le fonds de terre appl1'lpnoit Il. celui 
Cjui M'oit dt's tonds de l'autl" côté du fleuve; 
qu'ensuite le fleuve étant n:lIlré pru-à-peu 
dans son lit, il avoit ôté ce fond, à celui 
à qui il l'avoit fait gagner, el J'avcit donné 
à cdui qui éloit de l'autre côté du che
min, c'est-à-dire à Altius; parce tJlle son 
fonds a pendant I1n temps a\"oisiné le fleuve. 
A l'égar<l du chemin qui étuit public, il n'a 
pu appartenir à personne par acct'ssiun. Ce
pelldaqt ce grand chemin n'emppehc pas que 
le funds qlli se trouve de l'autre côté du 
chemin, et que l'alltlvion a remi,~ à sec, ne 
soit acquis à Attius; parce que le grancl 
cbemin étant regardé cumme Ulle partie de 
SOI1 fonds, il se trouve le plus voisin de 
cette nouvelle terre. 

39- Julien au /t'v. '5 tiré de ,'Vlimcius. 
L'esclave même volé aClluiert au profit 

du pOSsf'.'Ist'ur de bonne foi ce qu'il stipule 
ou ce tju'il accepte en conséquence de ce 
qui p,'ovient de ses deniers. 

40. Africain au /Iv, 7 des Q1Iestions. 
DdllS le cas où un homme libre seroit 

possé"lé de bonne foi comme esclave par 
(l'H>lqu'un ,qui venant à mourir laisserait un 
hérit;er qui auroit connoissal\ce d.e la li
be'dé, Oll a demandé si cet héritier pour
1'0;' acquérir tf"f'lqIlC chose par son minis
tère? 0"1 ne peut pas répondre, dit Julien, 
'lac cd héritier soit possesseur de bOllIle 

foi, puisqu'en commt'nçant d'être en pos
session, il a cunnoissance que l'homme est 
libre (il n'acquerra pas par le minis:ère de cet 
homme); parce que, çontinue Julien, sup

pusc'U 
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posez qu'un testateur ait légué à quelqu'un 
un fonds qui lui appartient, l'héritier qui a 
parfaite connaissance que ce fonds a été 
légué, ne fait pas les tl'uits siel's; et il en 
serait de même à plus forte raison, si le 
testateur n'avoit été que possesseur de bonne 
foi de ce fonds pour ravoir acheté de celui 
qui n'en était pas le maître. Il faut donc, 
suivant Julien, suivre la même règle pour 
les acquisitions qu'on peut faire par le mi
nistère ou par Je travail des esclaves, en 
disant que, soit qu'il s'agisse d'esclaves pro
pres ou appartenans à autrui, ou Itlgués, 
ou affranchis par testament, les héritiers qui 
ont connoissance qu'ils sont libres ou ap
partenans à autrui ne peuvent rien acquérir 
par eux; parce flu'on peut faire cette règle 
commune, que dans Le cas où le posses
seur de bonne toi d'un fonds en fait siens les 
fruits qu'il a consommés, l'esclave lui ac
querra ou du produit de SOIl bien qu'il 
administre, ou du profit qu'il tire de son tra.· 
vail. 

4T. lllpicn au liv. 9 sur l'Edit. 
Trébatius et Pégasus sont d'avis que les 

statues placées dans la ville n'appartiennent 
point aux: citoyens; mais que le préteur doit 
veiller à ce que les manu mens élevés dans 
l'intention d'être rendus publics ne pt:: lsent 
être déplacés par aucun particulier, pas 
même par celui qui les a fait élever. Ainsi 
les corps de villes auront une exception 
contre ceux qui revendiqueraient ces mo
numens, et une action coutre ceux qui en 
seroient en possession. 

42. Paul au li'}J. Il sur/'Edit. 
Une substitution à laquelle quelqu'un est 

appelé, mais qui ne lui appartient point 
encore, n'est pas cenlée faire partie de ses 
biens. 

43, Gafus au liv. 7 sur l'Edit provt"ndal. 
Un homme possédé de bonne foi COmme 

esclave n'acql:lÎert point au profit du pos
sesseur ce qui lui vient d'un étranger. 

J. Il est évident que la tradition et l'u
sucapion ne peuvent point tomber sur des 
choses incorporelles. 

2. Si un esclave dont L'usufruit appartient 
à un autre qu'au propriétaire, achète un autre 
esclave dont la délivranee lui est faite, on 
ne peut pas dire avant quïl ait payé le prix. 
à qUi du propriétaire ou de l'usufruitier cet 

I.Qme PI. 

iionem st'quendam : ut sive proprii, siva 
alieni, vt'l legali, vel manumissi le5la
mento fuerint ,nihil pel' eos heredibus, 
qui modô {-arum id Hon ignorarent, ad
quiratur. Etenim simul hœc It-rè cedere, 
ul quo casu fructus p,wdiorum COll

sumptos suos facial bona fide possessor, 
eodem pel' servum ex opera el ex re ip
SiLlS ei adquiratur. 

4r. Ulpianus lih. 9 ad Edl·cfllm. 
Statuas in civitate positas, dvillm non 

esse: idque Trebatius et Pegaslls. Dare 
tamen operam pnetorem oporiet'e, llt 
quod ca mente in publieo posilum est, 
ne licerel privato au ferre , nec ei qui po
sueri!. Tuend i ergo cives erllilt eL adver
sus petentem exceptione, et actione ad
versus possidentem juvandi. 

42. Paulus lib. 1 l ad Edl'ctum. 
Substitutio qure nondum competit 1 ex

tra bona nostra est. 

43. Gaz'us lib. 7 ad Edictum provinciale. 
Servus qui bona fide possidetur, id 

quod ex re alterius est, possessori non 
adquirit. 

$;. f. Incorporales res traditiollf'm et 
usucapionem non reaipere mallitestum 
est. 

S. 2. Cùm servus, in quo alterius usus
fructus est, hominem emit , et ei lraditus 
sit: antequàm pretÎum solvat, in penclellti 
est, cui proprietatem adquisierit. Et cùm 
ex peculio quod ad fructuarium perti-

Mi 
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Ilet, soh'erit, intelligitur fructllarii homo 
fuisse. Cùm verà ex eo peculio, quod 
proprietarium seqllitur, solverit, proprie
tarii ex post facto fuisse videtur. 

44. rrlpianus lib. IO ad Ecù'clum. 
POlllPoni"us tractat: Cùm pastori meo 

lu pi pareos eriperent, llOS vicin1e vill::p. 
colouus cum robustis caniblls et fortiblls, 
quos pecoris sui gratia pascebat, COll se
cutus, lupis eripuit, aut canes ex torse
runt. Et cùm pastor meus peleret porcos, 
qU1erebatur utrum ejus fiicti sint porci 
qui eripuit, an noslri maneant? nam ge
nere qlwclam venandi id erant nancti. 
Cogitabat tamen , quemadmodùm terra 
marique capla, cùm in suam naturalem 
laxitatem pervenerallt, desinerent eorum 
esse qui ceperunt: ita ex bonis quoque 
nostt IS capta à bestiis marinis et terreslri
bus, desiuant nostra esse cùm effugerunt 
bestiœ llostram persecutionem. Quis de
nique manere nostrum dicit, quoe! avis 
trallsvolans ex area aut ex agro nostro 
transtlllit, aut quod nobis eripuit? Si igi
tur desinit, si fuerit ore bestiœ ltberatulO, 
occupanlis erit: quemadrnodùm piscis, 
vel aper, vel avis, cùm potestatem nos
tram evasit , si ab al io capiatur, ipsius fit. 
Sed puta! potius nostrulll manere tandiù, 
ql1amLù recuppral i possit: licet in avibus 
et piSC'!DUS et l'eris verum sil, quod scri
bit. Idem ait, et si naufragio quid amis
sum sit, non slatim nostrum esse desinere: 
deniqllc 'Iuadruplo teneri eum, qui ra
puiL .Et sauè melius est di cere , et lJl;od 
à iupo eripitur, nostrum manere, quandiù 
recipi possit id quod ereptum est. Si igi
tur Ulanet, ego arbitror eham furti COUl
peter~ actiouem. Licèt enim non allimo 
furandi fuerit colonus persecutus, quam
"is et hoc animo potuerit esse, sed et si 
non hoc animo persecutus sit: tamen et'lln 
reposcenti non reddit , supp; imere et in
tercipere videtur: quare et furti et ad ex
hibenduUl leneri eum arbitror, el vindi
cari exhibitos ab eo porcos posse. 

XLI, T 1 T lt E J. 
esclave est acquis. Car s'il paye des deniers 
provenans du pécule qui appartient à l'u
sufruitier, l'esclave acheté est censé avoir 
été acqui.s au profit de l'usufruitier. Si au 
contraire il ra acheté des deniers provenans 
du pécule qui regarde le propriétaire, l'es
clave acheté sera dans la suite regardé comme 
ayant été acquis au propriétaire. 

44. Ulpicll au liv. 19 sur l'Edit. 
Pomponius traite celte question: Des Joups 

ont emporté à mOIl berger des porcs qu'il 
gardoit; un fermier voisin a poursuivi ces 
loups avec des chiens vigoureux qu'il avoit 
pour la garde de son troupeau, et lui ou 
ses chiens leur ont fait làcher leur proie. 
Comme mon berger réclamoit ses porcs, on 
demande s'ils appartiennent à celui qui les a 
sauvés, ou s'ils continuent d'être à moi? car 
le premier paraît les avoir acquis en quel
que manière par la chasse. Cepeudant, disoit 
ce jurisconsulte, comme les animaux sau
vages pris sur terre ou sur mer, lorsqu'ils 
sont rendus à leur liberté naturelle, cessent 
d'appartenir à ceux qui les ont pris, de 
même lorsque des animaux sauvages ter
restres ou marins nous prennent ce qui est 
à nous, il doit cesser de nous appartenir 
lorsque ces animaux sont hors de notre pour
suite. Qui pourroit dire elI effet que je con
serve la propriété de ce qu'un oiseau auroit 
emporté en volant sur la cour de ma maison, 
ou sur ma terre, ou ce qu'il m'aurait enleyé 
d'une autre maIlière? Si donc on est obligé 
de convenir que ce gui est enlevé en ce cas 
cesse de nous appartenir, lorsqu'il sera sauvé 
de la gueule cie la bête il doit appartenir 
au premier 0ccupaut, de la même maniele 
qu'un poisson, un sanglier, un oiseau de 
proie qLi s'échappe de 110S maills appartient 
à celui qlli s'en empare. Mais son s<!ntiment 
est que dans l'espèce présente la chose nous 
appartient tant que nous sOlllmes en état de 
la recouvrer, quoiqu'on ne puisse discon
venir de la vél ité cie ce qu'il dit par rap
port aux oiseaux, aux poissons et aux hèles 
terrestres sauvages. Le même jurisconsulte 
est d'avis que ce que nous perdons par un 
naufrage ne cesse point de nous appartenir, 
jusque-là que celui qui nous l'ellleveroit se
l'oit tenu à la reslitution du quadruple. Je 
pense en cette matière qu'il est plus vrai 
de dire que ce qui nous est enlevé par un 
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loup reste à nous tant que nous pouvons le 
recouvrer. S'il reste à nous, j'estime consé~ 
qUf'mment que nops avons même l'action de 
vol. Ea effet, quand même en poursuivant 
le lou p le fermier n'auroit point eu inten
tion de voler les porcs, intentioll toutefois 
qu'il pouvait avoir, mais enfin sUppOSOlll 
qu'il ne l'ait point eue, lorsqu'il refuse de 
rendre les porcs à mon berger qui les re
demande, il est censé les supprimer et les 
recéler. Ainsi je pense qu'on a contre lui 
et l'action du vol et l'action en représentation 
de la chose, et la revendication après qu'il 
l'aura représentée. 

45. Gaïos au liv. 7 sur l'EditprolJincial. 
Quand un esclave appartenant à plusieurs 

propriétaires acquiert une chose des deniers 
de l'un de ses maîtres, il n'en est pas moi liS 

vrai que la chose appartient à tous lES pro
priétaires en commun. Mais celui des de~ 
niers duquel la chose aura été acquise aura 
contre ses copropriétaires l'action en par
tage (communi dividundo ), à l'eIret de se 
faire rendre la chose en entier. Car la bonne 
foi demande que chaque propriétaire ait par 
préciput ce que l'esclave commun a acquis 
de ses deniers; mais ce que l'esclave eom
mun acquiert d'ailleurs appartient à tous les 
maîtres à proportion de leur part dans la. 
propriété. 

46. Ulpien au 1111. 65 sur rEdit. 
It n'est point extraordinaire qu'on trans

mette à un autre une propriété qu'on n'a 
pas soj-même. Car un creancier, en vendant 
le gage qui lui a été donné, fournit à l'a
cheteur un titre pour acquérir le domaine 
qu'il n'avoit pas lui-même. 

47' Paul au tiv. 50 sur l'Edl~. 
Celui qui a un droit d'usufruit sur un 

esclave n'acquiert point à son pro6t une suc
cession déteree à l'esclave, parce que cetle 
succession ne fait point partie des travaux de 
l'esclave, qui appartiennent à l'usufruitier. 

48. Le même au liv. 7 sur Plautûu. 
L'acquéreur de bonne foi fait incontesfa~ 

blement siens, par la perception et par iu
terim, les truits qu'Ü tire de la chose d'autrui: 
ce 4ui s'entend lion-seulement de ceux qu'il 
a fait venir par ses soins et diligence, mais 
en gént'ral de tous les fruits; parce qu'à 
l'égùrd des fruits, il est, à peu de chose près, 
regardé comme véritable maître. Les fruits 

45. Gaiu$ lto. '7 ad Ediclum provlnci'al('. 
Communis servus si ex re alterius do

minorum adquisit'rit, nihilominùs conl
mUfle id et'it : sed i5 ex cujus re adquisi
lUlU fuerit , communi dividundo judicio 
eam summam percipere patest. Nam fidei 
bome cOl1venit, ut unusquÎsque prœci
pnum habcat , ([uad ex re l'jus servus ad
quisierit. Sed si aliunde serVllS communis 
adquisierit : omnibus soc.iis pro parte da
minii hoc adquiritur. 

46. Ulpùmus lif.,. 65 ad EJictum. 
Nen est novum , ut qui dominium non 

habeat, alii dominium prcrbeat. Nam et 
creditol", pignus velldendo, causam do
minii prrestM , quam ipse non habuit. 

47. Paulus lib. 50 ad Edl-ctum. 
Frucluario hereditas adquiri non po

test, quôd in operis servi heœditas non 
est. 

48. Idem lib. 7 ad Plautium. 
Bona: 6d<>i emploI' non dubiè perci

pielldo fructus etiam ex aliella re, SU08 

interim tacit : non tan!ùm eos qui diligen. 
tia et opera ejus pgrVellerunt, sed om
nes : quia quod ad frllctus attinet, loco 
domini penè est. Denique eliam prius
quàm percipiat, statim ubi à solo separati 
sunt, boure fidei emptoris fiun1. Nec iu. 
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terest t'a res, quam hona fide erni, longo 
tempore capi possit, necne : velu!i si pu
piili ,it, aul vi possessa, aul pra'sidi con
ti a If?;pm repetllndarum donata, ab eo
élue abalienata :>it bonre fidei emptori. 

S. 1. III contrarÎum quœritur 1 si 1:'0 

tempare quo n,ihi l'es traditur, putPIn 
vendentis esse, deinde cognavero aheroam 
eSSf: quia. perseverat pf'f longlln1 tempus 
capio, an frllclus Incas laciam ? POlllpO
nius, verendUlll, ne non sit bonal tidt'i 
posseswr, quumvis c.apiu! : hoc enim ad 
jus, id est capionem; illud ad factum ppr
tinere, ut si quis bona aul mala fille pos
sideal. Npc t'onlralÎum est quùtllongum 
tempus currit : nam è contralio is qui non 
putest rapere propter rei vitium 1 ti:uctus 
suos facit. 

S.2, Et ovÎllm fœtus in fructu sunt,et 

ideo ad bome {jdei emptorem pertinent, 

etiam si pr<rgnulltes venierint, vel su

breptro sint. Et sanè , Cjuin lac Sllllm fa

ciat, quamvÎs plenis uberibus venierint, 

dubitari non PQlest. Idemque in lana juris 

est. 


49' ldem lt'h. 9 ad PlauttÏlm. 
Qnod fructuarius ex re SUII donat 1 ex 


rt' l'jus est. Set! si eo animo id l'ecerit, ut 

ad proprietatis dominum pertÎneat, dicen· 

dum est illi adquiri, SI a'ltem exlraneus 

ei dfmet, indistinclè soli proprietario ad

q!1iritur, Eadem dicemus in hamine li

l~ero ljui nCl1a fille lllihi servit: nt si ei 

aliqllid donaverim, meum sil. Et ideô 

POlllponÎlOs scribit, quamvis donaverim 

ei operas suas; lamen quidquid ex operis 

iui~ ad,!uiret ~ mihi adquiri. 


XLI, T 1 T 1\ E J. 
séparés de la terre appartiennent as pOl· 
sesseur de bonne foi, même avant qn'i1 lez. 
ait perçus. On n'examine pas si la chose de
mande à ètre prescrite de Imlg temps ou 
non: par exemple s'il s'agit d'un bien ap
partenant à un pupille ~ d'un bien possédé 
par violellce, ou d'une chose donnée à un 
président de pnJ\'Înce en fraude de la loi 
Julia repetundarWll contre les concussioll
nairf's) lesquels auraient depuis été trans
portés à un aequérplIr de bonne toi, 

1. On a élevé celte aulre question: Sup
posons que lors de la tradition de la chose, 
faie cru de bonne foi qu'elle appartenoit 
au vendeur, mais que depuis j'aie eu con
noissance qu'elle apparlenoit à un autre, 
peut,oll dire que parce que la prescription 
de long temps court toujours à mon profit, 
je fasse aus:;Î les fruils miens? Voici com
ment POl11ponius s'explique: Je crai!ls qu'un 
tel possesseur ne puisse ètre fppuié de bonne 
f<Ji : car la possession de bonne ou de mau
vaise foi est une chose de tilit , quoique la. 
prescription soit de droit, et que par consé
quent il puisse prescrire dans tous les cas. 
On objecte en vain que le tf'mps de la pres
cription court à son profit; parce qu'on peut 
citer le cas où celui qui ne p!:'l'It pas pres
crire à cause d'un vice de la chose qui la 
rend imprescriptible, tait néallilloins les fruits 
siens. 

2. La portée des br!:'bis est reg.ardée comme 
un fruit. Ainsi elle appartient au possesseur 
de bonne foi, quoiqu'elles aient été vendues 
pleines par celui qui n'en étoit pas maître, 
et qu'elles aient été volées en cet état. On 
ne peut pas en douter, puis4,ue le posses
seur de bonne foi acquerroit le lail quand 
on les lui aUi oient l'endues prêtes à traire. Il 
cn est de mème de la toison. 

49' Le même au li'v. 9 sur Plautius. 
Ce qui est donné à un esclave par celui 

qui a sur lui un drait d'usufruit continee 
de resler dans ses biens, Mais si sou intention 
étoil que la chose ftH acquise par l'esclave 
à son maître, elle loi seroit aClfuise. Lorsque 
la donation est faite à cel esclave par un 
étranger, l'erJet en est acquis sans distinc
tion au seul maltre de la propriété, Il laut 
dire la même cho,~e d'un homme libre que 
je possédrrois de bonne foi comme esclave: 
si je lui donne quelque chose, celte chose 
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reste à moi. C'est ce qui tait dire à Pom
ponius que dans le cas où je lui aurois t~~t 
dUllatioll de ses ha Vl:IUX , cependant ce 'lu Il 
aCljuerroit pal ses travaux m'apparliendroit. 

50. PomponÎus au kv. 6 sur }Jluu/lus. 
Quoique tout ce qu'on couslmit dans la 

nll'l' ou sur le 1i,age app,lI tiellue à cf'lui 
qUÎ le COIl!>truÎt, il faut ct'ppudant obtenir 
préalablt'ment la permission du préteur. On 
pellt lll~llle empècher à main armée celui 
qlli voudruit cousln.Île d'unc manière nui
Sible allx constlllctions déjà faites. Car il est 
hors dt' dou te, que celui qui veut construire 
ainsi n'a aucune action civile pour appuJer 
son dl'(,Ît. 

51. Ce/se au !t'v. 2 du Digeste. 
Un trallsfuge appartient à celui qui le 

prend par le droit de la guerre. 
1. Il en e~t de même des effets appartenans 

aux ennemis et qui se tronvent dal1s nuire 
paIrie. ces eflets n'appartiennent point au 
public; ils ne sont à personne et appartien
nent au pl emier occupant. 

53. Modes/ùz au iiI'. 7 des Règles. 
U ne chose est cellsef' être dans nos biens 

toutes les fois qu'en étant en possession, 
nous avons l'exception pour nous y main
tenir, ou que l'ayant perdue nous avons 
actiun pour la recouvrer. 

53. 	 Le même au liv. 4 sur QWiltus
Mucius. 

Nous pouvons aC(lllérir par ceux qui sont 
sous notre puissance tont ce qu'on acquiert 
par les moyens du droit civil, par exemple 
Ulle stipulation. A l'égard des choses qu'on 
acquiert naturellement, comme la posses
siun, elles peu vent nous être acquises par 
toutes sorles de personnes avec l'intention 
de notre pétrt de posséder. 

51•. Le même au tlv. '3, sur Quintus
Mucius. 

Une personne libre ne peut point nous 
acquérir par son ministère une SUCCf's:iÎon. 
Ct>lui que nous p(>s~édollsdebon!Je foi comme 
esclave acquiert pour lui la succession qui lui 
est dérérée, supposez qu'il l'accepte de lui
même, et en vertu de la conlloÎssance qu'il 
a de son véritable état. Car s'il accepte la 
succession par l'ordre de celui qui le pos
sède, il ne l'acquiert ni pour lni ni IJuur 
le possesseur, s il n'a point eu intputioIl de 
l'aclluéril' pour lui même. S il a eu cette in-
teution il l'acquiert pour lUl, 

50. Pomponius lib. 6 ex plautio. 
Quamvis quod in littore publico, vel 

inrnariextruxerimus,nostrum fiat: la,nen 
decrelum prœtoris adhibcudum est, ut id 
facere liceat. Imo etiam illanu prohiben
dus est, si cum incommodo creterorum 
id taciet. Nam civilem eum aclionem de 
faciendo nullam habere, non dubito. 

51. Celsus lib. 2 D;geslorum. 

Trallsfugam jure belli lccipimus. 


§. 1. Et qme res hostiles apud nos sun!: 
l .non puhl1 ' cre , seu occupantllllll fiunt. 

52. "Modestùws b'h. 7 Regularum. 
Rem in bonis Dostds habt're inte!ligi

mur, quotiens possidentes, f'xceptionem: 
aut amiitentes , ad recuperandd.nl eam 
aclionem habemus. 

53. ldem lib. 14 ad Quintum 
!vlucluln. 

Ea qure ci"iliter adquiruillur, ppr eos 
qui in potestate Dostra sunt, adquirimus: 
veluti stipulationem. Quod naturatiter ad
ql1iritur, sieuti est pm,sessi.o, pel' qut'mlibet 
volentibus nobis possidere adquirîmus. 

54. Idem !zo. 3 J ad Qui'ntum 
Mucium. 

Homo liber heredltalem nobis adqui
rere non potest. Qui bona !ide nobis ser
vit, ad<jlliret, si tamen sponte sua seiens 
conditiouem suam aclieri1. Nam si jussn 
n08tro adi~rit, nequf' sibi, neqllf' llobis 
adguîret, si non hahuedt allÎmurn sibi 
aclquircndi. Quod si. ealll mentem habu~t ~ 
sibl adquirit. . 
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DICESTE, LIVR.JI: 

g. 1. Item promittenrlo nabis liber homo 
qui bona fide nobis servit, ut emendo, vel 
venJcndo, vel locando , vel cOllducendo, 
obligari ipso jure poterit. 

S. 2. Sed damnum dando, damni in
juriw tenebitur: ut tamen culpam il1 
damna dando exigere debeamus gravio
rem, nec tamen levem, quàm ab extra
neo. 

S. 3. At si jussu n05tro quid in ra nostra 
gerant, vel absentibus nobis quasi procu
ratores aliquid agant, danda eri! in cos 
actio, non solùm si cos emerimus. sed 
eliam si donati fuerint nobis, aut ex dotis 
nomine , aut ex legati pertinera ad nos 
cœperunt, aut ex hereditate idem prres
tabunt; nec 501ùm si nostr05 putaverimus, 
sed et si communes, aut fructuarios: ut 
tamen quod adquisituri non essent. si 
revera communes aut usuarii essent, id 
hodieque non adquirant. 

S. 4· Quidquid lamen liber homo vel 
alienus, quive bona fide nabis servit, non 
adquirit nabis, id vel sibi liber, vel alie
nus servus domino suo adquiret: excepto 
eo, quod vix est ut liber homo possidendo 
uSllcapere possi·: quia nec possider~ ÎI'i
telligilur, qui ipse possideretur. Sed nec 
per servum alienum quem nos bona fide 
possidemus, dominus peculiarl nomine 
ignoralls usucapere paterit: sicuti nec per 
fugitivum quidem quem non possidet. 

55. Proculus lib. 2; Epislolarum. 
In laclueunl ~luem venanùi causa po

sueras, aper incidit; cùm l'a hrereret, 
exemptum eum abstuli. N UUl tibi videor 
tuum aprum abstulisse? Et si tuum putas 
fuisse, si solutum eum in sylvam dimisis
sem, eo casu tuus esse desillset , an ma
neret? Et quam actiollem meCUnl habe
l'es, si desisset tuus esse: num in factum 
dari oporteret, qurero? Respondit : La-

XLI, TITRE 1. 
1. Par la même raison un homme libre 

que nous poss~dons de bonne foi comme 
esclave sera obli?;é de droit SI! s't'n2;ct~e en
vers nous par achat ou vente, locühun ou 
conduction. 

.2. S'il nous cause du dommage, nous au
rons contre lui l'action en réparation, et 
nous pourrons l:':1'.iger de lui une l'ép ..ratioll 
plus forte que d'un étranger. 

5. Mais si cette même personne gere queIr 
ques-unes de nos ai:l'aires par notre ordre, 
ou en notre absence, comme si elle étoit 
fondée de notre procuration. nou!! aurons 
action contre elle ft quelque titre que nous la. 
possédions, soit à titre d'achat, de dona
tian, de dot, de legs ou de succession; soit 
que nous croyons eR être propriétaires en 
entier, ou que nous pensions qu'un autre 
en a la propriété avec nous, ou qu'un autre.. 
a sur elle un droit d'usufruit: de manière 
toutefois que nous n'acquerrons pas par elle 
ce qu'elle ne nous acquerroit pas si elle était 
véritablement commune à plusieurs, ou su
jette à l'usufruit envers un autre. 

4. Tout ce qu'un homme libre, un es
clave appartenant à autrui ou une personne 
libre possédée de bonne roi comme esclave ne 
peuyent point acquérir pour nous, l'honlme 
libre l'acquiert pour lui, et ["esclave d'au
trui pour son maître; excepté que l'homme 
libre possédé de bonne foi, ne peut guère 
acquérir par la voie de la prescription: ~ar 
il est difficile de dire qu'il possède, PUIS

qu'il est possédé lui-même. Le maitre dont 
nous possédons de bonne foi l'esclave comme 
étant nôtre, ne pourra guère non plus ac
quérir par prescription ce qui se trouvera. 
dans le pécule de sen el>clave à son i~su: 
cle même qu'il ne pourroit pas acquérir de 
cette manière par un esclave fugitif, et qui 
n'est plus en sa possession. 

55. Proculus au lû.l. 2 des Lettres. 
Un sanglier s'est pris dans un lacs que 

vous aviez dressé pour la chasse; comme 
je l'y voyais embarrassé, je l'en ai tiré et 
l'ai emporté. Pensez-vous que j'aie emporté 
Utl sanglier qui vous appartenait? Et si 
vous croyez qu'il vous appartenait, que s~
roÎt- ce si je l'avois mis en liberté? Conh
tinueroit-il ou cesseroit· il de vous apparte
nir? En supposant qu'il ail cessé de vous 
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appnrtenir quelle action auriez-vous contre 
moi? F dudroit-il recourir il l'action expo
sitive du fàit. Rép(mse. Examinons d"abord 
s'il ne faut pas distinguer si j'ai placé mon 
filet dans un lieu public ou privé, et dans 
le second cas si la terre m'appartenoit ou 
appartenoit à autrui; et daus ce dernier cas, 
si j'ai placé mon filet avec ou sans la per
mission du maître du fonds. H faut encore 
considérer si le sanglier étoÎt tellement em
barrassé dans le filet qu'il ne pût s'en dé
pétrel' • ou s'II auroit pli venir à bout de s'en 
tirer par ses efforts. Au surplus, je crois 
en général que si ce sanglier a été sous ma 
puissance il m'appartenoit; que si vous avez 
mis Nl liberté ce sanglier qui m'appartenoit , 
il cessera par votre htit de m'appartenir, et 
que j'aurai contre vous l'action expositi ve 
du fait, ainsi qu'on l'a décidé dans le cas 
d'un homme qui auroit jet'; dans la mer le 
vase appartenant li une autre personne du 
vaisseau. 

56. Le même au liv. 8 des Lettres. 
Une île s'est formée dans un fleuve de 

mon c(llé , le long du terrain que j'ai auprès 
de la rive. Celle île n'excédoit pas d'abord 
la longueu r de mon terrain, depuis eUe a 
reçu des augmentations au-dessus et au
dessous de mon bien. Je demande si cet 
accroissement m'appartient comme étant 
ajouté à une chose t[l.Ji m'appartenoit déjà, 
ou si l'on doit se déCider comme si l'ile s'é· 
toit formée d'abord de toute la longueur 
qu'elle a aujourd'hui ? R~ponse de Proculus: 
Si le fleuve dans lequel VOllS dites qu'une 
i.le s'est formée, de manière qu'elle n'excé
doit pas d'abord la face de votre terrain et 
qu'elle en étoit plus proche que des terrains 
de l'autre cô1é dt! fll'l!v(', si ce fleuve, 
dis-je, e"t dans le cas lIe l'alluvion, l'lie vous 
appartipnt toute enliè'e, et ce qui a depuis 
été <ljouté à l'ile par alluvion vous appar
tient aWlSi, quoique celte augmentation de 
l'ile se trouve le long de la face de VOl' 

voisins supérif'urs o~ inlërîeurs, ou mème 
qu'eHe ait approché l'ile des terrains tJ.ui sont 
de l'autre côté du fleuve. 

J. J'ai encore une autre question à vons 
faire: Une île s'est formée proche de ma 
rive; ensuite le fleuve a quitté le grand lit 
dans lequel il couloît, et a commencé à cou
ler entre mon terrain et l'île: ne croyez

queum viùeamus, ne intersit in publico 
an in privalo posuerim: et si iu privato 
posui, utrum in meo , an l'llieno: et si in 
alieno , utrum permissu ejus cujus fundus 
erat, an non permissu ejus posuerim. 
Prœtereà ,utrum in eo ila hreserit aper, ut 
expedire se non possit ipse: an diutius 
luclando expediturus se fuerit. Summam 
talllen hanc pulo esse, utsi in llU'am po
testatem pervenit, meus tactus sit. Sin au
tem apmm meullI ferum in suam natu
rétlem laxitatem dimisisses, 1:'0 fado mc·us 
esse desissel, et actionem mihi in factum 
dari oportere : vflutÎ respollsum est. cilln 
quidam POCU1Ulll alterius ex nave ejecis~ 
set. 

56. Idem lib. 8 EpÎstolarwn. 
Insula est enata in flumille contra [l'on

tem agri llleL lia ut nihil excederet lon~ 
gitudo regionem prredii mei: posteà ancta 
est pau!.atim , et processit contra frontes 
el sllperioris vieini et inferioris. Qurero, 
quod adcrevit, ulrum meum sil, quoniam 
meo adjunctum est: an ejus juris sit , cu
jus esse!, si initio enata ejus longitudinis 
fuisset ? Proculus respondit : Flumen i5
tull, in quo insulam contra frontem agri 
lui enatam esse scripsisti, ila ut non 
excederet longitudmem agri lui: si allu
vionis jus habet, et insula initio propior 
fllndo tuo fuit, quàm ejus qui trans flll
men habeat , tota tua faeta est: et quod 
pnsteà insu Ire allllviolle accessit, id luum 
est, etiamsi ita accessit, nt procederet 
insula contra frontes vicinorum superioris 
atque inferioris, vel etiam ut propior esset 
fundo ejus qui trans flumen habet. 

S. 1. Item qurero, si cum propior ripre 
mere tmata est insu la, et posteà lot um flu
men flaere int!'f me el in.:mlcan cœpit, 
relicto suo alveo, ql10 major i1mnis flue
rat: nuruquid dubites 1 qUlll eHam insula 

Oe in.nla \lt 
alveo. 
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nlea maneat; et nihilominùs ejus soli, 
quod flumen reliquit, pars fiat mea? 
Rogo, quid sentias, scribas mihi. Procu:" 
Jus respondit : Si cùm propior fundo tuo 
initio fuisset insula, flumen , relicfo alveo 
majore, qui inter eam insulam fuerat, et 
eum fundum vicini qui trans flumen erat, 
fluere cœpit inter eam insulam et fundum 
iuum, nihilominus insula tua manet : sed 
alveus qui fuit inter eam insulam et fun
dum vieini, medius dividi debet, ita ut 
pars propior insula'l ture, tua: pars aulem 
propior agro vieini, ejus esse intelligatur. 
Inlelligo ut et cùm ex altera parte iusulre 
alveus tlnminis exaruerit, desisse insulam 
esse: sed quo faciliùs res intelligeretur, 
agrum qui iusula fuerat 1 insul8111 appel
lallt. 

57' Paulus lt'b. 6 ad Plaut/um. 
Per servum donatum ft marito , nec ex 

re quidem ejus cui donatus est, acquiri 
quicquam posse, Julianus scribit: hoc 
enilIl in eorum persona concessum est, 
qui bona fide serviunt. 

58. Javolenus lih. 1 1 ex Cassio. 
Quœcunque res ex mari extrada est, 

non ante ejus incipit esse, qui extraxit, 
quàm dominus eam pro derelicto habere 
cœpit. 

59. Callistratlls lib. 2 QIlŒst/onum. 
Res ex mandatu mec empta, non priùs 

mea Het, quàm si mihi tradiderit, qui 
emit. 

60. Scœvola lib. 1 Responsomm. 
Titius horreum fru81entarimn novum 

ex labulis ligneis faetum , mobile in Seii 
pnedio posuit. Qurerituf, liter horrei do
minus sil? Respondit, secuadùm quœ 
proponerentur, non esse factum Seii. 

6r. Hermogenianus lib. 6 juns Epilo
nzarllm. 

Hereditas in multis partibus juris pro 
domino habetur: icleôqlle hereditati quo
que ut domino pel' serVUffi hereditariUlll 

~ adquiritur, 

vous pas que l'île continue de m'apparte
nir, .et que néanmoins j'acquiers partie du 
lit que le fleuve a quitté? Faites - moi le 
plaisir de me donner là-dessus votre avis. 
Réponse de Proculus : Si l'île s'étant formée 
d'abord plus près de votre rive, le fleuve 
a quitté le grand lit qu'il avoit entre cette 
île et les terrains situés de l'autre côté du 
fleuve pour couler entre l'île et votre terrain. 
l'ile continue de vous appartenir. Mais le 
lit abandonné qui se trouve entre l'ile et le 
terrain du voisin qui vous étoit opposé de 
l'autre côté du fleuve, doit être divisé par 
moitié, de manière que la moitié plus proche 
de votre île vous appartiendra. et l'autre 
appartiendra au voisin. J'entends bien que 
le lit du fleuve qui est après l'île étant des
séché, il n'y a plus d'il~; mais pour plus 
grande clarté, on appelle ici île le terrain 
qui formoit l'ile avant le dessèchement dll 
lit. 

57. Paul au lù,. 6 sur Flautlus. 
Si un mari fait donation à sa femme d'un 

esclave. Julien écrit que personne ne pourra 
acquérir par son ministère, pas même des 
deniers de la femme donataire (parce quœ 
c;ette donation est nulle) , et qu'il n'èst per
mis cl'acquérir que par les esclaves qu'oD 
possède de bonne foi. 

5/). Javolénus au lù,. 1 1 sur Cassius. 
Tout ce qui est tiré de la mer ne com

mence à appartenir à celui qui ra tiré qu'au 
moment que le propriétaire le tient pour 
abandonné. 

59' Calli'strate 	au lif}. 2 des Qr:lest/ons. 
U ne chose achetée en vertu de ma procu

ration ne commence à m'appartenir que 
lorsque mon procureur m'en a fait la dé
livrance. 

60. Scéf}ol(~ au Hv. 1 des Répons8s. 
Titius a placé un grenier à blé de nou

velle invention, fait avec des planches, et 
propre à être transporté sur le terrain de 
Séius. On demande à qui cette machine ap
partiee.t? Je réponds que, suivant l'exposé, 
elle n'appartient palUt à Séius. 

61. Hermogénien 	au !if}. 6 de l'Abrégé 
du. droit. 

Une succession est souvent regardée en 
droit comme propriétaire: ce qui fait qu'un 
esclave dépendant d'une succesl>~on vacante 

acquiert 
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acquiert au profit de cette succession comme 
au profit de son maître. Dans les choses qui 
exigent un fait personnel ou un travail de 
l'acquéreur, un pareil esclave ne pourroit 
acquérir au profit de la succession vacante. 
Ainsi, quoique l'esclave dépendant d'une 
succession vacante puisse être institué hé
ritier, cependant, comme il a besoin de l'ordre 
de son maître pour accepter, il faut attendre 
qu'il y ait un héritier. 

1. Un usufruit ne pouvant être constitué 
qu'au profit d'une personne, ne peut pas 
être acquis par un esclave à uue succession 
vacante. 

6.2. Paul au 11/1. 2 des Manuels. 
Il y a des choses qui ne peli1vent point 

are aliénées par elles-mêmes, et qui ce
pendant passent à un successeur à titre uni
versel: comme un fonds dotal passe ft l'hé· 
IÎtier , et une chose dout personne ne fait 
commerce: car elle ne peut pas lui être 
acquise à titre de legs, mais elle peut lui 
être acquise à titre d'institution d'héri
tier. 

63. Tryphomlws au liv. 7 des Disputes. 
Si celui qui est sous la puissance d'autrui 

trouve un trésor, il faut décider que s'il 
le trOu\'e dans un terrain appartenant il un 
autre qu'à son père ou à son maître, il ne 
lui en acquiert que la moitié; s'il le trouve 
dans le terrain du père ou du maître, il le 
lui acquiert en entier; (s'il le trouve dans 
le terrain d'autrui, il ne lui en acquiert que 
la moitié.) 

J. Si on suppose qu'un esclave apparle
nant à deux maîtres trouve un trésor dans 
un terrain qui ne leur appartient pas 1 ac
querra-t-il la moitié de ce trésor ~ ses deux. 
maîtres à proportion de la propriété de cha
cun 1 ou dans tous les cas par égales por
tions? C'est ici la même chose que dans 
une succession, un legs, une donation qui 
seroit laissé Il un esclave; parce qu'un trésor 
est regardé comme un bonne fortune: en 
sorte yue la portion qui revient à celui qui 
le trouve appartient aux copropriétaires à 
proportion de la propriété que chacun a sur 
l'esclave. 

2. Si cet esclave commun a trouvé le 
tré;,or dans un Conds appartenant à l'un de 
ses maîtres, il n'y a pas de difficulté, pour 
la moitié qu: appartient toujours au maÎtr\3 

Torne VI. 
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adquiritur. In his sanè in quibus factum 
personre operreve substantia desideratur, 
nihil hereditati qurel'Î per servum potest: 
ac proptereà, quamvis SI?l'VUS lif.'redita
rius heres institui possit, lamen, quia. 
adire jubeutis domini persona desidera
tur, heres expectandus est. 

S. 1. Ususfructus, qui sine persona cons
titui non potest, hereùitati pel' servum 
nOll adtluiritur. 

62. Paulus lib. 2 Manualium. 
Quœdam qure nOn possunt sola alie

nari, per universitatem transeunt: ut 
fundus dotalis ad heredem, et l'es cujus 
aliquis commercium non habet. Nam ctsi 
Jegari ei non possit , taruoo heres inslilu
tus ejus ellicitur. 

63. TlyphonùlUS lio . ., nisputatùmum. 
Si ig qui in aliena polestate est, the

saurum invenerit : in persona ejus cui 
adquirit, hoc erit dicendum , ut si in 
alieno agro invenerit, partem ei adqui
rat: si vero in parentis dominive loco in
veuerit, illius totus sit; (si autem in alieno, 
pars.) 

S. r. Si communis servus in alieno iN
venerit, utrum pro dominii partibus, an 
semper requis adquiret? Et simile est, 
atque in heredita\.te, vellegato, vel quod 
ab aliis dOllslum servo traditur : quia et 
thesaurus douum fortunre creditur : sci
lice! .1 t pars q ure inventori cedit, ad so
cios pro qua parte servi quisque domi
nus est, pertineat. 

g. 2. Si communis servus in domîni 
unius fundo proprio Învenit, de parte 
qure soli domillo srmper cedit, non est 
dubium, quin solius domini prredii sît. 

57 

De hi. 'lU:!ll 
Ilell "01•••ed pet 
unh"ersitatew. aCt: 
quirUtllur. 

De thesaur•• 
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Verùm an aliquid ex parle ferat alter 80

cins, videndurn est: el nUlllquid simile 
sil aI0\1(' cùm stipu1alm' "en'us jusm 
unins dOll1ini, aut per Iraditionem aliquid 
accipit, vel llo111il1alÎm alleri ? Quod ma
gi3 dici poterit. 

S. 5. Quùd si servus in quo tlllusfi'llC
tus alienus est, invenel il in l'jus loco 
qui srrvum proprilllll hab!:' 1 , an tl,tllm il
lills sil? El ~i in 8li('[Io , an partem t'idem 
adquiral, an lIero Crucluario? lospectio 
in illo esl, lltllll l'X operis sel'vi adquira
tur. Fillge terram fudientem invt'nisse, 
ut hoc dicalur irllctuarii esse. Quod 
V!:'rà suuito in abdito loco posilum, nihil 
agens , sf'd aliler ambulans invenit : 
proprietalis domini sit. Ego nec iUins ad 
frncluarium pt'rliot're partem arbitror: 
nemo enim servorum opera thesaurum 
qUll'rit : nec ea propler tune terram fo
diebal, sed alii ft'i operam insumebat , et 
fort ulla alind dedit. ltaque si in ipsius 
fructuarii agro invenerit, puta partern 
,olam , ut agri dominum , habiturum : al
teram ad emu cujus in servo proprietas 
est pertinere. 

S. 4· QuM si creditor invenerit, in 

alieno videbitur invenisse. Partern itaque 

~ibi, partern debitori prrestabit : nec re

eepla pecunia re<;liluet, quod jure Îuven

toris, non creditoris t'x thesauro apud 

eurn pennansit. Quœ cùm ita sint, et cùm 

ex priaeipis auctontate creditor ut pro

prinrn agrum lenere ('(('pit jure dOlllinii : 

intra constitutum luendi tempus pignoris 

causa ver!ïtur. Post transaet\:lln autem 

tempus, thesaurmn in 1'0 invenlum ante 

:ololutam peculliam tolum tenebit. Oblato 

verô intra conslitutum tempus debito, 

~uoIlîam universa prœstantl1l', atqlle in 

simpiici petitore revocantur, reslilui de

bebit , sed pro parte sola; quia dimiciium 

inveuto.ri semper placet relillCj,ui. 
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du fonds, qu'elle ne doive dans ce cas·d 
être acquise à lui seul. Mais raulre maître 
peut- il demander quelque chose daus l'aulre 
moitié? Ne peut- on pas dir!" que c'est le 
nlt-me cas que si l'esclave stipuloit par l'ordre 
t'xplès d'lm de ses maitres, ou qu'il ait reçu 
nommément une chose pour lui? C'est ce qui 
paroît le plus probable. 

S. Un esc!ave sur lequel quelqu'un a un 
droit d'usufl'Uit trouve un trésor dans le 
itJlids de son matlre, le lui acquiert-il tout 
entier? Et s'il l'avoit trouvé dans un fonds 
appartenant à autrui acquerroit-illa moitié à. 
~on milÎlre ou à l'usufruitier? Cela dépend 
de savoir si l'usuti·uitier peut acquérir par 
le travail de l'esclave. Supposez que l'es
clave ait trouvé ce trésor en fouillant la 
terre, on pourrait dire que la moitié ap
partient à l'usufi-tJitier. Si au contraire il le 
trou voit par hasard dans un endroit caché 
sans travailler, mais en se promenant, il ap· 
partiendroit au propriétaire. Pour moi je ne 
pense pas que, même dans le premier cas, 
la. moitié du trésur doive appartenir à l'usu· 
fruitier; parce que personne n'emploie le 
travail d'un esclave à chercher un trésor. Ce 
n'étoit pas dans cette intention que l'esclave 
fouilloit alors la terre, il aVOlt un autre des~ 
sein, et la fortune lui a fait trouver autre 
chose que ce qu'il cherchoit. Ainsi, I>i l'esclave 
avoit trouvé ce trésor dans le terrain mème 
de l'usufruitier, je pense que l'usufruitier 
n'auroit que la moitié qui apppartient au 
propriétaire du terrain, et que l'autre rnoitÎj~ 
seroit acquise au maître de l'esclave. 

4. Si U11 créancier à qui le débiteur a 
donné un fonds en gage trouve un trésor 
dans ce fonds, c'est comme s'il le trou voit 
dans le fonds appartenant à autrui. Ainsi il 
en aura la moitié pour lui t et donnera l'autre 
moilié au dPbiteur. Et quand le dPbileur le 
paiera, il He sera point obligé de lui rendre 
cdte moitié qu'il a gardée à titre d'inven
teur el nOIl à titre de créancier. Cela élant 
ainsi, supposons que le créancier ait nbteml 
du prince le droit de s'approprier le gage: 
dans le temps qui reste au débiteur après 
la date des leltres du prince pour payer 
sa dette, le gage est toujours censé subsister. 
Mais ce temps élant passé, s'il trouve u,n 
trésor dans k! fonds avant que le débiteu.r 
l'ait payé 1 il lui appartie.u.dra eu eu!ier:. 
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Néanmoins si le débiteur offre de payer dans 
le temps fixé par les ordonnances après les 
lettres dont il s'agit, le créancier sera obligé 
à restitution, parce qu'il est obligé de lui 
rendre tout ce qui compose le fonds comme 
un possesseur doit rendre à un propriétaire. 
Mais ilue sera obligé à restitution que pour 
la moitié, car il y a toujours une moitié qui 
appartient à celai qui trouve. 

64. 	Quintus-Mucius Scé~'ola au lill. unz"que 
des Dijini'tions. 

Lorsqu'un citoyen porte dans son état pour 
le cens un bien appartenant à autrui, il n'en 
acquiert pas pour cela la propriété. 
65. 	Labéon au li'v. 6 des Conjectures abrégées 

par Pawl. 
Si je vous envoie une lettre, vous n'en 

devenez propriétaire que lorsqu'elle vous est 
remise. Paul: Je pense le contraire. Car si 
vous m'envoyez votre secrétaire, et que je 
vous envoie une lettre en réponse, elle vous 
appartient du moment que je l'ai remise à 
votre secrétaire. Il en est de même des lettres 
que je voua envoie exprès pour vous fair. 
plaisir: par exemple si vous m'avez prié 
de vous recommander à quelqu'un, et que 
je vous envoie une lettre de recomman
dation. 

I. S'il Y a dans un fleuve une île qui 
vous appartienne, rien de cette île n'est 
public. Paul: Je pense le contraire. Car dans 
ces sortes d'îles la rive qui est le long du 
fleuve ou le rivage de la mer est public, 
de même que dans un tonds qui seroit sur 
le bord du fleuve ou de la mer. 

2. Si une île vient à se former dans un 
fleuve proche de votre fonds, l'île vous est 
acquise. Paul: Ne pourrait-on pas dire que 
cette règle serait fausse si on voulait l'enten
dre d'une île qui ne seroit point contiguë au 
lit du fleuve, mais qui se trouveroit comme 
suspendue au-dessus du lit, et soutenue par 
des branchages ou autre matière légère sans 
toucher le fonds, de manière qu'elle puisse 
changer de plaee? Une île de cette sorte 
est en quelque façon publique, et elle est 
pour ainsi dire uu accessoire du lit du 
fleuve. 

3. Paul: Si vous avez acquis la propriété 
d'une île qui s'est formée dans un fleuve, 
et qu'ensuite une nouvelle île se forme 
.ntre la vôtre et la rive opposée, on prendra 

64. Quinlus Mucius ScœlJola !t'h. srngulan' 
O~tQv. 

Qure quisque aliena in censum deducit, 
nihilo magis ejus fiunt. 

65. Labeo 	lib, 6 Pithan-on à Paulo 
epitomatorum. 

Si epistolam tibi misera, non erit ea 
tua al1tequam tibi redJita fuerit. Paulus: 
lmà contrà. Nam si miseris ad me ta bel
larium tuum , et ego rt'scribendi causa 
liUeras tibi misero: simul atque tabellario 
tuo tradidero. ture fient. Idem accidet in 
his lilteris quas tUée duutaxat rei gratia 
misero : veluti si petierîs à me, uti te ali
cui commelldarem, et eas commendatitiaa 
tibi misero litteras. 

S. 1. Si qua insula in flumine propria 
tua est, uihil in t'a publici est. Paulus: Imo 
in ea genere insularum ripre fluminÎ, et 
littora mari proxima publica sunt , non 
sec us atque in continenli agro idem jurili 
est. 

S. 2. Si qua insula in flumine publico, 
proxima tuo fundo na la est: ea tua est, 
Paulus: Videamus , ne hoc falsum sit de 
ea insula , qure non ipsi a!l'eo flumÎnÎs co
hreret, sed virgulLis aut alia qualihet ll'vi 
materia ita sustinetur in fluminl', ut solum 
ejus non tangat, atque ipsa muvelur, HœG 
enim propemodùm publica , atque ipsiui 
fluminis est insu la. 

S. 3. Paulus: Si insula in flumine nata 
tua fuerit, deinde inter eam insulam, et 
contrariam ripam alia insula nata tüel it: 
mensura eo nomine erit instruenda à tua. 

57· 
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insu la , non ab llgro tuo, propier quem ea 
insula tua facta fuerit. Nam quid interest, 
qualis ager sit , cujus propter propinqui
tatem posterior insula, cujus sit, quœra
tur? 

S. 4· Labeo libro eodem : Si id quod in 
publico innatum aut œdificalum est, pu
blicum est: iusula quoque, quœ in tlumine 
publico nata est, publica esse debet. 

66. Venuleius ft'b, 6 lnterdictorum. 
Cùm prœgnans mulier legata , aut usu

capta, aliove quo modo alienata pariat : 
ejus fient partus, cujus est ea qllœ emere
tur: non cujus tUllC fuisset, cùm conci
peret. 

T 1 T U LUS 1 J. 

DE ABQUIRENDA, 

VEL AMITTENDA POSSESSION!':. 

1. Paulus lib. 54 ad Edicium. 

POSSESSIO appellata est, ut et Labeo 
ait, à sedibus, quasi positio : quia I}atura
liter tenetur ab eo qui I;i insistit: quam 
Grœci XrJ.70)(.>W dicunt. 

S' 1. Dominiumque rerum ex naturali 
possessione cœpisse Nerva filius ait: ejus
que rei vestigium remanere de his qure 
terra, mari, cœloque capiuntur. Nam hrec 
protillus eorum fiunt, qui primi possessio
nem eorum apprehendelint. Item bello 
capta; et insula in mari enata, et gemmre, 
lapilli, margari tre in litt oribus inventre, ejus 
fiunt, qui primus eorum possessionem 
nanctus est. 

S. 2. Apiscimur autem possessionem 
per nosmf'lipsos. 

S. '), FlIIiosus et pupillus sine tutoris 
auclorilate non potest Încipere possidere: 
quia affeclionem tenendi non habent, li
cèt maximè cOl'pore sua rem conlingant: 
siculi si qui3 dOrll1ienti aliquid in manu 
pOllat. Sed pllpiilus tutore audore incipiet 
possi.aere. Ofilius ql1idem et Nerva filius, 
etiam sine tutoris. auctoritale possidere ill-

XLI, T 1 T l\ lt 1 1. 
la mesure de la longueur sur votre île, et 
non sur votre fonds qui vous a f(lit gagner 
la première île. En efl'et qu'importe la qua
lité du fonds il raison duquel on pré1end ac
quérir une île qui se forme auprès? 

4. Labéon , au mpme livre: Si ce qui se 
forme ou est bàti dans un endroit public 
est public, nie qui se forme dans un fleuve 
est aussi publique. 

66. Vénulét'us au Hv. 6 des Interdits. 
Si on a acquis la propriété d'une femme 

enceinte par legs, prescription ou autrement, 
l'enfant appartient à celui qui \'a achetée, et 
lion à celui qui en étoit le maitre àans le 
temps où elle a conçu. 

T 1 T REl 1. 

DES MANIÈRES D'ACQUÉRIR 

OU Dit PERDRE LA POSSESSION. 

J. Paul au liv. 54 sur l'Edit. 

LA possession est ainsi appelée, comme 
le remarque aussi Labéon, du mot sedes, 
comme qui diroit position j parce qu'elle est 
tenue naturellement par celui qui est pour 
ainsi dire placé; les Grecs l'appellent ca
tochen. 

1. Nerva le fils dit que le droit de propriété 
a commencé par la possession naturelle. II 
en reste encore des traces dans la manière 
d'acquérir les choses qu'on prend sur terre, 
sur mer et dans les airs. Car ces choses 
appartiennent à l'instant à ceux qui ell ont 
appréhendé la possession. De même les prises 
faites dans la guerre, l'ile qui se forme dans 
la mer, les pierres précieuses qui se trou
vent sur ses rivages appartiennent à ceux 
qui en ont les premiers la possession. 

2. Or nous acquérons la possession par 
nous-mêmes. 

3. Un furieux et un pupille ne peuvent 
commencer à posséder que par l'autorité 
de teur tuteur (ou cllfateur ); parce que, 
quoiqu'ils puissent toucher les choses de leurs 
mains, ils n'ont point l'intention d'en être 
possesseurs. On peut les comparer à un 
homme endormi à qui on mettrait quelque 
chose dans la main. Mais le pupille peal 
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commencer à posséder avec l'autorité de son 
tuteur. Ofilius et Nerva le fils pensent même 
qu'il n'a pas besoin de cette autorisation pour 
commencer à posséder; parce que la pos
session est de fait et non pas de droit. Ce 
sentiment peut être admis, pourvu qu'on 
suppose le pupille d'un âge à avoir quel
qu'intelligence. 

4. Si un mari voulant avantager sa femme 
lui fait remise de la possession, plusieurs 
pensent qu'elle possède véritablement; parce 
'lue la possession étant une chose de fait, 
elle ne pellt pas être annullée par les lois 
civiles. Et à quoi serviroit en effet de dire 
que la femme ne possède pas, puisque le 
mari a perdu la possession dès qu'il n'a pas 
voulu la garder? 

5. Nous acquérons aussi la possession 
par l'esclave ou le fils que nous avons sous 
notre puissance; et même à l'égard des cho
.ses qui composent leurs pécules, ils nous en 
acquièrent la possession à 110tre insu, comme 
l'ont décidé Sabin, Cassius et Julien; parce 
qu'ils sont ceusés posséder de notre consen· 
tement, par cela même que nous leur avons 
permis d'avoir un pécule. Ainsi, par rap
port aux choses qui composent un pécule, 
l.lll pupille, même un enfant en bas âge 
acquièrent la possession et peuvent pres
crire. Il en seroit de même d'un hériLier 
appelé à une succession, pendant la va
cunce de laquelle un esclave qui en dépend 
auroit acheté quelque chose. 

6, Nous pouvons encore acquérir la pos
Ill'ssion par un homme que nous possédons 
de bonne toi counue notre esc\a ve , soit qu'il 
appartienne à autrui, soit qu'il soit libre. 
A l'égard de celui que nous posséderions de 
mau\'aise toi, je ne crois pas que nous puis
sions acquérir par lui la possession. Celui 
qui est en la possession d'autrui ne peut 
acquérir la possession ni à son profit ni à 
celu i de son véritable maître. 

7. Nous acquérons encore la possession 
par un t'sclave qui nous est commun avec 
un autre, nous pouvons même l'acquérir 
par lui chacun en enlier, si l'intention Je 
l'esclave est de ne l'acquérir qu'au profit de 
l'un de ses maîtres, comme nOlis l'avons 
vu pom l'acquisition de la propriété. 

1:>. Nous pou nlr!S acquérir la possf'ssion 
par un esclave sur lequel nous n avons qu'un 

cipefe posse pupillum aiuni: eam enim 
rem facti, non juris esse. Qum sententia 
recipi polest , si ejus œ!alÏs sint ut intel
lectum capiant. 

S. 	 4· Si vif uxori cedat pos~essione De donatiane 
int('l' viru.m etdonationis causa, plerique putant possi
Ul.orem..dere cam : quoniam res fadj infirmari 

jure civili non potest. Et quid auinet di
cere, non possidere mulierem, cùm ma
rilus, ubi noluit possidere, protinùs ami· 
serit possessiol1em? 

g. 5. Item adquirimus possessionf'm per De aNfui,itione 
p~r alium De servum aut !ilium qui in potestate est: hi" 'lUte sunt ln 

el qr.üdem earum rerum quas peculiariter llo3lra, potesl;,t~ • 

tcnent , eham ignorarJtes, sieul Sahino 
et Cassio et Juliano placuit : quia nos[ra 
vol uniate intelligantur possidere , qui eis 
peculium habere pe&miserimus. Igitur ex 
causa peculiari et illfans et furiosus adtjui
Tunt possessionem , et usucapiunt : et he
res, si hereditarius servus emat. 

S. 6. Sei! et per eum quem bona Sde n.. },"flA vol 
'd . l' , 1 j' mala li<ie l'oiSe.

pOSSI ernus, quamvis a lenllS slt, ve 1- .is. 
))er, POSSf,SSiOllem adql1iremus, Quod si 
mala fidp eum possideamus, non puto ad
(Juiri Ilobis possessionem per eum. Sed 
nec vero domino, aut sibi ad<juiret, qui 
ab alio possidetur. 

S. 7" Per communem , sieut per pro D4! terlO corn' 
nllillÎ.prium, adquirimus eliam singuli insoli

dum, si hoc agat servus , ut uni adquirat: 
sicut in dominio adquirendo. 

S. 8. Per enm in quo uSl1mfi'uclnm ha- Dt! 8ft.." ffllC

bemus, possidere possurnus: sicut ex ope- luoric. 
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Dè intellec!1I. 
pO$sidendi. 

De lurio.o. 

De irul'ubere. 

DeandUa. 

D. serTO pupilli. 

nf! sert., qll î 
in fuga, ,el pro
vincia est. 

De servo prgn.
rato.. 

ris suis adquirere nobis salet. Nec ad rem 
pertinat, quod ipsum non possidemus: 
UaID nec filium. 

S. 9' Cœterùm et ille per quem valu
mus possidere, talis esse debet J ut habeat 
intellectum possidendi. 

S. 10. Et ideo si furiosum servum mi
seris ut possideas, nequaquam vide ris ad
prehendisse possessionem. 

S. JI. Quùd si impuberem miseris ad 
possidendum, incipies possidere : sieut 
pupillus, maximè tutore auclore , a.dqui
rit possessionem. 

S. 12. Nam per ancillam, quin possis 
nancisci possessionem 1 non dubitatur. 

$. r3. Pllpillus per servum sive pube
rem, Bive impuberem adquirit possessio
nem, si tutore auctore jusserit eum ire ili 
possessionem. 

§. 14. Pel' servum, qui in fuga sit , ni
hil posse nos possidere Nerva tilius ait: 
licet respondealur quandiu ab alio non 
possideatur, à nobis eum possideri, ideù
que interim etiam usucapi. Sed utilltalis 
causa receptum est, ut impleatur llsuca
pio, quandiu nemo lIactus sit ejlls pos· 
sessionem. Possessionem autem per eum 
adquiri, sicut et per eosquos in provincia 
hllbemus, Cassii et Juliani senLentia. est. 

S. 15. Per servum corporaliter pignori 
dalum, non adquirere nos possessionem 
Julianus ait: ad utl:Jm enim tanlùm cau
sam vicieri eum à debitore possideri , ad 
usucapionem. Nec creditori, quia nec 
litipulatione, IlEC ullo alio modo per eUln 
adquirat 1 quamvis eum possideat. 

$. 16. Veteres putaverunt ~ non PO$$i 

droit d'usufruit, de même qu@ nous acqué
rons le fruit de ses travaux. On ne peut 
point opposer qu'il n'est pas lui-même en notre 
possession: car on pourroit dire la même 
chose du fils de Lamifie. 

9' Au surplus, celui par le ministère du· 
quel nous voulons acquérir la possession, 
doit être tel qu'il ait lui - même lïnlentioll 
de posséder avec connoissance. 

10. Il s'ensuit delà que si vous envoyez 
un esclave furieux pour se mettre en posses
sion, vous n'acquérez point par lui la pos
session. 

JI. Si vous envoyez un impubère pour 
se mettre en possession. vous pourrez com
mencer à posséder par lui: de mèmtl qU'UR 

pupille peut acquérir la possession sur-tout 
avec t'autorisatiou de son tuteur. 

12. Car il n'est point douteux que vous 
pouvez acquérir la possession par le minis
tère d'une femme qui est votre esclave. 

13. Un pupille aC<Juiert la possession par 
le ministère de son esclave pubère ou im
pubère, pourvu qu'il l'envoie prendre pos· 
session avec l'autorisation de son tuteur. 

T4. Nerva le fils pense que nous ne pou
vons point acquérir la possession par notre 
esclave qui est en fuite: quoiqu'on soit d'avis 
que nous continuons de le posséder tant qu'il 
n'est pas en la possession d'un autre: ce qui 
fait qu'on pourrait même dans ce cas ell 
acquérir la propriété par la prescription. Mais 
c'est par une raison particulière d'utilité pu
blique qu'on a admis que la prescription pût 
être remplie en ce cas, tant qu n ne seroit 
pas possédé par un aulre. Au surplus, c'est 
l'a\'is de Cassius et de Julien, qu'on peut 
acquérir la possession par le tait de cet es
clave, aussi bien que par le fait de ceUJ; 
qu'on a en province. 

15. Julien pense qu'on ne peut point ac
quérir la possession par le tait d'un esclave 
qu'on a donné réellement en gage: car lit 
débiteur ne le possède qu'à un seul égard. 
c'est pour en actJuérir la propriété par la 
prescription. Cet esclave n'acquerra pour
tant pas la possession au créancier; parce 
que, (j uoique le créancier en soit en pos
session, il ne p'èul cependant rien acqtlé~ 
rir par lui, ni par sa stipulation, ni aUQ 

tremf'l1t. 
16. Les anciens ont pensé qu'on ne pOUG 



BES HA:NIÈRlS n'ACQUÉRIR ou 

Toit point acquérir ~ar l'esclave faisant par
tie d'une S\lccessÎon vacante, aucune chose 
qui dépendit de cette succession. On de-
l'llande si celle lègle ne doit pas être éten
due plus loin: par exemple 51 plusieurs es
claves ont été légués peut-on les posséder 
tous par le lait d'un seul? Il en est de même 
si plusieurs esclaves ont été achetés ou dou
nés ellspmble. II est plus vrai de dire que, 
dans CfS delllÎers cas, on peut aCtjuérir par 
Je luit ,rUIl ~eul des esclaves la possession 
des autres. 

17. Si un e$clave a E'lé légué à un hé
ritier iu,titué pOUl une portion, Hilli pourra 
aC'IHéllr la possession du londs héréthtaire • 
à calls~ de la portion qu'il a sur cet es
clave à litre de legs. 

J!:I. 11 faul dire la m<'me chose d'un es
clave COI1lJllUÙ il qIli je donne ordre d'ac
cepter une succession, j'acquiers par lui la 
possession à cause de la portion de pro
priété que j'ai sur lui. 

19' Ce que nous venons de dire des es
claves a lieu autant que ces esclaves auront 
eux-mêmes intelllÏoll de nous acquérir la 
possession; car si vous ordonnez à votre 
esclave de se Illettre en possession, et que 
cet esclave entre en possession avec l'in
tention d'a.cquérir non pour vous, mais pour 
Titius. la possession ne vous est point ac
'.luise • 

.20. La possession peut nous être acquise 
par nos procureur, tuteur, curateur. Mais 
lorsqu'ils entrent en possession en leur nom, 
et non dans l'intention de nous rendre leurs 
sl:'rvices, ils n'acquièrent point pour nous. 
Si on vouloit soutenir que ceux qUI prennent 
possession en notre nom ne nous l'acquièrent 
pas, il arriveroit que la chose livrée ne se
:roit en la possession de personne, ni de 
ceolui à qui elle auroit été livrée, puisqu'il 
n'a point eu intention de posséder, IIi de 
celui qui aurait fait la délivrance, puisqu'il 
a anandonné sa possession . 

.2 J. Priscus est d'avis que si j'ol'donne au 
vendeur de livrer à morJ pcot.:urE'lIr la chose 
que je lui ai achetée, et qui étoit sous lIOS 
yeux, la délivrance est cemée faite à nlOi
nlrme. Il ajoute qu'il en <,st de même si ,'01'
d<JIlne à mon débiteul' dt' pa) el' à un au Ire 
la somme <.j1ù\ me doit. Car, dit.il, il n'est 
pas nécesl>aire de prendre posse~ion en tou-

Dl!: PERDRE LA POSSlSSION. ~9~ 

nos per servum hereditarium adquirere, 
quod sil ejusdem hereditaliS. lIaque agila
tur, num hœc regula 101lgÎÙS producenda 
sit, ut si plures servi lefiali sint, per unum 
an possil.t cœleli pos&ideri? Idem tracta-
tus est, si pariter empti, vel donati sunt? 
Sed verius esl, ex his cau sis posse me pel' 
unum ali'luorum adquirere posse~sionem. 

S. 17, Si t'x parte neredi institulo ser
vus \('gatus sit : prupter partr.m quam ex 
causa legali hahet, adquiret fundi here
ditarii possessionem. 

S. 18. Idem dicendum est, si servum 
communem jussero adire hereditatem: 
quia propter partem meam adquiro. 

S. Tg. RiPe qare de servis diximus, Ha 
se habent , si et ipsi velinl nohi6 adquilere 
possessionem.Nam ~i jubeas servum tuum 
possidere , et is eo animo intret in posses
sionem, ut nolil libi, sed potius Titio ad
quirere : 110n est tibi adquisila possessio. 

S. 20. Per procuratorem, futorem, 
cnratoremve possessio nobis adquiritur. 
Cùm autem suo nomine naclÎ fuerint pos
sessionem , non cùm ca mente, ut ope
l'am duntaxat suam accommodarent , 110

bis non possunt adquirere. Alioquin, si 
dicamus, per eos lion adquiri nubis pos
sessionem, qui 1I08tro nomine accipiunt: 
futurum, ut neque i.s possideat , cui res 
tradita sit, quia non habeat aninll1lll pos
sidentis : neque Î5 qui tradiderit, quoniam 
cesserit possessionem. 

S. lU. Si jusserim vendilnrem procu
ralorÎ rem tladere, cùm ea in prœsenlia 
sit, videri mihi traditam Priseus ait. Idem
que esse, si nummos debitorem jusserim 
alii dare. Non est enim corpore et aclu 
neCf'sse apprehendere possf'ssionem , sed 
etidITl oculls et am'ctl!. Iit arguITlE'nto 
eSae eas H:S quœ propler malbuitudincm 

.li!ario, vel ettrp
tll, vel donato-. 

Oe'fYV0l'rr 
legato. 

ne '~rTO cem
m'Un!. 

De anim .. ,ervi. 

De l'r/lClIrator., 
tutQre t Cllratore. 

Deprocura!o?e. 
De re prlllsenti. 
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D~muncipibus. 

De rehu, cor
por.li /,u•• 

De animo ct 
corporco 

De p~rte incerta. 

Quomndo 'C· 
qairitur peS5es
.!!lC. 

ponderis moveri non possunt, ut colum
nas : nam pro traditis eas haberi, si in re 
pra;scnti consenserint : et vina tradita vi
deri, cùm claves ceUre vinariœ emptori 
traditre fuerint. 

S. 22. Municipes per se nihil possidere 
possunt: quia uni consentire lion pOSSUl1t. 
Forum antem et basilicam, his\jue similia 
non possidellt, sed promiscuè his utuntur. 
Sed Nerva filius ait, per servum , qure 
peculiariter adlluisierint, et possidere et 
usucapere posse ; sed quidam contrà pu
tant: quoniam ipsos servas non possi
deant. 

2. Ulpùmus lib. 70 ad Ediciwn. 
Sed hoc jure utimur , ut et possiliere , 

et usucapere municipes possint : idque eis 
et pel' serVUID, et pel' Iiberam personam 
adquirOitu r. 

5. Paulus lib. 70 ad E(Hctum. 
Possideri autem possunt, qure sunt cor

poralia. 
S. 1. Et apiscimur possessionem cor

pore et anima: neque per se anima, aut 
per se corpore. Quod autem diximus, et 
cO/pore el anùno adquù'ere nos debere 
possessionem, non utique ita accipiendum 
est, ut qui fillldum possidere velit, omnes 
glebas circul11ambulet : sed sufficit quam
libet partem ejus fundi introi're, llum 
menle et cogitatioue hac sit, uti totum 
fllndum usque ad terminum velit possi
clere. 

S. 2. Incertam partem rei possidere 
nemo potest : veluti si hac menle sis, ut 
quidrJuid Titius p05sidet, tu quoque velis 
possidere. 

S. 3. Neralius et Proculus, et solo 
anima r.on passe nos adquirere possessio
nem, si non antecedat naturalis possessio. 
ldeôque si thesaurllm in fundo meo posi
tilm sciam, continu à me possidere , simul 
atque possidendi affeclum habuero : quia, 
quod desit naturali pcssessioni, id animus 

implet. 

chant actuellement la chose, il suffit de s'en 
saisir des yeux ct d9 1intention. Onen voit 
une preuve, dit ce jUi"isconsulte, dans les 
choses qui, à cause de leur grandeur et de 
leur poids, ne peu vent pas €-trc facilement 
transportées, COlllllle des colotlne~: car il 
est certain qu'on les regarde comme livrées 
dès que les parties ont consenti sm le lieu; 
et le vin est censé livré quand on a donné 
les clefs du cel!ier à l'acheteur. 

22. Les corps de ville ne peuvent rien 
posséder par eux - mrmes, pltree qu'on ne 
peut pas avoir le consentement de tous les 
bourgeois. Ils ne pos,èdf'nt pas proprement 
les places publiques et les temples, mais ils 
s'en servent IOUS. Cf'pendant Nerva ie fils est 
d'avis qu'ils peuvent posséder et acquérir par 
la prf:'scriptioll ce que leur esclave tient dans 
son pécule; d'autres pellseut le contraire J 

par la raison qu'ils ne possèdent pas même 
cet esclave. 

2. Ulpien au liv. 70 sur l'Edit. 
Mais il est rEÇU dans l'usage que les corps 

de ville peuvent posséder et acquérir par la. 
prescription, et par le ministère d'un es
clave ou d'une personne libre. 

3. Paul au liv. 70 sur l'Edit. 
On ne peut posséder que les choses cor

porelles. 
1 _ On acquiert la possession par les sens 

et l'intention, et non par chacun des deux 
séparément. Quand nous disons qu'on ac
quiert la possession par les sens et lïntention, 
il ne faut pas croire cependant que celui qui 
veut prendre possession d'lm fonds doive 
passer sur toutes les plus petites portions, il 
suffit qu'il entre dans chaque partie de la 
terre, pounru qu'il soit dans l'intention de la 
posséder toute entière et jusqu'à ses bornes. 

2. On ne peut point entrer en flosspssion 
de la portion d'un fonds qui est inconnue: 
par exemple, si quelqu'un disait, je veux 
posséder tout ce que possédoit Titius. 

3. Nératius et Proculus sont d'avis 41/on ne 
peut point acquérir la possession par la seuie 
intention, qui ne serait pas précédée d'une 
appréhension naturelle. D'où il s'!'nsllit que 
si j'ai connoissance qu'il y a un lrésor dans 
mon fonds, j'en suis dès l'instant mpme en 
possession; parce que l'intention supplée ~m 

défaut 
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défaut de la possession naturelle. Au reste 
il ne faut pas ajouter toi à Brutus et à l\:Iani
lius, qui pensent que celui qui a acquis un 
fonds par la longue prpscription, a aussi 
acquis au même titre le trésor qui étoit 
dedans, quoiqu'il ait ignoré qu'il y fût. Car 
celui qui ignore qu'il y a un trésor ne le 
possède pas, quoiqu'il possède le fonds; et 
même s'il le savait, il ne l'acquerroit pas 
par la longue possession, paree qu'il sau
roit en mÊ'me temps qu'il est à autrui. Il 
y en a qui adoptent le sentiment de Sabin. 
qui ptmse que celui mf.me qui sait qu'il y 
a un trésor dans son fonds ne le possède 
pas, à moins qu'il ue rait changé de place; 
parce que nous ne pouvons acquérir la pos
session d'une chose qui n'est pas sous noire 
garde. Je suis de cet avis. 

4. On peut possédl"r la même chose à 
plusieurs titres. QuelquE"s,uftS pensent que 
cl"lui qui a aClJuis une chose par prescrip
tion la possède el comme acheteur et comme 
propriétaire. Par la m{>me raison, si je suc
cède à un homme qui possédait une chose 
à titre d'achat, je la possède et comme ache
teur et comme héritier; car il n'en es! pas 
de la posse~sion comme de la propriété, 
qu'on ne peut avoir qu'à un seul titre. 

!J. Maïs pIUSÎf'llrS personnes ne peuvent 
point avoir solidairement la possession de la 
mêu,le chose. Il est en etfet contre la nature 
que quand je tiens une chose dans mes mains, 
on puisse croire qu'elle soit aussi dans les 
vôtres. Cependant Sabin a décidé que dans 
Je cas où une chose a été donnée à titre 
de précaire, il y a deux possesseurs, et 
celui qui l'a donnée et celui qui l'a reçue. 
Trébatius étoit aussi dans le même senti
ment, lorsqu'il disait que deux personnes 
pouvoient posséder la même chose l'une jus
tement, l'autre injustement, mais qu'elle ne 
pouvoit pas être possédée par toutes deux 
justement ou par toutes deux injustement. 
Ce sentiment est improuvé par Labéon, En 
l'flet, quand il s'agit de la possession eu gé
nérai, on n'examine pas si elle est juste ou 
inju~te. Ce qui est vrai: car il n'esl pas plus 
posslble que la possession soit à deux per
sonnes, que de voir deux personnes de bout 
et assises précisément dans le mème lieu. 

6. En ce qui regarde la perte de la posses
lion, il ti!Ut aussi c01lsidérer l'intention du pos

Tome PI. 
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implet. Creterùrn quod Brutus et Mill1i
lius pu tant , eurn qui fllndllm IOllga FOs
sessione cepit , eliam thesaurulll cepisse, 
quanl\'is nesciat in fundo esse, non pst 
verum. Is enim gui m'seit, nol'1 possidet 
Ihesaurum, quamvis fundum possidcat : 
sed et si sciai, non cariet longa pos5es
sione; quia scit alienllm esse. Quidam 
pu tant Sabini sententiam verÎOl'eI1l esse; 
nec aliàs eum qui scÏ!, possidere, nisi si 
loco molus sit : quia non sÎI sub custodia 
nOlitra. Quibu$ consentio. 

g. 4· Ex piurimis causis p05sidere ('<11'1- De plurib". 
dem 	rem possumus, ut quidam putant, cnu", p(}"id~n(h 
~" vel dOIULtHl.lntet eum qU] usucepellt, et pro emptore, et h.bendt. 

pro sua possidere. Sic enim el si ci qui 
pro t"mptore possidebat , heres sim, eau
dem rem, et pro emplore , et pro herede 
possideo : nec enim , sicut dominiUIll non 
potest nisi ex una causa conlingere, ita 
et possidere ex una dunlaxat causa pos
su mus. 

S· 5. Ex contrario plures eandem rpm De ~luribu. 
insolidum possidere non possunt. Contra po,.es.orlht1•• 

naturam quippe est, ut CUlll ego aliquid 
teneam , tu quoqnc id tenere videaris. 
Sabinu'i tall1en scnbit, euUl qui precarià 
dederit, et ipsum possidere, et eum qui 
precarià acceperit. Idem Trebatius pro-
baba! exis!Îmans, posse alillm justè, aliulll 
injustè possidere : duos injuslè , vel duos 
justè non posse. Quem Laben reprehen
dit : quoniam in summa po.ssessi(,nÎs non 
multum inferest, justè quis an injustè 
possideat. Quod est veriu., : non magis 
enim eadem possessio apud duos esse 
potE'st, quàm ut tu stare videaris in eo 
loco in quo ego sto: vel in quo ego sedeo, 
tu sedere videaris. 

s· 6. In amittenda quoqlle possessione De .. nime et 
afl'ectio ejus qui possidet, inluenda est. CQrpore. 

58 



;)!}$ DIe EST E, L 1 Y 1\ F. X l, l, 'I 1 T 1I.! II. 
liaque si in fundo sis, et tamen nolis eurn. 
possidere: protinus amittes possessionem. 
19itur amitli et animo solo potest 1 quam
vis adquiri non potest. 

S. 7' Sed et si animo solo possideas 7 

licèt alius in fundo sil, adhuc tamen pos
smes. 

S. 8. Si quis nunliet damum à lalroni
bus occupalam, t:t dominus timore con
territus, noluerit accedere : amisisse euro 
possessÎonem placet. Quod si servus vei 
COJOllUS, per quo.. corpore possidebam, 
decesserint, discesserintve, animo reti
nebo possessionem. 

S. 9· Et si alii tradiderim, amitto pos
sessionem. Nam constat possidere nos, 
donee au! llostra volun/ale dicesserimus, 
aut vi dejecti fuerÎmus. 

S. 10. Si servus quem possidebam, 
pro libero se gerat, ut tl'leit Spartacus, et 
judieium liberale pati paratlls sil: non vi
debitur à domino possideri, cui se adver
sarium prreparat. Sed hoc ita verum est, 
si diù in libel tate moratuf. Alioquin si ex: 
possessione servitutis in liberlatem rec\a
maveril, et liberale judicium implorave
ril, nihilo minùs in possessiolle mea est, et 
auimo eum possideo, dunec liber fuerit 
pronullciatus. 

S. 1 J. Saltus hybernos restivosque animo 
possidemus, quamvis certis temporibus 
eos relinquamus. 

S. 1 z. Cretl rùm animo nostro, corpore 
eliam alieno possidemus ,sieut diximus pel' 
colonum pt servum. Nec movere nos de
bet, quùd quasdam res eliam ignorantes 
possidemus> id est, quas servi peluliariter 
paraverunt : nam videlllur cas eorund-em 
et buimo et carpore possidere. 

sesseur. Ainsi, quoique vous restiez dans un 
fonds. si cependant votre intention n't'st pas 
de garder la possession, vous la perdl:'z à l'ins. 
tant. Par conséquent on peut perdre la posses
sion par la seule intention, quoiqu'on ne puisse 
pas l'acquérir de cette seule manière. 

7. Quand vous ne continueriez de pos
séder que par intention, quoiqu'un aulre 
fût actuellement dans ce fonds, vous ne 
laisseriez pas de le posséder. 

8. Si quelqu'un annonce qu'une maison 
est occupée par des brigands, et que le 
maître, saisi de peur, ne veuille pas en 
approcher, on décide qu'il en perd la pos
session. Mais si l'esclave ou le fermie:' par 
lesquels je possédois corporellement vien
nent à mourir ou à se retirer, je retiens la 
possession par l'intention. 

9. Si je livre la chose à un autre je perds 
la possession. Car ii est certain qu'on ne 
possède que jusqu'à ce qu'on quitte volon
tairement, ou qu'on soit dépossédi; par force. 

10. Si un esclave dont j'étais en posses
sion se fait passer pour un 110mme libre, 
comme il lait Spartacus, et qu'il soit prêt 
à soutenir en justice sa liberté, il ne sera 
point censé être possédé par le maître dont 
il se prépare à être partie adverse. Cpci ce
pendant n'est vrai qu'autant qu'il sera resté 
assez long-temps dans l'état de liberté. Car 7 

si de l'état de servitude il r~c1ame la liberté, 
et demande qu'il soit prononcé en justice 
sur son état, il restera toujours par provision 
en ma possession, et je continue de le 
posséder par intention jusqu'à ce qu'il ait été 
prononcé libre. 

Il. Nous continuons de posséder par in
tention nos uiens d'hiver et d'été, quoique 
nous les abandonnions dans certaines saisons. 

12. Au reste, on peut, cOlllllle nous l'a
vons dit, posséder par intention, et en 
même temps corporellement par autrui. 
comme par le fermier et rescl<lve. On ne 
doit pas opposer qu'on pput ètre en pos
session d'une chose, même sans en avoir 
connoissance, comme il arrive par rapport 
aux choses que uos esclaves acquièrent de 
leur pécule; car à cet égard nO<ls possé
dons par leur intention et par leur fait. 

De rebu, mo $. I~. Nerva filius, res mobiles, ex 13. Nel va Il' fils pense que nous possé
hllil.u<, el de cepto liomine, quatf'J1ùs sub custùdia nos dons les choses mobiliaires, eAcepté l'homme,
1:14.,~,lia. 

tra sint, haclellùs possideü 1 id est, qua- tant que nous les tenons sous lloh'e garde" 
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c'est-à-dire tant que nous sommes les maîtres 
de mettre la main dessus !Ii nOus voulons. 
Car, dit-il, lorsqu'un troupeau est égaré ou 
qu'un vase est tombé de manière qu'on ne 
puisse pas le trouver, o~. cesse de poss~
der, quoique personne il aIt encore acquIs 
la possession de ces choses. Il n'lm est pas 
de même des choses perdues, et qui sont 
néanmoins renfermées chez nous: quoiqu'on 
ne les trouve pas, on continue de les pos
séder, parce qu'elles liont chez nous, et qu'il 
ne manque pour les trouver qu'une recher
che plus exacte. 

14. Par la même raison les animaux sau
vages que nous renfermons dans une enceinte 
de murs, les poissons renfermés dans nos 
\i\iers, sont en notre possession. Mais nous 
nE' possédons pas les poissons d'un étang 
qui nous appartient, ni le gibier qui est dans 
un bois fermé de haies, parce que ces ani
maux restent dans leur liberté naturelle. Car 
si quelqu'un achetoit ce bois, il faudroit dire 
qu'il acquerroit la possession de tout le gib~er 
qui s'y trouve. Ce qui est taux. 

15. A l'égard des oiseaux nous possédons 
ceux que nous tenons enfermés, ou ceux 
qui s'étant apprivoisés restent sous notre 
garde. 

16. Quelques-uns pensent avec raison que 
les pigeons qui sortent de nos colombiers, 
ou les abeilles qui sortent de leurs ruches, 
et qui ont la. coutume de revenir, conti
nuent de rester dans notre possession. 

[7. Labéon et Nerva le fils décident que 
nous cessons de posséder un lieu qui est 
couvert par uue rivière ou par la mer. 

1 H. Si vous dPtournez une chose que je 
vous avois déposée, et que vous ayez l'in
tention de me la voler, je cesse de la possé
der. Mais si, sans la changer de place, vous 
avez seulement intention de nier le dépôt, 
les ancif:'ns, et entre autres Sabin et Cassius, 
ont décidé avec raison que je reslois en pos
session; parce que le vol ne se f<lit pas par 
la seule intention, mais par le dérangement 
de la chose de sa place . 

. I9' C'est encore un principe'reçu des an
ciens ,que personne ne peut se changer le 
titre de sa possf:'ssioll. 

~L_ Mais si celui qui m'a déposé GU prêté 
une chose me la vend ou me la donne. 
je ne change point mon titre de posses-

tt.'llÙS, si velimus natura!em po,%e~sio
nem nancisci possumus. Nam ,pecus simul 
atque aherraverit, aut vas ila exciderit , 
ut non invenia!ur, protinùs desinere à 
llobis possideri, licet à l1ullo possideaiur: 
dissimiliter atque si sub cusiodia mea sit, 
nec illvenÎatur : quia in prœsenlia l'jus 
sit , et tantùm cessat interim dili~ells iR~ 
quisitio. 

S. 14. Item feras bestias quas vivariis 
induserimus J et pisees quos in piscinas 
conjecerhnus , à nobis non possideri. Sed 
cos pisees qui in stagno sint, aut feras 
quro in sylvis circumseptis vagalllur, à 
nobis non possideri : quoniam rehclre sint 
il! liberlate naturali. Alioquin, elÎam si 
qui~ sylvam emerit, videri eum omnei 
feras possidere. Quod falsum est. 

S. 15. Aves autem possidemus, quas 
inclusas habemus , aul s! qtlre mansuetre 
faehe, custodiœ Rostroo subjectoo sunt. 

S· 16. Quidam rectè putant, columbas 
quoque, qnœ ab ê{'dificiis nostris volant, 
item ape.• qure ex alveis nostris enl!ant, 
et secundùm consuetudinem redeunt, à 
nobis possideri. 

g. 17. Labeo et Nerva filins responde
runt, desinere me possidere eum lucum 
quem flumen aut lllare occupavcrÎt. 

S. 1H. Si rem apud te depositam furti 
faciendi causa conlrectave-ris: desino pas
sidere. Sed si eam loco non moveris, et 
inficiancli animum habeas, p!erique vete
rum , et Sabinus et Cassius rectè respon
deront, possessorem Ille manere : quia. 
furlum sine conlreclatione fieri non po
test, nec a.nimo furtum admittatur. 

g. 19, Illud quoque à veteribus prre
ceptum est, neminem sibi ipsuna causam 
possessioHis mutare posse. 

S. 20. Sed si is qui apud me dpposuit , 
vel commodavit , eam felD veudiderit 
mihi 1 vel do.na verit : non videbor causam 
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possessionis mihi routare, qui ne possi sion; puisque je ne posséd ois pas m~me 

avant. 
21. Il Y a autant de genres de possessions 

qu'il y a de titres pour acquérir le damai nt-. 
Ainsi on possède à titre d'acheteur, de do~, 
nataire, de légataire, de mari qui reçoit ulle 
dot, d'héritier, de cessionnaire d:ulle chose 
pour le dommage qu'elle a callsé, de pro
priétaire; ce dernier tilre est celui qu'un 
acquiert sur les choses dont ou se rend mai
tre par occupation sur terre, sur mer ou 
dans le ciel, ou sur ceUes dont on procure 
Boi-même l'existencè. En un mot il li 'y a , si 
l'on veut, qu'un genre de possessiou, mais il 
se divise en une infinité d'espèces. 

.n. On peut aussi diviser la possession en 
deux espèces, l'une de bonne foi et l'autre de 
mauvaise fui. 

23, Je n'approuve pas le seutiment de 
Quintlls-lVIucius, quand il met au \Iombl'e 
des espèces de possessiolls celle daus laquelle 
le juge envoie celui qui a Înlért'( de con
server une chose, ou celui il qui on l't'ruse 
de donner Cau lion à raison d"tlll danger im
minent: car, dans ces deux cas, aussi birn 
que dans celui où le juge envoie en pus
session au nom d'un enlant q IIi n'est pas 
encore né, on n'a point la possession, mais 
seulement la garde et linsprction. Ainsi, 
lorsqu'à défaut de caution de la part du 
voisiu, à raison d'un danger imminent, le 
préteur envoie en possession, si le rerus de 
duuner caution dure long temps, le préte\lr 
nous permet par un second décret de pr;ssé
der vour nous, et d'acquérir la propriété par 
une longue possession; mais il ne rend ce 
second décret qu'en connoissance de cause. 

4. utpien au liv. 67 sur l'Edt't. 
Le père possède à l'instant tout ce que 

son I:ils acquiert à l'aimn de son pécule, 
quand même il ignoreroit qlle ce fils lùl sous 
sa puissance. Il y a plus, il faudr.oit dire 
la même chose quand me-me le fils seroit 
possédé par un tiers en qmlité d'esclal'e. 

5. Paul au liv. 63 sur l'Edit. 
Si je vous dois l'esclave Stichus en vertu 

d'une stipulation, et que je ne ,rous l'aie 
pas livré. mais que \'OUS vous en 50yez pro
curé autrf'lllent la possession, vous êtes pos
sesseur de mauvaise fui, De même si je vous: 
l'ai vendu, sans vous le livrer, et que vous 

,,,,,lÛi. 

Dt Aliofallliliu. 

ne (lceapante 
re", .ibi dehi
,am. 

debam qnidem. 
nl.j.iones et S. 21. Genera possessionum tot 5unt , 

.peoie. p06$ei quot et causre adquirendi ejus quod nos
trum non sil: velul pro emptore, pro do
nato, pro legato, pro dote, pro herede 1 

pro noxre dedilo, pro SUD: sicut in his, 
qure terra marique, ve\ ex hoslîbus ca
pimus vel quœ ipsi ,ut in rerum natura 
essent, fecilllus. El in summa magis unum 
eenus est possidendi : species int!llita'l. 

g. 22. Vel eliam potest dividi posses
SiOllÎS genus in duas species , ut possidea
tur aul bona fide, aut nOI1 bon a fide. 

S. 23. Quod aulem Quilltus Mucius 
inter genera possessionum posuit, si 
qualldu jussu magistrat us rei ser\'alldre 
causa, vel quia damni infecti non ca lIf'atur 
mÎlli, possiclemus: ineptissimum esl. Nam 
qui credilorem rei sf'rvandœ causa, vel 
quia damui iu[ecli non cav~alur, mittit in 
possessionem, vel ventris nomine: n011 

possessionem, sed cllslodlam n::rum et 
observalionem concedit. Et ideô cum 
dallllli infecti non cavente vicino , in pos
sessionem missi sumus: si id longo trm
pore fiat, etiam possidere nabis, et pel' 
longam possessionem capere prœtor causa 
cognita permitlit. 

4. Vlpzànus lib. 6, ad Ediclum. 
Quidquid liIius peculiari nomine ap

prehenderit, id slatim pater ejus possi
dei, quam vis ignoret in sua poteslale fi
liulll. Ampliùs, etiam si filius ab al in lan
quum servus possideatur , idem erit pro
bandum. 

5. Paulus lih, 6') ad Er/telum. 
Si ex stipulalione tibi Slichum d€beam, 

et non tradam eum , lu aulem nanclus 
fueris possessionem, prœdo es. lEquè si 
vendidero, nec Iradidero rem, si non "0
lUlltate mea nanctus sis possessionem: non 
pro emptore possides 1 sed prredo es. 
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en ayez eu la possession autrement que par 
ma mlonté, vous ne le po~sé.dez pas à titre 
d'i;.lt;heteur, mais de mauvaise toi. 

t). Ulpùm au Nv. 70 sur l'Edit. 
Celui-ià possèrle clandestinement qui est 

entre furtivement en possession à l'insu de 
celui qu'Ii soup\ionnoit devoir lui faire con
testation , et dunt iL craignoit par cette raison 
d'ètre connu. Mais si celui qui n'étoit pas en 
possession clandestinement s'est caché, Il n'est 
pas regardé comme possesseur clandestin: car 
on ne [ait point attention au moyen qu'on a 
employé pour obtenir la possession, mais à 
l'origille ou au commencement de cetle pos
session.Et on ne peut dire de personne qu'il a 
commencé il posséclerclandestinement, quand 
ila commenceil posséder de bonne foi, soit par· 
ce </ll'il avoit le consentement du propriétaire 
de la chose, soit par quelqu'aulre raison. Ce 
qui fait dire à Pomponius que l'origine de 
la possession est clandestine quand 011 entre 
furti\'ement en pussession à l'insu de celui 
de la part duquel on crainl contestation. 

J. Labéon pense que si un particulier étant 
parti pour une foire sans laisser personne à • 
sa maison, trouve en revenant quelqu'nn 
qui s'en soit emparé, ce détenteur possède 
clandestinement. Celui qui étoit parti pour 
la foire conserve donc sa possession. Mais 
clans le cas où le détenteur n'aura pas voulu 
admettre le propriétaire qui étoit de retour, 
le même Labéoll pense qu'il pos,~édera plutôt 
violcIDlllCl'lt que clandestinement. 

7. Paul au liv. 54 sur l'Edù. 
Si celui qui éloit en possession ne veut 

pas y rentrer, parce qu'il craint une force 
majenre, il sera censé avoir perdu sa pos
/Session. C'est aussi ravis de Nératius. 

:;. Le même au li". 6::' sllr l'Edû. 
Comme on ne peut acquérir la posses

sion lille par l'intention, et par un fail cor
purel, de tlIème on ne peut la perdre que 
lorsque les deux choses contraires se ren
cuntrent. 

9' Gai'us au liv. 25 sur l'Edit. 
En général nous sommes censés en pos

session tant qu'un autre possède en notre 
nom, comme un procureur ~ un hôte) un 
ami. 

10. Vrpien au tif). 69 sur l'Edit. 
Celui qui ayant tenu une chose à titre de 

DE PERDRE LA. POSSESSION. !SOI 

6. Ulpianlls lib. 70 ad Edictum. 
Clàm possidere eum dicimus , qui fur

tivè ingressus est possessionem, ignoran
te eo Guern sibi controversiam üwturum 
suspic~batur, et ne faceret timebat, 15 
autem qui cùm possiùel'et non clàm, se 
celavit : in ea causa est, ut non videatur 
c1àm pûssidere. Non enim ratio obtinendre 
possessionis , sed origo nanciscendre ex
(juirenda est: nec quemquam clàm pos
sidere incipere, qui sciente aul volente 
eo ad quem ea l'es pertinet, aut aliqua. 
ratio ne bome fideÎ possessionem nancis
cÎ!ur. Haque, Înquit Pomponius, dàm nan
ciscitur possessionem, qui futuram con~ 
troversiam metuens, ignorante eo qu,em 
meluit, furtivè in possessionem ingredi
tur. 

S. 1. Qui ad nundinas prorectus , ne
minem reliquerit, et dum ille à nundinis 
redit, aliquis occupaverit possessionem, 
videri eum clàm possidere, Labeo scribit. 
Retine! ergo possessionem is qui ad nun
dinas abiit. Verùm si revertentem domi
Hum non admiserit, vi magis iutelligi pos
sidere, non clàm. 

7. Paulus Nb. 54 ad Edic!um. 
Et si nolit Hl fundum reverli, quùd viOl 

maiorem Vf'l'ea!lll': amisis~e posses~iollem 
videbitur. Et ila Neratius quoque sCl'ibit. 

8. Idem bo, 65 ad Ediclum, 
QuemadmoJum nnlla possessio adqllÎti 

nisi anirllo et corpole potes!: ita nulla 
amittitur ,nisi in qua utrurnque in con
trarium actum est. 

9. GaÎus lih. ~5 ad Er/kIlim. 
Generalitel' qUlsqUis omnino nostro no

mine sit in POssPsslOnem. vt'lu li pruClIl a
tOI', hospes, amicus, n03 pussidere "ide
mur. 

JO. Ulpianlls lib. fig ad Edictum. 
Si quis autè conduxit 1 postea plecarÎo 
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rogavit: vidl:'bitur dÎscessisse à conduc
tione. Quod si antè rogavit, postea con
duxit, conduxisse videbilur : potlUS enim 
hoc pioceJere videtur, quod novissimè 
factum est. Et hoc Pomponius ait. 

S. 1. Idem Pomponius bellissimè tentat 
dicere, nunquid qui cOllduxerit quidem 
prredium, precario autem rogavit, non ut 
possideret , sed ut in possessione essel? 
est aulem longè diversulU : aliud est euim 
possidere, longè aliud in possessiollem 
esse. Denique rei servandoo causa, lega. 
torum, damni ÎlltectÎ, non possident, sed 
sunt \il possessione custodire causa. Quod 
si fadum est, utrumque procedit. 

S. 2. Si quis et conduxerit, et rogave
rit, precario uti possideret: si qUidem 
nummo uno condusit, nulla duhitatio est 
quin el precarium Bolum teneat: quia 
conductio DuUa est quoo est in uno num
mo. Sin verô pretio, tune distinguendum 
quid priùs !actum est. 

t t. Paulus lib. 65 ad Ediclllm. 
Justèpossidet, qui auctore pnetore pos

sidet. 

12. Ulpianlls lib. 70 ad Erlictum. 
Naturaliter videtur possidere is qui 

usumfructum habet. 
!). 1. Nihil commune h:lbet proprietas 

cum possessione: et ideô lion denegatur 
ei inlerdictum uti possidelis, qui cœpit, 
rem vindlcare. Non enim videlur posses
510ni relluntiasse) qui rem vindicavit. 

III). Idem lib. 7Z ad Ed/clum. 
PompolllUs l'der!, cùm lapides in Ti

berÎm dplDersi essellt ll~tllraf.'.io, et post 
tempus extr;,cti: an dommium in illtegro 
fUIt pel' id tempus quo erant mersi ~ Ego 
domÎnÎum retinf:>re puto, possessiünem 
non puLo. Nec est simile fugitivo : nam

loyer, la tÎt>nl t'usIlite à titre précaire, est 
ct'me ne plus pos~eder à lifte de luyer. S'il 
la lenoit cl aboHI à litre prrcaire, et qu'il 
l'eût prise ensuite à litre de loyer, il sera. 
cf'nsé posséder à Cff dernier litre; car il faut 
toujours s'attacher à. ce qlli a été [ait en 
dernier lieu. C'est le senlim~llt de Pom
ponius. 

J. Le même jurisconsulte t'xamine une 
question fort curÎt'use, savoir s'il fimt dire 
la même chose dans le cas où celui qui au
roit pris un fonds à loyel' l'auroit demandé 
ensuite à titre précaire, non pour le pos
séder , mais pour en être en possession: car 
il y a bien de la différence entre posséder 
et être en possession. Ceux qU'OB envoie en 
posstlSsion pour COllst'rver la l'hose, comme 
un légataire pour la sûreté de son legs, un 
voisin pour la sÎlreté de ['indemnité à raison 
d'uI! dummage qu'il craint, ne possèdent pas, 
mais ils sont seulement en possfi'ssion à l'ef
fet de garder la chose. En ce cas les deux 
titres concourent. 

2. Un particulier a pris un fonds à loyer, 
• 	et il a demandé d'en être possesseur à litre 

précaire. S'il l'a pris à loyer pour cinq sous, 
il n'y a pas de doute qu'il n'y a que le titre 
précaire qui subsiste, parce qu'lm bail fitit 
moyennant cinq sous est nul. Mais s'il l'a 
pris à loyer à prix d'argent, il faut distingbler 
quel litre a précédé l'autre. 

l 1. Paul au liv. 65 sur l'Edit. 
On possède justement, quand on possède 

par autorité de justice. 

12. Ulpien au IiI'. 70 sur l'Ed/t. 
L'usul'ruitier est censé posséder naturelle· 

ment. 
1. Il n'y a rien de commun entre la pro

priété et la possession. C'est ce qui fait 
qu'on ne refuse pas l'interdit uti possldetis à 
celui qui a intenté son action en revf'fldi
cation. Car celui qui revendique une chose 
comme étant sienne, n'est point censé a,'oir 
renoncé à sa possession. 

13. Le même au IiI'. 72 sUl'I'Ed/t. 
Pompollius J'apporte cette espèce, des 

pierres sont tombées dans le Tibre dans un 
naufrage; elles en ont depuis été retirél"s : te 
maître en a-t- il conservé la pl'opriété pen
danlle temps qu'elles sont restées sous l'eau? 
Je peuse (lU'il en a retenu la proprieLé , mais 
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non la possession. Il ne faut pas comparer 
ce cas-ci à celui d'uu esclave qui est €n 
fuite; car (;e 'lui üül que nous sommes cen
sés posséder notre e:.clave qui est en fuite, 
c'est afin qu'Il ne soit pas le maître de nous 
priver de sa possession: ce qui ne peut 
pas s'appliquer aux pierres. 

1. Lorsqu'on cherche à s'aider du fait 
de son auteur, on doit s'en servir avec ses 
chaq!;es et ses vices. C'est pourquoi par rap
pOl t à l'addition du temps que le vendeur 
a posbédé la chose vendue, on examine si 
sa possession a été violente, clandestine ou 
précaire. 

2. On demande encore si dans le cas où 
l'acquéreur d'un esclave rauroit rendu au 
v('ndeur à cause d'une clause résolutoire de 
la vente, le vendt'ur pourmit drmander à 
profiler du temps de possession écoulé pen
dant que l'esdave a été chez l'acheteur? Il 
Y en a qui pensent qu'il ne le peut pdS 1 par 
la raison qu'en ce cas la vente est résolue; 
d'alltres pensent que t'acheteur profite du 
temps de la possession du vend t'ur , et le 
vendeur du temps de la possession de l'a
cheteur. Ce sentiment me paroît plus pro
bable. 

s, Suppose~ qu'un homme libre ou un 
esclave pussédé de bonne foi par un autre 
que son maître, ait acquis une chose et en 
ait porté la possession dans des mains étran
gères ( c'est à-dire dans celles du possesseur 
de bonne foi), l'homme libre l'ecouvrant 
sa liberté ou le vrai maÎlre recouvrant son 
esdave, ne peut point profiter du temps de 
possession écoulé pendant que la chose a 
été dans les mains du possesseur de bonne 
foi. 

4. On a demandé si ,dans le cas où un 
héritier n'auroit pas possédé lui - même 
lit \'ant le défunt, il pourrait s'aider de la 
pObl!ession commencee pal' le testateur? Il 
est cerlain que la p{lssessÎon esl interrom
pue entre le veudeur et l'acheteur; mais 
le plus grand nombre des jUJ hconsultes n'ad· 
mettent pas la même règle par rapport aux: 
héritiers; parce que le litre de succession 
'il. plus d'étendue que celui d'achal. Néan
moins il paroit plus conforme à l'esprit de 
la loi de suivre pour les héritiers ta même 
l'ègle que pour les acheteurs. 

5. L'héritier profite non - seulement da 

que fugitivus idcirco à nobis possideri vi
detur, ne ipse nos privet possessione: at 
in lapidibus diversum est. 

S. J. Cùm quis utitur adminiculo ex De are~.,ien~ 
possessioms.persona auctoris : uti debrt cum sua cau

sa, suisque vitiis. Denique addimua in 
accessione de vi, et clàm et precario ven, 
ditoris. 

g. 2. Prrelerea. qureritur, si quis homi
nem venditori rcdhibuerit , an accessione 
uti possit ex persona ejus? Et sunt qui 
putrnt nOIl posse: quia venditionis est 
resoh;:!lo, redhibitio. Alii emptorem vell~ 
clitoris accessione usurum, et venditorem 
emptoris. Quod magis probandum puto. 

5, 5. Si liber homo, vel alienus servus, 
cum bona fide srrvirent, comparaverint, 
et alii adquisierint possessionem: neque 
liberum, Beque servi dominum debere 
ilti accessiolle. 

S. 4· Quresitum est} si heres priùs non 
possederat, an testatoris possessio ei acce· 
dat? Et quidem in emptoribus possessio 
interrnmpitur; sed llOn idem in heredibus 
plerique probünt: quoniam plenins est 
jus successiouis, quàm emptiollis. Sed 
subtilius est, quod in emptorem 1 et in 
heredem id quoque probari. 

S. 5. Non autem ea tantùm possessio 
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1estaloris heredi procedit, qure morti fuit 
iujuncta : verùm ca <iuoque, qure unquam 
tes tatoris fuedt. 

S. 6. ln dote quoque, si data res fue
rit 1 vel ex dole rt'cepta, accessio dabitur, 
vel marilo vel uxori. 

S 7· Si is q lli precario concessi t, ac
cessioue vt'Ii 1 ul i ex persona t'jus cui con
ces~ÎI: ail pm'oit, CjlléPrllm? Ego pulo 
el.tll qUI pl'l~cario concessit, l[uanôiù ma
net precariul1l, accessitlue Ull nun posse: 
si lillllNI receperil pu:<ses,ionelll ru plO 
rirer:arÎ0 ôiceuôllID es~e. acceôere posses
51(J!ielll ejus lemporis quo precario pos
sidelnlur. 

S. 6. Ex facto qUa'ritur, si quis manu
rnh<;lIs ex cau~a pl:'culiari h"be,ü rem, 
nOil <.;OIwesso s;bi pecutio : deillde domi
nus velit, retracta possessione, accessione 
uti, an possit ? Et plll.cuit non f'sse dan
dam hanc a('ces~i()nf'm. qure clàm habita 
est prredone pOllsidellte. 

g. 9. Si jussu judicis res mihi restitufa 
sit , accessionem esse mihi dandam pla
cuit. 

S. 10. Sed et If'g >tari a dandam accf'S
sionem ejus temporÎs quo [uit apuù tes
tatorem, sciendunl C5t. An hpr"di5 pos
:sessio ei accedat, vi dl:'aUl us ? Et pulo, 
sive purè, sive sub conditione fuerit re
lictllnl, ùicendum esse, id temp@l'is quo 
heres possedit ante eliislentem condillo
nem vel restitutionem rei, legatario pro
ficere. Testatoris autem semper proderit 
legatario, si legatum verè fuit 1 vel fidei
tOmmis8um. 

S. 1l. Sed et is cui res donata est, ac
cessione utetur ex persona ejus qui do
Ilavit. 

S. 1 a. AccessiollcS in eorm!' persona 
Geum habent 1 qui habent propriam pos

~essiQnem : 

temps de possession que le testa leur a eu 
lors de sa mort, mais d~ celui qu'il a eu 
en quelque !f.mps que ce soit pendant le 
cour.~ lie sa vie. 

6. En matière de dot, si on a donné une 
chose en du! au mari, ou si un efl'et dotal 
a élé l'f'IHln à la femme, le temps de pos
ses,;ion du mari plOfitera à la femme, et 
récîpfOquemer. t. 

7· On d.-mande si celui qui a transféré 
la possession d un effet à titre précaire peut 
se servir uliiemeut du temps qu'a possédé 
l'autre? Je pense qu'il ne le peut pas tant 
que le Pl',kaire dure; ma.is sîl a repris la 
possession, el fait cesser le précaire, je crois 
qtùl pourra invoque, en sa faveur le temps 
pendant lequel la chose a été tenue pré
cairement de lui. 

tl. Un tait a donné lieu 11 la question sui
vante: Un ati'r;;tllchi à qui on n'a pas laissé 
de pécule, a possédé une chose qui faisait 
partie de son pécule lorsqu'il étoit esclave; 
son maître, s'étant fait rendre la possession 
de cette chose, a voulu se servir du temps 
de la possession de l'affranchi. On a de
mandé s'il le pou voit? fi) on a décidé qu'il 
ne le pouvait pas, parce que cette posses
sion de l'affranchi avoit été clandestine et 
de mauvaise foi. 

g. Lorsque la possE'ssion d'une chose m'a 
été rendue par autorité de justice, on dé
cide que je penx me servir du temps qu'elle 
a été possédée par mon ad versaire. 

10. 11 taut encore observer que le léga
taire peut compter pOlir lui le temps où 
la chose a été possédée par le testateur. 
Mai" en seroit-il de même dn temps pendant 
letjuel cette même chose a été possédée par 
l'héritier avant d'être délivrée au légataire? 
Je pense yue, soit que le legs ait été pu~ 
ou conditionnel, le temps de la possession 
de l'héritier écoulé avant l'événement de 
la condition ou la dé\ivrance du legs doit 
profiter au légataire. Pour le temps de la. 
possession du testateur, il doit toujours pro
fiter au légataire si le legs ou le fidéicom
mis est sincère. 

1 1. Le donataire profite aussi du temps 
de la possession du donateur. 

12. Les temps de possession ne se conti
nuent 	qu'en favepr de ceux. qui ont eux

mêmes 
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mêm~s une possession qui leur est propre; 
pel son;,e ne peut s'aider de la possession 
d'un aulre s'il Il'a pas été lui-même en pos
session, 

13. De plus, la continuation de temps 
ne peut avoir lieu en faveur d'une posses
Ilion vicieuse, ou précédente ou subséquente. 

14. Paul aU liv. 68 sur t'Edit. 
Celui qui a acquis de mon esclave ou d'uu 

fils qui est sous ma puissance, de mon con
sentement , ou de leur pécule dont ils ont 
la libre administration, profite du temps de 
rua possession. 

1. Il en est de même de ceux qui acquiè
rent des etfets possédés- par un pupille ou 
un interdit, de son tuteur ou curateur. 

15. Gal'us au liv. 26 sur l'Edt't provinci'al. 
Nous cessons de posséder une chose qui 

nous a été volée de la même manière que 
celle qui nons auroit été enlevée par vio
lence. Si la chose nous a été volée par une 
personne qui est sous notre puissance, tant 
{ju'eHe la garde nous n'en perdons pas la 
possession, parce que 110US l'acquérons pilr 
J'entremise de ces sortes de personnes. C'est 
ce qui fait que nous continuons de possé
der notre esclave qui est en fuite, parce 
qu'il ne lui est pas plus possible de nous 
ôter la possession de sa personne que des 
aatres choses qu'il possède. 

J6. Ulpien au liv. '37 sur l'Edit. 
Les dOmllions fàites entre mari et femme 

sont possédées par le donateur à titre de 
possesseur. 

17- Le miime auliv. 76 sur l'Edit. 
Celui gui a été dépossédé par violence est 

regardé comme continuant de posséder, 
parce qu'il a action pour se faire rendre sa 
possession. 

1. Il Y a cette différence entre la propriété 
ct la possession, que la propriété reste même 
à celui qui ne veut pas la garder, au lieu 
que la possession cesse de nous appartenir 
dès le moment que nous témoignons ne vou
loir plus l'avoir: en sorte que si quelqu'un 
transf@re à un autre la possession d'une chose, 
dans l'intention qu'elle lui soit rendue, il 
cesse de posséder. 

18. Celse au li/!. 23 du Digeste. 
Je puis posséder au nom d'un autre le 

Tome PI. 

sessionem: cretf'l'um aceesslU nemini p,o
fici! , nisi ei qui ipse possedit. 

S. 15. Pr~terea ne vitiosœ quHem pos
sessioni ulla potes! acccdr:re : I>ed noo 
viliosa ei quœ vitiosa non e~t. 

14- Paulus lib. 68 ad Ed/clum. 
Si .servus vel filiusfamilias l'endiderit, 

dabitur accessio ej us, quod penes me tu it : 
scilieet si volente me t aut de peculio, 
cujus liberam peclllii administrationem. 
habuerunt , veudiderunt. 

S. 1. Tutore quoque vel cu.ratore ven· 
dente, dabitur aceessio ejus temporis 
quo pupillus vel furiosus possedit. 

15. Ga/us lib. ,,6 ad Ediclum prollùwzàle. 
Rem ,!ure nabis subrepta est, perinde 

intelligimur desillf~re po~sidere, atque 
eam qure vi nouis erepta est. Sad si is 
qui in polestate nostra est, suhripuerit J 

quanchù apud ipsllm sit res, tandiù non 
amittimus possessÎonem ': quia per hujus
mocli pcrsonas adquiritllf nohis possessio. 
Et hœc ratio est, qua"\:' videaml1r fugiti
vum possiclere, ql1ôd is qoemadmodum 
aliarutll rerul1l possessÎ:mem ÎntNvertere 
non potest ,ila ue suam quidem l1otest. 

16. Ulp/anus lib. 3" ad ErFctum. 
Quml Ul{or viro, aut vir uxori donavit, 

pro possessor~ possiùetur. 

17, ldem lib. 76 ad Ed/elunl. 
Si qNis vi de possessiotle dejedus sit, 

perinde haberi dehe!, ne si possideret, 
cùm interdicto de vi recuperaudœ posses· 
sionis til.(:ultat~m 11abeat. 

S. 1. Differentia inter dominillm et 
possessionem hœc est, quod dOllliniulll 
nihilominùs ojus manet, qui dominus esse 
non vult: possessio autem recedit, ut 
quisque constituit nolle possiclere. Si quis 
igitllt' ea mente possessionem tradidît, 
ut postea ei restituatur 1 desinit possidere. 

18. Celsus Hb. 23 D;gestorum. 
Quod meo nomine possideo 1 	 possum 

39 

De re 'ul,repttl 
vel \ft ert!IHa. De 
fugitho. 

ne donaliOIH! 
Înt"f' \'lrUlB. et 

UXorelU.. 

De vi dejeete. 

Dt- animo lmit. 
tendi. 

De possillS;cr.:e 
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même effet que je possède en mon nom.. 
Car, lorsque je possède par un autre, je ne 
perds pas le titre de ma possession, mais 
je cesse de posséder, et c'est par mon fait 
qu'un autre possède pour moi. Il y a de la. 
différence entre posséder de droit et pos
séder au l\Om d'autrui: car celui-là pos!iède 
de droit au nom duquel un autre possède 
de fait. Le fondé de procuration ne tait que 
prêter son ministère à la possession d'au
trui, 

r. Si vous livrez une chose à un homme 
interdit pour cause de fureur, mais que 
vous croyez censé, parce que vous l'avez 
vu dans un moment de tranquillité, quoiqu'il 
n'acquiert pas la possession, néanmoins vous 
la perclt'z. En effet il suffit que vous ayez 
abandonné de fiût votre possession, quoi
que vous ne l'ayez pas transférée de droit: 
car il seroit ridicule de dire qu'on ne veut 
perdre la possession de fait qu'autant qu'elle 
sera transterée de droit. Au contraire, c'est 
parce ql:l'on croit la transtërer de droit {Iu'on 
est censé vouloir l'abandonner de fait. 

2. Si j'ai dit à mon vendeur de déposer 
chez moi ce que j'ai acheté, il est certain 
que dès - là même je suis en possession, 
quoique personne n'ait encore touché à la 
chose. De même si celui qui me vend un 
fonds voisin me le montre d'une tour qui 
m'appartient, et m'en fait delà une déli
vrance sèche, je suis en possession du fonds 
autant que si j'y avois mis le pied. 

5. Si Îorsque je suis dans un côté de ma 
terre, un autre y entre ~landestinement par 
un autre côté, dans l'intention de s'en em
parer à titre de possesseur: je nt! cesse pas 
sur le champ de pO'iséder, parce qu'il y 
a lien de croire que je chasserai aisément 
cet intrus dès que j'aurai COllnoi~sance de 
son entreprise. 

4. Si c'est une armée qui entre de ce côté 
avec grande violence, elle ne possédera que 
le côté donl elle se sera emparé. 

19' Marcellus au liv. 1'7 du Digeste. 
Un particulier a acheté de bonne foi le 

fonds d'autrui, depuis il l'a. pris à ferme 
du v~ritab!e maitre. On a demandé ~i sa. 
poss.es,ion avoit ces~é ou non? Le juriscon
sulte répond qu'el'le a Gessé. 

l, Quand les a'llciens out dit que personne 

ottO vcl alieno 
Domine. 

De re tra<lila 
fOrloso. 

De re frupla. 

De c!andp"înn, 
"iolenta posses
.l.:.ou-e. 

ne ~"na"clio· 
Ile 7~i houa fiJe 
tllUp~". 

Ne qllis siM 

alieno nomine possidere. Nec enim muta 
mihi causam possessionis; sed desino pos
sidere, et alium possessorem ministeria 
men facio. Nec idem est possidere, et 
alieno nomine possidere. Nam possidet, 
cujus nomine possidetur. ProcliTator alie
nre possessioni prrestat ministerium. 

S. !. Si furioso, quem su~ mentis esse 
exislimas, eo qnod fortè in conspectll 
inumbratre quietis7 fuit constitufus, rem 
tradideris : licèt ille non erit adeptus pos
sessionem, tu possidere desinis. Sufficit 
quippe dimittere possessionem, etiam si 
lJ(m transteras. lllud Gnïm ridiclllum est 
dicere, qubd non aliter vult quis dimit
tere, quàm si transferat : imù vu!t di
miUere, quia existimat se transferre. 

S. 2. Si venditorem, quod emerim, 
deponere in clomo mea jusserim: possi
dere me certum est, quanquam id BelllO 

dum attigerit. Aul si vicinum mihi fimdum 
mercato venditor in mea lurre nemolls
fret, vacuamque se posses~ionem tradpre 
dicat: non millùs possidere cœpi, quàm 
si pedem finibus intulissem. 

S. 3. Si dum in alia parte fundi sum, 
alius quis clilm animo po-ssessoris inlra
veril : non desiisse illico possidere existi
mandus sllm , tacilè expulsurus finibus 
Ilimul atflue sciero. 

5. 4· Rnrslls si cum magna vi ingressus 
est ext'rcift;s, t'am tantumnlOdù partem 
qHam illtraverit, obtinet. 

19, Marcellus lib. 17 Digestomm. 
Qui boua firle alipnllm fumlun1 emit, 

t'IDdflJl à domino GonJuxil (,)l1él'JO ulrùm 
d('sillat posl'idere, an uon r Respolldi : in 
promptu est, li t possidere desierit. 

$. 1. QuM scriptum est apud veteres, 



DES MANIÈRES n'A€QUEJtIl\ OU DE PERDl\E LA POSSESSION. !Soy 

ne pouvait se changer à. lui-même le titre 
de sa possession, il est probable qu'ils ont 
entendu parler de celui qui. étant en pos
session d'une chose de fait et d'intention, se 
meUroit dans la tête de posséder à un autre 
titre; et non de celui qui. ayant abandonné 
la possession d'une chose en vertu du pre
mier titre qu'il avait, chercheroit à se la 
procurer de nouveau à un nouveau titre. 

20. Le même au liv. 19 du Digeste. 
Si un particulier qui a prêté un effet le 

vend, et ordonne à l'emprunteur de le ren~ 
dre à l'acquéreur. l'emprunteur ne le ren
dant point à l'acquéreur, il y a des cas où on 
décidera que cet emprunteur a volé la pos
session de l'effet qu'il retient, et d'autres où 
on décidera le contraire. Car le propriétaire 
lui-même ne perd pas toujours la posses
sion de l'effet qu'il a prêté quand l'emprun
teur refuse de le lui rendre. En effet l'em
prunteur ne peut-il pas avoir quelque juste 
raison de ne le pas rendre, autre que celle 
de 5'en approprier la possession malgré lui? 

.2 1. Javolénus au lif!. 7 tiré de Cassius. 
Il arrive quelquefois qu'on peut donner à 

un autre une portion qu'on n'a pas soi-même: 
tel est le cas d'un homme qui possédant un 
effet dépendant d'une succession, comme 
se prétendant héritier. auroit, avant le ju. 
gement qui lui adjuge la propriété, reçu 
ce même effet à titre précaire de l'héritier 
apparent. 

(. Ce qui a été mis hors d'un vaisseau 
dans Ull naufrage ne peut pas être prescrit, 
par la raison que ce n'est pas un effet aban· 
donné, mais perdu. 

2. Je pense qu'il en est de même des 
marchandises jetées à la mer pour éviter 
le naufrage, parce qu'on ne peut pas re
garder comme abandonné ce don! chacun 
s't'st défait pour le salut commun. 

3. Si après avoir reçu à titre précaire la 
chose d'autrui, on la prend à loyer du vrai 
maître 1 la possession retourne au proprié
t ••alfe. 

22. Le même au liv. 13 tiré de Cassius. 
On n'est pas censé avoir acquis la pos

St'ssion , quand on ne l'a eue que d'une ma
nière à ne pou voir pas la garder. 

:t3. Le même au lif!. 1 des Lettres. 
Lorslju'on pst institué héritier, et qu'on 

a accepté la successioll, t.ous les dfOits suc

neminem sibi causam possessionis po~se 
mutare credibi1e est: de eo cogitatum. 
qui et corpore et animo posst'ssioni in
cumbens. hoc solum statuit 1 ut ex alia 
causa id possideret : non si quis dimissa 
possessione prima, ejusdem rei denuo ex 
aIia causa possessionem nancisci velit. 

20. Mem ù'h. '9 Diges/orum. 
Si quis rem quam utendam dederat, 

vendiderit. empto,rique tradi jusserit, 
nec ille tradiderit: aliàs videbitur posses
sione dominum intervertisse, aliàs contra. 
Nam nec tune quidem semper dominus 
atnittit possessionem, cùm reposcenti ci 
commodatum non redditur. Quid enim , 
SI alia qu<cpiam fuil justa et ratianabilis 
causa non reddendi, non utique ut passes
sionem ejull interverleret? 

SI. Javolenus lih. 7 ex Cassio . 
lnterdum ejus possessiollem, cujus ipsi 

non habemus, alii tradere passumus : ve
luti cùru is qui pro hl:'rede rem possidebat, 
antequàm dominus fieret, precario ab he
recle cam rogavit. 

S. r. QlIod ex naufragio expulsum est, 
tlsllcapi non potest : quoniam. non est in 
derelicto, sed in deperdito. 

S. 2. ldem jnris esse existîmo in his 
rebus qUa! jactre su nt : quonialll non pa
test videri id pro derelicta habitum, quod 
salutis causa interim dimissum est. 

Q . l' / .S. 3. Ul a Ienam rem precano ro
gavit. si eandem à domino conduxit 1 

possessio ad dominum reverLîtur. 

22. Idem lih. ,3 ex CaSSIo. 
Non videtur possessionem adeptus is 

qui ita naclus est. ut eam retinere non 
passit. 

23. Idem lib. 1 Epis/a/arum. 
Cùm heredes instituti l'lJlllUS, adi'a he

reditate, omnia quidem jura ad nos tran

5!} • 
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l'0uessio'lÎs. 
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De captivis, 

De homine 
liber" vinc!". 

De rH}sseJ~i!itte 
per se:vut:l. 

De te arui~so· 

sellnt : possessio tamen nisi naturaliter 
cOlliprehensa, ad nos non pertillet. 

§. 1. ln hi;; qui in hostium potestatem 
pervenerunt, in retinendo jura fefum 
suarum singulare jus est: corporaliter 
tamen possessionem amittunt. Neque enim 
possunt videri aliquid possidere, cùm ipsi 
ab alio possideantur. Sequitur ergo, ut 
ren~rsis his nova possessione opus sit, 
etiam si nemo medio tempore leS eorum 
possederit. 

S. 2. Item qllrero, si vinxero liberum 
hominem, ila ut eum possideam : an 
omnia qure is possidebat, ego possideam 
pel' ilium? Respondit: Si vinxeris hOfninem 
)~brrum , eum te possidere non pulo: 
quotl cùm ita se habeat, multo minus per 
ilium res ejus à te possidebuntur : neque 
cnim renom natura recipit, ut per eUln 
aliquid possic1ere possimus, quem civiliter 
in lllca potestate non babeo. 

24. Idem lib. 14 Epislolarum. 
Quod servus tu us , ignorante te, vi 

possidet, id tu non possides : quoniam 
is qui in tua potestate est, ignoranti tibi 
non corporalem possessionem ,sed juslam 
potest arlquirere : sieut id quod ex pe
culio ad eUlll pervenerit, possidet. Nam 
tUlll per servum dominl1s quoque possi
clere dicitur; summa scilicet cum ratione! 
quia quod ex justa causa corporaliter à 
servo tenetuI", id in peculio servi est; et 
peculium quod servus civiliter quidem 
possidere non posset 1 sed naturaliter te
net 1 dominus creditur poss;dere. Quod 
verô el' maleficiis adprehenditur, id ad 
domini possessionem ideo non pertinet, 
quia nec peculii causam adprehelldit. 

2~L Pomponius ho. 25 ad Quintum 
1l1ucium. 

Si id quocl possidemus, ita perdide
rimns, ut ignoremus ubi iit, desinimus 
possidere. 

cessifS nous sont acquis, mais la possession 
des em~ts de la succession ne nous appar
tient que lorsque nous l'avons prise natu
rellement. 

1. IL y a quelque chose de particulier par 
rapport à ceux qui sont faits prisonniers de 
guerre, et qui retiennent la propriété de 
leurs biens: car il est vrai qu'ils en perdent 
corporellempnt la possession, n'étant pas pos~ 
sible que celui-là même dont le corps est pos
sédé légitimement par autrui soit censé pos
séder lui-même quelque chose. JI s'ensuit que 
ces prisonniers de guerre ont besoin à leur 
retouf d'une nouvelle prise de possession, 
quand même personne n'auroit possédé in
terl11édiairement. 

2. Autre question' J'ai enchaîné un homme 
libre, et il est en ma posSPSSiOll, peut- on 
dire que je possède par lui tout ce qu'il 
possédoit? Le jurisconsulte répond: Si vous 
avez enchaîné un homme libre, je ne crois 
pas que vous le possédiez pour cela; à plus 
forte raison n'acquerrez-vous pas par lui la 
possession des choses qu'il avoit, étant im
possible, suivant la nature, qu'on acquiert 
par celui qu'on ne possède pas civilement. 

24. Le m~me au li~. 14 des Lettres. 
Ce que votre esclave possède de fàit li 

votre insu pal' violence, vous ne le possé
dez pas civilement; parce que celui qui est 
sous votre puissance ne vous acquiert pas 
une possession de fait, mais une possession 
de droit. Par exemple ce qu'un esclave pos
sède comme faisant partie de son pécule, 
le maltre en acquiert la possession par son 
esclave. Et cela est très-fondé, parce que 
ce qui est possédé de fait et à juste titre 
par un esclave fait partie de son pécule. 
et c'est le maître qui est censé posséder le 
pécule que l'esclave ne peut posséder ci
vilement, mais qu'il a naturellement dans 
ses mains. Néanmoins ce que l'esclave ac
quiert par de mauvaises voies, le maître 
n'en a pas la possession, parce que cela. 
n'entre pas même dans le pécale de l'es
clave • 

.2~L 	 PQmpanius au li". 25 sur Quintu$~ 
Mucius. 

On cesse de posséder dès qu'on a perdu 
la chose de manière à ignore!' absolument 
où elle est. 
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t. On possède par la personne de ses 
fermiers, locataires, esclaves. S'ils viennent 
à mourir, à tomher en démence, ou il sous-
louer, on continue de garder la possession. 
Il n'y a point à cet égard de difierence entre 
llOS esclaves et nos fermiers. 

2. Quand on ne possède une chose que 
par intention, on demande si on continue 
de posséder tant qu'un autre ne prend point 
la possl:ssion de fait, auquel cas sa pos
session seroit pré!ërée; ou, ce qui est plus 
probable, si on ne possède pas jusqu'à ce 
qu'on trouve quelqu'un qui nous empêche 
de rentrer dans la chose, ou jusqu'à ce que 
nous ajons perdu l'intention de posséder, 
dans l'opinion que celui qui est entré en 
possession nous chassera si nous nous pré
sentons pour rentrer? Ce dernier sentiment 
est le plus plausible. 

26. 	Le même au liv. 26 sur Quintus
Mucius. 

On peut posséder et acquérir par pres
cription une portion déterminée d'un fonds, 
~t mème une part certaine, mais indiyise, 
qu'on acquiert par vente, donation ou à 
tout autre titre. Mais on ne peut ni donner 
ni recevoir la possession d'une partie indé
terminée: par exemple si je vous cède ce qui 
m'appartient dans un tel fonds; car l'igno
rance rait qu'on ne peut donner ni recevoir 
une chose dont on n'a point d'idée certaine. 

27' Paul au lEi,. 5 des Lettres. 
Si on suppose qu'un homme ayant la pos

session d'un bois tombe en fureur, il ne perd 
point la possession tant qu'il est en tureur ; 
parce que, pendant qU'Il est dans cet état, 
il ne peut pas perdre l'intention de posséder. 

28. Terlyllùm au liv. 1 des Questions. 
Si un particulier qui est en possession 

d'une chose la prend ensuite à loyer, perd- il 
sa possession? Il faut examiner en ce cas 
l'intention. D'abord il est nécessaire de savoir 
sile particulieravoit connoissance ou non qu'il 
possédàt; ensuite s'il a pris la chose à loyer 
comme Ilienne ou comme appartenante à 
autrui. S'il a su qu'elle étoit à lui, il faut 
encore savoir s'il la regard oit comme étant 
à lui e11 propriété, ou seulement à l'égard 
d'!! la possession. Car si vous êtes en posses
sion de ma. cl1ose, et que j'achète ou je sti
pule de Vous la possession 1 l'achat et la 
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S. 1. Et pel' COIOllOS, etinquilinos, aut 
servas nostros possidemus. Et si morian
tur, aut fmere incipiant, aut alii lacent, 
jntelligimur nos retinere possessionem. 
Nec mter colonum et sarvum nostrum, 
per quem possessionem retinemus, quic
quam interest. 

S. 2. Quod autem solo anima possi. 
demus, quooritur, utrumne usque eo 
possidemus, donec alius eorpore ingres
sus, ut potior sit illius corporalis pos
sessio : an verô (quod quasi magis pro
batur) usque eo possideamus, donee 
revertentes nos aliquis repallat : aut nos 
Îta animo desinamus possidere, quàd sus
picemur repelli nos posse ab eo qui in
gressus sit in possessionem? Et videtur 
utilius esse. 

26. Idem 	lib. 26 ad Quùllum 
Mucium. 

Locus certus ex t'undo et possideri , et 
pel' longam possessionem capi potest ; 
et certa pars pro iJ.:1diviso, qure Întro
ducituf vel ex emptione, vel ex dona
tione, vel qualibet alia ex causa. In
certa autem pars 11ec tradi, nec capi 
potest: veluti si ita tibi tradam, Quidquùl 
Fneijuris in eofundo est: nam qui igno
rat, nec tradere llec accipere id quorl 
incertum est, potes!. 

27, Paulus lib. 5 Epistolarum. 
Si is qui animo possessiouem sallus re

tilleret, furere cœpisset: nOIl potes!, dam 
fareret, ejus saltus possessionem amit
tere : quia furiosus non potest desinere 
animo possidere. 

28. Tertyllianus lib. 1 QUa::stio12um. 
Si aliquanYfem possideam, et eandem 

poste a conducam: an amittam possessio
llem? Multum refert, in his quid agatur. 
Primùm enim refert, utrum sciam me pos
sidere, an ignorem: et utrum quasi non 
meam rem conducam, an quasi meam : 
et sciens meam esse, utrum qnasi pro
prietatis respectu, an p6ss~ssiollis tantùm. 
Nam et si rem meam tu possideas, et ego 
emam à te possessionem ejus rei, vl;l sti
puler, utilis erit et emptio et slipul.dio: et 
sequitur, ut et precarium, et eondudio, 
si specialiter possessionis solius conducen-

De colonh, 
in'pilinil, scni$ 

De amÎlfe,.da 
pos'le8,~ione 1 

f{ua'l1 solQ animo 
hal"lmu. •• 

De ~ert. vel 
incerta. l'art$. 

D~ turore. 

D. cOn<luctio
ne, emp'ione, 
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De pupillo, 

De loto et 
partibus, 

De a.,. i tten da 
pO';Se'i.~lonfl. Ue 
10ro religiQso, 
"cl sacro. De 
Jibero bomine. 

De damno in
fecta. 

De oceup.to l. 
l'Pari 1 ypl flUllll-' 

ne, si p',ssiden, 
in i:lleriu1' po~ 
tel;faltlU perve
ner t. 

{Je "ull1f1 late. 
De 1I\.lUltlHli,'tsio

ne ..ervi pet" qÛf m 
pos\lIlth::lur Ue 
QPt~ilicl!tlO.. e. 

De herede ~ju9 
fjui pro culouo 
pO$sidcpat. 

ore, vel precario rogandœ allimus interve
mat. 

~9' Ulpianus lib. 30 ad Sabinum. 
Possess;onem pupillullI sine tuloris auc

toritate amilt.t're passe constat: non ut 
animo, sed ut cOl'pore desinat possidel'e : 
quo(l est enim factÎ, potest amittere. Al-ia 
causa est. si t'ortà animo possessionem ve· 
lit amittere : hoc euim non1l0test. 

30. Paulus lib. 15 ad Sabinum. 
Qui universas redes possidet, singulas 

res qure in œdificio sunt, non videtur 
possidere. 

S. 1. Possessionem amittimus multis 
modis : veluti si mortuum in eum locum 
intulimus, quem possidebamus. Namque 
locum religiosum aut sacrum non possu
mus possidere, elsi contemnamus reli
gionem, et pro privato eum teneamus, 
sicut hominem liberum. 

!;. 2. Item cùm prretor idcirco in pos
sessionem rei ire jussit, quàd damlli iu
fccli non promitttebatur: possessionem 
invitum dominum amittere Labeo ait. 

$.5. Item, quod mari aut flumine oc
cupatum sit, possidere nos desinimus : 
aut si is qui possidet, in alterius potes
tatem pervenit. 

S. It" lh'm quod mobile est, muftis mo
dis desiniUlUs possidere: si aut nolimus, 
aut servum put:' manumittamus. Item si 
quod possirlebam , in aliam speciem trans
latllm est: veluti vest1mentum ex lana 
factum. 

S. 5. Quod pt'r colonum possidf'o, he
rl"S meus, nisi ipse nactus possp:;sionem, 
lion poterit possidere : retinel'e enim animo 
pusses;,\onem pos~umus, apisr.:i non pos
SUD1\.JS. Sf-d quot! pro f'mp!ore possideo, 
pcr colol1um etian .. llsucapiet etiam heres 
meus, 

stipulation sont valablf's. JI s'ensuit delà qu'on 
pf'ut recevoir sa propre chosE' à titi e pré
caire ou à titre de loyer, sion a l'illtf'llllOn 
expresse d'acquérir par ces titi e~ la po.s;;es
SiOH qu'on ll'a"oit pas. 

29' Flpten au lit). 30 sur Sabin. 
U est certain que le pupille peut perdre 

la possession saliS l"autorité de son tuleur. 
non pas par intention, mais par f:lÎI : car 
le pupille peut perdre ce qui est de fait. Il 
n'en serait pas de même s'il vouloit per
dre la posse~sion par t'intentioll: il ne le 
peut pas. 

30. Paul au lit). 15 sur Sabin. 
Quand on possède la totalité d'un édifice, 

on n'est pas censé pour cela posséde,r en 
particulier les dltfërentes choses qui se trou
vent daus l'édifice. 

l. On perd la possession de plusieurs ma
nières: par exemple lorsqu'on enterre un 
mort dans Je lieu qu'on possédait. Car un 
lieu devenu religieux ou sacré ne peut plus 
être possédé par personne, pas même pal' 
ceux qui, au mépris de la religion, continue
roient à le pos~éder COmme lieu particulier. 
Il en est de même d'un homme libre qui ne 
peut jan~ais être possédé comme esclave. 

2. Labéon est d'avis que le propriétaire 
d'un bâtiment en perd malgré lui la posses
sion, quand, sur le refus fait par le proprié
taire de donner caution à ce voisin de l'indem
niser du tort qu'il craint de la ruine de j'édifice, 
le préteur a envoyé le voisin en possession de 
ce bâtiment. 

5. On cesse encore de posséder le terrain 
qui est occupé par la mer ou par un fleuve, 
ou si on lombe soi-même sous la puissance 
d'autrui. 

4. On cesse de plusieurs manières de 
posséder les choses mobiliaires: par exemple 
si on n'a plus l'intention de les posséder, 
on si on atrranclllt un esclave. Il eu est de 
même si la chose possédée change de forme; 
par exemple SI quellju'un se tait un habit de 
la laille que je possédois. 

5. L'hpritier de celui qui possédoit par 
son fermier, n'est point en posse~sion avant 
de ravoir appréhendée de tiBt : car on peut 
bien retenir, mais non acquérir la posses
sion par la seule intention. NéaullIoins ce 
que je tiens à litre d'acheteur, et quI' je 
possède par le rel miel' sera aussi possédé 
par mOil héritier. 

http:SUD1\.JS
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6, Si je V(lùS ai prêté un effet, et que vous 
rayez \'Ou5'l1l(~me prêté à Titius, qui croit qU'lI 
est à VOllS, je l, 'en retiens pas moins la pos· 
sessioll d,~ mOIl eHet. Il en est de même si 
mon ü:rmier sous - loue mon fonds, ou si 
cehli à qui j'ai déposé une chose la dét>ose 
lui-mrme à un autre, quand m~me la chose 
serait successivement passé à plusieurs pel'· 
sonnes de m"ills en mains. 

3,. POll/ponius au /i"" ::h sur Sabin. 
Si le fermier abandonne le fonds sans 

intention d'en quitter la possession, et qu'en
suite il y rentre! c'est toujours celui qui 
le lui a donné à loyer qui possède. 

0.11. Paut au liv. ,5 sur Sabin. 
On retient la possession par le tàit d'un 

pupillf:', quoiqu'illle puisse pas s'obliger sans 
l'autorité de son tuteur. 

1. Si un fermier vend le fonds, et le tient 
à ferme de l'acheteur, et qu'il paye les loyers 
aux deux personnes qui lui ont loué, c'est 
avec raison que le premier qui a loué relient 
par le lermier la possession du fonds. 

2, L'entant en bas âge possède bien quand 
il a acquis la possession avec l'autorité de 
son tuteur; parce que cette autorité sup
plée le défaut de son jugement. Cette juris
prudence a été admise pour l'utilité. Car 
d'ailleurs l'entant en bas âge qui prend pos
session d'une chose n'a aucun sentimeut de 
ce qU'II fait. Ct'pendant un pupille sorti de 
la prem,ère euflmce peut acquérir la pos
8es~ion d'une chose sans l'autorité de son 
tuteur. Un enfant en bas âge peut aussi pos
séder il titre de pécule ce qui est possédé par 
son esclave. 

33, Pomponius au liv. '32 sur Sabin. 
Quand mème le v('ndeur d'un fonds au

rait donné pracuratien à quelqu'un pour 
mettre l'acquéreur en possession, l'acqué
rem ne pourroit pas appréhender celte pus
seSSlon par lui-même. Dans le même cas, si 
un ami du Vf'ndt'uf, ignorant sa mort, ou 
sans empêchement de la part des héritiers, 
avoit mis l'acquéreur en possession, la dé· 
livrance de la possession seroit valable. Mais 
011 décideroit le contraire si rami avoit fait 
la mèmf' chose avec connoissance de la mort 
du vendeur ou de l'opposition de, héritiers. 

54. Vlpzen au liv. 7 des Disputes. 
Vous m'avez mis eu possession du fonds 

Cornélien, je croyois être mis en possession 

S. 6. Si ego tibi commodavero, tu Ti
lio qui putet tuum esse: nihiiominus ego 
id possldebo. Et idem l'rit si c%nus 
meus fundum locaverit, aut i5 apud quem 
deposueram, apud alium rursus deposue
rit: et id quamllbet per plurÎum personam 
factum obsef\'andum ila l'rit. 

3I. Pomponius lib. h ad Sabinum. 
Si colon us non deserendre possessionis 

causa exisset de fundu, et eo redisset: 
eundem locatorem possidere placet. 

52. Paulus Nb. 15 ad Sabinum. 
Quamvis pupillus sine lutoris auctori

tate non obligetur, possessionem tamen 
per eum relinemus. 

S. I. Si conductor rem venclidit, et 
eam ab emptore conduxit, et utrique 
mercedes prrestitit : pl'Îor local or posses
sionem pel' conductorem rectissimè reti
net. 

S. 2. Infans possidere rectè potest, si 
hltore auctore cœpit : nam judicium in
fantis suppletur aucforitate tutoris. l'Lili· 
iatis enim causa hoc recepium est. Nam 
alioquin llullllS sensus sit infanlis acci
piendi possessionem, Pupillus tamen eham 
sine tutoris auctoritate possession cm uan· 
cisci potest. Item intims peculiari. Domine 
pel' servum possidere potest. 

53. Pomponius lib, 32 ad Sabinum~ 
Fundi vcnditor etiam si mandaverit 

alicui. ut emptorem in l'acuam lJOssessio
nom induceret: priusquàm id fiel'et , 110n 

ll!ctè emploI' pel' se in possessionem ve~ 
niet. item si amicus venditoris, mortuo 
eo, priusquàm id sciret , aut non prohi
beutibu~erediblls , id fecerit : recHl POS
ses~io tradita erit. Sed si id f,?cerit, cùm 
sciret dominum mortuum, aut cùm scÎret 
heredes id facere nolle , cOlltrà erit. 

54. Ulpianus lib. 7 DiSputallOnum. 
Si Ille in vacuum possessionem fundi 

CorneliallÎ lIliseris 1 ego putarem me in 
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fundum Sempronianum missum, et in 
Cornelianum iero, non adquiram posses
sionem, nisi fortè in nomine tantum erra
verimus, in corpore consenserimus. Quo
niam autem in corpore cous8nserimus, 
an à te tamen recedet possessio, quia 
animo deponere et mutare nos possessio
nem passe et Celsus et M~ellus scri
bunt, dubilari potest. Et si animo adquiri 
possessio potest, nunquid eliaru adquisita 
est? Sed non pulo erranlem adtjuirere. 
Ergo nec amittet possessionem, qui quo
dammodo sub cOllditione recessit de pos
sessione. 

S. 1. Sed si non mihi, sed procuratori 
meo possessionem tradas : videndum est, 
si ego errem, procurator meus non erret : 
an mihi possessio adquiratur? Et cùm 
placea! ignoranti adquiri, pote rit et er
ranli. Sed si procurator meus erret, ego 
non errem: magis est ut adquiram pos
sessionem. 

S. 2. Servus quoque meus iglloranti 
mihi adquiret possessionem. Nam et ser
vus alienus, ut Vitellius scribit, sive à me, 
sive il, nemine possideatur, potest mi hi 
adquirere possessionem, si llomine meo 
eam adipiscatur. Quod et ipsum admit
tendum est. 

55. 	Idem Nb. 5 de omm'bus Tribu

nalihus. 


Exitus contrQversire p05sessionis hic est 
tantùm, ut priùs pronunciet judex, uter 
possideat. Ha enim fiet ut i5 qui victus 
est de possessione, petiloris partibus fun
gatur, et tune de domino qurel"atur. 

36. JulÎ6l7l11S lib. 13 Di'gestorum. 
Qui pigno ris causa fundum creditori 

tractit, illtelligitur possidere Sed et8i eun
dem precariô rogaverit, requè pel' diuti
nam possessionem capiet. Nam cùm pos~ 

5es:,io 
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du fonds Sempronien: c'est néanmoins dans 
le fonds CornélIen que je suis entré. Je n'ac
quiers point la possession de ce fonds, à 
moins que nous ne nous soyons trompés que 
sur le nom, et non sur la chose. Cependant 
dans le cas même où on est d'accord sur la. 
chose, il Y a quelque difficulté pour savoir 
si on ne perd pas la possession quand il y 
a 6rreur sur le nom: car Celse et Marcellus 
écrivent qu'on peut perdre et changer sa. 
possession par la seule intention. Et s'il est 
vrai qu'o.n pui~s~ acquérir la possession par 
la seule mtenllon, sera-t-elle acquise dans 
le cas dont il s'agit? Mais je ne pense pa~ 
que celui qui est dans l'erreur puisse ac
quérir. Et par la même raison Hne perdra 
pas la possession qu'il a quittée par erreur, 
parce qu'il ne l'a quittée pour ainsi dire que 
sous condition. 

1. Mais supposons que la délivrance de 
la possession ne soit pas faite à moi, mais 
à mon fondé de procuration, qlle je sois 
dans l'erreur, et que mon fondé de procura
tion n'y soit pas, acquerrai-je la possession? 
On répond que, puisque le fondé de pro
curation peut bien m'acquérir la possession 
à mon insu, il peut me l'acquérir aussi quoi
que je sois dans l'erreur. Dans le cas même 
ou ce ne sera pas moi, mais mon fondé de 
procuration qui sera dans l'erreur, j'acquerrai 
la possession. 

.:/.. Mon esclav~ m'acquiert aussi la posses
sion d'une chose à mon insu. Et même, sui~ 
vant Vitellius, l'esclave d'autrui qui est pos
~édé par moi, ou qui ne l'est par personne, 
peut m'acquérir la possession quand il s'en 
saisit en mon nom. Ce qui est vrai. 

35. Le même au liv. 1) de taus les 
Tribullaux. 

Le but d'une instance en matière de pos
session n'est autre que de faire prononcer au 
juge lequel des deux contendans est vérita
blement en possession D'après ce jugement 
celui qui aura succombé au possessoire pren
dra la qualité de demandeur, et il y aura 
instance au pétitoire. 

56. Julien au liv. 15 du nz'geste. 
Le possesseur d'un fonds le 'livre à son 

créancier pour lui tenir lieu de gage; il re
lient la possession par le fait du créancier. 
Mais supposez qu'après avoir livré ce londs 

à 
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ta. son créancier, il l'ait reçu de lui à titre pré
saire, il continuera également le temps qui 
lui est nécessaire pour achever de le pres
crire : car puisque la possession du créancier 
n'interrompt point la preseription, la conces
liion par lui faite à titre de précaire doit en
'Core moins l'inte!'fompre ; puisqu'il est évi
dent que le possesseur qui, après avoir livré 
la chose, se l'est fait rendre à titre de pré
caire, a plus de droit sur la possesliion que 
celui qui ne la possède pas du tout. 

57' Marcien au IiI'. unique sur la Formu/~ 
hypothécaire. 

Un débiteur a donné des biens en gage à 
son créancier, et l'en a mis en possession; le 
débiteur a pris ensuite ces mêmes biens à 
loyer du créancier, et on est convenu que 
ce débiieur seroit f~'mlier des biens situés à 
la campagne, et locataire des maisons de 
ville; le créancier retient la possession par 
le débitenr à qui il a loyé. 

58. Julûm au lill. 4~ du Digeste. 
Celui qui écrit à son esclave de resté'r en 

liberté n'a pas intention d'abandonner à l'ins
tant la possession de son esclave, mais son 
intention se réfère au temps où son esclave 
Qura connoissance de sa lettre. 

I. Si le possesseur d'un fonds en cède la. 
possession à un autre, en déclarant expres. 
sément qu'il n'enlend se dépouiller de la 
possession qu'autant que la propriété du fonds 
lui appartient, la délivrance de la possession 
sera nulle si le tonds ne lui appartient pas. 
11 y a plus, la possession peut être livrée con
ditionnellement, aussi bien que la propriété, 
et elle ne passe à celui qui la reçoit, que lors 
de l'existence de la condition. 

2. Si un particulier a vendu un esclave à 
Titius, et que la délivrance en ait été fàite à 
l'héritier de Titius, cet héritier peut acquérir 
par cet'esclave la possession des biens de la 
succession de Titius, parce qu'il tient de cette 
succession non pas l'esclave, mais l'action du 
contrat de vente et achat. Car si un esclave 
étoit dû à un testateur en vertu d'une stipu
lation ou d'un testament, et que la délivranc", 
en fût faite à l'héritier, cet héritier pourroit 
appréhender par le ministère de cet esclave 
la possession des biens dépendans de la suc
cession du testateur. 

39- Le même au ll'V. !1 sur Mim'clus. 
Je pense qui faut distinsuer dans quel es

Zome YI. 

sessio creditoris non impediat capionem, 
longè minùs precarii rogatio impedimellto 
esse non dehel: cùm plus juris in posses
sione habeat, qui precariù rogaverit ~ 
qulun qui omnino non possidet. 

57' Marcianus lio. singulari ad FormaTa,. 
hypothecuriam, 

Res pignoris nomine data, et posses
sione tradita, deinde à creditore conduc
ta: convenit, ut i8 qui hypothecam dedis~ 
set, pro eolouo in agro, in redihus autem 
pro inquilino sil: per eos creditor possi
dere videtur. 

58. Julianus !lb. 44 Dlgestorom. 
Qui absenli servo scribil ut in libertate 

moretur, n011 eam menlem habet, ut sta
tim velit servi possessionem dimittere : sed 
magis destinationem suam in id tempus 
conferre ,qao servus certior factus fuerit. 

s- 1. Si quis possessionem [ulldi iia. 
tradiderit, ut ila demum cedere ea dicat, 
si ipsius fundus esset: non vide!ur pos
sessio tradita, si fundus alienus sit. Hoc 
ampliùs existimandum est, possessiones 
sub conditione tradi posse, sicut res /lub 
conditione traduntur; neque aliter accÎ
pientis fiunt, quàm conditio extiterit. 

S.2. Si is qui Titio servum vendiderat, 
11eredi eius eum tradiderit, poterit heres 
rerum hereditariarum possessionem per 
eum apprehendere: quia non servus jure 
hereditario, sed aclio ex emp!o ad eum 
pervenit. Nam et si ex stipula tu , vel ex 
testamento servus tesfatori debilus fuis
set, et heres eum Recepisset: non prohi
beretur rerum hereditariaruin possessÎo-
nem pel' eundem acquirere. 

59' Idem rfh. 2. ex lIfiiu'cii7. 
Interesse puto 1 qua mente apud se

40 
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'1uestrum deponitur res : nam si omitten
dœ possessionis causa), et hoc apertè fue
ril approbatum: ad uSlIcapionem pos
sessio ejus partibus non procederet. At 
si cmtodire causa deponatur , ad lIsuca
pionem eam possessionem vic lori proce
dere constat. 

40. Africanus lih. 7 Quœsll'onum. 
Si de eo fUlldo, quem cùm possiclerem, 

pignori td)i dedi, servlIs tuus te dejiciat, 
adhuc te pos~idere ait: quoniam nihilo
minùs pel' ipsum servum possessionem re
tineas. 

!J. 1. Si fortè colonus, per quem domi
nus possideret, dt'cessisset: plopler ulili
talem recerlum est, ut pei' colonum PQS

sessio et relineretur, et contineretur. Quo 
mortuo , non stalim dicendum, eam in
terpeilari: sed tune demum, cùm dominus 
possessione~ll apisci neglexerit. Aiiud 
existimandum ait, si colonus sponte pos
sessione discesscrit. Sed hrec ita esse vera, 
si nemo extraneus cam rem interim pos
sederit, sed semper in hereditate coloni 
manserit. 

S. 2. Servum luum à Titio bona fide 
emi, et traditum possedi: deinde cùm 
comperissem tUUlll esse, ne eum peteres, 
celare cœpi. Non ideà magis hoc tempore 
clàm possidere videri me, ait. Nam retro 
quoque, si sciens tuum servum non à do
mino emerim , et tum c1àm eum possi
clere cœpissem, posteà certiorem te tece
rim , non ideo clesinere me c1àm possi
clere. 

S. '3. Si servum meum bonre fidei emp
tori clàm abduxerim : respondit, non vi
deri me clàm possidere : quia neque pre
carii rogatione, neque conductione sure 
rei dom~num teneri : et non posse causam 
clandestinœ possessiolU5 ab his duabus 
llausis separari. 

prit les parties déposent une chose entre les 
mains d'un séquestre : car si elles ont in
tention de se démettre absolument de la 
possession, et que cela soit bien pt'l'luvé, dans 
ce cas la possession du séquestre ne serviroit 
point aux parties pour prescrire; mais si elles 
n'avaient consenti au séquestre simplement 
que pour [aire garder la chose par un tiers, 
la possession du séquestre serviroit pour la 
prescription en faveur de la partie qui aura 
gagné son procès. 

I~o. Afrù:ain au llv. 7 des Questions. 
Votre esclave vous a dépossédé d'un fonds 

que moi, qlli en étoit possesseur, vous ai donné 
en gage. Julien dit que vous conservez encore 
la possession, parce que vous la retenez par 
le tait de votre esclave. 

1. Lorsqu'un fermier, par le fait duqnelle 
propriétaire possède, vient à mourir, on sai. 
qu'il est reçu que la possession est conservée 
et continuée par le tait du fermier. On ne 
peut pas dire qu'à la mort du [ermier, la pos
session du maitre soit interrompue à l'instant: 
elle ne l'est que du moment qu'il néglige de 
s'en saisir. 11 n'en seroit pas de même si le 
fermier abandonnoit volontairement la pos
session. Au surplus le même jurisconsulte 
pense que tout cela n'est vrai qu'autant qu'un 
tiers n'aura pas été possesseur intermédiaire, 
et que la possession sera toujours restée dans 
la succession du fermier. 

2. J'ai acheté de bonne foi de Titius un 
esclave qui vous appartenoit, et il m'en a 
livré la possession. Ayant su depuis que cet 
esclave étoit à vous, je l'ai tPI1U caché pour 
que vous ne puissiez pas le réclamer. Julien 
pense que ma possession ne devient pas pour 
cela clandestine. Car au contraire, si j'ai 
acheté sciemment un esclave de celui qui n'en 
étoi t pas le maître, et que ma possession 
ait été clandestine dans son principe, quand 
je vous avertirois de ma possession, je ne 
laisserois pas de continuer à posséder clan
destinement. 

5. Le propriétaire d'un esclave l'enlève 
clandestillf'ment à cehli qui le possédoit de 
bonne foi. Julien répond que la possession 
qu'il acquiert n'est pas clandestine; parce 
qu'un propriétaire ne peut posséder sa chose 
ni à titre précaire ni il titre de loyer, et qu'il 
n'y a que ce.~ dellx titres qui puissent donnel' 
lieu à la possession clandestine. 
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41. Paul au liv. 1 des Institutes. 

Celui qui entre dans le fonds d'un ami 
à titre de familiarité n'est point censé possé
der ce fonds; parce que, quoiqu'il en ait 
une possession corporelle et de fall, cepen
dant il n'y est pas entré dans l'intention de 
a'en acquérir la possession. 

42. Ulpien au llv. 4 des Règles. 
Un esclave commun possédé par un seul 

des copropriétaires est néanmoins censé pos~ 
sédé par tous. 

1. Un {(mdé de procuration qui a un mlln
dat spécial pour acheter une chose en ac
quiert à l'instant la possession au mandant. 
Il n'en est pas de même sïl a acheté la chose 
de son propre mouvement, à moins que sou 
constituant n'ait ratifié j'achat. 

45. IvIarcien au ft'v. 5 des Règles. 
Un particulier a acheté un fonds dont il 

savoit qu'une petite partie n'appartenoit point 
au vendeur. Julien décide que s'il a su que 
cette petite partie appartenoit à un autre 
séparément, il pourra acquérir par prescrip
tion les autres parties. S'il a su que la petite 
partie appartenait à un autre par indivis, 
quoiqu'il ignore alors où est située la partie 
appartf:"nanle à autrui, il pourra é~alement 
prescrire; parce que rien n'empêche que 
J'acheteur ne prescrive la portion qu'il a cru 
appartenir au vendeur, quand il ne tàit pas 
tort à un autre. 

1. Pomponius écrit a.ussi au livre cinq 
des diflërentes leçons, que l'acheteur qui 
sait ou pense que l'usufruit du fonds vendu 
appartient à autrui, peut, s'il est de bonne 
foi, prescrire la propriété. 

2. Il en est de même, dit ce jurisconsulte, 
si l'acheteur sait que la chose qu'il achète 
est engagée à un autre. 

44. Papinien au !t'v. 25 des Questions. 
Un homme prêt à faire un voyage lointain, 

dépose une somme d'argent dans la terre 
pour l'y conserver; étant de retour, il ne 
se rappeile plus le lieu où il a caché son tré
sor: cesse-t-il de le posséder? ou s'il vient 
ensuite à découvrir ce lieu, acquiert- il une 
nouvelle possession? Comme ce n'est qu'à 
titre de dépôt qu'on dit que cet homme 
a enfoui son argent, j'ai répondu que je 
ne croyùis pas quil eût perdu sa posses
sion; que d'aille.urs l'infidélité de sa mé
moire ne pou voit pai lui ôter une POSStl.i

41. Paulus hb. r lnstltutt'onum. 
Qui jure familiaritatis amici fnndum in. 

greditur, non \'idetlll' possid('re: quia non 
eo anima iI1g;\ essus C1>t, ut possideat 1 licèt 
cOI'pore in fundo r.it. 

42. T'lranus lib. 4 Regu!arurn. 
CommunÎs l\erVlIS, t:tiam si ab uno ex 

dominis o!nu;um nom!ne pos;üdealur, ab 
omnibus possideri intelligitur. 

S. f. Pfucurat()I'. si quidt'ID mandante 
domino rem t'me ri! , protinùs illi adqllirit 
possessionem. Quùd si sua sponte emerit, 
non: nisi ratam hallUerit dominus emp
tiouem. 

4'>' Marclanus lib. :5 R~gularum. 
Si quis fundum emerit, cujns particu

lam sciebat esse alienam : Juliallus ait, 
si pro di viso sciat alienam esse. posse 
eum reliquas partes longa possessione ca
pere. Sed si pro indiviso, licèt ignoret 
quis sit locus, œquè eum ca pere passe: 
quùd sine ullius de.mno pars quœ puta
tur esse vendentis, per longalll possessio
nelll ad emptorem transit. 

S. 1. Sed et Pomponius scripsit libro 
quinto variarum lectiotlum, si sciat "el 
putet alienum esse usumfructulll, barra 
fide diutina possessione capere posse. 

S. z. Idem, inquit, et si emero rem, 
quam sciam pignori obligatam. 

44. Papt'manus Nb, 23 Quœsti'ollUin. 
Peregrè profecturns pecuniam in terra 

cuslodiœ causa ccndiderat : cllln reversus 
locum tbesanri immem0ria non repete
ret, an desiss!?t pecuniam possidere; "el 
si posteà recoj?;novisset locum , an conres~ 
tim po~s.drre inci;?eret, qn;e.~itllnl est? 
Dixi, qnonÎIln1 cllstodire causa pecunia 
condita pro[Jollf:"retllr , jus possessiollÎs 
ei qui condldi35et, non videri peremp
tum: nec Îllfirmilatem 1l1t:tllodre damnum 
adtèrre po~ses~onis, qllam alius non in
vasit. Alioquin responsuros 1 per momenta. 
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Be aequisitiolle 
(lcr aCnOi. 

Dt! amittenda 
pcsses.!Iiune ) 

quam per nos
lnelipsos) vel per 
"li ..., h.be'wlis. 

servorum. quos non viderimus. interire 
possessionem. Et llihil interest • peculliam 
in meo. an in aliello cOl)<1idissl"m: cùm 
si alills in meo condidisset, non aliàs pos
siderem, qllàm si ipsills l'ei possf>ssionem 
supra ten'am adt'ptus fuissem. Haque nec 
aliellUS locus meal'fi propriam autert pos
sessionem : cùm supra terram, an infra 
ierram possideam, nihil intersit. 

s. 1. QIl<Psitum est, cur ex peculii 
causa pel' Ser\'llm ignorantibus pos8essio 
qurerere!ur? lJixi, utititatis causa jure 
shignlari receplum. ne cogerentur do
mini per monienla species, et causas pe
culiowm inquirere : nec tamen eo perti
nere speciem islam, ut animo videatur 
adquiri possessio. Nam si non ex causa 
peculiari qureratur aliquid, sl:Îenliam qui
dem domini esse necessariam, sed cor
pore servi quœri possessionem. 

S.2. Quibus explieitis, cùm de amit
h:nda possessione qureratur, rnultmn in
tcresse dicam, per llosmetipsos, an per 
alios possideremus. Nam ejus quidem 
quod eorpore n08tro teneremus, posses
sionem amitti vel animo, vel etiarn car
pore, si modô eo anima inde digressi fuis
semus, ne possideremus : ej us vero quod 
servi, vel etiam coloni cOl'pore posside
tUf t non aliter amitti possessioRem, quàm 
eam alius ingressus fuisse!; eamque amitti 
nobis quollue ignorantibus. lIla quoque 
pos~essionis amittendre separati.o est: naRI 
Jallus hybernos et i2stivos, quorum pos
sessio retinetur anima. 

45. Idem Nb. li De/initi'onum. 
Licèt ne serVUlll ~ neque colonum ibi 

haheamus. 

sion dont un autre ne s'étoit pas emparé. 
Autretuent on pourroit dire que nous per
dons la possession de HOS esclaves dans les 
momens où nous ne les voyons pas. Pen im
porte, dans le :::as proposé, que cet homme 
ait enfoui son argent dans son terrain ou 
dans celui d'un autre, parce qtie celui dans 
la terre duquel il l'auroit déposé ne le pos
séderoit qu'autant qu'outre la pos,~ession de 
sa terre il auroit acquis la po~session de l'ar
gent. Ainsi le défaut de propnété du lieu ne 
lui ôte pas la possession de ~Oll arw'nt; parce 
qu'à l'égard de la possession, peu importe 
qu'on possède sur terre ou sous terre. 

I. On il demandé pourquoi [e maître ac
quiert, même à son insu, la possession des 
choses qui entrent dans le pécule de son 
esclave? J'ai répondu que cette jurispru
dence avoit été introduite par une raiwo 
d'utilité publique, afin que I(>s maîtres ne fus
sent pas obligés de s'enquérir il tout moment 
des choses qui étoient dans Le pécule de Lems 
esclaves, et des causes qui les y faisaient 
entrer; que néanmoins on ne pouvait pas 
conclure de ce cas particulier, que la pos
session pût être acquise par la seule inten
tion. Car hors du cas du pécule, la po~ses
sion est bien acquise au maître par le fait 
de l'esclave, mais il faut que ce soit avec 
la connoissance du maitre. 

2. Ceci étant expliqué, il s'agit d~s ma
nières de perdre la possession , je pense 
qu'il faut bien distinguer si hOUS pos~édons 
par nous-mêmes ou par alttrui. A l'éganl 
des choses que nous possédons par 110U8

mêmes, nous en perdons la possession par 
notre intention ou par notre fait, pourvu 
qu'en ce second cas le fail soit accompa
gné de l'intention d'abandonner la posses
sion; mais à l'égard des chosf's (!ue nous 
possédons par nos esclaves ou nos fermiprs , 
nous n'eu pouvons perdre la pù::.se,qSiOll 
qu'autant qu'ayant été abandonnée paf eux, 
elle aura été appréhendéé' par un autre: 
ce qui peut arriver à notre insu. Il ya encore 
une distinction à faire en mahere de perte 
de possession, elle concerne les biens qu'on 
occupe alternativement l'été et l'hiver, et 
dont on relient la possession par la seule 
intention d'v retourner. 

45. Le n~êflle au HI). 2 des Drffinitions. 
Quand même en les quittant on n'y laisse

roit ni esclave ni fermier. 
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46. Le même au liv. :l'J des QueStions. 
A l'égard de ces biens, si quelqu'un y 

entre en notre absence, même dans l'esprit 
d'CH prendre possession, nous conservons la 
po~session que nous y avions l tant que nous 
ignorons qu'un autre s'en est emparé. Car l 

comme dans les obligations le lien se dissout 
de la mrme manière qu'il a été serré, de 
!llrme on ne peut pas ôter à quelqu'un à 
son msu une possession que sa seule inten
hon lui conserve. 

47' Le même auliv. :116 des Questions. 
Jè vous ai confié en dépôt une chose mo

biliaire, ensuite je vous ai permis de la 
posséder à titre de prêt à usage; vous n'avE'z 
point eu l'intention de vous obliger à me 
la rendre. On a décidé que j'avois dès-lors. 
même sans connoître voire intention, perdu 
ma possession. La raison de cette décision 
est apparemment que l'usage est qu'on perd 
la pObbession d'une chose mobiliaire quand 
on en abandonne ou néglige la garde, quand 
même un autre ne s'en empareroit pas. C'est 
ce qu'ecrit Nerva le fils dans ses livres de 
l'usucapion. Ce llIênHl jurisconsulte écrit 
(ju'll n'en st'roit pas de même dans la cas 
où on auroit prêté un esclave, et par-là 
négligé de le garder soi-même; car Il dé
cide dans ce cas qu'on conserve sa posses
sion tant qu'un autre ne s'en empare pas, 
par la l'aison qu'un esclave peut conserver 
à son maître la possf'ssion de sa personne 
Il:!r l'intention qu'il a de retourner à lui, 
puisCJu'll lui acquiert bien la possession de 
teute autre choôc. Le résultat de tout ceci 
est qu'à l'èg:ud des choses inanimées on en 
perd la pus5es~i()n Jans un moment, mais 
qll'à l'égard des esctav(:'s on en conserve la 
pos~es~ion taut qu'ils ont l'esprit de retour. 

48. Le même au !t'v, Iodes Réponses. 
Un pallictdier a fait à quelqu'un dona

tion rl'tm fonds avec les e..,claves qui en 
dépendoient, tot ii a dhlaré par lettre qu'il 
en tran$mettoit la possession au donataire. 
Si un des f:sclaves donnés avec le fimds est 
parvenu dans la possession du donataire, 
et a été Faf lui envoyé dans le fonds, il 
est constant que le donataire aura acquis 
par le ministère de cet esclave la pOl>~es
sion du fonds et des autres esclaves qui en 
dépendent. 

46. Idem lib. 23 Quœst/onum. 
Quamvis saltus proposilo possidendi 

fuerit alius ingriissus, tandiù priorem pos
sidere diclum est, qmmciiù posses&ionem 
ab alio occupatam ignoraret. Ut enim eo
dem modo vinculum obligationum so\vi
tur , quo qureri adsolel: ita non debet 
ignoranti tolli possessio qure solo animo 
tenetur. 

47. Idem lib. 26 Quœstiomun. 
Si rem mobilem apud te depositam, 

aut ex commodato tibi possidere , neque 
reddere constituerÎs: confestim amisisse 
DIe possessionem vel ignoranlem, respon
sum est. Cujus rei forsitan illa ratio est, 
quod rerum mobilium neglecta, atque 
omissa custodia, quamvis l'as nemo alius 
invaserit, veteris possessionis danmum ad. 
ferre cousuevit. Idque Nerva filius libris 
de usucapiouibus retulit. Idem scribit 
aliam causam esse hominis eommodati 
omissa custodia : nam posseSSiOn€Ul taR
diù veterem fieri, quandiù nemo alius eum 
possidere cœperit: vldelicet ideô, quia 
potest homo proposito redeundi domino 
possessiol1em sui conservare, cujus COl'
pore creteras quoque res possumus possi
dere. 19itur earum quidem rerum qure 
ra~ione vel anima caren t, confesrim amit
titur possessio : homines autem retinen
tUf 1 si revertendi animum haberellt. 

48. Idem lib. ro Responsornrn. 
Prredia curn servis donavit, eorumque 

se tradidlsse possessionem ,litteris decla
ravIt. SI ve\ UlIllS ex servis qui siuml eum 
prrediis donatus {'st, ad {'um qui d OIl1UIU 

accepit, pervenit, mox in prredia remis
sus {'st: per servum prreciiorum pOlises
sionem quresitam, creteroruruque servo
rum 1 constabit. 

/ 

De amiuend. 
pôç!iet'i:ione rei 
nlOh,li., ,-el •• 
moveütis.. 

De praodiis do
natÎ$ c\lm ,.rvÏJ. 



/ 


D r G EST E, L 1 V 1\ E XLI. T 1 T 1\ 11: II. 

De servo tnl(:· 
tuari•• 

Oe hl. qui in 
..li~na p~He.late
._lll. 

De procuratore. 

De &tio opinato. 

inDe tervo 

..,a acellte. 


D rebus E'mpti•• 

49' Idem lz'b. ~ Dç/initionum. 
Possessio quoque per sen:um, cujus 

usustructlls meus est, ex re mea vel ex 
operis servi adquiritur mihi : cùm et na
turaliter à frucluario teneatul'. et pluri
mum ex jure possessio mutuetul'. 

S. I. Qui in aliena potestate sunt , rem 
peculiarem tenere possunt : habere possi
dere non pOSSUllt; quia pOlisessio non tan
tùm corporis 1 sed et juris est. 

~. 2. Et!lÎ possessio p~r procuratorem 
ig~oranti qUa'ritur, usucapio verô scienti 
competit, tamen evictionis actio domino 
c<,>ntra venditorem invito pwcuratore 
non datllr: sed pel' actiollem malldati ea 
oedere cogitur. 

50. Hermogenzanus lib. 5jl/ris Epilo, 
marwn. 

Per eum quem jllsto ductus errore ~
liulll meum, et in mea potestate esse eXIs
timo: neque possessio, ne'l.ue d0millium, 
nec quicquam aliud ex re mea mihi quœ-· 
ritur. 

S. 1. Per servum in ruga agentem , si 
nequ~ ah alio possideatur, neque si lihe
fum eSlie credat, possessio nobis adqui
rilur. 

51. 	Javolenus lih. 5 ex POSleriori'bus 
Labeonis. 

Quarundam r,erum animo ~os.sessio
nem apisCi nos ait Labeo : veluh SI a~er
vulll hgnorum cmero. f't eum vendllor 
tollel'e me jusserit, silUu l atqlle cuslorliam 
pos,llissem , tradilus I~ihi vi,'tE'tur.. idem 
Juns t'sse VIllO vendlto, CUIl1 untversre 
amphorœ vini simul essent. Sed videa.

-'9' Le même au !t'v. 2 des Défini'ti'olU. 
Je puis aussi acquérir la possession par le 

fait d'un esclave sur lequel je n'ai qu'un 
droit d'usufruit, pourvu qu'il m'acquiert cette 
possession à l'occasion de mon bien qu'il 
administre ou de ses travaux qui me sont 
dus; parce que je le possède naturellement 
ell qualité d'usufruitier, et que la posses
sion même naturelle emprunte bien des 
choses de la possession eivile. 

1. Ceux qui sont sous la puissance d'au
trui possèdent bien naturellement les effets 
qui composent leur pécule, mais ils ne les 
peuvent posséder civilement; parce que la 
possession civile n'est pas simplement UUEI 

possession de fait, mais une possession de 
droit. 

2. Quoiqu'il soit vrai que la possession 
puisse être acquise par un fondé de pro~ 
curalion au cOllstituant, même à son insu. , 
de manière toutetais qu'il ne peut consom
mer la prescription que lorsqu'il sait qne 
la possession lui est acquise, cependant si 
un procureur a acheté pour son constituant 
une chose qui vierne à être évincée, l'action 
d'éviction n'appartient point au constituant 
contre le vendeur, à moins qu'elle ne lui 
soit cédée par le fondé de procuration: ce 
à quoi il peut être forcé par l'action dl! 
mandat. 

50. 	Hermogénitm au liv. 5 de l'Abrégé 
du drolt. 

Je ne puis rien acquérir en conséquence 
de l'administration de mes affaires faites par 
quelqu'un que je regarde par erreur COmme 
mon fils et comme étant sous ma puissance; 
je n'acquiers par lui ni possession, ni pro
priété. ni autre chose quelconque. 

1. On peut acquérir la possession par le 
fait d'un esclave fugitif, pOl1rvn qu'il ne soit 
pas possédé par un autre et qu'il ne se croye 
pas libre. 

5r. Javolénus au lit,_ 5 des derniers Livres 
de Labéon. 

Labéon dit qu'il y a certaines choses 
dont nous pouvons acqllérir la po.'lse,sion 
par l'intention: par excmpl~ si j'achète un 
monceau de Lois que le vendeur me dit 
d'emporter quand jè voudrai, ceUe quan
tité d\l bois m'est censée livrée d;"s que j'y 
ai mis un garde pour le garder. Il en tl5t 
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de rn~me oans le cas de la vente du vin, si 
toutes les bouteilles sont dans un tas. Mais 
ne peut-on pas dire qu'il y a dans ces cas une 
tradition même réelle et corporelle, d'au
tant qu'il importe peu que le vendeur ait 
confié la garde de ces choses à moi -même 
ou à celui que j'ai désigné? Je pense que 
la question se réduit à savoir si les bouteilles 
et le monceau de bois peuvent être censés 
livrés, quoiqu'ils n'aient pas été appréhen
dés corporellement et de fait. Je ne vois 
pas de ditlërence soit que je garde moi
même ce tas ou nn autre par mon ordre. 
Dans les deux cas il y a une sorte de pos
6ession qui s'estime par l'intention. 

52. Vénuléius au li/J. l des Interdits. 
En matière possessoire, il ne faut pas con

fondre les titres de possession avec cetlx 
d'usufruit: de même qu'on ne contond pas 
les titres de possession ayec ceux de pro
priété. Car on n'en est pas moins en pos
5ession quoiqu'un autre ait l'usnfruit, et on 
ne fait point attention à l'usufruit de l'un 
quand on considère la possession d'un autre. 

1. 11 est évident que lorsqu'on s'oppose à 
ce que que quelqu'un bâtisse sur un terrain 
on s'oppose à sa possession. 

2. Une manière de mettre quelqu'un en 
possession d'une chose est de défendre qu'on 
mette f:'mpêchement à sa. prise de posses
sion. Car alors le juge ordonne à l'adversaire 
d'abandonner sa possession et de la céder 
à celui en faveur de qui il a prononcé: ce 
qui est plus fort que de lui ordonner de 
rendre la possession. 

53. Le même au 1;',. 5 des Interdits. 
Dans l'usage on peut s'aider d'une posses

sion mème vicieuse contre des étrangers qui 
n'ont point droit à la chose. 

T 1 T REl 1 1. 

DEL' 1 N TER R U P T ION 

DE LA pl\.l'SCRIPTION 

Et de la prescription ordinaire. 

1. Guïus au /il'. 21 :;ur t Edit provine/al. 

L", prescription a été introduite par une 
raison de bi("n public, particulièrement pour 
que la propilél è des choses ue H'slàt pas 
long-temps, ou luêwtl toujours dans lincerli

mus, inquit , ne hœc ipsa corporis tradi
tio sit: quia nihil interest, utrum mihi, 
an et cuilibet jusserim, cuslodia tradatur? 
ln eo puto hanc quœslionelll consistere, 
an etiam si corpure acervus, aut arnphorre 
adprehensœ non sunt, nihilominùs Iraditre 
videantur. Nihil video interesse, utrùrn 
ipse acerVUlll. an ll'landato meo aliquis 
custodiat. Utrobique animi quodam ge
nere possessio erit œstilllanda. 

52. Penuleiu$ lih. 1 Interdiclorum. 
Permisceri causas possf'ssionis et usus

fruclus non orortet : quemadmodùm nec 
possessio et proprietas mÎscerÎ deLent. 
Namque impedirÎ possessionern, si alius 
l'ruatur : negue alterius frudum compu
tari, si alter possideat. 

S. f. Eum qui œdi6care prohibeatur, 
possidere quoque prohiberi manifestum 
est. 

S, 2. Species inducendi in possessio
nem alicujlls rei est, prohibere ingredienti 
vim fieri. Statim enim cedere adrersa
rjum, el vacuam relioquere possessionem 
jubet : 'luod multo Flus est, quàm resli
tuere. 

55. ldem lih. 5 Interdiclorum. 
Adversus extraneos vitiosa possessio 

prodesse solet. 

T 1 T U LUS 1 1 1. 

DE USURPATIONIBUS, 

E T () suc APION 1 BUS. 

1. Ga/us lib. :& t ad Edictum provinciale. 

BONO publico ustlcapio introducta est, 
ne scilicet quarundam rerum d lU et tel è 
semper incerta dominia essent : cùm sut:. 
ficeret dominis ad ü!quirelldas res suas 

Dil!'"el1 lia l'os
SeSSJOfllÇ el U~U~.. 

fructus; Il.ln 
p.;$Se~~iHnis et 
propnetali" 

De pro h ih il. 
",dificare. 

De prollihilio' 
ne 1 ne Ingre
ditll li .il nal. 

ne vi tiosa p~ 
5essione. 

Ratio UJuea
piollù. 



Quid sit u.lIr· 
patl"'. 

Qui'l ,it usu
copia. 

Pr"ro,;,io di· 
ccnd'''Ulll. 

De l'aIre, Tcl 
lU;olan,ihu. 

De servel. 

De fru<!ibus 
et parll!. ancill.,. 

Oc re fnrliTa, 

5at) DIGESTE, LITI\:& 

staluti temporis spatiun'l. 

2. Paulus lib. 54 ad Edlètum. 
Usurpatio est usucapiollis interruptio. 


Oratores autem usurpationem frequen

tem usum vocant. 


5. Modeslù/Us lib. 5 Pandectarum. 
Gsucapio est adjectio dominii per con


tinuationelll possessionis teruporis lege de

filliti. 

4. Paulus lib. 54 ad Ediclum. 
St"qllilur de usucapi()ne dlcere. Et hoc 


ordine {>lllldum esl, ut videamus quis 

potesl usucapere, et quas res, et quanto 

tempore. 


S. r. Usucapf'rt' potest sdlicet pater
fRrnilids; tiliusfiunilias, et maxilllè miles 
in caslris adquisitulll usucapiet. 

S. 2. Pupillus, si tutore auctore cœpe
rit possidere, usucapit. Si non tutore auc
tOI (' possideat, et animum possidendi ha
bea!, dicetnus posse euro usucapere. 

S. 3. Furiosus, qnod ante furorem 
possidere cœpit ,usucapit. Sed hrec per
sOlla iia denHllll usucapere potest, si ex 
ea causa possideat, ex qua usucapio se
qllitur. 

S· 4· Servus pro herede possidere non 
potE'st. 

S. 5. Fructus, et partus ancillarum, et 
fœtus pecorum , si defuncti non ruerunt, 
usucapi possunt. 

S. 6. Quod autem dicit lex Atinia , ut 
res furtiva non usucapiatur, nisi in po
testatem ejus cui subrepta est, reverla
tur : sic acc.eplum est, ut in domini po
teslalem debeat reverti, non in ejus uti
que cui subreptum est. Igitur creditori 
subrepla , et ei cui commodata est, in 
potestatem domini redire debet. 

S. 7' Labeo guoque ait, si res pecu
liaris 
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tude, puisqu'on laisse d'ailleurs aux pro
priétaires un temps suffisant pour faire la, 
recherche de leurs propriétés. 

20. Paul au lil/. 54 sur l'Edti. 
On entend par usurpation l'interruption de 

la prescription. Les orateurs se servent du 
même terme pour signifier un fréquent usage. 

5. Mudestù~ au !il'. 5 des Pandectes. 
L'usucapion est l'adjection du domaine à 

une possession continuée pendant le tempa 
défini par la loi. 

4. Paul au lil/. 54 sur l'Edit. 
Il nous reste à parler de l'usucapion. Pour 

procéder avec ordre , nous examinerons 
quelles personnes peuvent acquérir par usu
capion ( ou prescription ordinaire). quelles 
choses peuvent être prescrites, et combien de 
temps il faut pour prescrire. 

1. Un pèrE:' de famille peut prescrire; Ullt 

fils de famille le peut aussi, sur-tout s'il est au 
service, et s'il s"agit des choses qu'il acquiert 
pour t:0I1lposer son pécule castrense.. 

2. Un pupille prescrit quand sa possessioQ 
a commencé avec l'autorisation de son tu
teur. S'il possède sans être autorisé de son 
tut"ur ,mais néanmoins avec intention de sa. 
part de posséder 1 on décide qu'il peut pres
crire. 

3. Un furieux acquiert par nrescriplioll 
ce qu'il a commE'ncé de posséder avant sa. 
folie; mais il taut pour cela. qu'il possède 
à un titre qui donne lieu à la prescription. 

4. Un esclave ne peut pas posséder à titr/'! 
d'héritier. 

5. L'héritif'f peut acquérir par la pres-
criptiotl les fruits, les enfans des esclaves. 
les croit des troupeaux, qui n'ont point ap... 
partenu au défunt. 

6. Lorsque la loi Atinia dit que les choses 
volées ne peuvent être prescrites qu'autant 
qu'elles seront rentrées dans les mains de 
celui à qui elles ont été volées, cpta siglllfie 
qu'elles doivent être revenues dans les m:lins 
du vrai maître, et non pas simplement dans 
celles de celui à qui elles ont été volées. 
Ainsi si la chose a été volét'l à que!(lu'tm fA 
qui elle avoit été donnée en g~ge ou prêtée, 
il faut qu'elle revienne dans les mains dl! 
propriétaire. 

7. 	Labéon décide qu'une chose compo
iaut 
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sant le pécule de mon esclave ayant été 
volée à mon insu, et depuis recouvrée par 
mon eselave, est censée être revenue dans 
mes mains. Il aurait été à propos d'ajouter, 
pourvu que j'aie connaissance que la chose 
me soit re\'enue. Car il ne suUi! pas que 
mon esclave ait recouvré la chose qu'il a 
pPfdue Il mon insu, il taut encore que j'aie 
VOlllu qu'elle fit partie de son pécule. En 
eHet, si je n'ai pas eu cette intention, il 
faudra pour qu'eHe puisse être prescrite que 
j'en aie recou vré moi-même la possession. 

8. Ainsi, si mon esclave m'a volé une 
chose, et qu'ensuite il rait remise en sa 
place, elle pourra être prescrite, comme 
_.rani retourné dans mes mains, en suppo
sant teutefois que j'aie ignoré le vol; car 
si je l'ai su, il faut que je sache aussi que la 
chose est rentrée sous ma puissance. 

q. Ainsi, si mon esclave m'ayant volé un 
effet le garde, mais en le faisant entrer dans 
son pécule, il n'est pas censé pour cela, sui
vant Pomponius, m'être reVf'l1U : il l'aut que 
je commence 11 posséder cet effet de la même 
manière que je le possédois avant qu'il me 
{'ùl volé par mon esclave, ou qu'ayant su qu'il 
me l'avoit pris, j'aie consenti à ce qu'il fit 
partie de son pécule. 

ro. Labéon propose aussi cette espèce : 
Je VallS ai donné une chose en dépôt, vous 
l'avez vendue pour en faire votre profit; 
ensuite vous vous êtes repenti, et vous l'avez 
rachetée pour la garder comme auparavant: 
soit que je sache tout ce manège ou que 
je l'ignore, la chose est censée revenue sous 
ma. puissance, suivant le sentiment de Pro
culus, qui est vrai. 

1 1. Si la chose d'un PUpill6 a élé volée, 
il suffit que le tuteur sache qu'elle est re
venue dans la maison du pupille, Il en est 
de mème de la connoissance du curateur 
dans le cas d'une chose volée à un furieux. 

12. Pour qu'une chose soit censée re
venue dans la puissance du maître, il fant 
qu'il en ait recouvré la possession justement, 
et de manièrp qu'elle ne puisse pas lui être 
{Me. Il [,mt encore qu'il ait recouvré cette 
cho~e comme étant sienne: car si par erreur 
j'achète lme chose qui m'a été volée, elle 
n'est point censée rentrée sous ma puis
sance. 

J 3. Si j'ai .1'éclamé en justice une chose 
TOUie VI. 

liaris servi mei subrrpta 6it me ignorante, 
deinde cam nanctus sil • videl i in p.,tes
tatem meam redisse. Commodiùs did
tm, etiam si sciero redisse eam in meam 
polestalem. Nec enim suffi,it, si eam rem 
quam perdidit, ignorante me spnl1S .-:p
prehf'ndat: si modà in peculio cam essa 
volui. Nam si nalui , tune f'xigendulli est, 
ut ego facultalem ejus nactus sim. 

S. 8. Ideoque et si servus ffi('US rem 
mi hi subripflerit, deinde eandem loco ~u(} 
n'ponat, poterit usucapi , quasi in pulf's
tatem meam redierit : utique si ni:scii; 
nam si scivi exigimus ut redisse sciam 
in meam potestatem. 

S. 9. Item si cam rem quam servtlS 
subripuerit, pcculiari nomine teneat, non 
videri in pot.estatcllI meam re\'t'rs!1m, 
Pomponius ail: ni.-i ita hubere cœperi
mus, quem~Hlmod.ùm hahuimus, allte
quÀm subriperetur; aul cùm rcscis',emus r 
in peculio eum habere concessimus. 

S. r o. Item Labeo : si rem quam apud. 
te deposueram , lucrihtciendi causa Ven
dideris: deinde ex pœnitelltia redemel'is, 
et eodcm statu hab!'as, si ve ignorante me> 
sive scienle, ca gesta sint, videri in poles
tatem m<:>am redisse, secundùm Proculi 
sententiam : qua~ et vera est. 

S. 1 I. Si pupi1\i res subrrpta sit, su~
cere dicendul1l est, si tutor ejus sciat, 
redisse eam in domum pupilli, Et si 
furioso, suHicere curatores scire. 

S. 1 ~. Tl1ne in poteslatem domini re
disse dicendum est, cùm possessionpl'll 
ejus nactus sit }ustè, ut avelli non possit. 
Seri et tanquam sure rei : nam si ignorant 
rem mihi subreptam, emam ; 110.1 videri 
in potestatem meam revcrsam. 

S. 13. Sed eis} vindicavero rem miJlî 
ftl 

http:quem~Hlmod.�m
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subreptam , et litis restimationem acce
pero: licet corporaliler ejus non sim nac
tus possessionem, usucapietur. 

S. r4. Idem dicendum est, etiamsi vo
lunlale men aiii tradita sit. 

!;. ,5. Heres qui in jus de[nl1cti suc
ceclit, licet apud eum ignorantem ancil
lam furtivam esse, conceperit ea, et pe
pererit, non lamen usucapiet. 

S. 16. De iIlo qureritur, si servus meus 
:mcillam quam subripuit, pro liberlate 
sua mihi dederit, an parlmn apud me con
cepillm IlSIlCapere possim ? Sal'IIlus et 
Cassius non pu tant : quia possessio quam 
servus vitiose nanctus sit, domino noce
ret : et hoc verum est. 

S. 17' Sed et si ut servum meum ma
numilterem. ahus mihi fllrtivam ancillam 
':ederit, ea'lue apud me conceperit , et 
pepererit : usn me non captêlfmTI. Idem
que fore ptiam, si quis eam ancillam me
cum pprmutasset, aut in solutum dedi
disse!: item si d()nas~,et. 

S. 15. Si antequ~m pariat, alienam esse 
rescierit nnptor : diximus non posse eum 
usucapere: (luùd si n~scieril, passe. Quùd 
si. cum jam IlslH,;aperel , cognoverit alii:'
nalll esse: iniliulTI usucapiollis illll1eri de
bemus, sicut in emptis rebus placuit. 

!;. '9, Lana ovium furtivarum , si qui
{lem apml furem detonsa est, llsucapi 
non potest. Si verù apud home ndei emp
torem, contdl : quoniam in rructu e~t, 
nec llsucapi d:~bet, sed statim ell'ptoris 
fit. Idem in agnis dicendum, si cOIlSumpti 
sint. Quod verum est. 

S. 20. Si ex lana furtiva vestimen!um 
feceris, verius est nt sUDstantiam spec
temus: et ideù vestis furtiva erit. 

S. 21. Si rem pignori dalam debitor 
liubripuerit, et velldid.erit, usucapi eam 
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qui m'a été volée, et qu'au lieu de la chose, 

on m'ait payé ce qui 8. été ordonné en jus

tice: quoique je n'aie pas recouvré corpo

rellement la. possession de ma chose, elle 

pourra néanmoins être prescrite. 


14. Il en sera de même si la chose qui m'a 
été vol~e a été livrée à un autre de mon 
conSE'ntE'mPIlt. 

15. L'hélitier, succédant aux droits du 
défunt, ne pourra pas prescrire l'enfant d'une 
fille esclave volée, qui se ser"- trOllYé chez 
le dé!unt, qui n'avait point connoissance du 
vol, et qui y aura conçu et accouché. 

16. On a. proposé cette question: Mon 
esclave a volé une fille escla:ve, il me l'a 
donnée pour prix de sa liberté; cette fille 
esclave a conçu chez moi: puis-je prescrire 
son enrant? S;tbin et Cassius ne le pf'nsent 
pas, par la raison que la possession vicieuse 
acquise par l'esclave nuit au maître; et cela 
est vrai. 

17.115 pensent alHsi, que si quelqu'un m'a 
donné une fille esclave volée pour m'ell
gager à affranchir un de mes esclave." pt 
que celle fille ait conçu ChfZ moi, je ne 
prescrirai pas son entant, et qU"11 en st'l'a de 
même si cette fille esclave m'a été donn0<l 
en échange, en paiement, ou gratuitement. 

18. Si l'acheteur d'une fille ebclave veMe 
a eu connoissance du vol avant qu'elle ac
couchât, nous décidons qu'il ne pourra pas 
prescrire son enfant; il le pourra sïi n'a 
pas eu cette connoi;;~ance. Si celle connois
sance lui est venue depuis qu'il a commencé 
à ·prcscrire, illaut sc référer au commence
ment de la prescription. comme on le fait 
dans la vente. 

19' Si les brehis volées ont été tonducs; 
chez le volent', il ne peut point aC'luérir 
la tonte par prescription. Le pP,!beS${'ur de 
bonne foi peul l'acquérir; il n'a pas nième 
besoin de prescription, parce que c'est un 
fruit qui lui apparlient du mûmmellt qn'il 
est pelçu On peut dire avec rai'on la même 
chooe des agneaux, si le possesseur d.e bonne 
foi les a consQmmé". C~lii est vrai. 

2, Si on t:.it un habit avec de la laine 
volée. il est plus conmnable fle considérer 
la matière première, et de regarder l'hdbit 
comme volé, 

21. Si le débiteur qui a donné une cllOse 
en gage à son li:réallcier la lui vole e~la vend, 
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Cassius ,1écide qu'elle pourra être prescrite, 
parce qu'eHe e~t revenue dans les mains du 
ruaitre qui l'a\'oit donnée en gage: quoiqu'il 
y ait contre lui action du vol. Ce sentiment 
me parnît jusle. 

22. Valls m'avez dépossédé par violence 
d'ua fouds, mais vous n'en ayez pas pris 
possessioll; un aulre ('Clius) l'ayant trouvé 
vacant y est entré. Il pourra en acquérir la 
propriété par la prescription de long temps; 
parce tlue, quoiqu'il soit vrai que je puisse 
ir.tellter l'action possessoire unde vi. puis
que j'ai été dépossédé par violence, cepen
daat il n'est pas vrai que Titius possède par 
violence. 

23. Au reste si vous m'avez dépossédé pllr 
violence d'un fonds que je possédais moi
ml'me de mauvaise toi, et que vous ayez 
vendu ce fonds, l'acquéreur ne pourra pas 
le prescrire; parce que vous possédiez ce 
fonds par violence, quoil(ue la violence n'ait 
point été faile au véritable propriétaire. 

:14. Il faut dire la même chose de celui 
qui a expulsé celui qui possédait à titre d'lIé
l'ilier sans l'être, quoique celui qui a expulsé 
sût que le tonds dépendait d'une succession 
à la'luelle celui qui possédait à titre d'hé
ritier l1'avoit pas de droit. 

25. Si queklu'un expulse un possesseur de 
bonne foi d'un fonds, sachant bien qu'il 
n'est point à ce possesseur, il ne pourra 
pas le prescrire, parce que sa possession 
est violente. 

26. Si le vrai propriétaire expulsoit par 
vio1euce le possesseur, Cassius dit que le 
fonds ne se1'oit pas censé être revenu sous 
sa puissance, parce que le possesseur auroit 
contre lui l'action possessoire uude vi, pour 
le forcer à le remettre en possession. 

!/. 7. Si j'ai un chemin à travers votre fonds, 
et que vous m'en expulsiez par violence, 
on pourra me faire perdre ce chemin sous 
prélexte que je n'en ai pas joui depuis long
temps; parce qu'un droit incorporel n'est 
point susceptible d'une vérita.ble possession, 
et <ill'on ne peut pas dire qu'un homme ait 
été dépossédé d'un chemin, c'est - à-dire 
d'lm simple droit de servitude. 

28. Si après vous être emparé d'un bien 
vacant, vous repoussez le maître qui veut 
y rentrer, vous n'êtes point censé posséder 
par violence. 

passe, Cassius scribit : quia in poflistalem 
domini videtur pervenisse , qui pignori 
dederit : quamvis cllm eo furti agi potest. 
Quod puto rectiùs dici. 

S. 22. Si tu me vi expuleris de fundi Aut vi pos.e.... 
possessione, nec adprehenderis possessio. 
nem , sed Titius in vacuam possessionem 
intraverit: potest longo tempore capi res. 
Quamvis enim inlerdictum unde vi iocUlu 
habeat, quia varum est vi me d0joctum: 
non tamen verum est et vi possessurn. 

S. 23. Cœ{erùm etiarusi mala Bde fun
dUIll me possidentem dejeceris , et vendi
deris, non poterit capi : quoniam verma 
est vi possessum esse. licèt nou à domino. 

S. 24· Idem diceudum est in eo, qui 
eum expulit, qui pro l·wrede possidebat, 
quamvii sciat .esse heredi~ariulll. 

S. 25. (Si fundum alienum bona fide 
possidentem, quis sciens esse alièllum ex
pulerit, usucapere non potest), quoniulll 
vi possidet. 

S. 26. Si dominus fundi possessore1'l1 
vi dejecerit : Cassius ait, non videri in 
potestatem ejus redisse, quando illter
dicta unde vi restitu!urus sit possessio
nem. 

S. 2"l' Si viam habeam pel' tuum fun
dum , et tu me ab ea vi expuleris, per lon
gum templls non utendo arniUam viam: 
quia nec possideri intelligilur jus incor
purale: nec de via quis, id est, 1111-:1'0 jure 
detrllditur. 

S. 28. Ilem si occupaveris VIlCllam pos
sessionem, deinde venienlem dominum 
prohibueris : non videberis vi possedisse. 

41 .. 
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S. 29, Liberlatem servitlltllm mucapi 
posse verius est: quia eam usucapionem 
sustulit lex Scribûnia, quœ servilulem 
cûnstitllehat ; non t'liam l'am qure liber
talem pr<e5tat sublata servitute. Itaque si 
c:ùm llhi servitlllem debel'ern, ne mihi, 
pnlà, Jiceret altiùs œ{llficam, et pel' sta
tutpm templls aitiùs œdificalmll habuero: 
lublnta elit servitus. 

5. Ga/us lib. .2 1 ad Edicfum p1'Of)i'nciale. 
Naturalîter intel'rumpilur possessio, 

clan quis de possessione vi dejicitllr, vel 
alicui res eripitllr : quo ca su non adversus 
eum lautllln qui eripit, interrumpitnr 
possessio, sed adverslls omnes. Nec eo 
castl qUÎeqnam interest, is qui usurpa\'e
rit, dominus sit, necne. Ac ne illud ql1i
dem illlerest, pro suo quisque possideat , 
an ex lucrativa causa. 

6. Ulpianus lih. II ad Edictum. 
lu U''llcapjonibus non à momento ad 

mome!Jtum, sed totum postremulll diem 
COlllputamus. 

7. Idem lih. 2: ad Sahinum. 
Itleoqll!' qui hora sexta diei kalenda

film jalluoriamm possidere cœpi! , hora 
sexta noctis pridie kalendas januarias irn
plet uSllcapionem. 

8. Paullls H". 12 ad Edictllm. 
Labeo, N eratius responderunt, ea qure 

servi p,'culiariter nancti sunt, usucapi 
passe: quia hale e!iam ignorantes domini 
usueapiunt. Iùem Julianus scribit. 

S. r. Secl eum qni SilO nomine nihil 
usucapere potest: nec pel' servmn '1uidem 
posse, Pedius scribit. 

9. Gaills lib. 4 ad Ediclum pr02lùlciale. 
Usucapionelll recipiunt maximè l'es 

corporales, exceptis l'ebus sacris, san, lis, 
publicis pupuli Romani etcivitaliurn,item 
hber!s hominibus. 

29' On peut acquérir par prescription ta 
libération d'une st'rvilurte (urbain!') ; parce 
que la loi Scribonia il bien défplJd li d'ac
.quérir tlne servitude par prescription, mais 
non pas de s'en libérer et d'pteindre une ser
vitude par la même voie>, Ainsi si VOliS adez 
sur moi à titre de sf'rvitllde, par eXf'nJ rie, 
le droit de m'empl\cher d't'."hatls~er mon 
édifice, et que je raie t"nu ex h;iI;s~é pen
dant le temps fhé pour la ple~cl iptiun, celte 
servitude est éteinte. 

5. Gazus {W llv, 21 sur l'Edit prol'!ncial. 
La posse8sion e~1 interrowpue liaturelle

ment quand q\le1llu'ull est dppossédé par 
violence, ou que la cllOse lui est volée; 
auqud cas la possession pst inte'rrompue non
seulement à l'pganl de celui qui a volé, 
mais encore à l'égard de tous ceux qui lÎt'n
nent leurs droits {le lui. Dans ce cas même, 
on n'examine pas si celui qui est cause de 
l'interruption de la possession esl véritable 
proprie;taire on non. On n'examine pas non 
plus si le possesseur se croyoit \I~ritablement 
propriétaire, ou s'il cro) oit ne gagner que 
la possession, 

6. Ufpien au liil. 1 1 sur l'Edit. 
En matière de prescription, on ne compte 

pas de moment en moment, mais il faut 
que le derni"r jour de la prescription soit 
entièrement écoule. 

7. Le mime au !t'f). 27 sur Sabin. 
Ainsi ceilli qui aura commencé à posséder 

à la sixième heure du jour des calendes 
de janvier aura consommé sa preseriptioll 
à la sixième heure de Duit de la veille des 
calendes. 

8. Paul au lit). r 2 sur l'Edit. 
Labton el Nératius ont répondu qu'on 

pouvoit prescrire les choses que des escla
ves ont acquises pOUl' entrer dans leur pé
cule, par la raison que la propriété de ces 
choses est acquise à leurs maîtres, même à 
leur insu. C'est aussi l'avis de Julien. 

\. A l'égard de celui qui ne peut rien 
prescrire par lui-mème , il ne pent non plus 
rien prescrire par son esclave, suivant 
Pédius. 

9, Gaïus au liv. 4 sur l'Edit p1'Ovincz'al, 
C'est sur-tout à l'égard des choses cor

porelles que la prescription a lif:'u , si on en 
escepte les choses saci ées, saintf's et publi
ques apl1artenantes au peuple Romain ou 
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aux villes, aussi bien que les personnes 
libres. 

10. Ulpien au liv. 16 sur l'Edit. 
Dans le cas où la cho.~e d'autrui a été 

achetée de bonne foi, on deUlande si à l'é
gard de la bonne toi qui est nécessaire 
pour la prescription, il faut se rapporter au 
comr enct'lIlcn t de la vente, ou au temps 
de 1.. tracl!tlOn? Le st'nlÎment de Sahin et 
de Cassius, qui pensE'n1 quit faut se rap
porier au tpmps de la tradition, a prévalu. 

J. Dans notre usage, les servitudes tle 
peuvt'nt pas se prescrire seules même par un 
long espace de tf'mps, mais elles peuvent 
être prf:scrites concurremment avec les édi
fices auxquels elles sont ;ointes. 

2. Acl rapport de Scévola, livre onze dps 
q,uestions, M.a.rcellus peuse que si une va
che a COll cu cht'z le voleur ou chpi'; son hé
ritier, et ~!u'elle mette bas cllez l'héritier du 
voleur, l'héritier ne peut pas prescrire le 
veau, qu'on suppose séparé d'avec sa mère; 
par la raison qu'il ne pourroit pas prescrire 
en pareil cas l'enfimt d'une fille esclave. 
Scévola marque qu'il est d'un avis con
haire, qu'il pense même que l'héritier pour
rait en ce cas prescrire l'enfant d'une fille 
esclave, parce que l'entant d'une fille esclave 
volée ne [ait pamt partie de la chose volée. 
Car si on le regardait comme partie de la 
chose volée, il ne pourrait point être pres· 
crit par le possesseur de bonne foi, quand 
même la fille volée aurait accouché chez 
lui. 

1 I. Paul au li1). 19 sur l'Edit. 
L'esclave qui est sous la puissance de 

l'ennemi ne possède pas, et le maître qui 
est sous la puissance de l'ennemi ne possède 
pas par son esclave. 

i 2. Le même Cl!t li." 2 1 sur l'Edit. 
Si vous achetez d'un interdit avec con

naissance de son interdiction, vous ne pou
vez pas prescrire. 

13. Le mbne au liv. 5 sur Plaatius. 
On ne peut point prescrire la chose qu'on 

a Fl'çUe en gage, parce qu'on ne la possède 
pas comme sienne. 

1. On a décidé que celui qui a acheté de 
bonne foi dun furieux pou voit prescrire. 

2. Si je vous ai chargé d'acheter un ronds, 
vous pouvez tm acquérir ia propriété après 

10. UqJlanus lib. 16 ad Ediclum. 
SI aliena res bona ficle empla sil, qure

ritur, ut usucapio currat, nlfum empiio. 
nis initium , ut bonam fidem habeat, exi
gimus , an traditionis? I(t ob/inuit Sabini 
et Cassii sententi., traditionis initiUl11 
spec:antium. 

S. 1. Hoc jure utimur, ut servi tu les 
per se nusquam longo tempore capi pos
sint, ctlln redificiis possint. 

S. !I. Screvola libro undecimo qures
tioOllln scribit, IVlarcellum existitnasse, 
si bos apud furem concepit, vel apud fu
ris heredem, pariatque apud fmis here
dem : usucapi ab herede distractum ju
vencum non posse: sie, inquit, ql1emad
modum nec ancillre plutuS. Sere vola au
tem scribit, se putare usucapere posse 
et parturn: m,c enim esse partum rei fur
tivre partem. Creterùm si esset pars, nec 
si apud bonre fideÎ emptorem peperisset, 
asucapi poterat. 

lI. Paulus lz'b. I9 ad Edictum. 
Neque servus ,neque per ~erY!lm do

minus, qui apud hostes est, possidet. 

t 2. Idem lib. Z 1 ad .Edietum. 
Si ab eo emas, qllem prretor vetuit 

1l·1icnare, idtlue tu scias: usucapere llon 
potes. 

13. Idem lib. 5 ad Plautium. 
Pignori rem acceplam usu non capi

mus: quia pro atieno possidemus. 

S. r. Eum qui à furioso bona fide 
emît, usucapere posse respfJnSllm est. 

S. 2. Si mandavero hbi ut fnndum 
emas, ex: ea causa tradiium tibi diutina 

De houa Gd,. 

De servitutihus. 
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malI... :"I.lrrep ~k 

De captIvo, 
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possessione capis: qUlImvis possis videri 
non pro tua pussidere , cùm uihil illter~it, 
quàd mandati judicio tenearis. 

14. Idem lib. r5 ad Plautillm. 
Id teRlp!lS venditoris pi mlt'st emptori, 

quo antequàm venelen:'1 p'lsSE'dit: n.m si 
postea nactus es! possessionem vpndilor, 
hrec possessio elllp~ori nOll pruliciet. 

g. !. In re legala, in accessionE' tem
paris, qua teslalor p'lssedit, legahlrius 
quodammodà quasi heres est. 

15. ldem lib. 15 ad pl<llltfum. 
Si is qui pro emplore possidebat. ante 

utucapionem nb hostibus cap!us sil, vi
~endum es! an heredi ejus proceda! usu
,çapio (nam interrump:tur llSue_pio); et si 
ipsi reversa non prodest, quellladmodum 
heredi ejus proderit ? St'd verUlll e'.t, eum 
in sua vila desiisse possidere: id/'o,-!ue 
nec postiiminiull1 ei pl'odest, lit vilh-alur 
usucepisse. QWJd si serVlls t'jus qui in 
hostium p0testate est, emeri! : in penùenli 
esse usucapionem, JulidIlUS ait. Nam si 
dominus reversus fuerit, intelligi uau
captum. Si ibi decesserit, dubitari an 
pel' legem Cornelîam ad successores pj us 
pertineat. Marcellus, passe pleniùs tic
tionem legis aecipi. Qu pmadmodlllll enim 
postliminio revers us pllls jurts habere po
test in his qua'! servi e!J;erunt, quàm his 
qure pel' se, l'el per serVlInl possidebat, 
cùm ad hastes p/'fv("nit. Nam heredita
tem in quibllsdam vice pel'son'l' fllilgi re
ceptum est: ideoql1e in successoribus 10
eum habere usucaJ?ionem~ 

$. 1. Si serVl1S , qUf'm possidebam, fu
geri! : si pro libero se gerat, videbitur à 
domino possideri. Sed hoc tune intelli
~endLlm est; cùm si <jdprehensus fuerit, 

XI,I, TIT.I\E III. 
la traditioll'1ul vous en a été faile si ,'ons 
le possé,lez loug-1eUlps, quoillu'on puisse dire 
que vous ne lB possédez pas comme ,ôl,re : 
car l'action dl' mandat que le constituant a 
contre vous ne fait point ohstade à votre 
prescription. 

14. Le même au IÙJ. 1') sur plc'utlus. 
L'aclwtel1r profite du temps pendant le

quel le vPlltieur a possédé autérieurement à 
la vente; car si le vendeur n'a acquis la 
possé'ssiol1 que depuis la yente cette poses
sion 111' l'ert point li l'acheteur. 

1. Lorsqu'un tt'stateur a légué la chose 
d'autrui, le légataire est considéré comme 
héritier à l'effet de profiter du temps pen
dant leyllelle testateur a possédé. 

15. Le même au liv. 1:> sur Plaull'us. 
Si un particulier possédait de bonne loi à 

titre d'acheteur, ct qu'il ait été fili t prison
nier de guerre, son héritier profilcra-t- il 
de sa possession (car il est certain lJue sa 
possession est interrompue)? Et si le temps 
qui s'est écoulé depuis sa captivité ne lui 
profite pas à lUI-même en cas de retour, 
comment peut - il profiter à son héri ti("r ? 
Mais on peut dire que, par rapport à lui, il 
a cessé de posséder de son vivant: en sorte 
que la fietion du droit de retour ne peul pas 
lui servir à l'elld de prescrire. Julien pense 
que dans le cas où resclave d'ull priso:mier 
de guerre acheteroit Ulle chose, la prescrip
tion de cette chose seroit en suspens. Car si 
le mallre revient dans sa pairie, la prescrip
tion est consommée. S'il mt'urt chez les em,e
mis, il Y a plus de diUiculté à savoir si en 
vertu de la loi Camélia la faculté de pres
crire passe à ses héritiers. Marcellus est 
d'avis qu'on peut donner en ce cas plus d'é
tendue ~l la fiction de la loi Cornélia. De 
mème que dans le cas du retour du pri
sonnier on lui donne plus de drùit sur les 
choses qui ont été faites par ses esc\a ves , 
que sur celles qu'il possédoit par lui-même 
ou par un esclave avant sa détention. En 
effel , il est reçu en plusieurs cas que rhé
rédité représente la personne: en sorte qu'en 
ce cas la {acuité de prescrire peut passer aux 
héritiers du prisonnier de guerre. 

1. L'esclave que je possédais de bonne 
foi s'est enfui; il rentre dans la possession 
de son maître, s'il se fait passer pour une 
personne libre. Ce qui doit s'entendre dans 
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le cas où s'il venait à être découvert, il 
n'aurait pas dessein de soutenir en justice 
qu'il est véritablement libre : car s'il a ce 
dessein, il ne sera p~s censé être rentré dans 
la possession de son maître, contre lequel 
il est préparé à réclamer. 

2. Si un possesseur de bonne foi perd sa 
posSl"SSiOll avant d'av(.ir rempli le temps fixé 
pour la prescription, qu'en cet état il ait 
connnissal,ce que la chose est à autrui, et 
qu'ensuite il recouvre la possession de cette 
même chose, il ne pourra pas la prescrire; 
pal ce que le commencement de sa seconde 
possession est vicieux. 

3. Lorsqu'on fait la délivrance d'une chose 
qui étoit due en vertu d'un testament ou 
d'une stipulation) c'est au temps de la tra
dition Llu'on se raplJorte pour juger de la 
bonne ru: de celui qui acquiert la posses
sion; parce gue rien n'empêche qu'on sti
pule de quelqu'un une chose qui n'est pas 
à lui. 

1 G. JaIJolénlls au liIJ. 4 sur Plautlus. 
Si on veut inlénter action en représenta

tion d'un esclave qui aété donné en gage, 
c'est contre le créancier, ct non contre le 
clébitflur qu'on doit agir; parce que le dé
bilenr qui a donné une chose en gage ne 
la possèdA qu'à ua spul effet, qui est celui 
de la prescrire. A tout autre égard, c'est 
celui qni a reyu la chose en gage qui la 
poss~·~It', de sorte qu'on peut ajouter même 
].a p()sses~ion de celui qui a donné la chose 
en gage. 

17, Marcellus au liv. 17 du D/gesle. 
Si par erreur on Hl'adjuge une portion de 

fonds appartenant à autlUi , comme si c'étoit 
un fonds commull, et que je commeuce à 
posséder à ce titre, je pourrai acquérir la 
propriété par la longue pÜ$session. 

18. Modestin au liV". 5 des Règles. 
Quoique la prescription n'ait pas lieu con

tre le tise, si cf'pendant l{uelqu'un acquiert 
des biens Volcans a,'allt qu'ils aieut été dé
noncés au fisc, il pourra en acquérir la p.o
priélé par la longue possession; et cela e~t 
fondé sur des conslitutions. 

19' Javuténus au ltv. 1 des Lettres. 
Vous avez acheté un e"clave, sous la loi 

Elue dans le cas d'une certaine condilion 
la vente serait nulle; J'esclave vous a élé 

non sil paratlls pro sua liberlate litigare: 
nam si paratus sit litigare , non videbitur 
à domino possideri, cui se adversarium 
prœparavit. 

S. 2. Si quis bona fide possidens, ante 
usucapionem amissa possessiane, cogno
verit esse rem alienam , et iterum nancis
calur possessionem, non capiet usu: quia 
initium secundœ possessionis ~'jti()sum est. 

S. ?i. Si ex tcstamento, vel ex stipula!u 
res debita nabis tradatur: ejus temporis 
existil1lationem nostram intuf'ndam, quo 
traditur : quia COllcessum est slipularî 
rem, etiam quœ promissoris non sit. 

16 . .Jm·olenus li". 4 ex PlaT/lia. 
Servi namin·.', qui pignori datus est, 

ad exhibendum lum creditol"f', non cum 
debitore agendllJll est: quia qui pigno ri 
dedit, ad \lsucapionem tantulU possidet. 
QlIod ad reliquas <mmes causas pertiuet, 
qui accepit, possidel: adeô ut addici possit 
et possessio ejus qui pignori dedit. 

17, Marcellus l/b. r 7 D;ges/o)";l/;1. 
Si pel' crrorem th aiienis l"unc1i3, lJuasi 

dl' cOlllmullllJUs, judi.:io COJi1ll1urti dil'i
d';ndo accf'pio, l'X adjudicatione possi
den) cœperim, lonfp Icmpore capere 
possum. 

18. llJodesltizus Nb. 5 Regularum. 
Qllam\'is adverslIs fiscum usucapio non 

procedai: lau,en ex bouis \acantibus, 
nondum taltlen fiseo nUllciatls, emptor 
pr~·djj PX hisdem bonis exstit!:'rit, rtctè 
diutina possessione capiet: idque cOllstitu·· 
tum est. 

J 9' JtU'olenus !th. r EfJùtolarum. 
Si hominem emisti, ut si atiqua condi

liu exslùisset, inemptlls jien~t , et is tibi 
traditus est, et poslea conditio emptio~ 

De hona fille. 

De pigno,. .., 

Pro ~!l;lH1ita:~·. 

ne /j·co ~l 
hOl~~, vacaatibu3 

OP rlcr~.o;~:iunf: 
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nem resolvit: tempus quo apud empto
rem fuit, accedere venditori debere t'xia
tirno: quoniam eo genere relroacta ven
ditio esset redhibitionj similis, in qua non 
dubilo tempus ejus qui redhibuerit , ven· 
dilor1 accessurl:lm , quoniam ea venditio 
propriè dici non potest. 

20. Idem lib. 4 Epistola rum. 
Possessio tes!atoris ila. heredi procedit, 

si media tempore à nullo possessa est. 

2 r. Idem lib. 6 Eplstolarum. 
Ei à quo fundum pro herede diutius 

possidendo capturus eram, locavi euro. An 
ullius momenti eam locationem existimes, 
qurero? Qllàd si llt1llins rnom~nli existimas, 
an durare nihilominùs tlstlcapionem ej liS 

fllndi putes? Item qurero, si eidem ven
didero eum fundum : quid de his cau sis , 
de quibus supra quresii , f'xistimes? Res
pondit, si is qui pro herede fundum pos
sidebat, domino eum locavit, nullills mo
menti locatio est: quia dominus suam rem 
conduxisset. Sequitur ergo , ut ne posses
siom>m quidem locltor retinuerit : ideo
qne longi teFnporÎs prrescriplio non dura· 
bit. In venclitioue i(lem juris est, ql10d in 
locatione, ut emptio SUal rei cOl}sislere 
non possit. 

22. Idem lt'b. 7 Epi'stolarum. 
Heres et heretlitas, tametsi cluas appel

Jationes reci piunt 1 unills personre tamcn 
vice fimglmtur. 

23. Idem lib. 9 Eplstolarnm. 
Eum qui ocd('s mercatus est, Ilon puto 

aliud, quàm ipsas redes, possidere. Nam 
si singulas l'es possidere inlelligeiul', ipsas 
œdes non possidebit: separatis eAim cor
poribus ,PX quibus œt! es constant, uni
veraitas œdium inJ:elligi non poterit. Ac
cedit eo, quôd si quis singulas res possi

deri 

livré; ensuite la condition réso;uloire de 
la vente est arrivée. Je pense que le temps 
de la possession de l'acheteur doit en ce cas 
accroître à celle du velldeur , parce que 
cetle clause résolutoire est semblable aux: 
causes redhibitoires qu'on insère dans les 
ventes, et que je ne doute pas que dans 
l~ cas d'uue clause rerlhib-iloire, la posses
sion de l'acheteur accroit à celle du ven
deur , quoique dans le cas on puisse dire 
qu'à proprement p.",rler il n'y a point eu de 
vente. 

20. Le m~me au liv. 4 des Lettres. 
La possession du testateur sert à l'héri

tier aulant qU'II n'y aura pas eu entre e;lX 
de possesseur intermédiaire. 

2 1. Le même au liv. 6 des Lettres. 
J'étais dans le cas de prescrire contre 

queltIu'un un fonds que je possédais de bonne 
{<Ji, comme me croyant héritier de celui 
à qui il appartenait. J'ai donné ce fonds à 
loyer à la pf'fSOnne lllÊ'me contre qui j'étois 
dans le cas de prescrire. Pensez· vous que 
cette location ail quelqu'effet? Et si vous 
pensez qu'elle n'a point d'effet, croyez· vous 
que je continue toujours d'ètre dans le cas 
de prescrire? Enfin quel seroit voire avis, 
si j'avois vendu ce timds à celui contre qui 
je devois prescrire? Le jurisconsulte répond 
qu'il croit en ce cas la location nulle, pdrce 
qpe personne Ile peut prendre à loyer son 
propre bien. D'où il s'ensuit que celui qui 
a donné en ce cas la chose à loyer n'a pas 
pu retenir par le locataire le droit de passes· 
sion. Ainsi sa prescription est interrompue. 
Dans le cas de la vente,; on répond la mème 
chose que dans le cas de la location; palce 
que l'achat d'une chose dont l'acquéreur est 
èéjl1 propriétaire est HUI. 

22. Le même au liv. 7 des Lettres. 
L'héritier et la succession ne tiennent lieu 

que d'une même personne sous deux noms 
dHrérens. 

23. Le même au liv. 9 des Lettres. 
Je pense que celui qui a acheté un édi. 

fice ne possède autre chose que l'édifice 
entier. Eu effet, si on dit qu'il possè,le en 
particuliE'r chacune des choses qui compo
Sf'ut l'éditlce , il ne po~sédera pas l'édifice 
lui-mème; car si on sépare les ditfé, entes 
pièces qui composent l'édifice, on ne con

çoit 
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çoit plus de corps d'édifice. Ajoutez à cela 
que si nous disons qu'il possède séparément 
ce qui compose l'édifice, il faudra dire aussi 
qu'il prescrira les choses mobiliaires dont 
l'édilîce est composé dans Je temps fixé pour 
la prescription des ch05es mobiliaires, et qu'il 
lui faudra un plus long temps pour pres
crire le sol sur lequel l'édifice est assis, Ce 
qui est absurde, parce qu'il est contre le 
droit ci~'i\ qu'une même chose ne puisse être 
prescrite que clans des temps diBërens: par 
exemple dans le cas où un édifice est com
posé de deux choses, du sol et de ce qui 
est élevé dessus; car il serait ridicule que 
la réunion de ces deux choses, et leur tota
lité changeât le temps fixé pour prescrire 
toute e5pèce de choses immobiliaires. 

J. Si dans un édifice que vous avez acheté, 
~'ous êtes évincé seulement d'une colonne 
dont il étoit composé, je pense que vous 
pouvez inteiller l'action d'achat contre votre 
vendeur, à l'effet d'avoir l'édifice entier. 

2. Si t'édifice vient à ètre démoli, il faut, pour 
prescrire les choses mobiliaires qui en dé
pendent, les avoir possédées pendant le temps 
requis pour la prescription des choses mo
biliaires; et on ne peut pas s'aider du temps 
où ces choses étoient réunies à l'édifice. Car, 
commeVOU$ ne les avez pas possédéesséparé
ment de l'édifice, elles n'étaient point entre vos 
mains distinctes et séparées de l'édifice; et 
en cessant de posséder l'édifice démoli, vous 
cessez aussi de posséder ces choses qui lui 
étaient cohérentes et qui le composoient, 
étant absurde qu'une même chose ait été 
possédée dans le même temps comme mo
biliaire et comme immobiliaire. 
24. Pomponius au liv • .24 .sur QuÈntus-Muci'us. 

Lorsque la loi défend la prescription d'une 
chose, la bonne foi du possesseur ne lui sert 
de rien. 

l, Il Ya des cas 011 la prescription profile 
à l'héritier, qlaoiqu'elle n'ait pas commencé 
par le défunt: par exem pIe lorsque le vice qui 
portait obstacle à la prescription ne provient 
pas de la personne, mais de la chose: ce qui ar
rive dans le cas où lachose que le défunt avoit 
commencé inutilement à prescrire, parce 
qu'Plie appartenait au fisc, ou qu'elle avoit 
filé volée ou possédée par violence, a cessé 
d'appartenir au fisc ou d'être infectée de ces 
vices. 

:J'orne rI. 

de ri dixerit, m'cesse crit, dirat, posses
sione superficiel trmporibus de nlohilibus 
statlltis locum esse, ,oInm se céll1turllln 
esse ampliori, Quod "burduIn, et minimè 
juri ci viii conveniells pst, ut una res di
versis temparibus capialur: utpulà cùm 
redes ex duabus rchus constant, ex solo, 
et superficie: et universitas earum pos
sessionem temporis immobilium rl'rum 
omnium mule!. 

S. r. Si l'lutE'm columna c\'icta fueri! , 
pula te ex cmpto cum ,'cnditore fPctè 
acturum, et eo genere rem sal.-am habi
turum. 

S. 2. Si autem demolila domus est, ex 
integro l'es mobiles possidendre sunt, ut 
tempore, quod in usucapione l'erum 1110

bilium constitutl1m est, usucapiantur: 
et non potest rectè uti eo lempore quo in 
œdîficio t'uerun! : nam qUé'madmodum 
eas solas et separatéls ab œdificio non 
possedisti, sic nec penes te singuJre aut 
separatre fueruut et cohœrentibus his in 
œdificio, deposîtis œdîbus, 'lure hoc qno
que ipsum continent: neque enim recipi 
potest , ut eadem l'es et ut l'es soli et 
tanquam mobilis sit possessa. 

24. Pomponius lib. 24ad Qllintllm Mllcillm. 
Ubi lex inhibet IIs11capionem, bona 

fides pcssidenti nihil prodest. 

S. l. Interdum etiamsi non ruerit in
choa ta usucapio à defunclo, procpdit he
rcdi cj us: veluti si vitium 'luod oustabat 
non ex persona, sed ex re, purgalum 
fuerit. Ex re, utpulà, si fisci res esse de~ 
sierit ~ aut furtiva aut vi possessa. 

/ 
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15. Lie/nt'us Rufinus lib. l Regularum. 
5ine possessione usucapio eontingere 

non polest. 

26. Vlpianus l/b. 29 ad Sabinwn. 
Nunqnam superficies sine solo capi 

longo lempore potest. 

27' ldem b?J, 51 ad Sabinum. 
Celms lihi'O t,.igesÎmoqllarlo errarc eos 

ait, qui f'xistimarenl, cujus rei quisque 
bona fi,!e adt'pllls sÎt possessionem, pro 
sua mucapere eum p0:,se: nihil referre 
emE'I"Ît , nt'cne. donatum sit, neclle: si 
mudo emp!um vel dOllatum sibi existi
rnaverit: quia nt'tIlle pro legato, neque 
pro donato , neque pro dote usucapio "a
leat, si nulla donatio, nulla dos, nullum 
legatuffi sit. Idem et in litis restimalione 
placet, ut nisi verè quis litis restimationem 
liubierit1 usucapere non possit. 

'28. Pomponius Nb. 1'7 ad Sabinum. 
Si servo furicsi, vel infantis res tradita 

sit, usu per eum eas personas capere 
posse constat. 

29' Idem lib. 22 ad Sab/num. 
Cùm Bolus heres essem, existimarpm 

autem te quoque pro parte heredem esse, 
rt's hereditarias pro parte tibi tradidi. 
Propius e:;l, ut usu eas capere non passis : 
quia nec pro herede uSllcapÎ potest, qUOl! 
ab herede po~sessum est, neque aliam 
ullam habes causam possid~ndi. lia tamen 
hoc verum est, si non ex transactÎone id 
factum tüerit. Idem dicimus, si tu quo
que e;<Îstimes te hen'dem f'sse: nam hlc 
qu()que pOllsessio '1eri heredis obstabli 
tibî. 

50. Mem lib. ;0 ad Sahllwm. 
Rerum mixtura racta an lIsucapionem 

cujusque pra'cedentem interrumpit, quœ
ritur? Tria autem genera SlI.nt corJ?orum; 

XLI, T 1 T l\. E l 1 J. 
25. Licinius-Rlifinius au liv. r des Règle~, 
La prescription ne peut avoir lieu sans 

possession. 

26. [T~Jl'en au lt'v. 29 sur Sahtil. 
On ne peut jamais prescrire par un long 

espace de temps Ull édifice, sans prescrire 
le sol sur lequel il est assis. 

27, Le même au I/v. 3 l sur Sabùl. 
Celse écrit au livre trente - quatre, que 

c'est se tromper que croire qu'on peut pres
crire comme possedant à titre de propriété 
tout ce dont on a acquis la possession de 
bonne foi, sans distinguer si on ra vérita.
blement acheté ou véritablement reçu par 
donation, ou si on a seulement opinion de 
l'avoir acheté ou reçu par donation; par:;c 
qu'on ne peut pas prescrire (;Onlnle posses
seur à titre de ll"gs , de donation ou de dot, 
quand il n'existe aucun legs, aucune do
nation, aucune dot. Il faut dire la mème 
chose' du cas où quelqu'un croiroit possé
der une chose, comme lui ayant été dOllnée 
en vertu d'Ull jugement pour lui tenir lieu 
d'une autre qu'il demaud0it en justice: car 
si ce jugement n'a point été rendu il ne 
pourra pas prescrire. 

z:). Pomponius au liv. 17 sur Sabùz. 
Il est certain que l'enfant et le furieux: 

peuvent prescrire une chose en verlu de 
la possession qui leur en est acquise par la 
tradition faite à leur esclave. 

29, Le même au li]), 22 sur Sabin. 
J'étois sell 1héritier d'un défunt; dans 1'0'" 

pinion ou j'étois que vous étiez heriiier avec 
moi, je vous ai remis la moitié des effets 
de la succession. li est plus probable que 
vous ne pou VI:'Z point les- prescrire, parce que 
vous ne pouvez p'lS prescrire comme VOllS 

croyant héritier ce que vous tenez du véri.
table héritit>r lui -même, et que vous n'avez 
pas ici d'autre titre de po~session. Ceci ne 
doit pas s'f"ntendre du cas où je vous aurois 
re'mis la mOlllé de ces etE·ts en vertu d'ume 
transaction. Cette dPcision a également lieu 
dans le cas où vous VOllS seriez cru héri
tier ; car la possession que retient Ihéritier 
véritable nuira à votre prescription. 

30. Le même au liv. 30 sur Sabrn. 
Le mêlange de deux choses ensemble in

terrompt-il la prescripfion commencée de 
chacuae de ces choses en particulier? 11 
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faut distinguer trois espèces de corps qui 
peuvent se former de plusieurs; les uns n'ont 
ensemble qu'une même contexture, le mê
lange s'en lait, Sl1Ïvant les Grecs, par union, 
comme, un homme, un morceau de hois, une 
pierre etautres choses semblables. Lesautres 
ne son t réunis ensemble que par cohérence: 
les Grecs marquent cette cohérence par un 
mot qui signifie connexité, comme lm édi
fice , un vaisseau, une armoire. Enfin les 
autres {(mnent un composé de plusieurs par
ties distinctes, comme sent plusieurs corps 
compris sous un même nom, quoique non 
liés ensemble, CGHnme un peuple, une lé
gion, un troupeau, J.,a première espèce dB 
ces corps ne peut pas faire difficulté pour 
la prescription, mais il y en a par rapport 
à la seconde et à la troisième espèce. 

1. Labéon, aux livres des lettres, dit que 
si un homme, n'ayant plus besoin que de 
dix jours pour la prescription de tuiles ou 
dt:! colonnes, les employoit dans un édifice, 
il continueroit sa possession à l'effet de les 
prescrire, pourvu qu'il fût possesseur de l'é
difice où il les a employées. Que semil-ce 
donc s'il s'agissoit de choses qui ne se joi
gnent pas avec des immeubles, mais qui 
restent meubles, comme d'une pierre pré
cieuse qu'on auroit encMssée dans de l'or? 
On peut dire que chacune de ces choses 
l'estant entihe, la possession commencée de 
chacune d'elles continue, et opère la pres
cription des deux. 

!/.. Traitons de la troisième espèce. La to
1alité d'un troupeau ne pourra pas se pres
crire, ni à la manière des choses distinctes 
et séparées, ni à la Il1lll1ière des choses cohé
rentes. Que faut-il donc décider? Quoique 
la nature d'un troupeau soit telle qu'il con
tinue d'être le même troupeau, malgré qU'ail 
J ajoute de nouvelles bêtes, on ne peut pas 
dire pour cela que la prescription de tout 
le troupeau reste toujours la même; mais 
comme chaque bête est possédée en par
ticulier, elle est aussi prescrite en particulier. 
Ainsi, si on achète de nouvelles bêtes, et qu'ml 
les incorpore pour augmenter le troupeau, 
cela ne changera rien pal' rapport à la pos
~cssjon de ces nouvelles bêtes; et parce que 
tout le troupeau est à moi, il ne s'ensuivra 
pas que la brebis que j'ai achetée de nou
veau soit aussi à moi: chaque nouvelle bêta 

LA, PRESCIUPTION, etc. 3)1 
unnm, quod continelur uno sp,i-ùu, et 
Grœce ;;Y(~f/»rov , id est, unltum vocatuf: 
ut homo, tigllum, lapis, et similia. Alte
rum, qllod ex contingenlibuJi, hoc est, 
plUl'ibus inter se cohœrenlibus constat, 
gllod I1nY~pp.iYOV, ici est connexum vaea· 
1ur: ut œdificium, navis, armarium. T('r
tium, quod ex distant/bus constat, ut 
corpora pIura non solula ,sed uni 11011,inÎ 
subjecta: ve-Iuti populus, legin, grex. 
Primum gellUs in usucapione qmI'stionem 
non habet : secuudum et tertium habet. 

$. 1. Labeo libris epistolarum ait: si is 
cui ad tegulorum, vel columnarum usu
capionem decem dies slIperesspnt, in œdi· 
ficium eas cOlljecisset, nihilominùs eunt 
usumcaplurum, si redificium possedisset. 
Quid {'rgo in his quœ non quidem im
plicantur rcbus soli, sed mobilia perma
nent, ut in annulo, gemma? ln quo verum 
est et aurum et gemmam possideri, et 
usucapi, curn utrumque maneat integrum. 

S. 2. De tertio genere corporum vi
dendmu est. Non aulem grex universlis 
sic capiatur USll, quomodo singullP res : 
nec sic, quomodo cohœrentes. Quid ergo 
est? Etsi ca nalma ejus est, ut ad je dio
nibus corpomm maneat, non item lamen 
universi gregis ulla est usucapio: sed sin
gulorum animalium sieuti possessio, ita 
et usucapio. Nec si quid emptum immix
tum fuerit gregi, augendi ejus gratia, id· 
cireo possessionÎs causa mutabitur: ut si 
reliquus grex dominii mei sit., hrec quo
que ovis : sed singulre Sl1am callsam ha
bebunt, ila ut si qure furtivre elUnL sint 
quidem ex greie 1 non tameu usucapian
tUf. 

4z * 
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DIGESTE~ LIVRE 

51. Paulus lib. 32 ad Sabzilllm. 
Nunquam in usucapionibus juris error 

possessori prodest. Et icleo Proclllus ait, 
si pel' errorem initia venditionis tu tor 
Pllpillo auclor faclus sil, vel post loagum 
tempus venditianis peractum, usucapi non 
posse : quia juris errar est. 

S. 1. In usucapionibus mobilil1m con
tinuum tempus numeratur. 

S. 2. Servus, licet in liberlate more
tm, nihil possidet, nec pel' emn alius. 
Altfuin si nomine alicujus, dum in liber
tale moratuf , naclus fuerit possessiollem, 
aLlquiret ei cujus llomir..e naclus fuerit. 

S. 3. Si servus meus, vel filius pecu
liari , vel etiam meo nomine qnid telle!, 
ut ego pel' ellm ignoruns possiLleam, vel 
e!iarn uSllcupiam: si is l'urere cœperit, 
clonec in eadem causa l'es fuerit, illielli
grndul11 est, et possessionem apud me 
remanere, et uSllcapionem pl'Ocedere: si· 
culi pel' dormiellles qU()(lue eos idem 
nobis conlingeret. Idemque in colono et 
inquilillo, pel' quos pus,mlelllus, diceu
dum est. 

g.4. Si vi,au! clam, aut precario pos
sessionem nactus quis, pos!ea furere cœ
perit: et possessio et causa eaelem durat 
de hoc, quod precario furiosus hab2t; 
quemadmodum interdiclo qlloque 11ti pos
sidetis furiosi nomille reclè ex peri mur 
ejus possessionis lIomine, quam allie fu
rorem per se, vel post iurorem pel' alium 
uanclns est. 

S. 5. Vacuum tempus, quod ante adi
Larn hercditalem, vel post aditam inter
ces~it, ad usucapÎouem heredi procedit 

S. 6. Si defundns emit, heres autem 
putal eum ex dOl1Hlionis causa posselli:.se: 
usu eUlll captUlum l JuliulltlS ait. 

XLI, TITRE III. 
sera possédée avec sa cause. Ainsi s'il y e11 
a de volées, quoiqu'elles composent le trou
peau, elles ne pourront cependant pas èlre 
prescrites. 

31. Paul au I/v. 52 sur sabti~. 
L'erreur de droit ne sell jamais an pos

sesseur en matière de prescription. Par con
séquent, si par erreur le tuteur n'autorise 
son pllpille qu'après la vente commencée J 

ou long-temps aplès la venle , il n'y aura 
pas lieu à la prescription 1 parce qu'il y a 
ici erreur de droit. 

J. Dans la prescription des choses mobi
Haires le temps se compte MŒS interruption. 

2. Un esclave qui est dans un (Itat appa
rent de liberté ne possède rien, et un au lre 
ne possède rien par lui. Cependant si, dans 
cel état, ii appréh{-nde la possession au Hom 
daulruÎ, celle possession est acquise à ct:'lui 
au nom duqud il ra appréhendée. 

5. Si mon esclave ou mon fils possèdt'nt 
un efIel en mon nom ou comme taisant parc 
tie de leur pécule, de maniè-re que je le 
possède p<ir eux et que je sois dans le cas 
de le prescrire, viennent à lomber PH dé
mence, tant que l'filet qu'ils ros~èdej]t res
tera entre leurs mains, je coutinuerai de ;e 
pos~éder par eux, et je pourrai le pres
crire. C'est ce qu'on comprendra aisément, 
si on fait attention que la po~session et la 
prescription nous psi l'ontinuée par eux pt'n
dant le temps de leur somm('il. 11 taut dire 
la même chose du cas où Oil possède par 
un locataire ou un fermier. 

4. Celui qui a acquis une possel>sion pré
caire, violente ou clandestine, venilnt à. 
tomber en démence, sa possession et la cause 
qui la vicie resle tou jou rs la même; de nlpme 
qu'on peut intenter l'action possessoire au 
nom (l'lin furieux à raison de la possession 
qu'il a aC'Iuise par lui-même ou par un autre 
avant sa fureur. 

5. Le temps où l'effet dépendant d'une 
suecrssioll n'a été posEédé par personne a\'ant 
ou api PS l'acceptation de la succession , pro~ 
file il l'héri/ier ponr la prescription. 

6. Julit'Il pense que l'héritier peut pres
crire un etli::l qu'un défunt a ac11cté 1 quoi
qu'il croyc qu'il lui a. été donné. 

http:posselli:.se
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32. Pomponius au !iz'. 32 sur 5ab/n. 
Si celui qui a volé une chose l'achète du 

vrai maître et la garde comme lui ayant 
éié livrée, il cesse de la posséder à titre 
de vol, et commence à la posséder à titre 
de propriétaire. . 

1. Si un possesseur pense que les lOIS ne 
lui permettellt pas de prescrire l'effet qu'il 
possède, il taut dire que, quoiqu'il soit dans 
l'erreur, il ne pourra cependant pas possé
der, soit parce qu'il n'est pas censé possé
der de bonne foi, soit parce que l'erreur 
de droit nuit à la prescription. 

2. On ne peut pas posséder dan" une 
chose Ulle partie dont on ignore la quotité. 
Ainsi, SI plusieurs personnes possèdent un 
fonds par indivis, ignorant chacun la quo
tité de lap"rt qu'ils y ont, Labéon pense 
qu'à la rigut'lll' aucun d'eux ne possède. 

35. JUlie/! au lif}. LI 4- du Digeste. 
On acquiert par prescription l'enfant d'une 

fille volée, I;oll-seulement quand on possède 
cette tille à titre d'acheteur de bonne foi, 
mais encore quand Oll la possède à tout autre 
titre qui doune lieu à la prescription; et 
cela me paloît timdé en droit. Car toutes 
les t"ois qu'on possède Ulle fille esclave à un 
titre 'lui donnerait lieu il la prescription, si 
la loi des douze tables et la loi Atinia IlC 

~'y opposoient pas, à cause du yice de vol 
ou lie possession violente qui suit cette fille 
par-tout, il est nécessaire qu'on puisse pres
crire l'enfant que cette tille a conçu, et 
dont elle pst accouchée dans un temps où 
il ignorait qu'elle eùt été volée. 

1. On dit communément qu'on ne peut 
pas se changer à soi-même le titre de sa pos
session: cela est vfiii dfS possesseurs qui sa
vent ([l:lls ne possèclent péiS de bonne foi, et 
qui \'vudroient commencer à posséder de ma
nihe il lirer du pi ofit de leur nouveau titre 
de p,)ssession. Par exemple, si quelqu'Lm 
achète un fonds de celui qu'il savait n'en 
être pJS le maitre, il ne possède qu'à tilre 
de détentpUl'; si ensuite il acLète ce fonds 
du véntable maître, son titre dt' simple dt'
tenteur est changé en titre d'acheteur; mais 
il n'est pas censé pour cela avoir changé 
la cause de sa possession ( dans le sens dont 
nous p<lrlons). Il en 1>eroit de mème si ce 
pOSSEsseur achetait le fonds ell second lieu, 
même de celui qui n'eu seroit pas le maître 1 

LA PRFSCRIPTION, etc. 333 
32. Pomponius lib. 'h ad sahinum. 

Si fur rem furtivam à domino emerit, 
et pro tradita habuerit : desinet eam pro 
furliva possidere, et incipiet pro suo pos
si@ere. 

S. I. Si quis id, quod possidet, non 
pu tat sibi per leges licere usucapere: cli
cendum est, etiam si erret, non pro ce
dere lamen ejus usucapionem: vel quia 
non bona fide videatur possidere, vel 
q~lia in jure erranti non procedat usuca
plO.

S. 2. Incerlam partem possidere nemo 
potest. Ideà si p!ures sint in fundo, qui 
igtlOrent gl10tam quisque partem possi
deat: neminem eorum mera subtilitate 
possidere Labeo senbit. 

33. Julianus lib. 44 Digeslarum. 
Non solùm bome fidei emptores, sed et 

omnes qui possident ex ea causa, quam 
usucapio sequi solet, partum ancillre ft,lr
tivre IlSU SllUlIl faciunt : idque ratione ju
ris introductulIl arbitral'. Nam ex qua 
causa ql1is ancillam uSllcaperet, nisi lex 
duodC'cim tabularum, vel Atinia obstaret: 
ex ea causa necesoe est partum usucapi, 
si apud eum conceplus et editlls eo tem
porc fuel'it, quo furtivam esse matrem 
ejus ignorat. 

g. T. Quod vulgo respondetur, 'iJSlun 
Si'bl' cal/sam possessiunis mu/are non passe: 
ta liens verulll est, quo tiens quis selret se 
bona fide non po'ssidere, et lucrifaciendi 
causa inciperet possidere. Idque pel' hrec 
probari posse: si quis ernerit fl,ndum 
seiens ab eo cujus non l'rat, possidt'bit 
pro possessore ; sed si eu ndem à dumino 
emerit, illcipiet pro emp/ore possidere : 
nec vidpbitur sib; ipse ('ausarn pos~essio

nis mutasse. Idemque jlllis t'rit, etiarn si 
il non domillu t'meri!, cùrn existimal'et 
ellm dominurn esse. jdem hic, si à domino 
hrres ill~ti111tlls fuerit , vp\ bO!1orllm pius 
possessionem acceperit, inciplet fUlIdum 
pro herede plJssidere. Huc amplt115, ,i 
ju~tam causam habuerit exi~tinlaùdi lie 
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DIGESTE, LITl\.l!: 

heredem, vel bonorum possessorem do
mino extitisse, fUlldum pro hel'ede possi
debit: nec causam possessionis sibi mu~ 
tare videbitur. Cùm hrec igitur rccipian
tUf in ejus persona, qui posscssionem ha
het: quanto magis in colono recipienda 
Ilunt, qui nec vivo nec mortuo domino 
ullam possessionem hahet? Et cerlè si co
lonus 111ortuo domino emerit fllndl1111 ab 
co qui existimabat se heredem ejus, "el 
bonomm possessorem esse: incipiet pro 
elllptore possidere. 

S.2. Si dominus fundi homines arma
tos venielltes cxistimal'erit, atque ila pro
fugerit, quamvis nemo CortUll fundolIl 
ingressus fuerit, vi dejcclus videtur. Scd 
nihilominùs id pradium, eiiam autequàm 
in poteslatem domini redeat , à bona? fidei 
possessore usucapitur : quia. lex Plautia et 
Julia. ea demum vetuit longa possessiolle 
capi , qUffi vi possessa fuissent: non etiam 
ex quibus vi quis dejectus fuisset. 

g. 3. Si mihi Titius, à quo fUlldulll pe
tere \'oleham, possessione cpsserit: ll$U

capionis causam j l1stam habebo. Sed el is à 
quo ex stiplllatu fundum petere vo!ebam , 
cedendo mihi possessione , ~i sol veüdi 
causa id fecerit , eo ipso elfidet, ut fun.
dum longo tempore capiam. 

S. If· Qui pignori rem dat, usucapit, 
ql1andiù l'es apud crcditorem est: si cre
dit0r ('ius possessionem a!ii tmdiderit, 
iuterpellabiiur usucapio. Et quantum ad 
usucapionem ailinet, similis est ei qui 
quid deposuit , ve! commodavit : Cjuos pa
làm est desinere usucapere , si comnlOda
ta l'el deposita res, alii tradita t'lIerit ab 
co qni commodatmn vel depositum ac
cepit. Planè si creditaI' nuda cOll\'enlÏone 
Itypothecam contraxerit, usucapere tlebi, 

XLI, TITRE III. 
mais qu'il croirait t,,1. De même si ce, pos
sesseur a é!~é institué héritier par le véri
table maîtl'e ou appelé à sa succession par 
le droit prétorien, son titre de simple dé
tenteur se change en titre d'héritier. Il se 
changeroit également en titre (fhéritier s'il 
avoit de justes raisons de croire qu'il était 
institué héritier: car le vrai maître ou ap
pelé à sa succession par le droit pr~,torien 
n'est point encore cen&é en ce cas avoir 
cllangé la cause de sa possession. Cela étant 
vrai du possesseur, doit l'être à plus forte 
raison du fermier, qui n'a aucune posses
sion civile ni du vivant ni à la mort du 
propriétaire. Ainsi si un fermier, à la mort 
du propriétaire, achète le foncls de celui qu'il 
croit son héritier civil ou prétorien, il cum
mencera à posséder 11 titre d'acheteur. 

:.1.. Si le IlJaitre d'un funds, ayant dans 
ridée qu'il vient des gens à main armée pour 
l'en expulser, s'enfuit, quoiqu'aucun de ces 
gens ne soit entré dans le fonds, il est pour
tant censé en avoir été mis dehor3 par vio
lence. Cepelldant ce fonds pourra être pres
crit par un possesseur de bonne foi, même 
avant quil soit rCHlré sous la p''Jissance du 
propriétaire; parce que les lois Plautia et 
Julia ont détendu de prescrire par une longue 
possession les lieux dont quelqu'un se seroit 
emparé par force, mais non pas ceux dont 
quelqu'ull auroit été expulsé par violence. 

3. Si Titius, contre lequel je voulois ré
clamer la possession d'uu fonds que je pré~ 
tends m'appartenir, me cède cette posses
sion, j'ai un juste titre pour prescrire. De 
même si celui à qui je voulois demander un 
fonds COlllme m'élant dÎt en vertu d'une sti
puiation me cède la possession de ce fonds, 
dans l'intention de me payer ce qu'il me doit, 
il me met dans le cas de pouvoir acquértr la 
propriété du fonds par longue possession. 

4. Le déljiteur qui a donné ulle chœe 
en gage continue de la posséder, et la pres
crit tant qu'elle est entre les mains rie son 
créancier; ruais si le créancier transfère la. 
possession à un autre, la prescription com
mellcée par le débiteur est in terrompue : ce 
débiteur est à cet égard semblable à celui 
qui a d~posé ou prêté une chose. Il est 
certain qu'il cesse de pre~crire, si le dé
po:>ilaire ou le commodataire fait passer la 
chose à un autre. Si le créancier av oit seu
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tement hypothéqué sans tradition l'effet qui 
lui a été donné en gage, le débiteur con
tinuerait de prescrire. 

5. Si je possède de bonne foi une chose 
qui vous appartient, et que je vous la donne 
en g"!2;{' à \OUS qui ignorez également qu'elle 
vous appartienne, ma prescription est in
terrompue; parce qu'on n'est jamais censé 
vou~oir tt'uir à titre de gage sa propre chose. 
Mais si je n'avais tait que vous hypothé
quer la .chose, je continuerais de prescrire; 
parce que de cette manière on ne contracte 
point de gage. 

6. Si l'esclave du créancier à qui une 
chose a été donnée en gage la lui vole. 
comme le créancier en reste en possession, 
la prescription du débiteur qui a donné le 
gage n'est point interrompue; parce qu'un 
esclave en volant son maître ne le dépouille 
pas de sa possession. Si c'étoit l'esclave du 
débiteur qui eùt volé la dlOse donnée en 
gage, quoique le créancier en ce cas ces
serait de posséder, la prescription du dé
biteur ne seroit pas interrompue, pas plus 
que si le créancier at'oit lui· même remis au 
débiteur la chose engagée. Car, en ce qni 
concerne }a prescription, les esclaves en 
volant If'urs mai:res ne leur portent aucun 
préjudice. On pourra décider la même chose 
encore plus aisément dans le cas où le dé
béleur possédan t à titre précaire la c1lOse 
qu'il a doullée en gage, son esclave la tui 
aurait volée: car lorsqu'un débiteur prend 
il loyer la chose qU'li a donnée en gage, 
c'est la ml'me chose que si reflet restoit chez; 
le créancier; parce que, dans ce cas, c'est le 
créancier qui possède. Si le débiteur tient la 
chose aux deux titres, à ti tre précaire et à ti tre 
de loyer, c'est toujours le créancier qui est 
censé posséder: car le débiteur ne demande 
pas la chose à titre précaire pour acquérir 
sur eUe un droit de possession civile, mais 
seulement pour avoir une raison de la gar
der en ses mains. 

54. AlfiJIws- Varus au liv. r du Digeste 
abrégé pur Paul. 

Si un esclave vend à l'insu de son maître 
un efIet dépendant de son pécule. l'acheteur 
pourra le pJescrire. 

55. Le même au liv. 3 sur Urséius-Férox. 
Un testateur a légué l'usufruit d'un es-
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tor perseverabit. 

S. 5. Si rem tuam, r:ùm boua fide P05
siderem, pigno ri tibi dem ignoranti tllal1.l 
e~se, desino usucapere: ,{uia non intelli
gitur quis suœ l'ei pignus contiahere, At 
si nuda conventione pignus conlradum 
t'ueri!, nihilominùs usucaplam: quia hoc 
quoque Dlodo nullum piguus contractulll 
'iidelur. 

S. 6. Si rem pignori dalam creditori 
servus sllbripuerit, cùm earn creditor pos
sideret, non interpellabitur usucapio de
bilol'is: quia servus dorninum suum pos
sessiane nOIl subvertit. Sed et si debitoris 
servus subripuerit, quarnvis creditor pos
sidere desinat, lamen debilori lIsucapio 
durat : non secus , ac si e:l.ln creditaI' de~ 
bitori tradiclisset. Nam quantum ad usu
capiolles attinet, servi subtrahendo l'es, 
non faciunt deleriorem dominorum con
ditionem. Facilil'lS obtinebitur, si precario 
possidente debitore , servus ejus subripue. 
rit: llam conductio idem prœstat, quod 
si apud creditorem res esset: possidet 
el,im hoc cam creditaI'. Sed et si ntmm
que inlercesserit , et precarii rogatio, et 
conductio : intelligitur creditor possidere. 
Et precarii rogatio non in hoc illterponi
tur, ut debitor pqssessionem halleal; sed 
ut ci tenere rem licea!. 

54. 	Alfenus 'Parus li'h. r Digestorum à 
Paulo epitomatorwn. 

Si servus insciente domino rem pecu
liarem \'endiJisset ) emptorem usucapere 
passe. 

55. Julianus lib. :5 ad rTrseium Ferocem. 
Si homo cujus ususfructus legatus erat, 

De re pecuEarî 
il $t!:rvo Vt!l1dHa. 

De homine, 
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euiu. ums{ruc-	 ab her e en unquam possessus, suJJrepl us 
tus l""afu$ est, 	 fuisset: quresitmll est, quia heres t'urti 
&urrepto. 	 actionem haberet , an llsucapi possit (Sa

binus respondit, 1l1ll!arH ejus rci muca
pionem esse, cujus nomine furti a\\i pos
set: agere au lem furti emu , qui fmi dc
heret, passe Quod ~ic accipicm!ulll est, 
ut t'rnduacius pol~rit uti fi ni : aliter f'nllll 

11Omo in C,lllsa uon perducf'retur. St';] si 
utenlÎ jam et t'ruenti abductus homo 
fuerit: uon so!ùm ipse, sed cham heres 
furti agere poterit. 

56. 	Gaius /th. 2 Rerum cottt'tHanarum, û/Je 
aurcorum. 

De rf' À non Pote~t plurihus mOdlS acci.Jere, ut quis 
iQnlinuaÜenala. 	 rem i.llif'nam aliquo en ore deceptus lall

quam suam vendat tortè, aut nouet: et 
ob id à bonre fidei possessore l'es usucapi 
possit. Veh~ti si heres rem defunclo curu
mo,latam, aut locatarn, vel apld eum 
d('po~itam existimans hereditarl:tm esse) 
alienaverit. 

S. 1. Item si quis aliqua existimalione 
deceptus, crediderit ad ~e hereditalem 
l'ertiaere, qure ad eum nnn perlineat, et 
rem hereditarialll alienaverit : aut si is ad 
quem ususfruclus anci!lre perlinet, par
tllln ejus exislimans SUlIill esse, quia et 
fœtus pecudum ad fructuarium pertiuet, 
alienaverit: 

37. Idem lib. 2 	 Instilutionum. 
Furtum non committitur. Furtum enim 

sine affectu furandi non commÎttitur. 
S. 1. Fundi quoque alieni potest aliquis 

sine vi llancisci possessiollilm, qure vel ex 
negligentia domini "acet, vel quia domi
nus sine successore decesserit, vel longo 
tempore abfuerit. 

58. Idem lib.. 2 Renl/n cottidianarum, 
Slve aureorUtn. 

Quam rem ipse quidem 110n potest 
usucapere; quia intelligit alienum se pos
sidere, et ob id mala fide possidet. Sed 
si alii boua fide accipienti tradiderit, po

terit 

da ve; cet esclavG n'a jamais été possédé 
par l'héritier, il awit été volé. On demande 
si l'héritier ayant j'action de vol, cet esclave 
peut èire pres:::rit? Sabin a répondu qu'on 
!le pou\'oit pas prescrire ulle chose à rai
son de hl'iuelle l'action de vol subsistait. 
et (lue celle action pouvait ê!re intentée 
par œ!ui (lui devait jouir de l'usufruit: ce 
<lui doit s'entendre de manière que l'usu
fruitier peut demander à jouir de son usu
frml, autrement l'esclave yolé ne se trou
veroit pas ètre dans l'état où il doit être. 
Mais si on l'avoit volé à l'usufruitier dans 
le temps m.pme de sa. jouissance, il n'y a 
P;tS de doute '-lue l'héritier et lui pourroient 
intenter l'action de vol. 

36. 	Gaius au liv . .2 du Journal ou des Choses 
mémorables. 

JI peut arriver en plusieurs manières qua 
quelquun, trompé par une juste erreur, 
vendt' 011 donne COIDme sienne une chose 
appartenallfe à autrui: auquel cas ceUe chose 
pourra être prescrite par le possesseur da 
bonne roi. Par exemple un héritier peut ven
d/'e un ellel pl èté, loyé, dtlposé all dé
fuot , comptant que cet eHet dépend de la 
succession. 

f. Il peut encore arriver que quelqu'ull , 
trompé par (luelquïdée particulière, (~royfll 
ètre appelé li une succession qui ne lui ap
pdrtif'nt pas, et que dans celte idée il vende 
des cHets de cet.te succession; ou que quel
qu'un :t}allt l'usufruit d'une fille esclave, et 
simaginant qne ses enfàns sont à lui, par 
la IllPllle raison que les petits des animaux: 
appartiennent à l'usufruitier, il les çende: 

37. Le même au liv. :z. des Institutes. 
JI ne commet point de vol; car on ne 

commet point de vol sans intention de voler. 
1. On peut am,si acquérir sans violence 

la. possession d'lm fonds appartenant à autrui, 
par cœmple si ce fonds est abandonné par 
la négligence du maître, ou parce qne le 
maître est; mort sailli héritier, ou qu'il est 
absent depuis long-temps. 

58. Le même au liv. 2 du Journal ou des 
Choses mémorables. 

Dans ce cas celui qui appréhende le pre
mier la possession ne peut pas prescrire par 
lui-même, parce qu'il sait que!a chose ap
partient il autrui, et qu'il est par conséquent 

possesseur 
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posseSSEur de man \'ai~e roi; m"is s'jlla trans
met à un autre qui l'acquiert de bonne fui, 
celui-ci pourra prescrire, parce que la chose 
qu'il possède n'a point été volée ni pliS;> par 
violence; car on a rejrlé le stntllneut de 
quelques anciens, qui pensoirllt que le vol 
pou voit tomber sur liU ;(J!;ds (;ll un iel Iain. 

39. Marcien au klJ. :> des Il/still/lI's. 
Lorsque le sol ne pf'llt pas se presCI';re, 

on ne peut pas non plus prescrire ce qui 
est dessus. 

40. Nératius au [;.1'. 5 des Règles. 
Il a été décidé qu'uuc pn'scripiion C0m

ml'llcée par le déhllli pouvait être ClJl:S(,IU
mée avant l'acct'ptatioll de la stlcceSsioll. 

41. Le même au Hu. 7 des Feuilles. 
Mon fondé de procuratiua a recouvré l~ 

possession d'une chose qui m'a été vc;ié~: 
quoiqu'en général on convienne à pré,cnt 
(lue la possession peut être aCljuise au cons
tituant par un fondé de proclHiition, ce
pl'ndant cette chose ne sera pas censée être 
revenue dans ma puissance à l'elfet de pou
voir être prescrite. La décision contraire se
roit d'une conséquence dangereuse. 

42. Papinicn au Hv. ') des Questions. 
Si un mari velld un fonds dotal, la venie 

est nulle, soit que l'acquéreur ail su ou ait 
ignoré que ce fonds tHoit dutal. Ainsi la 
femme venant à mourir en mariage depuis 
cette vente, si toute la' dot est au p,ofit 
du mari, celle vente a besoin d'ètre con
firmée de nouveau. II en est de mème quallll 
celui qui a vendu une chose volée est de
venu depuis la vente héritier du proprié
taire. 

4"). Le m~me all Ziv. 42 des Questions. 
L'héritier de ceTui qui a acheté une chose 

de hOlllle foi ne Ja prescrira pas s'il a 'tlOIl

noissance qu'elle est à autrui, en supposant 
que la déltvrance de la possession ait été 
faite à lui-mhue; mais cette connoissance 
ne lui lIuira pilS, s'il ne tait que continuer 
la pos~('ssion commencée par le défunt. 

1. JI es' certain que le pere ne peut pas 
pr{'SCI ile ce que son tils a acheté, si lui 
ou SOli fils ont su que la chose appartenoit à 
autilli. 

IJ4. Le même ail l/v. 23 des Qll~stions. 
Trompé par une juste el reur, j'ai cru que 

Titius éloit IllOll fils et sous ma puissance; 
Tome YI. 

terit is usucapere : quia neque vi posses
svm, neque furlivulIl possidet. Abohta 
e~t enim yuorundaru veterulll sententia, 
eXlstimantium etiam fundi locive fur~ 
tUIll fierÎ. 

31). Jlarcianus lib. '3 In st!!l!tionllm. 
SI'M,IUIll lISlICiipi llOn pùtcrit, nec su De superitie. 

pellicies usucapitlur. 

40. Nera/lUS Nb. ') Rcgularum. 
CU'jJlam uSlocapiùIH'fl\ li d<,~'llncto , pos ne tcmpore 

"acuo.se et alite aditam ht:rtdit"tem impleli, 
con~lilullilll est. 

4J. Idelll lib. 7 ,'tfembl'anarum. 

Si rPlll su bleptam mihi procuralor meus 
 Si rem domina 


ad ['ltheudit : tjuamvis pel" procuratol'em surrepfam pro

curator eiuli ap"
pos~r~s~ionem apisci nos, jam tere conve
pnhelldorit.

Ilial ; nihilo magis eam in potestatem 
meam redisse, lIsuqlle capi posse existi
mandum est: quia contra statui captiosum. 
erit. 

,,=. Papùuanus lib. '3 QllŒslionum. 
Cum vir prœdium dotale vendidlt scien De pr."Fo ,Jo

ti vel iglloranti rem dotis esse, venditio lali til venYlt.ar 
domiuo SYCf&esnon valet Quàm defuncla postea muliere sent. 

in matrimonio, confinnari convènil, si 
tota dos lucro mariti cessit. Idem jUl'is 
est, cùm is qui rem furtivam vemlidit, 
postea domino heres exlilit. 

4"5. Idem lib. 42 Quœstionwl1. 
Heres ejus qui bona fide rem l'mit, ne hona nl 

usu nOll capiet ~Cif'llS alienam ,si modà maL.liJc. 

ipsi possesslO Iradita sil: COl~tinllation€ 
verà Hon impedielur heredis scientia. 

S. T. Patrem usu non capturulll, quod 
Rlius emit, propter suam, vel {ilii scien
tialu, cerium est. 

44. Iden~ lib. ? '} QlIœstiollum. 
Justo .<'ITore ductus TiliHlll ti1illI~ Deiustocrrore. 

meulU, et In mea pote~tate e~6e eXlollluavl, 
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cùm adrogatio non jure intervenisset. 
Eum ex re mea qurerere mihi non existi
ma. Non cnim constitutum est in hoc, 
quod in homine libero qui hona fide ser· 
vit, placuit: ibi enim propler assiduam 
et cottidianam comparationem servorum 
Îta constilui ,publicè interfuÎt. Nam fre
qHt'nler ii!llOrantia liberos emimus : non 
aulpUl tam hlcilis, et frequens adoptio vel 
adrogatio filiorum est. 

S. I. Constat, si rem alienam scien!i 
mihi vendas, tradas Rutem eo tempora 
quo domiuus ratum habet: traditionis 
tempus inspiciendum,remquemeam fieri. 

S. 2. Etsi possessionis, non contractus 
initium, quo ad mmcapionem perlrnet, 
i.nspici piaGet: nonnunquàm tamen eve
nit, ut non initillm prresentis possessionis, 
sell eausam antiquiorem traditionis, qua: 
Imllam !idem habuit, inspiciamus. Veluli 
circ" parfum ejus IDulieris, quam bona 
iide cœpil possidere: non enim ideo mi
nus capielur USll puer, quod alienam ma-· 
trem, priusquàm enileretur, esse cogna
\' il. idem in servo postlill1i.llio reversa 
dictum est. 

S. 3. Nondnm aditre hereditatis tem
pus llslIcaploni datum est, sive SPl"I'US he
redilarius aliquid com;)ural , sÎve defunc
tus usucapel'e cœperat. Sed hrec juJ.:e 
sÎ;lgulari recepta sunt. 

S· 4· Filillsf.1.milias emptor alienre l'ci, 
cùm patrfIllI:.tmi!ias se iilctum ignoret, 
cœpit yem sibi tradita'nl pnssidere. Cur 
nOI1 capiat usu, eillll boua fides initiD 
possessionis adsit, qUaJl1\is eum se pel' 
errorem es.se arbitrelur ,(lui rem ex eaw,a 
peculia.i quœ~llam nec pos,idere passit? 
ldem dilendum eril, et si ex pall is here
dt!ate all se pervpnÎsse rem e.:nptam non 
levi prreslIlnptione creclat. 

XLI, TITltE III. 
mais il se trouve que l'adrogation que j ru 
faite de la personne de Titius n'est pas 
légale. Je ne crois pas qu'il m'acq,uiert par 
suite de l'administratioll ùe mes biens. Il 
Ile faut pas confundre ce call-ci avec celui 
d'un homme libre que je posséderois de 
bonne foi comme mon esdave: car il a été 
de l'ilJtér~t pùhlic d'établir le contraire dans 
ce dernier cas, à cause du commerce des 
esclaves qui se fait tous les jours. Il arrive 
en eUet fréquemment qll'on acllèle des hom
mes libres pour des esclaves: au lieu que 
les aduptiolls et les ad rogations ne sont ni 
si fréquentes ni si aisées. 

1. 11 est certain que si vous me vendez. 
une chose que je sais Nre à autrui, et que 
lors de la tradition que vous m'eh ü.iles le 
propriétaire ratifie la vente, c'est le temps 
de la IraLii!ion qu'il faut consirIPrer. AmsL 
dans ce cas la cLose m'appadiellt. 

2. Quoiqu'en matière de pre.>cription on 
consdère le temps où la possession a com
IUencé, et non le lemps du contrat, il Y 
a eepf'lH.1;mt des cas où on ne considère pas 
le commencement de la possession aduelle , 
mais où on se rHèle à la cause d'une tradi
tiun plus aucienne ljui a été accomparsnée de 
bonne tui. Par eXemple s'il s'agit de l'enfant 
né dune fille escla\'!' Bon volée j~.t possédée 
de bOlllle foi, cet enlant n'en pouna pas 
moins Nre prescrit, ljuoique le possesseur 
ait su avant la llaiss,H!ce ùe l'entant que la 
mère appartenoit à au trui. li l~lUt dire la, 
même chose d'un e~clave qui, après s'être 
absenté, revient chez son aucien pOilsesseur. 

3. Le temps ljui s'éC(lule pendant la va
cance d'une succession M'ri il la pre.;,crip
tian, soit quïl s'agisse (rlll1 eŒ!'t acheté par 
un esclave dépendant de cette succession 
vacante, ou d'un etreL ljue le déruilt avoit 
déjà t'omll1eucé à possé,ler. Mais c'est ici un 
drvit tout part'culi.:r. 

4. Un fils cie famille a acllf'té la chose 
d'autrni ; il est dev~?llu père dE' famille saus 
le savuir ,. 1.',1 alors il a cummencé à posséder 
cette CJlOs~ qu ad lui a livrre. Pourquoi lie 
pourroil.il pas la prescrire, p\li~'IU'il a été 
de bonne ii)i a:.J comm<~ncement lle sa pos
sessioll, quoique par erreur il ne se crût 
pas alors pn sonne C:ip,!l);e de possé,ler une 
chu.st> cplïi rtcql1errOil il liire de pécule? Il 
fau' dire la même chose s'li cl'cit avec assez: 
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de probabililé qu'uue chose achetée faisoit 
partie de la succession de son père qui lui 
est parvellUe. 

5. Si ulle cllOse donnée en gage vient à, 
être prescl ite par ct'Iui qui la possédait :1. 
tilt'e d'achelpur ou d'héritier, le créancier 
n'en t'st pas moins admis à poursuivre le 
gage. Car, de même que l'usufruit n'est pas 
éteint par la prescription de la propriété, 
de même aussi le gage, qui n'a aucun rap
port avec la propriété, mais qui s'établit par 
ulle convention, ne pourra pas être détruit 
par la prescription de la chose. 

6. Ou a trouvé bon que celui qui ayant 
commencé à prescrire tombe en fureur, 
pui~se consommer sa prescription à quelque 
titre qu'il possède, afin que la maladie de son 
e.'prit ne lui fît pas de tort dans ses biens. 

7. Si le fils ou l'esclave achète dans un 
telllps où le père Ou le maître est prisonnier 
de gUf"l'fe, commence-t-il à posséder? Il 
faut distinguer, s'il acquiert en administrant 
les biens de son pécule la prescriplion 
commence: la captivité du maître n'y porle 
poillt obstacle; parce que, .quand il serait 
citoyen, il ne semit pas nécessaire qu'il eLU 
connoissance de l'acquisition faite par son 
esclave. Mais s'il acquiert hors de l'admi
nistration de son pécule, il n'y aura pas 
lieu à la prescription, et on ne peut p:1S dire 
que la prescription reprenne vigneur potr le 
retour du maltre: car, pour que cela füt 
ainsi, il Hmdroit que ce qu'on voudrait làire 
regarder comme prescrit eût été possédé. 
Cependant si le père mourait chez les enne
mis, comme le Il.lOrnent de sa mort est censé 
arriver au premier moment de sa captivité, 
on pourroit dire que le fils a possédé pour 
lui-même, et en conséquence a prescrit. 

45. Le même au liv. Iodes Réponses. 
La pre.<cription de long temps ne peut 

avoir 1 effet de taire acquérir les lieux:, qui, 
par le droit des gens, sont publics. Voici 
les 'cas où on pourroit traiter cette question: 
Supposez qu'un particulier ayant bâti sur le 
rivage de la 111('r,' sOfieùifice soit détruit ou 
abandonné, et q.u'un aulre ayant belti dans 
le même lieu, le premier veuille lui opposer 
l'exception londée sur ce qu'il a prescrit cet 
endroit, comme l'ayant possédé le premier; 
ou si, p;'fce qu'un particulier auroit pêché 
,eul pendant plusieurs années dans uu cer-
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S. 5. Non mutat usucapio s1lperve.niens 
pro f'llll)[ore vel pro herede, quo mÎnÎls 
pignoris persecolio satva Sit. Ut enil.Îl 
uSlIsfructus usucapi non polest : il:!. per
secl1tio pigno ris , qlllr nulla societate do
minii cOlljungilur, sf'd sola cOllventione 
constiluilur, usucapione rei non perimi
tur. 

S. 6. Eùm qui posteaquàm usucapere 
cœpit, in fUl'orem incidit, utilitate sua
dente reliclum est, ne languor animi 
damnum etÎllm in bonis adterat , ex omni 
causa implere usucapionem. 

S- 7- Si cùm apud hastes dominus au! 
pater agat, servus aut filius emat, an et 
tenere incipiat? Si quidem ex causa pe
culii possedit, usucapionem inchoari. 
nec impedimento domini captivitatem es
Be, cujus scientia non esse! in civilale ne
cessarîa. Si verà non ex causa peculii 
lcomparetur, usu non capi, nec jure post
Jiminii quœsitllm intelligî, cùm priùs es
~'et, ut ql10d llsucaptum dicerelur, pos
sessum foret. Sin autem pater ibi deces
serit: quia tempora captivitalis ex die 
quo capitur, morti jungerentuf, potpst 
dici filium et possedisse sibi et usuce
pi sse intelligi. 

45. Idem lt'b. 10 Responsorum. 
Pra:scriptio longre p05sessionis ad obti

nellda. loca }uris gentÎum publica, COIl

ced i non solet. Quod ita proctldit, si quis 
aedil6cio funditus lliruto, quod in littore 
pos,uerat, aut dereliquerat œdificium, al
terins poste a eodem Joco extrucla occu
pantis dataTQ exceptionern opponat : vel si 
(Jui s, quOd in iIuminis publici deverticulo 
solilu plllribus anl1is piscatus sil} alterum 
eodem jure prohibeat. 
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DICESTE, LIV1\E 

S. I. Post mortem domini serVl1S here
<1ilari.tls peculii nomine rem cœpit tenere. 
Usucartionis primordium erit tempushe
reditatis aditre. Quemadlllodt'Œ etenim 
USUC2r;~tur, qucct ante defunctus non 
possedera! ? 

46. 	 Hermogenianlls lib. 5 juns 
Epitomarllm. 

Pro 501ulo l1s11capit, qui rem debili 
causa reeipil. Et non ümlùm quod debe
tur, sed et quodlibet pro debito solutum, 
hoc titulo usucapi potest. 

47. Paulus hb. 3 ad Neratium. 
Si emp!am rem mihi procurator igno

rante me, meo nomine adprehenderit, 
quamvis possideam eam, non usucapiam: 
quia ut ignorantes llSuceperimus, in pe
euliarilms tantùm rebus l'eceplum est. 

48. Idem !t'h. 2 Manualium. 
Si e:xistimans debere tibi tradam, ita 

dernum usucapio sequitur, si et tu pules 
debitum esse. Aliud si putem me ex causa 
vendîti teneri, et ideo tradam: hie eum 
nisi actio prrecedat, pro emptore l1suca
pia locum non habet. Diver"italis causa 
in illo est: quôd in creteris eausis solutio
nis tempus inspicitur. l\eque interest, 
ctim stipulor, sciam alienum esse, nf'cne: 
,ufficit cllim me putare meum esse n'un 
solvis: in emptione autem et conlracl.us 
tempus inspicitur, et ql10d &olvitur: nec 
potest pro emptore usucapere, qui non 
emit, nec pro soluio, sicut in ca'\eris 
eontraclibus. 

XLI, TITRE III. 
tain endroit d'un fleuve, il vouloit emp~cher 
un autre d'y pêcher aussi bien que lui, sous 
prétexte qu'il auroit prescrit le droit ùe pè
che en cet endroit. 

I. Uu esclave dépendant d'une succession 
vacante a acquis depuis la morl de son maître 
la possession d'une chosl'" t}ui doit enlrer dans 
son pécule. La preseriptiol1 ne commencera 
qu'au moment de l'accpptdtion de la suc
cession. Car commeut pUiIl'roit-on prescrire 
ce que le défunt n'a jamais possède de son 
vivant? 

46. Hermogénien au liv. 5 de l'Abrégé du 
droit. 

On p,'eseril une chose comme l'ayant re
çne en paiement, quand on l'a reçue en 
paiement d'une detle. Elon peut prescrire Il 
ce titre non-seulement ce qui est dù, mais tout 
ce qui a été donné en paiement de la delte. 

47. Paul ait liv. 3 sur Nérat/li-S. 
Si mon procureur m'ayant acheté une 

chose à mon insu en prend possession en mou 
nom, quoiqu'il m'acquiert cette possession, je 
ne pourrai cependant pas prescrire; parce 
qu'il n'y a qu'un cas où on puisse prescrire 
une chose sans savoir qu'on en a la pos
session: c'est quand elle fait partie du pécule 
du fils ou de l'esclave. 

48 Le même au liv. 2 des Manuels. 
Si, croyant vous devoir, je vous donne 

une chose en paiement, il fimt pour que 
vons puissiez la prescrire que vous croyez de 
votre cAté qu'il vous soit de. Il n'cn seroit 
pas de même si je me croyois obligé comme 
vendeur à vous livrer une chose, et qu'en 
conséquence je vous la livrasse; car si vous 
n'a, Îez pas d'~ction contre moi, quoique 
vous ayez cru en avoir une, vous ne pour
rirz point prescrire en qualité d'acheteur. 
La raison de la différence se tire de ce que 
dans les cause·s de posBession différentes de 
la rente, on ne considère que le temps où 
la chose a eté donnée en paiement. On );j'exa
mine pas si, lors de la stipulation, on avait 
connoissance que la chose q!ùm stipuloit 
appartenait à autrui; il suffit que je croye 
'lue la chose est à moi au moment où vous 
me la donnez en paiement: au lieu que dans 
rachat et vente, on considère la baune foi, 
et dans le temps du contrat, et dans le temps 
du paipment ou de la livraison. Celui qui n'a 
pas acheté Ulle chQse IUl peut la pas prescrire 
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en qualité d'acheteur, et il ne peut pas dire, 
comme dans les autres contrats, qu'il ra reçue 
en paiement d'une dette. 

49' Lahéon au liv. 5 des Conjectures almf
gées par Paul. 

Ce qui a été volé ne peut être prescrit 
qu'après qu'il sera rentré sous la puissance 
du propriétaire. Paul: Au oontraire il peut 
se faire que peur être prescl it il faille qu'il 
l'etoume du lllaitre à un autre. Par exemple 
si \'ous me volez un eflet que vous m'avez 
d01l!lf'z en gage, cet effet est infecté du vice 
de vol, el néanmoills il pourra être pres
crit quand il sera rentre sous la puissance de 
moi créancier. 

T 1 T REl V. 

DE CELUI QUI POSSÈDE 

A T 1 T 1\ E D'A ellE T E U R. 

1. 6aius au /t'J!. 6 sur l'Edti provincial. 

CH,U [qui a payé d'une chose demandée en 
justice l'estimation ordonnée, possède la chose 
à titre d'acheteur. 

2. Paul au liv. St; sur l'Edit. 
On posôède li titre d'acheteur, quand on 

a vél'itablemenl acheté; il ne suffit pas que 
quelqu'un croye posséder à titre d'acheteur, 
il fîwt que l'achat ail précédé réellement sa 
possession. Cependant si j'ai cru vous de
voir une chose, et que je vous la livre sans 
(lue vous ayez connaissance qu'elle est à 
autrui, rous poutrez la prescrire. Pourquoi 
dOliC n'en est- il pas de mème dans le cas 
où je vous aurois livré une chose ~cro'yant 
"ous ravoir vendue? Pourquoi ne p01Kvez
"ous pas en ce cas la prescrire? C'est que 
dans tous les contrats, excepté la vente, 
on ne considère que le temps de la tradi
tion. Ainsi, si je stipule de vous une chose 
que je sais être à autrui, je la prescrirai, 
si j'ai cru qu'elle étoit à vous quand vous 
me l'avez livrée. Mais dans rachat et vente, 
on considère en outre le temps du contrat. 
Ainsi, pour pre~crÎre, il faut avoir acheté 
de bonne foi, et avoir acquis la possession 
de bonne foi. 

J. 11 faut distinguer le titre de posses
$ion du titre de prescription: car on peut 
clirf! avel.: raison que quelqu'un a réellement 
acheté, mais de mauvaise f€li. Aimi celui 

49' Laheo 	 lih. 5 Pithanon à Paulo 

cpitomatomm. 


Si quid e5t subrcptllm, id llsucapi non De re subrep~lÎ; 
potest ,antequàm in do;nini poteslatem 
pervenerit. Paulus: Imù forsitau et oon
tri!. Nam si id quod mihÎ piguori decle
ris, subripueris , erit ea res fllrtiva tacta: 
sed simul at<'{ue in meam potestatem v&
llerit, usucapi poterit. 

T 1 T U LUS 1 V. 

PRO E M P 'l' 0 R E. 

J. Gat'us I/b. 6 éld Ediclum provinciale. 

Po S SES SOR qui litis œstimationem De li tÏs oos.l1
obtulit, pro emp!ore incipit possidere. n. .. tione. 

2. Paulus lib. '54 ad .Edictum. 
Pro emptore possidet, qui reverà emit: De titu!" 6pi

nalo. De hon'nec sufIicit 	 tantùm in ea opinione esse !ide. 
cum , ut pulel se pro emplore p03sidere, 
sed debel clialll subesse causa emptionis. 
Si lamen existimans me debere , tibi igno· 
fanti tradam, usucapies. Qllare ergo, et 
si putem me vendidisse, et tradam, non 
capies usu? Scilicet, quia in creteris con
tractibus sllfficil tradilionis tempus. Sic 
denique , si sciells stipuler rem alienam, 
uSl1capiam; si cùm Iradiiur mihi, existi
mem iUius esse. At in empli one et illud 
tcmpus inspicitur, quo cmÜrahitur. 19i~ 
tur et bona fide emisse debet, et posoes
siollcm bOlla fide adeptus esse. 

S. 1. Separata est causa possessioni~, 
et llsucapionis: nam v~rè dicitm quis 
emis5e, sed mala fide. Quellladu'lOdnm 
qui sciens alieuaw rem emit 1 PlO emplortJ 

) 
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Dl! eonllîtione. 
Deerrore. 

Dale!;. cem
maso ria. 

De in.liem ad
dictione. 

De l'acto, lit 
li rrs dl'iplicuerit 
i.tra dietn cer
tUtU J inel1,1,pta 
Si;l. 

possidet, lièet usu non capiat. 

S. 2. Si sub condilione emplio facla 
sit, pendente conditione emptor usu non 
capit. Idemque est; et si putf't cOlldilio
!lem extitisse, qure nonrlum extilit. Simi
lis est enim ei qui pulat se emi~se. Con
tîà si t'xlilit, et ignoret, potest dici Sf'

cundùm Sabinum, qui polius slIbslantiam 
intuetur, quàm opinionem, lIslIcal,f're 
eum. Est tamen nonnulla diver5ita~, ll'Hld 
ibi cùm rem pulat alienam, q Ua' sil ven
clitoris, affectionem emptoris habpal. At 
cùm nonrlum pula! condltionem extitis~e, 
quasi nondum pulat sibi emiss!", Quod 
apl'rtiùs qua-ri potest, si clun df'fuudus 
emisset, heredi ejus trarlatur, qui Ilf'sciat 
defunctum emisse. sed ex alia causa sibi 
tr.di, an usucapio cesset? 

S.3. Sabinus, si sic empta sit, ut ni si 
'Pecunia inlra diem cerlUlll solula esse!, 
inf'mpta res fieret, non llsucapturu nt , 

nisi persoluta pecunia. Sed viLlpamus. 
u!mm conditio sit hoc, an convpnlio, Si 
conventio est, magis soivelur, llllàm im
plebitur. 

S. 4. Si in diem addictio fada sit ( ill 
est, lIisi si quis meliorem conditionem 
attulerit), perfectam esse emptionem , et 
fructlls emptoris effici, et llsucapionem 
procedere Jlllianus putabat : alii et hanc 
sub conditione esse contractalO. lIle non 
conlrahi, l'cd resolvi dicebat. Qure sen
tentia vera est. 

S. 5. Sed et illa emptio pura est, uhi 
conv€nit , ut si displicuerit Îll!ra diem 
certum, inempta sit. 

qui achète une chose qu'i! sait ne point ap
partenir au vendeur, possède hien à titre 
d'acht'teur, mais il ne peut pas prescrire. 

2. Dans les ventes conùilionneUes, l'ache
teur ne presClit pas taut que la condilion 
est en suspens. Il en est de même s'il croit 
par erreur que la condition soit arrivée, 
quoiqu'elle ne le soit pas. On peut le com
parer en ce cas à celui qui croit avoir acheté, 
quoiqu'il n'ait pa'! acheté. Au contraire si la 
condition était arrivée à J'insu de l'acheteur. 
on pourrait dire, suivant Sabin, qui con
sidère plus la nature des choses que l'opi
nion, que l'acheteur pourroit prt"scrireo. Il 
y a cependant dans ces dt'IL'{ cas quelLlulJ 
difIërence : c'est que dans le premiet' ca~, 
il croit que la chose n'est pas au vendeur, 
quoiqu'elle soit réellement li lui, ce q ni ne 
l'empêche point de se regarder comme ache
teur: au lieu que dans le second cas, en 
pensant que la condition n'a pas existé, il 
pense qu'il n'a point encore acheté. Cette 
question sera plus claire dans l'exemple sui
vant: Un défnnt a acheté une chose; la pos
session a été délivrée à son héritier, <lui 
ignore que le défunt l'a achetée, mais qui 
croit qu'on la lui donne à tout al'.tre titre: 
dira- t-on qu'il ne peut pas la prescrire? 

5. Sabin pense que si une chose a ét6 
l'endue sous la loi que la vente serait lIulle 
faule de paiement du prix dans tel temps, 
eHe ne peut être prescrite par l'acheteur 
qu'après qu'il a payé le prÎx. II taut pour~ 
tarit examiner si cette toi est une condition 
ou une clause de la vente: car si c'est une 
dallse de la vente, l'acheteur en payant 
acquittera la clanse plutot qu'il n'accomplira 
la condition. 

4. Si la venle a ~té faite SOllS la clan se 
qu'elle seroit résiliée si OH trou voit un meil
leur prix de la chose dans tel temps, Julien 
a pensé que la vente était parfaite dans son 

) 	 prillcipe: en sorte que les fruits de la chose 
appartenaient à l'acheteur, et qu'il pouvait 
ple~c!ire ; d'autres ont pensé que cette vente 
étoit conditionnelle. Julien disait que cette 
clause I:-e tr)rmoit pas un contrat, mais que 
c'étoit une clause résolutoit'e du contrat; et 
ce seniÎmf'nt est juste. 

5. La vente n'est pas censée non plus 
conditionnelle, si on con vient que dans le 
cas où la chose déplairait dans tel temps le 
vel;,deur la reprendra. 
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6. J'ai acheté l'esclave Stichus; on m'a 
livré par erreur il ~a place l'esclave Damas. 
Priseus dit que je ne pourrai p:fS prescrire 
cet esclaye, parce qUf' je ne peux pas pres
crin,; à 1itre d'aclll'teur ce que je n'ai point 
acheté. Mais il pense que si on a ::\<.:helé un 
terrain, et qU'OD ait possédé une plus glande 
mesure, on pourra par une longue posses
sion pre~crire le tout; parce {Iu'on pos~ède 
ce tenain en totalité, eL 110n chaque portion 
en particulier. 

7. Vous avez acquis les biens d'\:In par
ticulier chez lequel on avoit déposé dt's es
claves. Trébatius dit que vous ne prescrirez 
pas ce~ es~laves, parce que vous ne les avez 
pas acnelcs. 

S. Un tuteur, dans la vente faite à ren
clJèl e des biens de son pllpi1le, a acheté un 
t'fiel <lu'll croyoit lui appartt'nir. Servius 
pensf' lju'il peut le pl'f'scrire; et on s'est 
raugé à son opinion, parce qu'on a pl"llsé 
que Je pupille ne soufli'oit pas de tort, puis
qu'il trou voit en son tuteur un Il-. heteur 
qui offroit plus que les autres. Et si le tu
teur Il acheté cel efi'et à un prix trop bas, 
il sera tenu d'en répondre dans son comple 
de tutf'lIe, comme s'il l'avait lui, m'\J1le alt
jugé il un aulff' 11 III! trop OêiS prix, On dit 
que l'empereur Trajan ra décidé ainsi dans 
lUIe COlJ:.titu tion. 

g. Plusieurs pensent aussi qu'lm fondé de 
procuration ljui achète un effet t~.i~allt pdrtie 
df'S bi(>ns de son constituallt, \'emh.s 11 l'en
chère, peul le prescrire: ce qui a été reçu 
pal' ulle raisond'utililé puoliqt.e. La' même 
rai~(;n a lieu à t'égard de celui qui Il'allrvit 
POilll de procll! alioll d un absent malS qui 
se seroil n.f>!é de Ses aJldircs en se punant 
tort pOli r 1li i. 

10. Si votll' e,clave achèle des bipns de 
son pécule UIH' CIW~(, quil sait appartenir à 
antrui, \'GUS ne pOllrtez pas la prescrire, 
quoiqlle '(Jus iglluri,';o t[u'elle appart~nne 
à auln!i. 

l ,. Cel,f' €-nit qVf) si mon t'selave ac
Cjuiert pour WH pecule la pt.s;ession d'une 
d,(.se à mon insu jl:' puis la pi pscrire. Sïl 
ne lactp,ip; t pas pour son péGlI){~, je ne 
puis pl t:scfÎ.rt' qu aul2.r.t que j'ai COllllOÎ.sSi1l1ce 

{lU'il a acqlüs cette po,,~e~si('n. El si lLi pos
sfs,ion de l't'Sel,l ve ("~t vi:::ipuse dam so~ 
principe) la miennt l't!/il aus.si. 

S. 6. Cùm Stichum emissem, Dama 
per ignorantiam mihi pro eo traditus est. 
Priscus ait, usu me eUln non capturum: 
quia id quod emptum non sit, pro emp
tore usucapi non pote~t. Sed si rundus 
emplus sit, et arup!iores fines poss€ssi 
sint, totunlJongo té'nlpOre capi : quoniam 
ulliversilas ejus possideatur, non singulre 
partes. 

S. 7. Ejus bona emisti, apud quem 
mancipia dpy()sita e!ant. Trebalius ait, 
usu te non captUlum: quia empta non 
sint. 

S. 8. Tulor ex pupilli auctio~e rem 
qnam ejus pl'Iahat esse, emit. Servius ait 
posse eum uSlIcëpere: in cnjus opinione 
dpcursum est, eo quùd deieriOf callsa 
pllpilli n()n fit, si pimis l~abeltt empto
It'Ill Et si millu, Îs ('nwrit, tulelm jlldicio 
tem'bitur, ae bi a.ii minoris addixisset. 
Idque et il divo Trajauo constitutum di
cil ur. 

S. 9' Procuraf<'>rpll1 qlloque, qui ex 
auclione qu!tm mandatu domini facit, 
emerit, p1t'rique plltant, utilitatis causa 
pro emplOie usucapturum. Idem potest 
dici, tt si negotia domini f!;erpn~ ignorau
lis emerit, prop!er eandem u!ilitalt:m. 

5. [o. Si servus luus peculiari nomine 
emat rem quam scit alienam, licèt lu 
ignores alienam esse, tamen usu non ca
pies. 

S. 1 J. Celsus scribit, si servus meus 
pE'(~uliari nomine apiscalur possessionem, 
id l'liam ignorantem me ustlcupere, Qnod 
si non pEcu!iari /lomine, non nisi scit'lI
tem I1'le. Et si vitiol>è (;œperit possiùerll', 
mt:am v~liosam esse possessionem. 

De tradition. 
iei non ~mpt$ 
pro re empt;. J 

vet u na cum ra 
Ernpla. 

De del'a.l,!@'. 

De tut/lf'O, 

V.I prncura
tore emeul". 

D. ,eno. 
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g. pU{lillo ,en· 
d~nt~ ! Je errore 
juris vel r<cti. 

n" r~rî()So 
"'Jndente. 

[,, 

De fI(l (rai 'Hl.
.ap!t\~HU, veu
~''!Jtte. 

S. 12. Pomponios quoque in his, qure 
Domine domini possideantur, domini po
tiùs quàm servi voluntatem spectandaln 
ait. Quàd si peculiari, tune mentem servi 
qurereudam : et si servus mala Sde pos
sideat, eamque dominus nanctus sit, ut 
suo nomine possideat, adempto putà 
peculio: dicendum est, ut eadem causa 
sil possessiouis: et idco usucapio ei non 
magis procedat. 

S. 13. Si servus bona Bde f'merit pecu
Hari nomine, ego, ubi primùm cognovi, 
sciam alienam: processuram usucapio
nem Celsus ail: illitium enim possessionis 
sine vitio fujsse. Sed si eo ipso tempore 
quo emlt, quanquam id bona fide taciat, 
flgo ahenam rem esse sciam , usu me non 
capturum. 

S' r4, EtsÎ, quod non bana Bde ser
vus meus emerit , in pactionem liherlatis 
mihi dederit: non ideù me magis usucap
furum: durure enim primam causl1m pos
sessionis idem Celsus ait. 

S. 15. Si à pupilla emero sine futoris 
uuctorilate , quem puberem esse putem: 
dicimus usucapionem sequi : ut hic plus 
sit in re , quàm in existimatione. Quùd si 
scias pupillum esse, putes tamen pupillis 
lieere Tes suas sine tutoris uuctorÎ tate ad
ministrare, non capies usu : quia juris 
error nulli pradest. 

S. 16. Si à furioso, quem pu tem sanre 
mentis, emero : constitit usucapere utili
fatis causa me posse, quamvis nu lia esspt 
emptîo : et ideà lleque de eviclione aclia 
nascitur mibi, nec Publiciana compelit, 
nec acc:;s~io posliessionis. 

S. 17. Si eam rem qnam pro emptore 
usueapiebas, scienti mihi alien<lnl esse 
vendideris, non capiaUl usu. 

1 z. Pomponius écrit aussi que dans les 
choses qui sont possédées par un esclave au 
nOm de son maltre 1 on fa.it plus d'atlen~ 
tion à l'intention du maître qu'à celle de l'es~ 
clave, Si l'esclave possède une chos~ conllue 
faisant partie de son pécule, c'est alors j'in
tention de l'esclave qn'on considère: en sorte 
que si l'esclave possède de mauvaise «Ji, 
et que le maître reprenne cette possession 
pour la garder en son nom, par exemple en 
ôtallt le pécule à son esclave, la possession 
continue avec sa cause: ce qui tl'lit que le 
maître ne pourra pas prescrire. 

13. Si mon esclave a acquis de bonne fvl 
la possession d.'une chose tfui doit entrer 
dans son pécule, et que dès que j'ai su son 
acquisition j'aie eu connaissance que li!!. chose 
qu'il possédait ~toit à autrui, Celse pense 
que la. prescription aura lieu; parce que \" 
possession n'a point été vicieuse dans sail 
principe. Mais il pense que si dans le temps 
même où mon esclave acquerrait de bonne 
foi la possession de cette chose, j'ai su qu'elle 
appartenoit à al!ltruÎ, je ne pourrai pas la 
prescrire. 

r 4. Si mon esclave me donne pour ra
cheter sa liberté un effet appartenant}l autrui, 
qu'il a. acheté de mauvaise foi, je ne pourrai 
point prescrire cet effet, sui vant Ct'Ise; parce 
que c'est toujours la première possession 
vicieuse qui continue dans ma personne. 

15. Si j'achète d'un pupille sans l'auto
risation de son tuteur, parce que je le crois 
pubère, la prescription aura lieu: en sorte 
qu'on considère ici plus l'opinion que la vé
rité. Mais si, pensant que Je vendeur est 
pupille, vous croyez que les pnpilles peu
vent aliénl?r leurs effets sans l'autorisation 
de leurs tutt'urs, vous ne prescrirez pas, 
parce que l'erreur de droit ne sert à per· 
sonne. 

16. Si j'ai acheté d'un furit"ux que je 
croyois être de bons sens, l'utilité publiqne 
a f~{it décider que je pourrois prescrire, quoi
qu'en ce cas rachat et venle soit nulle. Ainsi 
l'acheteur n'a point l'action en garantie, ni 
l'action Publicienne, et il ne profite pas de la 
posses~ion précédente du vendeur. 

17, Si v'Ous me venJrz une chose que vous 
étiez en train de prescrire à titre d"acheteur , 
et que je sache qu'elle ne vous appartient 
poi.nt, je ne pourrai pas la prescrire. 

IS. 
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IS. Quoique l'héritier immédiat du dé
funt n'ait point eu ld possessioll d'une dose 
que le défunt possédoit, la possessioll dn 
défunt servira à un héritier ultérieur de ce 
même défunt. 

19, Si le défunt a acheté de bonne foi, la 
prescription aura lieu en fàveur de l'héritier, 
quand même il serait de mauvaise loi. Il 
Hmt dire la même chose de ceux qui suc
cèdent à un autre titre universel, comme 
sont les fidéicommissaires, à qui 'une suc
cession est remise en vertu du sénalus
consulte Tréhellien, et ceux qui succèdent 
par le droit prétorien. 

20. L'acheteur se sert pour prescrire du 
temps où la chose a été possédée par le 
vendeur. 

.2 1. J'ai acheté une chose appartenante à 
autrui; pendant que j'élais en train de la 
prescrire, le propriétaire me l'a redemandée. 
Ma prescription n'est point interrompue par 
la simple contestation en cause. Mais si j'ai 
mieux aimé payer la condamnation, Julien 
pense que la cause de ma possession est 
changée. Il en est de même si le propriétaire 
fait donation de la chose à celui qui ne l'a
voit pas achetée du véritable maître. Ce sen
timenl est vrai. 

5. [Tlpien au li". 75 sur l'Edit. 
Celui qui paye l'estimation de la c110se 

prononcée en justice est regardé comme 
acheteur. 

4. Jm!olénus au li". 2 sur Plautius. 
L'acquéreur d'un fonds savoit qu'une par

tie .n'appartenoit point au vendeur. On a 
décidé qu'il ne pourroit rien prescrire dans 
tout le fonds. Je pense que cela n'est vrai 
qu'autant que l'acquéreur a ignoré quelle 
partie du fonds étoit à autrui. Car je ne 
doute pas que s'il a su qu'un certain terrain 
en particulier n'appartenoit point au ven
deur, il ne puisse prescrire le reste. 

1. Il en est de même si celui qui a acheté 
un fonds eu entier sait qu'une portion indivise 
appartient à autrui. IL n'y a que cette portion 
qu'il ne pourra pas prescrÎre; mais il peut 
acquérir la possession des autres portions par 
la prescription d'un long temps. 

5. Modestin au liv. 10 du Digeste. 
Je vous ai donné une chose en gage; en

suite je vous rai volée; et depuis je l'ai 
'l'orne PI. 

S. 18. Etialll heredi lllleriori defnocti 
pGsse:;sÎo [ll'ol!(>r.t : quam"is medius herc:> 
posse~slOnem ejus liauctus non sit. 

S. 19, Si defundus bona ficie emerit, 
usucapietur res, quam\ is herC's seit alie
nam esse, Hoc et in bonol'Um [lossessione, 
et in tideicommissariis , quibus ex Tre
belliano restitllitur hC'relblas, cccieriMlllc 
prœtoriis successoribus observalum e.>t. 

S. 20. Emplori tempus venditoris ad 
tlsucapionem pl'ocedit. 

S. 21. Si rem alienam emero: et cùm 
usucaperem , eandem rem dOlllinus ft me 
petierit, non înterpellari usucapionem 
meam litis conteslalione. Sed si lilis resti
matiollt'lll sufi'erre maluerim ,ait Julianus. 
eausam possessionis mulari ei qui litis 
œstimalionem sustulerit. ldf'mqne esse, 
si dominus ei qui rem emissel à non 
domino, donasset. Eaque benLentia vera, 
est. 

5. Ulpianus lib. 75 ad Edielun!. 
Litis œstimatio similis est emptioni. 

4. Javolenus lib. 2 tI:l; Plautz'o. 
Emptor fundi partem ejus alienam non 

esse ignoraverat. Respollsum est, nihil 
elllll ex eo fundo longa possessione cap
turum. Quàd ita verum esse exi.stimo, si 
qure pars alienœ esset in co fundo, emptor 
ignoraverat. Quod si certum locum esse 
sciret, reliquas partes longa possessione 
capi passe, non dubito. 

S. 1. ldem juris est, si is qui fotum 
fundum emebat, pro indiviso partem ali
quam alienam esse scit. Eam eaim dun·· 
taxat non capiet : creterarum partium non 
impedielur longa possessione capio. 

5. Modestinus l/b. 10 Pandectarum. 
Si rem quam tibi pignoravi, subri. 

puero, ea.tllque clistraxero 1 de usueapione 
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n~ ~e"-t'·':,Jt!!."; 
I){:~!o;,; jJi'';l:~5. 

De! liti.~ ~Ol"
te,,!atione~ üe 
douatLon«. 

ne liti. ;:e'li... 
matlOue. 

De emptore, 
qui sclcL:lt par
teltl esse alieuall\ 

o~ pig'l.re SII1'. 
repto. 
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De precArio. 

ne emptore 
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d.un ex rtbu'-' 
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nas, 

n~ lempore 
,a~uo. 

De parf~ fumJo 
.,\im ClUpto ad
'Îlla. 

ne eo 'lui 
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e~l.:l; et HallU 
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dllbilatum est. RI verins est utililer ce
dere tempora usucapionis. 

6. Pomponius lib. 32 ad Sabùwm. 
Qui, cùm pro herede vel pro emplere 


usucapere! , p~"ecario roga\1Ît, uSllcapere 

non po!est. Quid pono inter eas l'es in

teresl: cùm litrubique desinal ex prima 

causa pos~idere , qui precario vult ha

bere? 


S. 1. Si ex df'cem sf'nis qnos eme

rim, aliquos pntem a!ienas, et qui sint 

sciüm, rfliqHos llsucapiam. Quùd si igno

rem qui bint alielli, neminem uSllcapere 

pOSSll.Ul; 

S. 2. Post mortem ejus qui 'hominem 

emerit, explt'to tempore, qllod defuisset 

ad usucapionem, quamvis eum hominem 

heres possidere non ('œrisset ,fiet tamen 

ejus : sed ita hoc 1 si nemo eUlll possedis

set. 


7.•Tulianus lib. 44 Digcstorum. 
Qui fundum pro emptore possidebat , 


antequam diutinam possessionem imple

ret, decessit : servi, qui in possessiollelll 

relicti i'uerant, discesserunt relinquendre 

ejus gratia. Quœsitum est 1 an nihilomi

llUS her'?dî tempns longiÙ possessionis 

procedere potes! ? Respondit, eliam drs

cedelltibus servis hoc tempus heredi pro

(Çedere. 


S. r. Si fundum Cornelianum pro emp
lore longa posst'ssione capiam, et partern 
ex vieini fundo {'i adjiciarn: l!trum eam 
quoque parteill reiiqllo tempare pro emp
tore capÎam, an integro statuto tempore? 
{{espondi : ParléS qUa:! cm ptioni fundi 
adjicilllllur, propriam ac sf'paciJtam con
rlitionem habent : et ideù possessionem 
quoqne earnm separalirn nancisci opar. 
1ere, et longam possessionem earum in
iegro slatute tempore implerio 

S. 2. Sf'rvus mens Titio mandavit ut 
rundulll ci emeret: eique maollmisso Ti
tius pc,s5cssionem tradicllt. Quœsitum est 

XLI, TITl\E IV. 
venou(". L'acquéreur pourra-t.illa prescrire? 
Cette question a fait diflicullé. 1\'1 ais il est 
plus probable que la prescription aura lieu. 

6. Pompol/lus au lù,. 32 sur Sabi'rt. 
Celui qui, étant en train de prescrire à 

titre d'héritier ou d'acheteur, a recu la chose il 
titre précaire, ne peut pas prescrire. En effet. 
quelle diHërence peut-il y avoir à cet égard 
entre le litre d'Jlét'Î!icr ou d'acheteur, puisque 
cf'lui qui reçoit la chose à tilr!' précaire cesse 
de posséder en vertu de son p:emier titre? 

1. Si de dix esclaves que j'ai achetés, je 
crois qu'il yen a quelques-uns apparlenans 
à autrui, et que je les connoisse, ie pres
crirai ~cs autres. Si j'ignore lesquels d'en
tre eux appartiennent à autrui, je n'en peux 
prescrire aucun. 

2. Le temps de la prescription étant écoulé 
depuis la mort de celui qui a acheté un 
escla\'('~, cet esclave appartiendra à l'héri
tier, quand même il ne l'aUl"oit pas possédé, 
pourvu qH'Ull autre ne rait pas possédé in· 
termédiaireruent. 

7. Jdùm au lh,. Li 'Î du D/geste. 
Un particulier qui possédait un fonds à 

titre d'acheteur est mort a\'ant d'avoir rempli 
le temps fixé pour la longue prescription; 
ses esclaves qtlÎ étoient restés cn possession 
de ce tonds en sont sortis dans l'esprit d'a
bandonner la possession. On a demandé si 
le teliups de la longue possession continuait 
néanmoins pour l'héritier? Julien rép0ll'J 
que ce temps continue au profit de l'hé
ritier, quoique les esclaves aient aban
donné la possession. 

J. Je possède à titre d'acheteur le fonds 
Cornélien, de manière à le prescrire; j'y ai 
ajouté une portion du fonds voÎsin : pourrai
je aussi prescrire ceite portion daus le temps 
qui me re~te à titre d'acheteur, ou du moins 
la pourrai-je prescrire dans le tE'mps fixé 
par la loi? J"ai répondu: Les portions ajoutées 
au f,lllds acheté ont une condition propre 
et distincte du fonds ache lé , en conséyuence 
il fi1llt en acquérir la possession à part, et 
on pourra les prescrire en remplissant le 
temps entier fixé pour la longue prescrÎp
tion. 

2. Mon esclave a chargé Titius de lui 
acheter un fonds; la possession de ce fùnds 
lui a été livrée par Titius depuis 'Ille je 
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l'ai affranchi. On a demandé si cet esclave 
pourroit prescrire par la tangue possession? 
J'ai répondu qu'en ce cas, si Tilius en lui 
livrant le fonds sa,'oit ou ignorait que je lui 
avoii accordé un pécule, cet esclave pour
l'Oit pl t'scrife; p2.rce que cet esclave sait 
ou doit savoir que je ne lui ai point accordé 
de pécu!e; et par conséquent on peut le 
comparer à celui <lui se donne pour créancier. 
Mais si Titius sait que je n'ai point accordé 
de pécule à l'non esclave, il est censé lui 
avoir fait une donation plutôt que lui avoir 
donné en paiement un fonds qu'il ne lui 
devait pas. 

5. Si un tuteur vole un effet appartenant 
li son pupille et le vend, la prescription 
n'aura pas lieu avant que reflet soit retourné 
en la puissance ùu pupille. Car le tuteur 
n'est regardé comme maître à l'égard des 
biens du pupille, que lorsqu'jlles adminis
tre fidellement, et non quand il veut dé
pouiller son pupille. 

4. Si après avoir acheté de bonne foi un 
fonds appartenant à autrui, on vient à en 
perdre la possession, et que dans le temps 
où on la recouvre ou sache (flle la chose 
est à autrui, Oll ne pourra pas I~ prescrire; 
parce que la seconde possession est vicieuse 
dans son principe. On ne peut pas com
parer ce cas·ci à celui ùÙ l'acquéreur croit 
en achetant que le tonds appartient /lU ven· 
deur , mais sait, lors de la tradition, qu"il 
est à autrui: car lorsque la possession a été 
perdue, il tiwt considérer le principe de !.<l 
possession recouvrée de nouveau. Ainsi, si 
celui qui a vendu une chose appartcnante 
à autrui la reprend comme vicieuse de l'a
cheteur , qui sail qu'elle appartient à au
trui, il ne pourra plus la prescrire, quoi
qu'il fût dans le cas de la prescrire avant 
de la vendre. Il en est de mÊ'me de celui 
qui ayant été expulsé d'ull fonds par vio
lence, en recouvre la possession dans un 
lem ps où il sait que celte possession appar
tient il autrui. 

5. C€'lui qui achète d'un homme 11 qui il sait 
que le préteur a. défendu de vendre, parce 
qu'il le soupçonnait de n'être pas v~ritable
ment héritier, ne pourra pas prpscrire. 

G. Si "olre fonJ~ de procuration vend 
pour trenle pièces d'or un de vos fonds 
dont il auroit pu tirer cent pieces d'or 1 

A TITnE D'ACnF.TEuf,. 54-1 
an longa posspssione caperet ? Re~pondit, 

si servlls meus ma.ndüverit Tirio ut fun

dmn emeret 1 et lllalHlllli,so ei TItius fnn

dum tradiderit, cùm putare! et peculiulIl. 

~concessum esse, "el eLiam cùm igno

raret peculium coneessum Hon e"'Se : ni

hilominùs servum diutina possessione ca

pere: quia aut seit servus peeulium 1>ibi 

concessum non esse, aut scire dehet : et 

per hoc similis est ei qui se credi(orem 

esse simulat. QuM si scierit Titius pecu

lium manumisso concessum non esse, 

donare potius ql1àm ind~biLum rundum 

solvere inlelligeudns est. 


S· 3. Si lutor rem pupilli subripuerit, D~ tu!or~. 

et vendideri,: usucal"io non coutiilgit, 

priùs quàm res in poLeslatem pupilli re
deat. l\am tutor in re pupilli !urw domini 

loco habetur, cùm tll telam ad!llilli~trat. 

non cùm pupillum spoliaI. 


s· 4. Qui bona fide alienum fundultl De bona fir~. 
emit, et possessionem pjus amisit; deiude 
eo tempore adprehendissl~t, quo sei! rem 
alienam esse, non c<l!,!el \ongo tempo!'e ; 
Cluia jnitium secundœ possf's~i anis \'ilio 
non carebit. Nec similis est ei qui emp
tionis quidem tempore plltal fUlldultl ven.. 
dentis esse: sed cùm tradilur, seit alie-
Dum esse. Cùm enim semel amissa fuerit 
possessio, initium rursus recuperatœ pos
sessionis spectari oportet. Quare si eo 
tempore redhibealur homo, quo ernptor 
sei! alieHlllll esse, uSl1capio non COli tin
git : quamvis ,an!t'qllam venderel , in ea 
c<.Iusa Cuerit, ut llsucapereL Idem juris est 
in eo qui de funùo dejectus , posseS:;Îo
nem per interdictulll recuperavit , SciOOli 


jaru aHemun esse. 


g. 5. Qui sciens emÎt ab co quem pral- De pr~hihit« 
tOI' ut SlIspectuUl heredern deminuere ve~ ùeuüuuele. 
tl1it, usu non capiet. 

S. 6. Procurator tu us si fl1ndml1 ql1em D~ procur3tore 
ccntum au reis vendere pote rat ,ad,lIxerit vŒdeute. 

trigenta aureis in hoc solùm 1 ut te damno 
H* 
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adficeret, ignorante emptore: d ubilari non 
opcrtet, (Jilin emploI' longo tempore ca
piat. l\am et cùm seiens quis alienum f"uu
(L,in \'endidi[ iglloranli. non interpeliatnr 
longa l~ossessio, Quôd si emptor eum pro
(;uralore collusit, et cmu pnl"'mio corru
pil, quo viliù5 mercaretur, uon intellige· 
fur !Jonre Bd fi emploI', Hec longo LclllpOl'e 
c<1pirl. El si ad lel SilS pe!enlelll domimlln 
"[lii cœperii excepti(llli? "ci 1ioltmlale cfus 
~'(,IIiI;lœ: replicationcm doli ulilem fulu
raal. tsse. 

S. 7· Furliva l'CS llon intelligilur re
c1iislIe in domini poteslatem, quamvis pos
sidere filJll , si modo ignoraverit subrep
tam s;bi esse. Si igitur servum qui. tibi 
subn:pills erat, ignoranli tihi luum esse, 
pignori dedero, et soluta pecunia eum 
'l'dia nndidero: Titius usucapere non 
poterit. 

g. 8, I.iher homo qui bona Ede nobis 
servit, hisdem nlOdis ex re noslra adquirit 
nob!s, quibus per sernnn noslrum adqui
Tcce soiemus. Quare sicut traditione, ita 
ml1capione rem noslram faciemus, inler
nniellle lihf'l'Lt persona: et si peculii no
mine, quod nos sequi debet , emptio con
tracta luerit, eliam ignorantes usucapie
mus. 

8. Idem lih . .2 ex !lfiilido. 
Si quis ellm seiret venditorem pecu

niam statim eonsumpturum, senas ab 
130 emisse! : ]l[eri4ue responderunt, eUlll 

llÎllilomÎrdls Lon:!. fide enJptorem esse: 
idque n'rius f'st. Quorr,odù enim mala 
fide emisse "idelllr, qui 11 domino emit? 
l1Îsi torli: et is qui il luxurioso, et prolilJus 
scorlo daluro peclluialll j sentis cll1it, non 
u$Ucapiet. 

X I, l, T 1 T 1\ E 1 V. 
dans la seule intention, non conllue de J'a
cheteur, de vous faire du pr~judice, il n'y 
a point de donte que l'acheteur P';~ut pres
cri re : car, dans le cas même où un posses
seur (le mauvaise foi vend un tonds li un 
acquéreur de bonne roi, la pre.icriptioll n'l'st 
})o;nl interrompue, Mais si l'achetel1l' s'en
tendait avec le foudé de procuration, et l'a
voit corrompu par argent pour avoit'la chose 
h bas prix, on ne le regardera pas comme 
élant de bonne f()i, et il ne pourra pas pres
crire. Dans le cas même où il vou droit op
poser au maltre qui réclameroit sa chose 
une exception fondée sur ce qu'elle lui a 
été vendue de 8011 consentelllent, le maitre 
pourroit lui tournir une réplique tirée de 
son dol. 

7, Une chose volée n'est point censée être 
retournée sous la puissance de son maitre, 
quand même il la posséderait, s'II ignore 
qu'elle lui a été volée. Ainsi, si je VOliS donne 
en gage votre propre esclave qui vous a 
été volé, et que vous ignorez èlre il vous. 
et qu'après vous avoir payé ma delle, je 
vende eet esclave à. Titius, Titius ne pourra 
pas le prescrire. 

S. U ne personne libre que nous possédons 
de bonne t()i comme notre esclave, {IOUS 

acquiert, en administrant nos biens, des mÈ'mes 
manières dont nous acquérons ordinairement 
par nos esclaves. Ainsi, de même que nOllS 

acquerrions par cette personne libre la pro
priété d'une chose qui lui 5<"'oit li vrll,~ par 
le véritable maîtl'e, de mÈ'me a'h,i si ta chose 
ne lui a pas été livrée par le vprilab1e IlJ:1itre, 
nous pourrons l'acqLlérir pur la \lni", de la 
prescription; et si celle p<:rsonne 1 ibre, pos
sédée eomme esclave, anluierl en vprtu du 
pécule que nous lui aVülls concédé. et y'ui 
nous suit toujours, la prescription aura lieu 
même à notre insu, 

8. Le m€y1e au liv. 2 sur Jl1ùzicius. 
Si un particulier achète des /?sdaves d'un 

homme qn'ill'ait devoir disiiper le prix, piu
sieurs ont peusé avec raisof1 qu'il n'en étoit 
pas moins achel\'tlf de bonne toi, Car comment 
sUPlloser de la mauvai,e li)Î dan.;; tm homme 
qui achl.'le du \ éritahie maître? à mOlilS pour
tant qu'il n'achète d'un homme débauché et 
sRehant qu'il est prêt 11 donner l'argent à une 
fille de mauvaise collduÎte : car alors il n@ 
prescrira pas les esclaves. 
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9. Tc mâme au Ù'v. ') sur Ursé!us·Fùox. 
Celui 'lui ft reçu de son esclave, pOlll' 

prix de sa liberté, une fille esclave votée, 
pourra prescnre à titre d'acheteur l'cnfilut 
donl celle fille accouchera. 

10. Le mJme au liv. 2 sur lIf/mclus. 
Url !'sclave a donné à son mallre pr:ur 

l':!chetl'r sa liberté une fille esc\avf' qu'il Dvoit 
volé!:', Elle a conçu. On a demandé si le maî
tre pOUl roit preserire renIant? Le juriscon
sulte répond que ce maître peut prescrire 
retirant à litre d'acheteur: car il a donné 
queltiue chose pour cette femme. Et en 
lléral il y a uue espèce de vente entre 
maître et l'esclave. 

1 1. AIricllli~ cm !il-'. 7 ries Questions. 
On dit ordinairement que celui qui a opi

nion d'avoir acheté, et qui cependant n'a 
pas réellement ache~, ne peut pas pres
crire à tilre d'acheteur. Cela est vrai, si 
l'achf'!t::ur n'a pas une juste cause d'avoir cette 
opinion erronée. Car si un esclave ou un 
f()ndé de procuration à qui j'ai donnt.S ordre 
de m'acheter une chose, m'a persuadé qu'il 
l'avoit achetée, et me l'a en conséquence 
Iivrée, il est plus probable que la prescrip
tion aura lieu. 

r:/.. Papùu'en aulù,. ro des Réponses. 
Lorsque le juge f'tlvoie en posses6ion un 

légataire pour la sùreté et conservalÏon de 
son legs, l'héritier prescrit à titre d'ache
teur, sauf le gage prétorien qui affecte les 
effets de la sucl,essioll. 

13. Scévola au llv. 5 des Réponses. 
Un particulier a acheté de bonne toi un 

tenain appartenant à autrui; et avant d'a
voir accompli le temps de la prescription, 
il a bàti sur ce terrain; le vrai maître lui a 
fait lIne somm:llion avant l'accomplissement 
de la prescription, m&l," le possesseur a tou
jours conlÎuué de posséder. On demande si 
la prescription est interrompue, ou si elle 
a cmltinue ? J'ai répondu que dans l'espèce 
propostle la prescription n'avoit point été 
interrompue. 

14. Le même au liv. 25 du Digeste. 
La succession d'une sœur morte ab intes

tat e~t échue à deux de &es frères, dont l'un 
éloit absent et l'autre présent. [,e présent 
se faisait fort pour l'absent; il a vendu tant 
en SOIl llom qu'au nom de son frère et so
lidairement un fonds dépendant de celte 
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g. Idem lib. :5 ad fJl~,C;,lln U'erocem. 
Qui ob pactioncm libertaiÎ.> ancillam 

fudivam à servo accepit, potes! partum 
ejus quasi emptor uSl1capere. 

10. Idem li/;. :l ad "1Ùlic/Wl1. 
Servlls ,lomino auciliam, q!1ürn wbri

puerat, pm capite suo de,lit. :Ea COllCep!t. 
Quœsitulll est, an ctomilllls eum partuffi 
usncapere l'assit? H.esponrlit : Hic domi
IlUI> tjl!ilsi émp!or partum l1Sl1Capere po
test: namque res ei abest pro hac mu
liere; et geurre quoJammodù venditio in
ter serVUlH et dominum contracta est. 

1 r. 4Iricanus lib. 7 Quœstionum. 
Quàd njlgo tradilum est, eum qui exù;

tùnat se !fuid emiSse , nec emeril, non passa 
pro emptore ilslIcapere : hactenus verUIll 
esse ai! , si nullam juslam causam ejus er
l'Oris cm plor habeat. Nam si fortè serV\1S 
vel procl1l'ator cui emendam rem man
dasset , persuaserit ei se emisse, ",l<lue 
ila tradideât, magis esse ut USllCilpio se
quatur. 

12. Papinianus lib. 10 Responsorum. 
Misso legatario in possessiOnem, l'es pro 

emplore usucapiuntur 1 salva prœtorii pi
gnoris causa. 

1'3. SCŒvola lib. 5 Responsarûm. 
Alienam aream bona fide emit , et ante 

impletam diutinam possessionem redifi
care cœpit, ei d€'Iluntianle domino soli 
intra tempora diutinre possessionis persc
veravit. Qurero- u!rùm interpeHala sit, 
an cœpta durave,it l' Respondit, secun
dùm ea qUée proponerentur, non esse 
illterpellalam. 

14. ldem lih. 25 Diges/orum. 
Intestatœ sororis hereditas obvi"nit duo· 

bus fralrihus , quorum alter abœns erat, 
alter pr<esens. Prœsens ~ti<lr" ab,senti" 
causam agebat : ex qua hereditate sua, 
et fratrÎs sui nomine fundum inso!ith,\ll 
velldidit Lucio Tilio bona fide l'menti. 
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Quresitum est, cùm scierit partam fundi 
absentis esse, an toblm fundllm longa 
pO$sessione ceperit? Respondit, si cre
didisset mandatu l'ratris vellÎsse, per lon
,um templls cepisse. 

T 1 T U LUS V. 

PRO H E RED E, 

VEL PRO POSSESSORE. 

1. Pomponius lib. 32 ad Sabinum. 

PRO herede ex vivi bonis nihil usucapi 
potest,etiamsi possessor mortui rem fuisse 
exÎstimaverit. 

!:!. Julianl1s lih. 44 Digestorum. 
Qui legatorum serv.andorum causa in 

pcssessionem mittitur, non interpellat 
possessionem ejus qui pro herede usu
capit: custodire euim causa rem tenet. 
Quid ergo est? Etiam impleta llsucapione 
jus pignoris retinehit: ut non priùs disce
dat, quàm si solutum legatllm ei fuerit, 
aut eo 1I0mille satisdatum. 

g. J. Quod si vulgo respondetur, 
causam possessionis nemùzem sibi mutare 
passe: ~ie accipiendum est, ut possessio 
non solùm civilis, sed etiam naturalis În
telligatur. Et proplereà responsum est, 
neque colonum, neque eum apud qllem 
l'es deposita, aut cui commodata est, lu
cri facienJI causa pro herede usucapere 
passe. 

S. 2. Filinm quoque donatam rem à 
patre, pro herede negavit usucapere Ser
vius: !lcilicet qui exislîmabat naturalem 
possessioncm penes eUIll fuisse vivo pa
tte. Cui cOIl:;equens . ut filius il patre he
1'e, illStitutus, res hereùit:irias 1\ patre sibi 
duna!ds, pro parte coheredulll usucapere 
nOll possit. 

XLI, T 1 T R E V-
succession à Lucius - Titius, acquéreur de 
bonne foi. On a demandé si l'acquéreur, 
sachant que la moitié du rOllds appartenoit 
à l'absent, pou voit prescrire le fonds entit'r? 
J'airépondu qu'il pourroit le prescrire ell en
tier ,sil a cru que le frère absent avoit chargé 
son frère de le vendre. 

T 1 T RE V. 

DE CELUI QUI POSSÈDE A TITRE 

l.I'HÉIUTlER ou DE POSSUllEUl\. 

l. Pomponius au liv. 5z sur Sabi'n. 

ON ne peut rien prescrire à titre d'héri
tier des biens d'une personne vivante, quand 
même le possesseur croiroit que ces biens 
appartenoient à une personne morte. 

2.. Julien au lù-,. !f4 du Digeste. 
Le légataire envoyé en possession des 

bi.ens d'une succession pour la sûreté et la 
conservation de son legs n'interrompt point 
la possession de celui qui prescrit à titre 
d'héritier; car il ne possède les biens que 
comme gardien. Que s'ensuit-il delà? Que 
même après l'accomplissement de la pres~ 
cription , il gardera les biens à titre de gage, 
et qu'illl'en quittera la possession tlue quand 
on lui aura payé son legs, ou qu'on l'aura 
satisfait d'une auke manière. 

l, Quand 011 dit ordinairement que personne 
ne peut se changer le titre de sa pos8ession • 
cela s'entencl;)wn-seulement de la possession 
civile, mais encore de la possession natu
relle. C'est ce qui fait qu'on a décidé qu'un 
fermier, un dépositaire, un corumodataire 
ne pouvoit pas prescrire à titre d'héritier ~ 
et pour leur profit, la chose qui leur a. été 
louée, dépollée ou prêtée. 

2. Servius a aussi pensé qu'un fils ne pou
voit pas prescrire à titre d'héritier {me chose 
qui lui avoit été donnée par son père, Car 
Servius pensoit que la possession naturelle 
de la chose donnée en ce cas étoit entre les 
mains du fils du vivant du père. Il s'ensuit 
delà qu'un fils institué héritier par son père 
ne prescrit point les effets de la successioll 
qui lui ont été donnés par ce même père. 
au moins en ce qui concerne les porlions 
de ses cohéritiers. 
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8. 	Pomponius au liv. 23 sur Qut"ntus

!VIueius. 
Plusieurs ont pensé que si je suis vél'i· 

tablement héritier, et que je croye qu'un effet 
que je possède dépend de la succession à 
laqut'ile je suis appelé, je puis le prescrire 
à titre d'héritier. 

4. 	Paul au là}, 5 sur la Loi Julia et 
papia. 

Il est constant que celui qui a eu la faction 
du testament peut posséder et pl escrire 
à title dhérilicr. 

TI T RE V 1. 

DE CELeI QUI POSSÈDE 

Â TITRE DE DO;-\A.TAIl\E. 

J. Paul au liv. 54 sur l'Edit. 

ON prescrit à titre de donataire quand on 
a l'ecu la chose en vertu d'une donation. 
1-1 ne 'suffit pas qu'on croye qu'elle a été don
née, il faut qu'elle ait été dùnnée vérilaLle
ment. 

I. Si un père fait une donation au fils 
qu'il a sous sa puissance, et qu'il vienne 
ensuite à mourir, le fi!~ ne pourra pas pres
crire reflet donné, parce que la donation est 
nulle. 

2. Si la donation est faite entre conjoints, 
la prescription n'a pas lieu. Cassius répond 
encore que la prescription cesse dans le cas 
où un mari aurait fait une donation à sa 
femme, el que le divorce aurait sui\'i; parce 
que la femme ne peut pas se changer à elle
même le titre de sa possession. Il dit pour
tant que la femme pourra prescrire après 
le divorce, si le mari ra laissée en posses
sion de l'effet donné, comme s'il lui avait 
fait après le divorce une nouvelle donation. 
Julien pense que la femme possède (au moins 
naturellement) l'effet qui lui est donné par 
son mari. 

2. Marcellus flU IiI'. 22 du Digeste. 
Si celui qui a fait donation dune chose 

appartenante à autrui a. intention de révo
quer la donation, et a même cc.mmencé le 
procès en revendication, la prescription COut t 
toujours. 

5. Pomponius 	au lr'v. 24 sur Quintus
Mucius. 

Dans le cas 	d"une donation de la chosl' 

3. 	Pomponius lib. 23 ad Quintum 

ll1ucium. 


PIcrique putaverunt, si heres sim, et De re 'luant 
rutat eçse' lleresputem rem 	aliquam ex hereditate esse, 
hereclilariam. 

qure non sit , pUlise me usucapere. 

4. 	Paulus lib. 5 ad Legem Julfam 

et Papl'.Jm. 


Constat eum qui 	testamenti factionem De le$t~menlj 
faelÎilne.habet, pro herede et llsucapere posse. 

TITUIAUS VI. 

PRO 	 DON A T O. 

1. Paulus lib. 54 ad Bdt'ctum. 

PIlO donato is usucapit, cui donationis De errere Cal· 
sœ c&I.&sa::.causa res tradita est. Nec sufIicit opinari, 

sed et donatum esse oportet. 

S. r. Si pater filio ([Hem in polestate D6 paire et /lIi'h 
habet, donet, deinde deceda!: filins pro 
donato non capiet usu, quoniam llulla do
natio fuit. 

S.2. Si inter ,'irum et uxorem dona- Dcviroetuxore. 
tio facta sit, cessat uSl1capio. Item si vir 
uxori rem donaverit, et divortimn inter
cesserit, cessare usucapionem CassiL<s res
pondil : quoniam non passit causam pos
sessionis sibi ipsa mulare. Aliàs ail, post 
divortillm ita usucapturam, si eam mari. 
tus concesserit , quasi nUIlC donasse inlel
ligatur. Possidere autem uxorem rem à 
viro donatam, Julianus putat. 

2. Marcellus lt'b. 22 n!'geslorum. 
Si is qui alienam rem donaverit, revo ne titi. COli

te'lalÎoue.care conslituerit donationem: etiam ~i ju
dicium ediderit, rm11que cœperit vindi
care, cunet usucapio. 

5. Pompanlus lib. 	 .24 ad Quintum 

Macium. 


Si vil' uxori, vel 	u:\,Qr viro donaverit ~ De'liro el uJ::ore. 
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si aliena res donata fuerit, n'rum est 
quod Trebatius pulabat, si pauperior Îs 
qui donasset, non fieret, lIsut.:apiol1em 
possidenli procedere. 

4. ldem Nb. ~_b ad Sabziwm. 
Si pater filire donaverit, qure in potes

tale ejus erat, et eam exlwredaverit, si id 
heres ejus ratam habeat, exinde ca usu
capiet ctonatiouern , qua ex die ratam he
res donationem habuerit, 

5. Scœl.'ola lib. 5 RC$pOIlSonml. 
Qui pro donato cœperat llsucapere, ma

numittcndo nihil cgit: quia nec dominillm 
nanctus fuerit. Quresitum est, an usuca
pere desierit? Respundi, cum de liUO 

(jua:ritur, omÎsisse videri possessionem, 
et ideô uSlicapi;;mem interruptall. 

6. 	 HermogcnÎanus Nb. '2 juris Epilo

marum. 


Donationis causa facta vendilione, non 
pro emptore, scd pro donalo res tradita 
l.lsucapitur. 

T 1 T U LUS VII. 

r R 0 DER E L 1 C T O. 

J. rTlpùmus lib. 12 ad Edictum. 

S1 res pro derelicto habita sit , statim 
nostra esse desinit, et occupantis statim 
tit: quia hisdem modis res dC6inunt esse 
ll.ostrre, quibus adquiruntul'. 

2. Paulus lib. S4 ad Edictum. 
Pro derelicto rem à domino habitam si 

5ciamus, possumus adquirere. 

S. 1. Sed Proculus non desinere cam 
rem domini esse, Disi ab alio possessa 
fuerit. Julianus, desinere quidem omit
tentis esse, non fieri autem alterius 1 nisi 
possessa fuerit. Et œclè. 

s. 

XLI, T 1 T n E V l 1. 
lfautruÎ faite euh e cOfli(1jnl~ , on doit adop. 
tel' le senhuwnt dë Tt'éb:"ius, qui peuse 
que si le dO:lat~w' ne dcvit'd pas plus pau~ 
vr~ par la dOllatlOll, le POSSëbClii- peut pres
cnre. 

4· Le même ail 1':1). 'h sur Sabin. 
Un père a fhit une donallOn à sa fille 

qu'il avait SOl'S sa pniSdatH;e, el l'a déshé~ 
ritée. Si l'héritier ratifie la dnnation, la fille 
commencera à prescrite du jour de la r3.4 

tification. 

5. Scfh'ola au li". 5 des Réponses. 
Un particulier ayant commencé à posséder 

et à prescrire lin esclave à titre de donataire 
ra affranchi; ratf,ancllissemt>nt est nul, parce 
qu'il n'est pas ell~re propriétaire de l'es~ 
clave. On a demandé si sa prescription ces· 
soit? J'ai répondu que ce particulier étoit 
censé avoir abandonné sa possession, et 
qu'ainsi la prescription cessoit. 

6. Hermogénien au là). 2 de l'Abrégé du 
droit. 

Quand on a déguisé une donation sous le 
nom d'une vente, le possesseur prescrit à 
titre de donataire, et non pas à titre d'a
cheteUl', 

TITRE VII. 

DE CELUI 	QUI POSSÈDE A TITRE 

DE DÉLAISSKl\IENT. 

1. UqJlen au IIp. 12 sur l'Edit. 

LORSQv'UNE chose est par nous délaissée, 
eile cesse à l'instant de nous appartenir, e-t 
appartient aussitôt au premier occupaFlt; 
parce que les moyens de perdre la pro
p_riété sont les mèmes que ceux de l'acqué. 
nr. 

2. Paul au Nil. 54 sur tEdit. 
Nous pouvons acquérir à titre de délaisse

ment une chose que nous savons avoir été 
abandonnée par le propriétaire. 

1. Mais Proculus pense qu'elle ne CEsse 
d'appartenir au propriétaire que du moment 
qu'elle est possédée par un autre, Julien au 
contraire dit qu'elle cesse de lui apparte
nir des le moment qu'il l'a abandonnée, 
mais qu'elle ne commence à appartenir à 
un autre que du moment qu'il la possède. 
Ce qui est vrai. 

3. 
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5. MoJestùl nu lù). 7 des nr'ffiirences. 

On demande si on peut posséder a. titre de 
délaissement une portion d'une chose, Il est 
vrai que si un copropriétaire abandonne sa. 
POl'tiOll d'une ch05e commune, ('lIe ctSse de 
lui appartenir: en surie gu'on observe la 
mème règlp pOlir la portion que pour le tout. 
Mais le propriétaire d'une chose ne peut 
pas en abandollner une podion de quotité 
el en retenir l'autre. 

4. Paul au /t'v. 15 sur Sabin. 
On peut prescri. e ce qui est abandonné 

et ce qu'on n'garde comme tel, quand mpme 
on ignoreroit qui est-ce qui ra übandonné. 

5. Pornpollius au lù). 320 sur Sabin. 
Si vous possé,lez une chose abandonnée, 

et que le sachant, je l'achète de vous, il 
est certain que je peux' la prescrire. On 
ne peut pas opposer à celte pre<jcripholl 
que la chose n'etoit pas dans vos biens, Car 
la ~lIême chose autoit lif'u si j'avais acheté 
de vous avec connaissance 1I110 chose qui 
VOLIS auroit élé donnée par votre feulln"e , 
parce que vous m'avez fait cdte ven le 
comm<l du consentement et avec la per
mission du vrai propriélai! e. 

1. Ce qui est abandollné m'appartient à 
l'instant que je le prends. Ainsi, si quel'Iu'un 
jelle de l'argent, ou [ait euvoler ses oiseaux, 
sans qu'il sache à quelle personne le tout 
parviendra, cela appartif:'lll à celui que 
le hasard favorise; et dès que quelqu'un 
abandonne une chose, il est cf'llsé vouLoir 
qu'elle appartienne à quelqu'aulre. 

6. Juken au !t'v. ') sur fTrséills· Féro:r. 
011 ne peut pas prescrire à titre de dé

laissement ce que l'on croit taussement avoir 
été abandonné. 

7. Le même au Nv. 2 sur !'t1ùzicius. 
On demande si J dans le cas où quelqu'nn 

auroit trouvé des mar-chandises il\lées d'un 
vaisseau dans la mer, il ne pou\-roit pas 
les, prescrire, par la raison qu'ellf's ne doi
vent pas être regar.lées comme délaissées? 
Et il est vrai qu'il ne pourroit pas [Pl; pres
crire par cette raison. 

S. Paul au liv. 18 des Réponses. 
Sempronius vouloit intenter contre la nom

mé Thétis une instance en question d'état, 
prétendant que cetle Thétis étoit née d'une 

Tome FI. 

3. lYJo{te,~tinus lib. 7 Diflèrenltàmm. 
An par~ plO df'fpliclo haberi possit, 

qll'l'fi sole!. Et qllidem si in re cummuni 
:>0; ius partem ~Il<xm reliq(,erit, ejHs e$se 

de."init: ut hoc sil in partt', quod iil tolo. 
Atqulil tolius rei uOlllinus €Ilicf're lion 
potest, ut parlem retÎneat, parlem pro 
derdicto habeat. 

4. p(1/dus lih. Il} ad Sabùwm. 
Id qllod pro ciel t>licto hablium est, et 

haheri puiamns, !1:;ur:~ pEre possumlls, 
et i .1m si iglloralIlus à fi uo deJchclulll sit. 

5. PomponÎlIs bb. ')? ad '\a!JliwlN.. 
Si ici quo.! pm derdicto habillllll pos

sidehas, ego seiens in ea causa t'sse, abs 
tl' emerim, me u,~ucaplurum constal: llec 
ohstare ,tjuo.! in bonis tuis non fuel il. 
Nam et si tibi rem ab uxore donatam 
seiens emero. quia quasi ~'olente et COll' 

cedente domino id filceces, iùem juris est. 

S. r. Id qllod quis pro df'relicto Jla
buerit, continuo meurn Et. Siculi cùm 
quis res sparsel il, aut aves amiberit. quam
vis incertre personre voluerit eas esse, ta
nwn ('JUS fierent, cujus casus tulerit: t'a
que cùm qui" pro dt'relicto habeat, simul 
intelligitur voluisse alicujus fied. 

f" Julimws lib, 3 ad Urseium Ferocem. 
Np!DO polest pro derelido usucapere, 

qui {aisa existimaverii rem pro d~relicto 
habilam ess;? 

7. Idem lib. 2 ex M,;u'c;n. 
Si quis merct"s ex nave iacla~as inve

nisset, mun idee usucapere r:orl pOsslt, 
quia non viderentur derelicta'!, qllœriturr 
Sed verlus est, eum pro derelicto u~uca
pere Hon posse. 

3. Paulus lib. 18 Responsorum. 
SemplOlIius Thetidi statns ',lureslioRem 

facere t(~lltClbHt, quasi de sen'a sua nuta 
ste. Qui jaw teslato conveulus à Procula 
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nutrice Thetidis in solvendis alimentis, 
respondit 110n se habere unde alimenta 
ejusdem exsolvat ,sed debere eam patri 
SUD restituere Lucio Titio. ldque ea illa 
in testationem redegisset, ut poslea nul
lam quœstionem pateretur ab eodem Sem
pronio. Lucius Titius, Seire Proculre 80

Iwtis alimentis, puellam vindicla manu
misit. Qurero, an possit rescindi libertas 
Thetidis? Paulus respondit, quoniam do. 
minus allcillre, ex qua Thelis nata est, 
Thetidem pro derelicto hah-wisse videtur, 
potuisse eam à Lucio Titio ad libertatem 
perdud. 

T 1 T U LUS VII J. 

PRO L E GAT O. 

J. Vlpianus lib. 6 Dispulationum. 

L"GA.TORUl'YI nomine is videtur possi
dere, cui legalum est. Pro legato enim 
possessio et usucapio nulli alii quàm cui 
legatum est, campelit. 

2. Paulus lib. 54 ad Edictum. 
Si possideam aliquam rem, quam pu

tabam mihi legatam, cùm non esset, pro 
legato non usucapiam. 

5. Papln/anus lib. 23 Quœstionum. 
Non magis quàm si quis emptum exi§

timet J quod non emerit. 

4. Paulus lib. 54 ad Edictum. 
Pro legato potes! usucapi , si l'es aliena 

legata sil, ::mt leslatoris quidem sil, sed 
adempla codicillis ignoratur. In horum 
cniro persona subest jllsta causa, qure 
sufficit ad usucapionem. Idem potèst dici, 
et si in nomine erit dllhilatio: veluli si 
Titio legatum sit, cum sint duo THii, ut 
alter eorum de se co~itatum exÎstimaverit. 

XLI, TITRE VIII. 

fille escle.ve dont il éloit le maHre. Mais 

ce mème Sempronius est actionné devant 

témoins par Procula, nourrice de ceUe Thé

tis, pour lui payer ses mois de nourriture. 

Sempronius répond qu'il n'a pas de quoi 

payer les alimens, mais que cette nourrice 
doit rendre l'enfant à Lucius - Titius, qui 
est son père. La nourrice a fail dresser pro
cès- verbal de cette réponse, afin que Sem
pronius ne pM par la suite lui faire des affai
res. Lucius-Titius a repris l'enfant, et a. 
payé les nourritures à Séia-Procula; ensuite 
il a affranchi l'enfant. On demande si la li
berté donnée à cet enfant nommé Thétis 
peut être révoquée? Je réponds que le maître 
de la fille esclave qui a donné naissance à 
Thétis ayant abandonné et délaissé cet en
fant, Lucius-Titius a pu l'affranchir. 

T 1 T R E VIII. 

DE CELUI QUI POSSÈDE 

A TITRE OF. LÉGA.TAIRE. 

1. l/lpzèn au ll'JI. 6 des Disputes. 

ON possède à titre de légataire quand la. 
chose a été légtlée à celui qui la possède. 
Car la possession et la prescription à titre de 
légataire ne peut avoir lieu qu'en faveur de 
celui à qui la chose a été légnée. 

2. Paul au lt",J. 54 sur l'Edit. 
Si je possède une chose croyant qu'elle m'a 

été léguée, quoique dans le fait elle ne me 
l'ait point été, je ne puis pas la prescrire à 
titre de légataire. 

s. Papinien au b'v. 23 des QtJestions, 
Pas plus que si quelqu'un croit avoir acheté 

ce qu'il n'a pas acheté. 

4. Paul au li'v. 54 sur l'Edit. 
On peut prescrire à tike de légataire, 

quand le défunt a légué la chose d'autrui, 
ou quand on ignore qu'il a ôté par codi
cille Ul! legs qu'il avoit fait par testament. 
Car on a alors une juste cause d'erreur qui 
suffit pour opérer la prescription. On peut 
dire la mf.me chose du cas où l'erreur tom
beroit sur le nom du légataire: par exem
ple si le lf'gs est fait à Titius, et qu'il y 
ait deux Titius dont l'un ait recu la Ch056 

léguée croyant q~'on avoit penié à lui. 
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5. Jallolénus au Iii;. 7 sur Cassius. 

On peut prescrire à titre de légataire une 
chose qu'on a reçue en vertu d'uulegs, quand 
même le maître de la chose seroit vivant. 

6. Pomponius au lill. 52 sur Sabin. 
Pourvu que celui qui l'a reçue à titre de 

legs croye qu'elle appartient au défunt. 

7. JavfJlénus au liv. 7 sur Cassius. 
On ne peut posséder à titre de légataire 

qu'autant qu'on li la faction passive du testa
ment relativement au testateur, parce qu'en 
ce cas la possession tire son droit du tes
tament. 

B. Papùu'en au lill. 23 des Questiens. 
Si le légataire entre sans fraude en pos

session de la chose qui lui a été léguée, 
et qui ne lui a pas été délivrée, la pres
cription aura lieu en sa faveur. 

9' 	Hermogénien au lill. 5 de l'Abrégé du 
droit. 

On prescrit à titre de légataire quand 
la chose a été léguée valablement. Et même 
quand la chose n'aliroit pas été léguée vala
blement. ou que le legs auroit été ôté par 
une nouvelle volonté, on est convenu, après 
bien des difficuités , qu'on pourroit encore 
la prescrire à titre de légataire. 

T 1 T REl X. 

DE CELUI QUI POSSEDE 

COMi\IE AYANf REÇU EN DOT. 

1. Ulpien aU liv. 31 sur Sabin. 

C'EST un titre de possession, qui est m~tne 
très-juste pour la prescription, que celui 
qu'on appelle à cause de dot. De manière 
que celui qui a reçu une chose en dot peut 
la prescrire après le temps fixé par la ioi 
pour la prescription des choses achetées. 

1. Peu importe qu'on ait donné en dot 
des effets particuliers, ou une universalité 
de choses. 

2. Examinons d'abord ce qui concerne le 
temps après lequel on peut prescrire à cause 
de dot. Ce temps doit-il se compter depuis 
le mariage, ou même avant le mariage? 
C'est uue question agitée ordinairement, 
de savoir si un fiancé qui n'est pas encore 

5. Javolenus !t'b. 7 ex Cassio. 
Ea res qllre legati nomine traditll est. 

quamvis dominus ejus vivat, legatorum 
tamen nomine usucapietur. 

6. PomponÎus lib. 32 ad sabtizum. 
Si is cui tradita est, mortui esse existi

maverit. 

7. Javolenus Nb. 7 ex Casslà. 
Neruo potest legatorum nomine USUCI!

pere, nisi is eum quo testamenti factio 
est , ~uia ea possessio ex jure testamenti 
proficiscitur. 

8. papi'ni'anus lih. 25 Quœstt'onum. 
Si non traditam possessioneru ingre

diatur sine vitio lcgatarius, legatre l'ci 
usucapio competit. 

9' Hermogenianus lil. 5 juri's Epito
manlln. 

Pro legato usucapit, cui rectè legatum 
relictum est. Sed et si non jure legatum 
relinquatur, vel legatum acdemptum est, 
pro legato usucapi post magnas vafÏeta
tes obtînuit. 

T 1 T U LUS 1 X, 

PRO DOTE, 

1. Ulpzànus lib. :5 1 ad Sabirmm. 

T.I T U LUS est usucapionis, et quidem 
ju~tissimus, qui appeHatur pro dote: ut 
qui in dotem rem accipiat, usucapere 
pussit spatio solemni, quo soIent, qui pro 
emptore u~ucapiullt. 

S. 1. Et nihil refert, singulre l'es, an 
pariter universre in dotem darentur. 

S. 2. Et primùm de tempore videamus, 
quando pro dott' quis l1sucapere possit, 
utrum post tempora Iluptiarum ,an vero 
et ante nuptias? Est q\l~stio vulgafa, an 
sponsus possit (hoc est, qui nondum ma· 
ritus est), rem pro dote usucapere? Ju
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lianus jnquit: Si sponsa sponso ea mente 
tradiderit l'es, ut non antè ejus fieri vel
let, quàm nuptire secutre sint. UEUS quo
que capio cessabit. Si tamen non evidell
ter id actlllIl fllerit, credendllm esse id 
agi Julianlls ait. ut statim res ejus fiant: 
et si alienre sint, uSllcapi possint. Qure 
.sententia mihi probabilis videlur. Ante 
nuptias autem Ron pro dote usucapit, sed 
pro suo. 

S. 5. Constante autem matrimonio, 
pro dote uSllcapio inter eos locum habet, 
inter quos est matrimonÎum. Crelerùm si 
cesset matrimonimll, Cassius ait cessare 
usucapionem : quia ei dos nulIa sit. 

S. 4· Idem scribit, et si putavit mari
tus esse sibi matrimonium, cùm non esset, 
usucapere ellln non posse: quia nulla 
dos sit. Qure sententia habet ralionem. 

2. Paulus lib. 54 ad Edictum. 
Si œstimala l'es ante nuptias tradita sit, 

lIec pro emptore, nec pro SUQ , ante nup
tias usucapietur. 

5. Scœvola lib. ,.5 Digestonmz. 
Dt! Te comJUuRi. Dure filire intestato patri heredes ex

tilerunt: et mancipia communia singulre 
in dotem dederunt: et post aliquot annos 
morte patrislamilire ercisclludro jm1icillm 
inler eas diclatull1 est. Quresitllm est, 
cUin mal iti boua ficle mallcipia in dotem 
accepta ut ddalia , mullis flnnis possede
funt, an usucf'pisse vicleantllr , si qui ac
cipi,'banl, dantis eredidissent esse? Res
pondit, IllIHI propoui, CUl' non usucepis
lient. 

TITULUS X. 

PRO SU O. 

J. rrlpianus lib. 15 ad Ediclum. 
n... t'au';l';; pf%~'" 

,id<'nll i) e"t I~ui - P t\ 0 suo possessio talis t'st, eum domi
Lu.. d( nUllHun niuLU nubis adlluiri putamus, ct ex ea 
ac~"il<llll:r. 

marié peut prescrire à cause dE'! dot. Snr 
quoi Julien décide que si une fiancé.' donne 
à son fiancé des effets dans l'intention qu'ils 
ne commencent il lui appartenir yu'après 
le mariage, la prescription n'aura pas lieu. 
Mais le UlfmeJl1lien pense qu'il fant que cette 
intention soit expresse, autrement on présu~ 
mera, suivant lui, que l'intention a été que les 
effets lui appartinssent à l'instant, el que 
dans le cas où ils seroient 11 autrui ils pussent 
être prescrits. Ce sentiment me paroît pro
bable. Mais, avant le mariage, on ne pres
crit pas comme ayant reçu en dot, mais 
comme SE' croyallt propriétaire. 

3. Pendant le mariage la prescdplion à 
callse de dot a lieu el'"ltre ceux qui sont 
véritablement mariés. S'il n'y a point de véri
table mariage, Cassius pense qu'il n'y a pas 
de prescription 11 cause de dot, par la raison 
qu'il n'y a pas de dot. 

4. Ce même jurisconsulle pr-nse que si 
le mari a cru son mariage valable, quoi ~ 
qu'il ne le fût pas, il ne peut pas prescrire 
à cause de dot, parce qu'il n'y a point eu 
de dot. Ce sI'ntimellt est fondé en rùison. 

2. Paul au li/J. 54 sur l'Edit. 
Si une chose a été donnée avec estimation 

au tuteur avant le mariage, il ne pourra 
la prf'scrire avant l~ mariage, ni à titre d'a
cheteur, ni comme se croyant propriétaire. 

3. Scél'ola au lii.>. 25 du Digeste. 
Deux filles sont héritit~res de leur père 

mort ab intestat: chacune d'elles a donné 
en do.t des esclaves communs; plusieurs an
nées ensuite elles ont procédé au partage. 
On a demandé si les maris qui avoient pos
sédé de bonne foi ces esclaves comme dOll

lles en dot et comme dotaux pendant plll
sif'urs années les l'l'vOient prescrils, en sup
posant qu'ils aient Cff' quïls appartenoient 
à celles qui les leur avaient donnés en dot? 
J'ai répondu que je ne voyois pas de rai~oll 
de décider le contraire. 

TITRE X. 

DE CELUI QUI POSSÈDE 
À. TITRE Dl': PROPRIÉTAIRE. 

J. Ulpùm au !t'v. J5 sur tEdit. 

ON pos~ède à titre de propriétaire quaml 
(;lll croit a voir acquis la propriété, et qu'ou 
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possMe en vertu d'un titre translatif de pro
priété, et qu'en outre on se croit proprié
taire. Ainsi quand je possède à titre d'achat, 
je possède en même temps et comme ache
teur et comme propriétajf(:'. Quand j'ai reçu 
une chose par donation ou par legs, je la 
pos.sède à titre de donataire ou de léga
taire, et en outre à titre de propriétaire. 

J. Si une chose m'est livrée à titre juste, 
par exemple à titre d'achat, je possède, 
mrme avant la prescription, à titre de pro
priétaire. Mais peut·on dire qu'après la pres
cription je cesse de posséder à titre d'ache
teur? Mauricien ne le pense pas. 

2. Paul au liv. 54 sur l'Edit. 
Il y a une espèce de possession qu'on 

appelle à titre de propriétaire. On possède 
tle cette manière tout ce qu'on prend par 
occupation sur mer, sur terre ou dans 
l'air, ou ce qu'on acquiert par l'alluvion 
des flruves. Il en est de même des choses 
qni sout nées d'autres choses que nous pos
sédons au nom d'autrui. Par exemple nous 
possédons comme propriétaire l'enfànt d'une 
fille esclave dépendante d'une succession, ou 
par nous achetée. Il en est aussi de même 
des fruits provenans d'une chose que nous 
avons à titre d'achat, de donation ou de 
succession. 

5. Pompom'us au llv. 22 sur Sahùl. 
Vous m'avez li"ré un esclave que vous 

croyez par erreur ~tre ohligé de me fournir 
en vertu d'une stipulation. Si je sais que 
vous ne me ùevez rien, je ne le prescrirai 
pas; si je lïgnore, il est plus vrai de dire 
(lue je le prescrirai; parce que la tradition 
que vous me faites en vertu d'un titre que 
je crois réel suffit pour me faire posséder à 
titre de propriétaire ce que vous me livrez. 
El c'est le sentiment de Nératius, que je 
crois juste. 

1•. Le même au liv. 32 sur Sabin. 
Vous avez acheté de bonne foi une fille 

f'sclave qui avoil élé volée; elle a conçu et 
est accouchée chez vous, et vous avez pos
sédé l'ellfant, de manière cepf'ndant qu'a
vant d'avoir rempli le temps de la pres
cription vous avez eu conlloi~san('e que la 
mère avait été volée. Trébatius pense que 
l'enfant ainsi possédé est absolunH'nt prescrit. 
Quant ~ moi 1 je pense qu'il faut distinguer 

causa possid?ll1uS , ex qna adquiritur, et 
prreterea pro suo : utputà ex causa emp
tionis, et pro emptore et pro ~uo po;si
deo. Item donata, vellegilta , vel pro do~ 
nata, vel pro legato, etiam pro suo pos
sideo. 

S. 1. Sed si res mihi ex causa josta.! 
putà emptionis , tradita si!. et usucapiam, 
illCipio quidem et ante usucapionem pro 
meo passidere. Sed an de~il1al1l ex causa 
emplionis post usucapionem, dubitatur? 
El M auricianus dicitur existimasse non 
desinere. 

2. Paulus lib. 54 ad Edictum. 
Est species possessionis, qme vocatur 

pro sua. Hoc enim modo possidemm; 
omnia qure mari, terra, cœlo capimus , 
aut quœ alluvione fluminum nostra fillnt. 
Hem quœ ex rehus alieno nomine posses
sis nala possidemus. Veluti partull1 here
ditariœ, aut emptœ ancillre, pro noslro 
possidemus. Similiter fruclus rci emplœ, 
aut douatre ,aut quœ in hereditate inventa 
est. 

5. Pomponius lih. 22 ad Sahinum. 
Hominem quem ex stipulalione te mi

hi debere fa\sà existimabas, tradidisti 
mihi. Si scissem mihi nihil debere, llSU 

eum non capiam: quia si nescio, verius 
est, ut llsucapiam: quia ipsa tl'aditio ex 
causa, quam veram esse existimo, suffi~ 
cil ad elnciendum, ut id quod mihi Ira
dilul11 est, pro mt'o possideam. Et jta Ne
ralius scripsit; idque verUID pulo. 

4. Idem lih. 3~ ad Sabùzum. 
Si ancil!am furtivam emisfi fide bona, 

et quod l'X t'a natum et apud te conceplum 
est, ita possedisti, ut inlra constilutulli 
usucapioni tempus cognosceres mal rem 
ejus furtivam esse. Trebatius omnimoclù 
putat, lJllm\ ita possessum esset,l1sucaplllm 
esse. Ego sic puta distÎnguendum . ut si 
nf'scieris intra slalutunl tf'mpus, Clljlt3 id 
nlancipium esset : aut si 8cieris, lleclue po-
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tueris certiorem dominum lacera: aut si 
potueris quoque, et fèceris certiorem, usu_ 
caperes. Sin vero, cùm scires , et posses , 
non feceris certiorem, conlrà esse: tum 
enim clàm possedisse videberis; neque 
idem et pro suo t et dàm possidere potest. 

S. 1. Si pater cum filiis bona qure ha
bebat partitus sit, et ex ea causa post 
mortem patris ea teneant , quôd inter eos 
conveniret ut ea divisio rata esset : usu
capio his procedat pro SUD in his rebus 
qure alienre in bonis pat ris inveniuntur. 

S. 2. Quod legafum non sit , ab herede 
taBlen perperam traditum sit, placet à 
legatario uilucapi , quia pro suo possidet. 

5. Neratlus lib. 5 Memhranarum. 
V sucapio rerum etiam ex aliis causis 

concessa , Înterim propter ea, qure nostra 
existimantes possideremus, constituta est, 
ut aliq uis litium finis esset. 

!;. 1. Sed id quod quis cùm suum esse 
existimaret, possederit, usucapiet, etiamsi 
falsa fuerit ejus existimatio. Quod tamen 
ita interpretandum est, ut probabilîs er
ror possidentis usucapioni non obstet: 
veluti si oh id aliquid possideam! quOd 
servum meum, aut ejus cujus in locum 
hereditario jure successi, emisse id falsà 
existimem: quia in alieni facfi ignorantia 
tolerabilis error est. 

XLI, T 1 T 1l E X. 
si vous n'avez pas su dans le temps fixé 
pour la prescription à qui étoit cette fille 
esclave; ou si vous l'avez su sans pouvoir 
avertir le maître que vous aviez cette fille en 
votre possession; ou si enfin vous a\Tez pu 
l'en avertir, et que vous l'ayez fait, vous 
prescri·rez. Mais si sachant que celle fille 
avoit un autre maître, et pouvant l'avertir, 
vous ne l'avez pas fait, vous ne prescrirez 
pas: car alors vous PQssédez clandestine
ment; et on ne peut pas posséder en même 
temps et clandestinement et à titre de pro
priétaire. 

I. Vn père a fait un partage de ses biens 
entre ses enfans. Après sa mort, les enCans 
ont gardé leurs portions, parce qu'ils sont 
convenus de s'en tenir au partage fait par 
leur père. Ils pourront prescrire à titre' de 
propriétaires les eHets appartel1ans à autrui 
qui se seront trouvés dans les biens de leur 
père. 

2. Ce qui a été mal-à-propos dé!ivré par 
un héritier comme chose léguée, quoiqu'eHe 
ne le fûl pas, pourra être prescrit par celui 
qui s'est cru légata·ire , parce qu'il le possède 
à titre de propriétaire. 

5. Nératius au liv. 5 des Feuilles. 
La prescription à l'égard des choses que 

nous possédons dans la Cl'oyance qu'elles 
nous appartiennnent, même à des titres dif
férens que ceux qui viennent d'être expli
qués , a été introduite pour mettre fin aux 
procès. 

I. On peut prescrire ce qu'on a possédé 
comme le croyant à soi, quand même cette 
croyance seroil fausse. Ce qui doit cepen
dant s'entendre de manière que l'erreur du 
possesseur ne nuit pas à sa prescription, 
pourvu que cette erreUr soit fondée et pro
bable: par exemple si je possède Ulle chose 
parce que je crois qu'eUe a été achetée par 
mon esclave, ou par un défunt auquel j'ai 
succédé; parce que l'erreur e~t totérable 
dans le fait d'autrui. 


